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QUESTION ORALE AVEC DEBA 7

14910. — 12 avril 1962. — M. Michel Sy expose à M. le ministre
de l'éducation nationale que l'arrêté du 29 mars 1962 supprime à
partir de cette année, le brevet d'enseignement commercial, première
partie, suppression qui intervient trois mots seulement' avant la fin
dé l'année scolaire, alors que' le B. E . C . 1 devait avoir lieu cette
année les 28, 29 et 30 juin et était la sanction normale des études
en classe de seconde commerciale après trois ans d'études normales.
Aujourd'hui, on veut imposer une année supplémentaire de prépa-
ragoa, alors que beaucoup d'élèves ne peuvent faire ce sacrifice
pour des raisons pécuniaires. U demande, si une réforme de l'ensei-
gnement commercial s'avère nécessaire, s'il n'est pas possible d'opérer
une réforme échelonnée et dont les parents d'élèves seraient
Informés à l'avance en appliquant les nouvelles dispositions aux
élèves commençant leur cycle d'études en lti82 et en rétablissant
pour les années 1982 et 1963 les : règles antérieures de l'examen de
brevet commercial.

QU-ESTIONS : ECRITES

PREMIER MINISTRE

14911 : — 14 avril- ;1962 . -. M. Rombeauf expose à M. le . Premier
Ministre que dans l'état` .attuel de la législation, il est tenu compte
pour l'appréciation des ressources des personnes qui sollicitent
l'attribution de la "carte des économiquement' faibles, de l'allocation
spéciale de vieillesse, de l'allocation aux vieux travailleurs salariés

* (1 f.) .

ou de l'allocation supplémentaire, du montant des arrérages de la
pension dont les intéressés peuvent être titulaires au titre d'invali-
dité de . guerre ou de travail. Etant donné le caractère de telles
pension?, qui constituent : • une réparation du dommage causé s,
il serait normal que leurs arrérages figurent parmi les ressources
qui ne sont pas prises en considération pour l'attribution des divers
avantages énumérés ci-dessus. II lui demande si le Gouvernement
n'envisage pas de prévoir une disposition de ce genre dans l'ensem-
ble des mesures qui doivent être prises en faveur des personnes
âgées, A la suite de l'examen des conclusions figurant dans le rapport
de la commission Laroque.

14912, — 14 avril 1962. — M. Davoust appelle l'attention de
M. le Premier ministre sur les conséquences financières désastreuses
pour certains réformés définitifs rappelés à la suite d'un nouvel
examen, par l'ordonnance n" 81-109 du 31 janvier 1961, relative à
l'examen des exemptés et des réformés définitifs par les commissions
de réforme . Il lui demande : 1° 'si un réformé définitif, rappelé
quatre ans après la décision de la commission de réforme, ayant foi
dans la décision de l'Etat, l'ayant classé dans une situation de
réformé définitif, et par la suite ayant contracté mariage et devenu
père de deux enfants, s'étant lié pour l'ouverture et le démarrage
d'un cabinet de profession libérale, par des engagements financiers,
peut bénéficier d'un moratoire définitif ou temporaire devant ses
créanciers publics ou privés ; 2° quelles mesures dans l'exécution de
de l'ordonnance, ont été prises pour dégager les intéressés des
obligations financières souscrites.

14913. — 14 avril 1982 . — M. Pinoteau expose à M. le. Premier
ministre que la grave 'crise de techniciens que connaît actuellement
la nation nécessiterait une modification à l'application stricte du
décret n° 61418 du 31 janvier 1961, B . O. du 9 février 1961 . En
effet, ce . décret exige que les jeunes gens entrent dans les classes
supérieures dans l'es eée civile ou ils ont vingt ans . Cette stipulation
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est raisonnable pour les classes de préparation aux grandes écoles
puisque dans cette voie, l'étudiant a devant lui cinq années d'études
et qu'il ne peul conserver son sursis que jusqu'à vingt-cinq ans.
Mais elle n 'est pas logique pour les sections de techniciens auxquels
on accorde le sursis jusqu ' à vingt-trois ans, alors que la durée de
leurs études est le plus souvent de deux ans. Par ailleurs, si l'on
veut bien considérer qu'un bachelier ne s'oriente vers les classes
de techniciens que si la voie des études d ' ingénieur lui est fermée
par la limite d'âge, on comprend qu'en lui interdisant d'entrer dans
l'année civile de ses vingt et un ans dans ces classes de techniciens,
on prive ces dernières d'un grand nombre d'élèves. Ce fait est
d 'autant plus regrettable et dolosif pour la nation que l' armée, comme
l 'industrie, en a besoin . Il lui demande de bien vouloir, en accord
avec M . le ministre des armées et M . le ministre '1e l 'éducation
nationale, à l 'article 12 (paragraphe C) du titre Il qui expose : e Les
jeunes gens ayant obtenu un sursis d ' incorporation au titre des
articles 10 et 11 du présent décret peuvent solliciter le renouvelle-
ment de ce sursis pendant la durée de leur scolarité dans une école
figurant sur la liste r C » s'ils y entrent dans l'année civile où ils
ont vingt ans et dans la mesure où cette scolarité peut se terminer
le 31 octobre de l 'année civile où ils ont vingt-trois ans», ajouter
l'additif suivant, destiné à le modifier dans le sens développé ci-
dessus : e Toutefois, les élèves admis dans une section de techniciens
créée par arrêté ministériel dans laquelle la durée des études est
de- deux ans, pourront obtenir un sursis d ' incorporation s'ils entrent
dans ces classes dans l 'année civile de leur vingt et un ans ° . Cette
disposition, en n 'autorisant aucun abus favoriserait indiscutablement
la formation des futurs cadres qui manquent présentement de façon
si cruelle aux activités de notre pays.

14914. — 14 avril 1962. — M. Pinoteau signale à M. Ir Premier
ministre que, d 'après une circulaire n" 624 du 6 décembre 1961 du
ministre de l'intérieur fixant le calendrier des appels à la géné-
rosité publique pour 1962, un seul organisme national s 'intéressant
aux vacances des jeunes y serait admis, alors qu'en la matière, le
Gouvernement a maintes fois affirmé son attachement au principe
du pluralisme et qu 'au cours de la troisième séance du 4 novem-
bre 1960 de l'Assemblée nationale, le ministre de l'éducation natio-
nale a pris des engagements sur ce point particulier. Il lui demande
s'il ne pourrait obtenir suffisamment de coordination pour qu 'un
département ministériel ne puisse adopter de mesures discrimina-
toires, en opposition avec la politique définie par le Gouvernement et
afin que les engagements pris devant l 'Assemblée nationale soient
suivis d 'effet .

AFFAIRES ALGERIENNES

14915. — 14 avril 1962. — M. Vinciguerra demande à M . le ministre
d'Etat chargé des affaires algériennes à quel chiffre s'élève à ce
jour : 1° le nombre des victimes des fusillades du 26 mars après-midi
à Alger ; 2° quel est l'âge et le sexe de chacune de ces victimes ;
3° quel est le nombre exact des victimes des fusillades intervenues
dans le quartier de Bab-el-Oued entre le 22 et le 28 mars ; 4° quel
est l'âge et le sexe de chacune de ces victimes.

14916 . — 14 avril 1962 . — M. Lauriol expose à M. le ministre
d'Etat chargé des affaires algériennes qu'aux termes des accords
d'Evian (déclaration des garanties, deuxième partie, chapitre I") les
citoyens français de statut civil de droit commun résidant en Algé .
rie dans les conditions prévues par ce texte auront le choix entre :
1° émigrer d'Algérie ; 2" continuer à y vivre avec statut d 'étran-
ger ; 3° y demeurer en devenant Algérien. Aucune de ces solutions
ne convenant à la majorité des intéressés qui n 'a pas été consultée
et qui comprend notamment quelques musulmans et tous les israélites
citoyens français depuis le décret Crémieux, il lui demande en consé-
quence s'A n'envisage pas de profiter de l'apparente euphorie inter-
nationale provoquée par Ies accords d'Evian pour obtenir do
l'O . N . U. que le statut d'apatride puisse être reconnu aux citoyens
français d'Algérie qui le demanderont sous la garantie et la protec.
tion de l'organisation internationale.

14917. — 14 avril 1962 . — M. Vinciguerra expose à M . le ministre
d'Etat chargé des affaires algériennes qu'à l'occasion du e bouclage s
du quartier de Bab-el-Oued, de nombreuses détériorations d'immeu-
bles, des bris de meubles, des dégradations diverses, des vols d'argent,
d'objets précieux et de marchandises ont été commis . Il lui demande
par quels moyens il envisage de réaliser la juste indemnisation des
victimes.

1491e. — 14 avril 1962. — M. Vinciguerra expose à M . le ministre
d'Etat chargé des affaires algériennes que selon les déclarations
des responsables du maintien de l'ordre à Alger, les sanglantes
fusillades du 26 mars sont le résultat d'un plan concerté tendant
à organiser des manifestations pacifiques, puis, par des provocations

Intervenues à point nommé, déterminer des heurts sanglants entre
la foule pacifique et le service d ' ordre . Il lui demande pourquoi,
dans ces conditions, et afin d ' éviter le piège tendu, les autorités res-
ponsables d'Alger n'ont pas, à l 'imitation de leurs homologues d ' Oran
dans des circonstances analogues, décrété le couvre-feu à partir de
midi, par exemple, le 26 mars 1962.

14919. — 14 avril 1962 . — M . Vinciguerra expose à M . le ministre
d' Etat chargé des affaires algériennes que la propagande officielle
place au tout premier rang les impératifs algériens la nécessité de
rétablir et consolider une fraternelle entente entre la communauté
musulmane et la communauté européenne . Ii lui demande si, à cet
égard, le moyen utilisé le 26 mars 1962 à Alger et qui consiste à
faire fusiller les membres de l 'une de ces communautés par les
me . nbres de l 'autre lui parait marqué d'une géniale opportunité.

14920 . — 14 avril 1962 . — M. Marçais demande à M . le ministre
d'Etat chargé des affaires algériennes : 1" s ' il est exact qu'un décret
en instance de publication concernant la mise à la disposition du
président de l ' exécutif provisoire, des services de la sûreté nationale
et des renseignements généraux en Algérie, à fait l ' objet d' une négo-
ciation lors de la conférence d'Evian et s'il est exact que ce « docu-
ment » ne saurait être modifié sans l 'accord de l' organisation exté-
rieure de la rébellion ; 2° .dans l'affirmative, s'il estime compatible
avec le maintien de la souveraineté française en Algérie ce transfert
à un représentant du F. L . N. de services administratifs français
chargés de la sécurité nationale intérieure et extérieure.

AFFAIRES ETRANGERES

14921 . — 14 avril 1962 . — M . Van der Meersch expose à M . le
ministre des affaires étrangères que, pendant l'occupation, de
nombreux Belges habitant la France, participèrent à la Résistance
française, alors que des Français résidant en Belgique entraient
dans les rangs de la Résistance belge . Des accords signés à l'époque
à Londres entre les représentants qualifiés des gouvernements
alliés spécifièrent qu 'aucune discrimination ne serait faite entre
les résistants alliés, accords qui furent confirmés après la Libération
notamment entre la France et la Belgique . Or si les Belges résidant
en France ont été traités comme les Français, il n'en a pas été
de même pour les Français résidant en Belgique, qui ne peuvent
obtenir ni la carte de résistant, ni la carte de combattant beige ;
ils y sont considérés comme étrangers sans que rien ne marque
les services rendus à la cause commune ; ils doivent même renou-
veler leur carte d'identité tous les deux ans, avec, il est vrai,
un droit ramené de 10 à 2 francs belges . Il lui demande s'il
n'estime pas qu'il soit convenable de mettre fin à cette inégalité
de traitement.

14922. — 14 avril 1962 . — M . Bertrand Motte rappelle à
M. le ministre des affaires étrangères que le décret n" 59-1117
du 19 septembre 1959 porte application de l 'accord franco-roumain
du 9 février 1959 relatif au règlement des créances financières
françaises sur la Roumanie . L'article 5 de ce décret stipule que la
commission spéciale instituée par le décret visé e devra terminer
l'examen des demandes et prendre les décisions y relatives dans
un délai de 18 mois à partir de la publication du décret » . Il lui
demande de lui indiquer à quelle époque les propriétaires de valeurs
roumaines percevront les indemnités relatives aux valeurs consi-
dérées ayant fait l'objet d'une nationalisation.

AGRICULTURE

14923. — 14 avril 1962. — M. Davoust expose à M. le ministre
de l'agriculture que les conserveurs fabriquant diverses spécialités
de pâtés dont certains sont au gibier (lapin, lièvre, chevreuil,
sanglier, faisan, etc .) réalisent leurs « farces » en période do
chasse à partir d'animaux surgelés importés de l'étranger .,u
d'animaux frais . Il souligne que la commercialisation de ces pâtés
demeure possible toute l'année, sous certaines conditions d'aspect
et de présentation, mais qu'elle se heurte à l'application de l'arti-
cle 376 du code rural qui englobe sous la même rubrique le gibier
frais et le gibier congelé importé ou non . Or, les petits conserveurs
tels que charcutiers, etc ., ne pouvant se permettre d'exploiter
d'importants tunnels de congélation pourraient fabriquer très lici-
tement s'ils étaient en mesure de congeler le gibier employé dans
leurs chambres froides . Il demande s'il n'est pas possible d'établir
une discrimination entre le gibier frais, le gibier congelé et le
gibier importé, ce qui permettrait aux intéressés d'obtenir, selon
des conditions précises de vérification d'origine et de délai, la
possibilité de transporter et d'utiliser, dans les meilleures condi-
tions, une matière première frappée d'inertie .
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14924 . — 14 avril 1962. — M. Godonnèche expose à M. le ministre
de l 'agriculture que l'article 18 du décret n° 61-294 du 31 mars 1961
concernant les' modalités d'application de la loi d'assurance maladie
des exploitants agricoles dispose que la pension d'invalidité est
accordée aux inaptes totaux « en conséquence d 'une maladie ayant
« donné lieu à attribution des prestations de l 'assurance ° . Le même
article ajoute : e Le droit à pension d 'invalidité ne peut être
reconnu aux intéressés que sur leur demande et s ' ils justifient qu 'ils
ont rempli les conditions d'assujettissement pendent les deux tri.
mestres civils précédant celui au cours duquel intervient la constata .
tien de leur état d ' invalidité en application du précédent alinéa et
que les cotisations dues pour cette période ont été versées e . L'ar-
ticle 38 du même décret édicte la disposition transitoire suivante :
« . . .3° Sont assimilées à des périodes d'assujettissement à l'assu-
rance en vue de l'ouverture du droit aux prestations les assurances
maternité et invalidité en application du deuxième alinéa de l 'ar-
ticle 17 ci-dessus et du troisième alinéa de l ' article 18 du présent
décret, les périodes d' activité professionnelle antérieure au 1" avril
1961, dont les intéressés justifient et qui auraient entraîné leur
assujettissement obligatoire à l'assurance si le régime prévu par la
loi précitée du 25 janvier 1961 avait été applicable pendant lesdites
périodes n . Toutefois, la notion de risque survenu après le l'" avril
1961 ne figure pas dans les textes, et, en outre, l 'article 25 du décret
dispose : e En cas de rejet de la demande ou de suppression de la
pension, l 'assuré peut, dans le délai de dix mois de la réception de
la notificatied à lui faite, en exécution de l 'article 24 ci-dessus, former
à nouveau une demande de pension . Dans ce cas, l'état d'invalidité
est apprécié à la date de la nouvelle demande . e . Compte tenu de
ces textes, il lui demande si c 'est à bon droit qu'une caisse de
mutualité sociale agricole peut refuser à un invalide total les
prestations de l ' assurance-invalidité, en arguant du fait que l ' inva-
lidité est reconnue remonter à une date extérieure au 1" avril 1961.

14925 . — 14 avril 1962 . — M . Arthur Conte, se référant aux accords
de Bruxelles et plus particulièrement à la clause relative à la
libération des fruits et légumes de catégorie « extra e le 1" juillet
1962, demande à M. le ministre de l'agriculture : 1° Quel est à
l'heure actuelle le nombre d'agents spécialisés qui se trouvent aux
différents points d 'importation de fruits et légumes originaires
et en provenance d'Espagne et d'autres pays ; 2° si le contrôle, dans
les cas où il existe, est systématique ; 3" quelles sont les mesures
que M. le ministre de l 'agriculture compte prendre pour s'opposer à
l'introduction sur le marché de produits de qualité douteuse et à des
importations qui compromettent l'ensemble de la production fraie
çaise .

pris la direction de l 'exploitation . La mutualité prétend que le titre
de conjoint s'adresse à la femme seule, sous prétexte que dans les
régimes sociaux de la mutualité il désigne particulièrement la femme.
Et, se basant sur cette théorie, elle déboute la femme de l ' exploi-
tant du bénéfice de la loi du 25 janvier 1961, ajoutant textuellement:
« Par contre, si nous considérions M . X . comme conjoint d 'un exploi-
tant agricole à compter du 1" avril 1961, nous serions dans l ' obliga-
tion de lui servir les prestations maladie au moins tant que durera
sa présence à l ' hôpital psychiatrique . Le code civil n'ayant pas
encore donné de sexe au conjoint et tous les dictionnaires s'accor-
dant pour définir le conjoint chacun des deux époux par rapport
à l'autre, il lui demande de préciser que le mari, même s'il est
interné comme dans l 'exemple ci-dessus, est bien le conjoint de
l 'épouse, chef d 'exploitation, et que, de ce fait, il a droit à la prise
en charge.

14930. — 14 avril 1962 . — M. Mirguet expose à M . le ministre
de l'agriculture la situation des propriétaires d ' immeubles situés
dans les communes rurales, qui n ' ont droit à aucune aide au
titre de l 'amélioration de l 'habitat. Ils ne peuvent prétendre à
aucune subvention pour amélioration de l 'habitat rural, s'ils ne
sont pas agriculteur de profession. Par ailleurs, ils ne peuvent
bénéficier de subventions pour l 'amélioration de l 'habitat en
général si leurs appartements ne sont pas donnés en location
(le fonds pour amélioration de l ' habitat est, en effet, alimenté
par des taxes perçues sur les locations d'immeubles et d 'appar-
tements) . Il estime, dans ces conditions, que, si l'on désire, non
seulement conserver intact' le capital immobilier de nos communes
rurales, mais encore l'améliorer, il serait indispensable que nu
soient pas exclus de l'aide à l'amélioration de l'habitat un Grés
grand nombre d 'immeubles situés dans nos villages, quelles que
soient les conditions d 'habitations (locations ou propriété) . Ce serait
un moyen entre d 'autres de lutter avec une certaine efficacité
contre la désertion des campagnes . Il lui• demande s 'il n 'a pas
l'intention de remédier à cet état de choses.

14931 . — 14 avril 1962 . — M. Laurent expose à M . le ministre
de l 'agriculture le cas suivant : un ouvrier agricole travaille chez
sa mère à temps partiel ; cette dernière verse à la Caisse de
mutualité sociale agricole des cotisations correspondantes au nombre
de journées d ' emploi . Il lui demande si, dans ces conditions, la
Caisse de mutualitC sociale agricole est en droit de réclamer
que les cotisations ,oient calculées comme pour un emploi à
temps complet en se basant sur les liens de parenté unissant
employeur et employé.

14926. — 14 avril 1962. M. Calllemer demande à M. le ministre
de l'agriculture s'il a l'intention, et à quelle date, de déposer un
projet de loi créant une possibilité d'indemnisation pour les mutilés
du , travail agricoles « avant loi e, dont l'accident est survenu au
cors d'un trajet alors qu'ils se rend :dent à leur travail ou en
revenaient.

14927. — 14 avril 1962. — M. Mirguet expose à M. le ministre
de l'agriculture qu'en raison de nouvelles dispositions statutaires
applicables au 1°' janvier 1959, la hiérarchie interne au corps des
préposés des eaux et forêts, se trouve écrasée et que les chefs de
districts de cette administration, jadis séparés de leurs subordon-
nés par 75 points nets d'indice, ne le sont plus en réalité que par
30 points. Il s'ensuit un grave mécontentement de ces fonctionnaires,
recrutés à la suite d'un concours difficile et qui sont chargés de
responsabilités importantes, ce qui pousserait à un désintéressement
de promotion préjudiciable au bon fonctionnement du service, l'en-
semble du corps de base . Il lui demande les raisons pour lesquelles
le passage envisagé de ce grade de fonctionnaires dans le cadre B
n'a pas encore fait l'objet de propositions de son département.

14928. — 14 avril 1982 . — M . Davoast exprime à M. le ministre
de l'agriculture les inquiétudes des producteurs' de fruits à cidre
devant l'anarchie d'un marché cidricole écrasé par les excédents et
les fruits de mauvaises variétés ; il souligne que tout effort construc-
tif sera voué à l'échec aussi longtemps que l'assainissement des ver

. Bers se révélera impossible et il demande quelles mesures il compte
prendre à bref délai, en aeeord avec M . le ministre des finances
et des affaires économiques en matière d'arrachage de pommiers
en surnombre ou de variétés aujourd'hui inadaptées.

14929. — 14 avril 1962 . — M. d'Allllères expose à M . ie ministre
de l'agriculture la situation de cultivateurs exploitants en traite-
ment dans un hôpital psychiatrique depuis de nombreuses années
et auxquels la mutualité sociale agricole refuse la qualification de
conjoints pour l'application de la loi 61-89 du 25 janvier 1961 sur
l'assurance maladie, étant bien entendu que la femme du malade a

15037. — 14 avril 1962 . — M . Clamens expose à M. le ministre
de l 'agriculture pour quelles raisons le projet du statut du
personnel de catégorie B commun aux services extérieurs du
ministère de l'agriculture ne' prévoit-il pas l ' intégration dans
le grade de rédacteur les commis et les sténodactylos, comme cela
est prévu pour le corps administratif du génie rural.

ANCIENS COMBATTANTS

14932 . — 14 avril 1962 . — M . Pinoieau expose à M. te ministre des
anciens combattants la situation d'un ancien fonctionnaire de son
administration centrale, mis à la retraite par limite d'âge, en
décembre 1958, après avoir été titularisé par décret du 11 avril
1957 pris en application de l ' article 7 de la loi n" 53-58 du 3 février
1953, autorisant la titularisation des personnels du cadre temporaire
du ministère des anciens combattants, qui n'a pu encore obtenir,
depuis trois ans, le versement des premiers arrérages de sa pension
de retraite. Il lui demande de bien vouloir lui faire part des dispo-
sitions qu'il compte prendre pour remédier à cet état de choses
dont auraient à souffrir également plusieurs agents de son dépar-
tement:

14933. — 14 avril 1962. — M . Voiiquin attire l'attention de M. le
ministre des anciens combattants sur le fait que l'article 11 du décret
n° 49-427 du 25 mars 1949 prévoit, pour l'application Jes articles 2
i t . 5 inclus 'de la loi du 6 avril 1948, un certain nombre de faits ou
actes considérés comme actes qualifiés et reconnus de résistance à
l'ennemi . Aussi lui demande-t-il si, en considérant ces faits ou actes,
on- ne devrait pas assimiler, en principe, les blessures reçues lors
de l'exécution desdits faits ou actes à des blessures de guerre. Il
lui signale le fait suivant : un résistant blessé en novembre 1942 en
s'opposant, par la force, à l ' arrestation d'un de ses camarades, voit
sa blessure reconnue comme reçue au combat par l'autorité militaire,
puisque accompagnée d'une citation comportant attribution de la
Médaille militaire . Mais le ministère des anciens combattants et vic-
times de guerre l'assimile à un accident au cours d'une rixe entre
groupements politiques . Il lui est donc attribué une pension d'invali-
dité avec mention « blessure reçue par le fait de service e transformée
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par la suite en e blessure en service commandé s. Il me semble qu'il
y a une question à revoir, de façon à ce qu' il y ait identité de vue,
dans la pratique, ente les conclusions de l 'autorité militaire et les
décisions du ministère des anciens combattants.

14934. — 14 avril 1962. — M . Bignon expose à M. le ministre des
anciens combattants qu'un arrêté du 26 juillet 1961 a porté création
d'un diplôme d'honneur des porte-drapeaux des associations des
anciens combattants et victimes de la guerre, mais qu'il lui apparaît
que le seul octroi de diplôme est manifestement insuffisant pour
récompenser les services de ceux qui, depuis de nombreuses années,
quel que soit leur fige et parfois leurs infirmités, manifestent leur
dévouement à la cause des anciens combattants et victimes de la
guerre en portant l'emblème de leur section au cours des cérémonies
patriotiques . Il lui demande, en conséquence, si on peut prévoir
un contingent spécial de croix du mérite combattant pour récom-
penser le dévouement des porte-drapeaux.

14935. — 14 avril 1962. — M. Van der Meersch expose à M. le
ministre des anciens combattants que, pendant l'occupation, de nom-
breux Belges habitant la France participèrent à la Résistance fran-
çaise, alors que des Français résidant en Belgique entraient dans
les rangs de la Résistance belge . Des accords signés à l'époque à
Londres entre les représentants qualifiés des gouvernements alliés
spécifièrent qu'aucune discrimination ne serait faite entre les résis-
tants alliés, accords qui furent confirmés après la libération notam-
ment entre la France et la Belgique. Or, si les Belges résidant en
France ont été traités comme les Français, il n'en a pas été de
même pour les Français résidant en Belgique, qui ne peuvent
obtenir ni la carte de résistant, ni la carte de combattant belge ; ils
y sont considéré:: comme étrangers sans que rien ne marque les
services rendus à la cause commune ; ils doivent même renouveler
leur carte . d'identité tous les deux ans, avec, il est vrai, un droit
ramené de 10 à 2 francs belges. Il lui demande s'il n 'estime pas
qu'il soit convenable de mettre fin à cette inégalité de traitement.

. ARMEES

14936 . — 14 avril 1962. — M . Davoust appelle l'attention de M . le
ministre des armées sur les critères retenus par lui pour l'application
de l'ordonnance n° 61-109 du 31 janvier 1961 relative à l'examen
des exemptés et des réformés définitifs par les commissions de
réforme, soit e la manifeste divergence entre l'activité professionnelle
présente et le motif de l'exemption et de la réforme définitive »
(J . O . Débats parlementaires, Sénat du 13 décembre 1961, p. 2469).
Il lui demande : 1° comment expliquer la manifeste divergence entre
l'activité professionnelle d'un représentant effectuant toutes ses
tournées en voiture et l'albumine qui, pour ce représentant, a causé
quatre ans auparavant la réforme définitive ; 2° si un tel cas
aurait du subir le nouvel examen prévu par l'ordonnance précitée
et, en cas de réponse négative, comment il compte annuler ce
nouvel examen.

14937. — 14 avril 1962 . — M. Vendroux expose è M. le ministre
des armées que le décret n° 63-360 a pour objet de permettre à des
jeunes gens qui n' ont pas leur baccalauréat d 'obtenir un surs i s
s'ils désirent poursuivre des études supérieures . Ce texte ne semble
pas s ' appliquer à ceux qui n'auront obtenu la première partie du
baccalauréat que dans leur vingtième année-eu la seconde partie
dans leur vingt-et-unième année ;' cette omission pénaliserait des
sujets en retard dans leurs études mais qui ont pu, précisément,
devoir ce retard à un mauvais état de santé . Il lui demande, mainte-
nant que les événements d'Algérie permettent d'envisager d'impor-
tantes mesures dans la diminution du service militaire, s'il ne lui
paraît pas possible de compléter dans ce sens les dispositions prises
récemment.

14938. — 14 avril 1962 . — M . PInoteau expose à M. le ministre
des armées que tous les étudiants en médecine, titulaires de 5 ins-
criptions validées sont, lors de leur incorporation, affectés au
service de santé pour y suivre le peleton E. O . R ., que ceux qui dis-
posent du titre d'interne dans certaines catégories ou de leur
thèse, subissent un concours qui leur permet d'accéder au grade de
sous-lieutenant entre le 5' et le 20' mois . de leur service, avec une
solde correspondant à ce grade ; que 60 p. 100 d'étudiants en méde-
cine demeurent aspirants durant les 28 mois qu'ils sont sous les
drapeaux, avec la solde correspondante, cependant que leur rôle
est identique à la catégorie précitée, et que nombre d'E. O. R.
d'autres armes, aux études souvent moins longues, obtiennent le
galon de sous-lieutenant après un délai de 12 à 18 mois ; que d'autre
part un étudiant en médecine dont les Inscriptions ne sont pas
validées et qui est admis au peleton E . O. R. d'administration connait
les mêmes possibilités de promotion que celles ci-dessus précisées et
que ne connaitront jamais les étudiants en médecine qui ne sont

ni internes, ni docteurs . Aussi semblerait-il judicieux d'unifier les
deux catégories d 'étudiants en médecine incorpores, avec un concours
unique permettant l'accession au grade de sous-lieutenant entre la
fin du peleton et le 18' mois du service. En attendant une telle déci-
sion, il serait légitime d'accorder aux aspirants de ;a catégorie
défavorisée une sode mensuelle se situant entre le traitement de
sous-lieutenant et la modeste indemnité accordée actuellement aux
aspirants.

14939. — 14 avril 1962 . — M. Davoust attire l'attention de M. le
ministre des armées sur les dispositions exceptionnelles, prises à
titre provisoire, de l 'ordonnance n" 61-109 du 31 janvier 1961, relative
à l'examen des exemptés et des réformés définitifs par les commis-
sions de réforme, applicables aussi longtemps que les nécessités
de l'heure exigeront le maintien sous les drapeaux au-delà de la
durée légale des militaires appelés. Il lui demande : 1° quel est
le pourcentage de diminution des effectifs en Algérie depuis le
31 janvier 1961, déjà réalisé et, en outre, prévu ; 2° quel est le
pourcentage de diminution des effectifs prévu au budget des armées
pour pourvoir aux dépenses d'un armement moderne ; 3° si, dans
une telle conjoncture, et vu la cause même de l'ordonnance, il
n'y a pas lieu d 'envisager un assouplissement de cette ordonnance
pour les pères de deux enfants, par le fait même bénéficiaires des
règles d 'exemption du service en Algérie, qui ont contracté mariage
eprè leur réforme définitive et qui ont déjà été appelés, ou non, à
satisfaire à leurs obligations militaires.

14940. — 14 avril 1962 . — M. Davoust attire l 'attention de M. le
ministre des armées sur les aspects juridiques de l 'ordonnance
n' 61-109 du 31 janvier 1961 relative à l'examen des exemptés et
des réformés définitifs par les commissions de réforme. Il lui
demande : 1° si l 'ordonnance n° 61-109 du 31 janvier 1961, relative
à l' examen des exemptés et des réformés définitifs par les commis .
siens de réforme est devenue caduque le 1" avril 1961, la condition
de l 'article 3 de la loi n° 60-101 du 4 février 1960 lui servant de
fondement n'étant pas réalisées ; 2° si la prescription, dans le texte
de l 'ordonnance et dans la pratique administrative, d 'une revision
non systématique, non générale des cormissions de réforme (réponse
à la question orale de M. le sénateur Charles Naveau, à la séance
du 12 décembre 1961, J . O. Débats parlementaires, Sénat du 13 décem-
bre 1961, p. 2469) est compatible e avec l ' un des principes fonda-
mentaux de notre droit : l'égalité de tous devant la loi s et avec
la considération que e les Français sont si fortement et si justement
attachés à ce principe que l'égalité devant le service militaire est
considérée comme l'une des bases de la République » (J. O . Débats
parlementaires, A . N. n° 83 du 10 novembre 1961, p . 4197) ; 3° e) si
le critérium pour déterminer le nouvel examen des exemptés et des
réformés définitifs : la e manifeste divergence entre l 'activité pro-
fessionnelle présente et le motif de l'exemption ou de la réforme s,
(réponse précitée à la question orale de M. le sénateur Charles
Naveau) a été inscrite, conformément au droit républicain, dans un
texte législatif ou, par défaut, dans un texte réglementaire ; b) au
cas d'une réponse négative, si ce critérium a été diffusé, et par quel
moyen il a été diffusé à tous les échelons administratifs intéressés.

14941 . — 14 avril 1962 . — M. Ballonner expose à M. le ministre
des armées qu'au 3° R. I. M . A., stationné à Maisons-Laffitte (Seine-
et-Oise) les soldats seraient soumis, d'une façon constante, à des
brimades intolérables ; qu'en outre, plusieurs officiers affirmeraient
ouvertement leur sympathie pour le groupement de criminels
qui s'intitule O. A. S. ; qu'enfin des vols d'armes y auraient eu
lieu . Il lui demande : 1° s'il compte ordonner d'urgence une enquête
en vue d'établir si ces faits sont exacts ; 2' dans l'affirmative, les
mesures qu 'il compte prendre pour faire cesser immédiatement
les brimades à l'encontre des soldats, châtier les officiers qui se
font les apologistes de l'O . A. S . et mettre en état d'arrestation les
auteurs et les complices des détournements d'armes.

14942. — 14 avril 1962 . — M. Vinciguerra expose à M. le ministre des
armées que, selon de nombreux témoins oculaires, les terrasses des
immeubles avoisinant les lieux des sanglantes fusillades du 26 mars
1962 à Alger étaient occupées par des éléments du maintien de l'ordre,
ce qui constituait, d'ailleurs, une précaution élémentaire . Il lui
demande quels étaient les effectifs exacts des forces de l'ordre
chargés de la surveillance des terrasses des immeubles bordant la
rue Michelet, la rue d'Isly et le carrefour de l'Agha dans l'après-midi
du 26 mars 1962.

14943 . — 14 avril 1962 . — M . Vinciguerra expose à M. le ministre
des armées que selon des informations précises deux officiers supé-
rieurs commandant deux régiments utilisés au maintien de l'ordre
à Alger se seraient démis de leur commandement à l'occasion
des répressions collectives exercées sur la population de l'ancienne
capitale de la France en guerre, soit entre le 20 et le 26 mars . Il
lui demande : 1° s'il est exact que les démissions dont il s'agit sont
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intervenues ; 2° dans l'affirmative, si elles ont bien été causées
par la nature des ordres reçus par les intéressés pour l'application
de la répression évoquée ci-dessus ; 3° quelle est la position actuelle
des deux officiers supérieurs en cause.

14944. — 14 avril 1962 . — M. Trebosc demande à M. le ministre
des armées s'il envisage de réduire la durée du service militaire
pour les pères de deux enfants en la ramenant immédiatement
à dix-huit mois et, dans l 'affirmative, comment serait assurée la
mise en application d 'une telle décision.

14945 . — 14 avril 1962. — M. Davoust appelle l'attention de
M. le ministre des armées sur les conséquences financières désas-
treuses pour certains réformés définitifs rappelés à la suite d 'un
nouvel examen, par l 'ordonnance n° 61-109 du 31 janvier 1961,
relative à l'examen des exemptés et des réformés définitifs par les
commissions de réforme . Il lui demande : 1° si un réformé définitif,
rappelé quatre ans après la décision de la commission de réforme,
ayant foi dans la décision de l ' Etat, l'ayant classé dans une situation
de réformé définitif, et par la suite ayant contracté mariage et
devenu père de deux enfants, s'étant lié pour l 'ouverture et le
démarrage d 'un cabinet de profession libérale, par des engagements
financiers, peut bénéficier d'un moratoire définitif ou temporaire
devant ses créanciers publics ou privés ; 2 " quelles mesures dans
l'exécution de l'ordonnance, ont été prises pour dégager les intéressés
des obligations financières souscrites.

14946. — 14 avril 1962. — M. René Pleven demande à M . le minis-
tre des armées si, compte tenu de l 'intervention du cessez-le-feu en
Algérie et du grave préjudice causé aux étudiants contraints d 'aLcom-
plir leur service militaire en cours d'études, notamment après la
première partie de leur baccalauréat avant de pouvoir se présenter
à la seconde, ou avant de pouvoir obtenir le diplôme qui sanctionne
leurs études dans certaines écoles professionnelles, il n'envisage pas
une libéralisation du régime actuel des sursis, et, dans l'affirmative
à quelle date de nouvelles dispositions ou instructions entreront en
vigueur.

14947. — 14 avril 1962. — M. Garnier expose à M. le ministre
des armées que la famille d'un soldat blessé en opération en A . F. N.
(blessure sérieuse puisqu'il s'agit d'une fracture du crâne ayant
nécessité l'évacuation d'urgence par hélicoptère) a été tenue dans
l'ignorance officielle la plus complète de l'état de son fils : la seule
information qui lui est parvenue émanait de celui ci, lorsqu'il fut
en état d'écrire quelques mots . Cette famille fait les plus expresses
réserves quant à la sauvegarde de ses droits, -compte tenu de ces
circonstances. 11 lui demande quelles mesures il compte prendre pour
que de tels faits ne se reproduisent plus.

1494$ . — 14 avril 1962. — M . Frédéric-Dupont signale à M. le minis-
tre des années que la circulaire annuelle. du ministère des armées
(section air), définit les conditions exigées des officiers de réserve
rayés des cadres pour limite d'âge, pour pouvoir être proposés dans
l'ordre de la Légion d'honneur en tant que chevalier ; et il lui
rappelle qu'en plus du nombre d'annuités, il faut un titre de gùerre
(croix de guerre, blessures, etc .) . Il lui demande s'il n'estime pas
équitable d'admettre, pour ceux qui ne possèdent pas de titre de
guerre, le fait d'avoir effectué les deux guerres en entier, dans une
unité combattante, pendant plus de la moitié de leur durée, et aussi
le fait d'avoir fait l'objet d'une pareille proposition avant 1940, en
raison de l'assiduité à suivre les cours des écoles de perfectionne-
ment, en plus des périodes de réserve effectuées.

14949.'-- 14 avril 1962. — M. Longuet expose à M. le ministre des
armées : 1° que la circulaire 66000 S . D./Cab/Déco/B du 21 septembre
1961, relative aux propositions pour la Légion d'honneur des mili-
taires n'appartenant pas à l'armée active pour 1962, reproduisant les
dispositions de la circulaire 69000 du 19 septembre 1960 pour
l'année 1960, fixe comme suit les conditions à remplir par les
officiers rayés des cadres, à l'exclusion des personnels rayés des
cadres par mesure disciplinaire ou démissionnaires de leur grade.
a) Pour le grade de commandeur : les colonels et lieutenants-colonels
comptant au moins 12 années d'ancienneté dans le grade d'officier
de la Légion d'honneur et qui justifieront, postérieurement à cette
promotion, de plusieurs titres de guerre ou de longs services actifs
ou qui auront rendu d'importants services au sens de la loi 56-1180
du 22 novembre 1956 qui, pour les officiers rayés des cadres,
comprennent des services dans la préparation militaire scientifique
industrielle ou technique de la défense nationale, dans la préparation
de la protection de la population civile et dans la propagande en
faveur des armées ; b) pour le grade d'officier : les officiers justifiant
postérieurement à leur nomination dans la Légion d'honneur : soit
de deux titres de guerre ; soit d'un titre de guerre et au minimum

de 10 ans de services actifs ; soit de 15 ans de services actifs ;
c) pour le grade de chevalier : les officiers justifiant des mêmes
titres que ci-dessus . 2° Que des propositions exceptionnelles peu-
vent être présentées pour des officiers ne remplissant pas les
conditions définies ci-dessus, mais réunissant de nombreux titres
de guerre, ou ayant servi ou servant en Afrique du Nord ou qui
ont rendu ou continuent à rendre, au sens de la loi 56-1180, d ' impor-
tants services détaillés ci-dessus, ces propositions devant être accom-
pagnées d' un rapport précis et détaillés joint au mémoire de propo-
sition . 3° Qu'ainsi, les services importants, rendus par des officiers
rayés des cadres dans la préparation de la protection de la popula-
tion civile, peuvent permettre des propositions normales pour le
grade de commandeur, mais ne peuvent donner ;ieu qu ' à des
propositions exceptionnelles accompagnées d'un rapport précis et
détaillé pour les grades d'officier et de chevalier. 4° Que cette
différence de traitement ne s'explique pas . 5° Qu 'en fait, en 1961,
sur 50 officiers signalés par le service national de la protection t
civile, en . raison de leurs services importants, il n'a été attribué
aucune croix d'officier et qu'une seule croix de chevalier . Il lui
demande : 1° de lui faire connaître combien, en vue des décorations
à attribuer en 1962, il a été établi, pour services importants rendus
à la préparation de la protection de la population civile : a) de pro-
positions exceptionnelles pour le grade d ' officier de la Légion
d 'honneur, b) de propositions exceptionnelles pour le grade de
chevalier de la Légion d'honneur ; 2° s'il compte prévoir, dans la
circulaire pour l'attribution de la Légion d'honneur aux militaires
n' appartenant pas à l ' armée active en 1963, que les services impor-
tants, rendus au sens de la loi 56-1180 du 22 novembre 1956, permet-
tront l'établissement de propositions normales pour les grades
d'officiers et de chevaliers de la Légion d'honneur aussi bien que
pour le grade de commandeur.

CONSTRUCTION

14950. — 14 avril 1962. — M . Mirguet signale à M . le ministre de
la construction ia nette insuffisance des crédits délégués au dépar-
tement de `la Moselle au titre de 1962 devant permettre le finance-
ment des primes à la construction . Ces crédits auraient été pour 1962
réduits de moitié par rapport à ceux dont la direction départementale
de la construction a disposé en 1961. Cette nette insuffisance s'il n'yy
était pas rapidement remédié par l'attribution d'une dotation complé
mentaire et substantielle, paralyserait presque entièrement et à
brève échéance, la construction de logements économiques du type
dit « accession à la propriété L, formule qui, de plus en plus, ren-
contre la faveur des candidats constructeurs. Cette situation serait
particulièrement catastrophique dans un département en expansion
constante, dont la progression démographique est une des plus
importantes en France . Il lui demande s'il compte se pencher sur ce
grave problème et envisager de remédier rapidement à cette situa-
tion qui risque de devenir des plus préjudiciables, en accordant des
crédits supplémentaires importants en vue de l ' octroi en Moselle
de primes à la construction.

14951 . — 14 avril 1962. — M. Fenton expose à M. I . ministre de la
construction que, en exécution du décret du 24 novembre 1961 concer-
nant les attributions d'H . L. M. dans le département de la Seine,
M . le préfet de la Seine . a publié un arrêté d'appl}cation en date
du 30 mars 1962 dont certains maires de ce département ont crù
devoir affirmer qu'ils se refuseraient à l'appliquer. Il lui demande
de lui faire connaître les mesures qu' il compte prendre en vue
d'aboutir à une application totale et sans restriction du texte pris
dans l'intérêt des mal-logés.

14952 . — 14 avril 1982 . — M. Richards expose à M . le ministre de la
construction que la loi-cadre de la construction, dans son article 12,
dernier paragraphe, a prévu que le Gouvernement prendrait toutes
dispositions pour faciliter, en tant que besoin, la création et Je
fonctionnement d'organismes spécialisés chargés de la construction
et de la gestion de logements-foyers destinés aux vieillards . Or,
les décrets d'application de ce texte, au lieu de prévoir la création
d'organismes spécialisés, ont désigné les groupements H. L . M . pour
ces réalisations . Outre que les groupements H . L. M. ont une mission
sensiblement différente, puisque ces logements-foyers de vieillards
ne peuvent se concevoir dans des ensembles massifs, mais avec de
petites maisons individuelles, le problème financier n 'a été abso-
lument pas abordé, les crédits destinés à ces logements de vieillards
devant être prélevés sur les crédits H . L. M. déjà très insuffisants.
Il lui demande, à une époque où il s 'impose de dégager les grands
centres: à commencer par les personnes âgées qui ne sont générale-
ment pas en mesure de payer des loyers sans cesse augmentés,
s'il n'estime pas indispensable d'ouvrir un chapitre particulier dans
la prochaine loi de finances en faveur des logements-foyers de vieil-
lards et d 'en confier la réalisation, comme l'impose le législateur,
à des organismes spécialisés.

14953. — 14 avril 1962. — M . Signon demande à M . ie ministre de la
construction : 1° Iorsqu'un groupement ou une société de construc-
tion de logements collectifs a besoin d'une aide financière immé-
diate pour exécuter des travaux d'équipement public, si le dépar-
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tement ou la commune peut — sous réserve de l'abandon par le
constructeur des primes départementales et communales — contrac- '
ter auprès d ' une caisse publique un emprunt dont l 'annuité serait
égale au montant annuel des primes, et en verser le capital au
constructeur ; 2' dans l 'affirmative, dans le cas où le département
renonce à se charger de . contracter l 'emprunt correspondant à ses
primes, si la commune peut recevoir directement celles-ci à la place
du constructeur, et les bloquer avec le montant des primes commu-'
nales pour payer l'annuité d ' un emprunt unique.

14954 . — 14 avril 1962. — M . Sanson expose à M. le ministre de la
construction que le premier alinéa de l 'article 1" de la loi du 2 juin
1955 est ainsi conçu : « Les personnes physiques et morales ayant
exercé une profession commerciale, industrielle ou artsanale dans
les immeubles ou locaux détruits par faits de guerre, dont elles
étaient locataires ru moment du sinistre, et qui ne peuvent béné-
ficier du report de leurs baux révu par l 'acte dit loi n" 722 du
28 juillet 1942 ou par la loi n " 49-1096 du 2 août 1949, ont droit
à une indemnité dans la mesure du préjudice subi de ce fait . »
Il lui demande si le bénéfice de ce texte peut être étendu : a) aux
héritiers du locataire décédé depuis le sinistre ; b) aux cessionnaires
ayant 'acquis régulièrement le droit au report du bail depuis le
sinistre ; c) aux descendants directs du titulaire du bail, lors du
sinistre, mais ayant juridiquement la qualité de cessionnaires du
droit au report et non d ' héritiers de ce droit.

14955. — 14 avril 1962 . — M. Sanson expose à M. le ministre de
la construction que la loi 55 .751 du 2 juin 1955 relative à l ' indem-
nisation des commerçants industriels' et artisans sinistrés de la
parte de leur droit au bail a prévu que l ' indemnité serait à la
charge de l ' Etat, dans différentes hypothèses et en particulier dans
les deux cas suivants : 1" si l 'application de la législation sûr
l'urbanisme ou le remembrement fait obstacle au report du bail,
soit en empêchant la reconstruction de l'immeuble loué, soit en
l'autorisant dans des conditions telles, qu 'elles ne permettent plus
l'exploitation normale du fends ; 2" si, antérieurement à• la publi-
cation de la loi n" 49 . 1096 du 2 août 1949, le propriétaire avait
obtenu l ' autorisation de transférer l 'immeuble ou de le reconstruire
à un emplacement différent de celui de l 'immeuble détruit d' après
des plans définitivement agréés, prévoyant la transformation ou le
changement d 'affectation de l 'ancien immeuble ou des anciens
locaux . La circulaire 53.123 du 10 août 1955 du ministère de la
reconstruction et du logement, direction des dommages de guerre,
précise que ce texte s'applique non seulement en cas de transfert,
mais également en cas de changement d'affectation . Il lui demande :
1° en ce qui concerne le premier cas ci-dessus visé, si l'indemnité
est à la charge de l 'Etat, lorsque l' impossibilité de report du bail
résulte d'une décision de l'administration ayant imposé le change-
ment d'affectation des locaux dans les circonstances suivantes, alors
qu'il n' apparaît pas que cette impossibilité soit due à proprement
parler à l ' application de la législation sur l 'urbanisme et le remem-
brement : a) mise en demeure du ministre de la reconstruction et
de l'urbanisme en date du 27 juin 1949 prévoyant à compter du
7 juillet 1949, la réquisition de l 'immeuble commercial et le change-
ment d'affectation des locaux ; b1 décision du ministre de la recons-
truction et de l'urbanisme ayant abouti à un ordre de réquisition
du 18 août 1959, mettant les locaux commerciaux à sa disposition
pour aménagement et transformation en vue du relogement de
personnes prioritaires, visée par l 'ordonnance du 11 octobre 1945 ;
c) exécution des travaux en ce sens, d ' où changement d ' affectation
des locaux et impossibilité de report du bail commercial ; 2" en ce
qui concerne le 2" ci-dessus visé, si l ' on ne doit pas considérer que
l' indemnité est à fortiori à la charge de l 'Etat, lorsque l 'administration
n ' a pas autorisé, mais imposé le changement d 'affectation et, dans
ce cas, si l ' on doit exiger que la décision imposant le changement
d'affectation soit antérieure à la loi du 2 août 1949 ; dans l'affir-
mative enfin, si cette antériorité ne résulte pas suffisamment de la
mise en demeure de l'administration précisant que sans réponse
des propriétaires, elle procéderait à compter du 7 juillet 1959 à la
réquisition de l'immeuble pour aménagement et transformation des
locaux.

14956. — 14 avril 1962 . — M . Palmero expose à M. le ministre
de la construction qu ' une entreprise verse la totalité annuelle
de la contribution de la taxe de 1 p . 100 pour aide à la construction
sous forme de subvention à un seul de ses salariés, dans les Gondi .
tions permises par les règlements. Or, la somme ainsi versée est
passible de l'impôt cédulaire de 5 p. 100 sur les salaires et le salarié
lui-même est passible de la surtaxe progressive, sauf franchise une
seule fois à concurrence de 3.000 NF et 300 NF par enfant à charge
et 20 p . 100 du coût de l'opération . En conséquence, la somme
excédant cette franchise fiscale est considérée comme complément
de salaire et passible des deux impôts précités, alors que pour
la sécurité sociale la franchise porte justement sur la totalité de
la somme . La situation se trouve encore aggravés si par bienveil-
lance le chef d'entreprise verse à son employé, non seulement le
produit de la taxe d'une année mals de deux années, car alors le
petit constructeur subit une aggravation de la surtaxe progressive.
Il lui demande s'il envisage un dégrèvement complet pour éviter
que c l'impôt ne dévore l'impôt s et de faire en sorte que le produit
de la taxe de 1 p . 100, destiné à faciliter l'aide à la construction,
soit affecté dans son intégralité à l'action sociale .

14957. — 14 avril 1962. — M. Mirguet expose à M. le ministre
de la construction la situation des propriétaires d 'immeubles siutés
dans les communes rurales, qui n'ont droit à aucune aide au titre
de l 'amélioration de l 'habitat. Ils ne peuvent prétendre à une
subvention pour amélioration de l 'habitat rural, s'ils ne sont pas
agriculteur de profession . Par ailleurs, ils ne peuvent bénéficier
de subventions pour l 'amélioration de l ' habitat en général si leurs
appartements ne sont pas donnés en location (le fonds pour amé-
lioration de l ' habitat est . en effet, alimenté par des taxes perçues
sur les locations d ' immeubles et d'appartements) . II estime, dans ces
conditions, que si l'on désire non seulement conserver intact le
capital immobilier de nos communes rurales, mais encore l'améliorer,
il serait indispensable que ne soient pas exclus de l 'aide à l'amélio-
ration de l ' habitat, un très grand nombre d 'immeubles situés dans
nos villages, quelles que soient les conditions d'habitations (location
ou propriété) . Ce serait un moyen, entre d'autres, de lutter avec
une certaine efficacité contre la désertion des campagnes . Il lui
demande s' il n 'a pas l 'intention de remédier à cet état de choses.

EDUCATION NATIONALE

14958 . — 14 avril 1962 . — M. Machet Sy expose à M . le ministrede l'éducation nationale que les assistants des facultés des lettres,
à la différence des autres facultés, sont dans leur quasi-totalité des
professeurs agrégés des lycées, dont les traitements s'échelonnent
de 390 à 1 .000 en indices bruts, alors que ceux des assistants agrégés
des facultés des lettres sont, en indices bruts, toujours de 430 à625 ; mais ces assistants ne sont pas dans leur très grande majorité
des professeurs débutants, les facultés ayant toujours tenu à
recruter des assistants ayant fait la pleuve de leur efficacité
pédagogique et de leur expérience, et leur indice de professeur
agrégé dépasse très souvent l'Indice maximum des assistants, ceci,
dès le 5' échelon . Ces professeurs sont alors classés à l'échelon
supérieur des assistants dont ils perçoivent le traitement et, pour
égaler le traitement auquel ils ont droit comme professeurs agrégés,
il leur est versé, en outre, une indemnité compensatrice selon une
règle générale de la fonction publique. Ces assistants bénéficient
également de la prime de recherche si les rémunérations accessoires
pour travaux supplémentaires éventuels ne dépassent pas un
certain niveau. Il eut été logique et équitable de prendre comme
base de calcul leur traitement de professeur agrégé ; or, actuelle-
ment le traitement pris en considération est le traitement (fictif)
d'assistant et l'indemnité compensatrice est considérée comme
rémunération accessoire ou pour travaux supplémentaires, ce qu'elle
n'est en aucun cas . Il en résulte qu'un nombre important d'assis-
tants de faculté des lettres voient leur prime réduite ou supprimée,
bien que ne se livrant, en raison de leurs travaux de recherche,
à aucun travail supplémentaire rémunéré, et que leur activité de
recherche est ainsi directement pénalisée. Il demande quelles
mesures compte p :sndre la direction de l'enseignement supérieur
pour obtenir la modification de ces règles qui apparaissent comme
préjudiciables à l'effort de recherche réclamé des assistants et à
la qualification de ceux-ci dont témoigne leur expérience précédem-
ment acquise.

14959. — 14 avril 1962 . — M . Pinoteau expose à M. le ministre
de l'éducation nationale les conditions préjudiciables dans lesquelles
travaillent et sont logés les directeurs des collèges d'enseignement
technique (ex-centres d 'apprentissage) ; ces fonctionnaires ne bénéfi-
ciant pas d'un logement de fonction et ne percevant, de surcroît,
aucune indemnité compensatrice, subissent de ce fait une perte de
salaire notable, par rapport à leurs collègues de catégorie similaire
qui sont logés . Par ailleurs, leurs obligations sont les mêmes que
celles de ces derniers, c'est-à-dire : une responsabilité permanente
et la permanence durant les vacances . Il s'ensuit une perte horaire
importante chaque jour, entre le domicile et le travail, par opposition
à l'ensemble des fonctionnaires logés. Il lui demande s'il compte
faire en sorte que des mesures interviennent à brève échéance afin
d'assurer des conditions de travail et de rémunération équitables à
ces chefs d'établissements, non logés.

14960. — 14 avril 1962. — M . Fenton expose à M. le ministre de
l'éducation nationale que, de plus en plus fréquemment, des inci-
dents se produisent à la sortie des établissements scolaires, notam-
ment du second degré, lors de la distribution de tracts soit par des
élèves, soit le plus souvent par des personnes étrangères à l'établisse-
ment . Il lui demande, compte tenu de l'impossibilité dans laquelle
se trouvent les directeurs des établissements d'enseignement d'inter-
venir à l'extérieur des établissements dont ils ont la charge, s'il ne
lui paraîtrait pas opportun d'envisager l'interdiction de distribuer
tous tracts ou documents analogues dans un périmètre déterminé
autour des établissements scolaires.

14961 . — 14 avril 1962. — M. Bellanger expose à M . le ministre
de l'éducation nationale qu'en application d'une instruction du 24 jan-
vier 1962 de M. le ministre du travail, les enfants amblyopes ne
sont plus pris en charge par les caisses de sécurité sociale lors-
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qu'ils sont placés comme internes dans des établissements spécia-
lise . .eus le prétexte que ces enfants ne relèvent pas d'un traite-
ment médical mais simplement rééducatif r. Il s ' ensuit qu 'en dehors
de la ville de Paris où existent des classes spéciales pour eux, les
enfants amblyopes qui, bien que diminués, sont parfaitement récu-
pérables, n 'auront pas droit comme les enfants normaux à l 'instruc-
tion pendant la durée de la scolarité obligatoire si leurs parents ne
disposent pas des ressources nécessaires pour leur faire suivre, à leurs
frais, un traitement rééducatif sous surveillance médicale . II lui
demande : 1" s'il n'a pas l ' intention d 'intervenir auprès de M . le
Ministre du travail à propos de la circulaire précitée ; 2" en tout état
de cause, les dispositions qu'il compte prendre en faveur des enfants
amblyopes.

14962. — 14 avril 1962. — M. Rossi demande à M . le ministre de
l 'éducation nationale de lui préciser le montant des crédits qui
seront affectés en 1962 à la construc ion de collèges d'enseignement
général qui actuellement sont installés dans des locaux provisoires
et qui ont été créés le plus souvent à 'a diligence des municipalités
soucieuses d 'assurer aux enfants un enseignement de qualité . Il
signale qu' en ce qui concerne sa circonscription six communes,
représentant 45 classes, figurent sur la liste d 'urgence 1962 arrêtée
par le conseil général (n" 8, Neuilly-Saint-Front : 6 classes ; n " 9,
Condé-en-Brie : 4 classes ; n" 14, Charly-sur-Marne : 6 classes plus
un dortoir ; n" 15, Fère-en-Tardenois : 8 classes ; n" 22, Soissons :
15 classes et Viels-Maisons) . Or, en 1961 une seule commune a obtenu
une subvention d 'Etat par suite de l'insuffisance des crédits dispo-
nibles . Si le rythme actuel n'est pas modifié, les municipalités qui
possèdent un collège d 'enseignement général, risqueront de voir les
constructions indispensables à la bonne marche de leur établisse-
ment se réaliser dans un délai compris entre 10 et 20 ans . Il souhai-
terait donc qu'un effort important soit fait pour ces constructions
qui, dans des communes où les opérations de décentralisation indus-
trielle ont été réalisées, apparaissent d 'autant plus souhaitables
qu 'elles permettraient de compléter l 'ceuvre entreprise de revitalisa-
tion de communes rurales.

14963. — 14 avril 1962 . — M. Moore appelle l'attention de M . le
ministre de l 'éducation nationale sur la situation des inspecteurs
départementaux de l'enseignement primaire dont il ne peut ignorer
la déception à la suite de la parution des décrets des 8 août et 7 sep-
tembre dernier. Il lui demande s'il n'envisage pas, dans l'immédiat,
l'adoption de mesures ne nécessitant aucune modification de ces
décrets, mais de nature à atténuer ce qui lui apparaît comme une
certaine injustice à l'endroit de cette catégorie au sein de la hié-
rarchie universitaire.

FINANCES ET AFFAIRES ECONOMIQUES

14964. — 14 avril 1962 . — M . Palmero expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques qu 'une entreprise verse
la totalité annuelle de la contribution de la taxe de 1 p. 100 pour
aide à la construction sous forme de subvention à un seul de ses
salariés, dans les conditions permises par les règlements . Or, la
somme ainsi versée est passible de l'impôt cédulaire de 5 p . 100
sur les salaires et le salarié ]pi-même est passible de la surtaxe
progressive, sauf franchise une seule fois, à concurrence de
3 .000 nouveaux francs et 300 nouveaux francs par enfant à charge
et 20 p . 100 du coût de l 'opération . En conséquence, la somme
excédant cette franchise fiscale est considérée comme complément
de salaire et passible des deux impôts précités, alors que, pour
la sécurité 'sociale, la franchise porte justement sur la totalité de
la somme . La situation se trouve alors aggravée si, par bienveil-
lance, le chef d'entreprise verse à son employé, non seulement
le produit de la taxe d ' une année, mais de deux années, car alors
le petit constructeur subit une aggravation de la surtaxe progres-
sive . Il lui demande s'il envisage un dégrèvement complet pour
éviter que . l 'impôt ne dévore l 'impôt r et de faire en sorte que
le produit de la taxe de 1 p . 100, destiné à faciliter l 'aide à la
construction, soit affecté dans son intégralité à l'action sociale.

14965 . — 14 avril 1962 . — M. Frédéric-Dupont rappelle à M. le
ministre des finances et des affaires économiques que, répondant
le 15 décembre 1961 à sa question n" 12324, il avait bien voulu lui
indiquer que celle-ci, visant un cas concret, «faisait actuellement
l'objet d'une enquête dont les résultats seront portés à la con-
naissance de l'intéressé dans le moindre délai possible . . Il lui
demande quel est le résultat de l'enquête.

14966. — 14 avril 1962 . — M . Vendroux expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que, le 23 juin 1960, a
été régularisée par acte authentique la vente d'une maison d'habi-
tation, édifiée au moyen d'une créance de dommages de guerre,
sur un terrain attribué aux vendeurs sinistrés d'origine, après
clôture de l'îlot remembré, à l'intérieur duquel il est situé . Cette
vente a été enregistrée à 4,20 p . 190. Dès cette époque, il était de
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mais dépendant d 'un autre flot de remembrement, dont la clôture
vient d'avoir lieu seulement le 23 mars 1962 . Il s 'agit d ' une dépen-
dance indispensable et immédiate de la maison, ce garage ayant
d 'ailleurs été construit avec le solde des dommages de guerre non
utilisé pour la maison et cet arrêté de clûtnre ayant précisé qu ' il
s'agissait d ' une attribution complémentaire à la première . Le rece-
veur refuse l 'application de l 'article 1372 du C . G . I . en raison du
fait que la vente de ce garage à l ' acquéreur de la maison n 'a pas
été réalisée par un acte concomitant ou portant une date rappro-
chée. S 'agissant d ' une nécessité juridique résultant du remembre-
ment, imposée pour des raisons d ' urbanisme, il lui demande si
le droit de 4,20 p . 100 peut êtr e appliqué à cette dernière vente.

14967. — 14 avril 1962. — M . Lux expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques que le syndic d ' un immeuble
en copropriété a procédé, en 1958, à des travaux de réparation
dont le coût a été payé avec une subvention du fonds national
de l 'habitat et avec un crédit du Sous-Comptoir des entrepreneurs,
de sorte qu 'aucune dépense n 'a été à la charge des copropriétaires
en 1958 . Dans les déclarations des revenus fonciers de 1958, les
copropriétaires n 'ont pas fait état ni de la subvention du fonds
national de l ' habitat, ni des réparations . L'amortissement du crédit
du Sous-Comptoir des entrepreneurs ayant commencé en 1960, le
syndic a débité chaque copropriétaire de sa part dans le rembour-
sement du crédit . Dans leurs déclarations des revenus fonciers de
1960, les copropriétaires ont porté en déduction dans leurs revenus
fonciers la somme payée par eux en 1950 au Sous-Comptoir des
entrepreneurs au titre de remboursement des frais des travaux
de réparations déductibles . En conséquence, il lui demande si l ' ins-
pecteur des contributions directes est autorisé de refuser la déduc-
tion de la somme versée au Sous-Comptoir des entrepreneurs scus
prétexte qu ' il s 'agit d 'un remboursement de capital, malgré qu'il
est démontré que les travaux payés avec le crédit n 'ont jamais été
déduits du revenu foncier.

14968 . — 14 avril 1952 . — M . Cermolacce rappelle à M. le
ministre des finances et des affaires économiques qu 'il n 'a pas
répondu, ni en séance, ni par lettre personnelle, à sa question
posée le 12 novembre 1961, lors de la discussion du budget du
ministère des finances (II . — Services financiers) et concernant la
nécessité de réparer, le grave préjudice de carrière subi par les
inspecteurs centraux et inspecteurs, anciens sous-chefs de service
du Trésor, exerçant les fonctions de percepteur et de chef de service
du Trésor, du fait que les anciens sous-chefs de service ont été
écartés systématiquement du glissement de classe prévu par le
décret n " 46. 1547 du 22 juin 1915 . Pourtant, l'article 1" dudit décret
dispose : A titre exceptionnel et pendant une durée de huit ans
à compter du 1" janvier 1946, les percepteurs nommés à la suite
d'un examen ou d'un concours, ou issus des cadres des chefs et
sous-chefs de service du Trésor, appartenant soit au 2' échelon,
soit au 1" échelon de la 1 classe, pourront être inscrits respec-
tivement au tableau d 'avancement pour la hors-classe ou au tableau
d 'avancement pour la 1 , " classe, 2' échelon, quelle que boit leur
ancienneté dans l'échelon dont ils font partie, après avis de la com-
mission prévue à l 'article 40 du décret du 9 juin 1939, à laquelle
seront adjoints, pour la circonstance, des représentants des caté-
gories intéressées désignées par ie directeur générai de la compta-
bilité publique . . Ce texte es' clair Rien ne permettrait à la direc-
tion générale de la comptabilité publique d 'écarter de son champ
d 'application les anciens sous-chefs de service du Trésor qui y sont
expressément mentionnés. Rien ne l 'autorisait non plus à consi-
dérer que le rappel des services militaires auquel pouvaient pré-
tendre les intéressés et l 'incidence de ce rappel sur leur avan-
cement la dispensaient de les faire bénéficier rie l 'acte régle-
mentaire précité. Car. - d 'une part, le rappel des services militaires
résulte des dispositions d 'ordre public, valables pour tous les fonc-
tionnaires, et, d 'autre part, le texte même du décret prévoit que
l'accès à la classe supérieure de leur grade était possible quelle
que soit l'ancienneté des intéressés dans l' échelon dont ils faisaient
partie . En conséquence, il lui demande : 1 " sur quels arguments
de droit et de fait a pu être basée la décision privant des inspec-
teurs centraux et inspecteurs, anciens sous-chefs de service du
Trésor, exerçant les fonctions de percepteur et de chef de service,
du bénéfice du décret du 22 juin 1946 ; 2 " quelles mesures il
compte prendre pour réparer le préjudice de carrière subi par ces
fonctionnaires.

14969. — 14 avril 1962. — M. Profichet attire l'attention de M. le
ministre des finances et des affaires économiques sur l 'énorme
disparité des patentes industrielles et commerciales selon les muni-
cipalités . Il est, en effet, de notoriété publique, que la plupart
des communes dirigées par un parti dont les attaches étrangères
sont bien connues, ont le triste privilège de détenir te record
des impôts locaux. Ces lourdes charges imposées aux industriels
et commerçants ne peuvent que les gêner dans leur compétition
vis-à-vis de concurrents plus favorisés . Il lui demande quelles
mesures il pourrait envisager pour remédier à cet état de choses
particulièrement regrettable.
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14970 . — 14 avril 1962 . — M. Jacques Féron expose à M. le 14975. — 14 avril 1962 . — M . Mariotte expose à M. le ministre desministre des finances et des affaires économiques

	

qu'un

	

contri- Finances et des affaires économiques que le commanditaire d'une
buable a acquis en 1953 une créance qu'un propriétaire d'immeuble société en commandite simple ayant le statut de société en nom
sinistré détenait à l'encontre d'une association syndicale de remem- collectif envisage de vendre à la société ses parts sociales moyennant
brement . Cette acquisition a été réguliètement transcrite. En 1958, une rente viagère. Il est demandé quelles répercussions fiscales en
une parcelle de terrain a été attribuée à l'intéressé pour éteindre résulteront à l'égard de tous impôts vis-à-vis de l'associé vendeur,
sans soulte cette créance . Il lui demande si le terrain en cause peut des autres associés commandités et commanditaires et de la société
bien être considéré comme acquis en 1953 et si, par suite, la cession elle-même
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sans
actuelle dudit terrain échapperait bien au prélèvement de 25 p . 100 aucun changement de son objet.
institué par l'article 4 de la loi n° 61.1396 du 21 décembre 1961.

14971 . — 14 avril 1962 . — M. Pleven demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques : 1° s'il est- interdit à
un agriculteur d'utiliser du gas-oil détaxé lorsqu'il s'acquitte en.
nature de la part de taxe de voirie qu'il est autorisé à acquitter
en nature ; 2° dans l' affirmative sur quel texte est fondée cette
interdiction, et quelle est sa sanction ; 3° quelles mesures il compte
prendre pour que cesse d 'être interdite et sanctionnée une utili-
sation qui semble bien, cependant, conforme au but de la détaxa-
tion du carburant agricole, à savoir l'exploitation des terres,
l'ouverture et l'entretien des voies communales n'ayant pas d'autre
but que cette exploitation.

14972 . — 14 avril 1962. — M. Mariotte expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques le cas d 'une société ano-
nyme qui, en 1959, a consenti l 'apport de l 'intégralité de son fonds
de commerce à une nouvelle société créée spécialement à cet
effet, étant précisé que cet apport a reçu l'agrément préalable
du commissariat au plan. Au regard de l'impôt sur les sociétés,
cet apport a été placé sous le régime de droit commun, avec imposi-
tion des plus-values d'apport au taux réduit de 10 p. 100. Bien
que la dissolution de cette société anonyme n'ait pas été prononcée
par les actionnaires, i1 n ' en subsiste pas moins qu'après l ' apport de
son fonds elle est en liquidation de fait et poursuit la réalisation
de ses immeubles sociaux. Il est demandé si la plus-value provenant
de la vente des immeubles est imposable au taux réduit de 10 p . 100
pour l'impôt sur les sociétés . Dans la négative, quel est le régime
d'imposition de cette plus-value.

14973. — 14 avril 1962. — M. Mariotte expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que, d'après la loi du
21 décembre 1961, un impôt a été institué sur la plus-value de
terrains. Il est demandé i 1° si la plus-value intéresse un exploi-
tant, doit-elle être calculée sur le prix de revient, ou sur celui-ci
modifié par une réévaluation, ce point étant particulièrement
important pour les sociétés devenues propriétaires à la suite de
fusion qui peuvent réévaluer sur la base de l'achat effectué par
la société absorbée ; 2° s'il y a eu des frais d'aménagement
passés par frais généraux, ou bien exposés par des particuliers,
conviendra-t-il ou non d'en tenir compte pour le calcul de la
plus-value ; 3° s'il ne serait pas juste que, dans le cas d'un apport
en société de terrain industriel avec engagement de conserver
pendant 7 ans, ce délai de 7 ans parte, non pas du jour de l'apport,
mais du 'jour où l'apporteur était devenu propriétaire ; beaucoup
de points restent à résoudre dont la solution ressortira sans
doute du décret d'application prévu . Dans cette situation, il appa-
rait inadmissible de taxer à partir du 1"' novembre 1961 des opéra-
tions dont on ne sait pas encore aujourd'hui si elles sont
atteintes par le nouveau texte. Il serait profondément équitable
de reporter l'application de l'impôt soit à la date de parution du
décret, soit à la date que fixerait celui-ci pour son entrée en
vigueur. Il faut considérer à ce sujet que le décret devait être
publié dans un délai 'de rigueur de deux mois qui n'a pas été
respecté, cela évidemment du fait de difficultés imprévues dent
il importe de tenir compte au bénéfice des contribuables.

14974 . — 14 avril 1962. — M . Mariotte expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques qu'un impôt sur la plus-
value a été établi sur la vente de terrains . Ii est demandé quel
doit être le point de départ du délai de 7 ans dans le cas
notamment de fusion ou d'apport en société : 1° s'il y a eq fusion,
ou opération assimilée, 'le point de déprrt semblerait devoir être
l'entrée dans le patrimoine de la societé absorbée ; 2° s'il y a
eu apport résultant d'un acte passé sous condition suspensive de
ratification par les associés ou actionnaires, la date du point de
départ du délai de 7 ans doit être celle de l'acte puisque l'opéra-
tion rétroagit à ce moment ; 3° pour le point d'arrivée du délai
de 7 ans, il semble que par mesure d'équité . il faudrait prendre
en considération la date de la réunion de la seconde assemblée
de ratification, surtout s'il s'agit d'opérations engagées dans l'incer-
titude avant la parution du décret ; 4° dans le cas où la date
d'application au 1•' novembre 1961 serait maintenue, il faudrait
évidemment prévoir des mesures transitoires pour permettre
notamment aux intéressés de prendre rétroactivement l'engage-
ment de 7 ans prévu en cas d'apport en société, et, pour per-
mettre d'annuler, de modifier ou de différer l'entrée en vigueur
d'opérations réalisées alors que les intéressés se trouvaient dans
l'ignorance des prescriptions nouvelles résultant de la loi et du
décret d'application .

14976 . — 14 avril 1962. — M. Mariotte demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques si la caisse des dépôts et
consignations ne pourrait pas envisager d'aviser ses retraités du
montant des arrérages à eux payés dans le courant de l 'année pré-
cédente de façon à faciliter leur déclaration fiscale suivant la
méthode appliquée par toutes les banques, les compagnies 'd ' assu-
rances et la plupart des personnes privées. D ' un côté, le travail ne
doit pas être excessif puisque la caisse est tenue de déclarer les
mêmes chiffres à l 'administration des contributions directes . D 'un
autre côté, les retraités de la caisse nationale sont des vieux, de
condition en général très modeste ; ils ont donc beaucoup de peine
à satisfaire à leurs exigences fiscales et sont d 'autant plus suscep-
tibles de commetre des erreurs que dans certains cas les rentes
viagères- servies par la caisse nationale sont exonérées d'impôt,
tandis que dans d'autres cas l'impôt est exigible. La formalité per-
mettrait d'obtenir des déclarations exactes et de réduire ainsi le
travail des agents des contributions directes.

14977. — 14 avril 1962. — M. Mariotte rappelle à M . le ministre
des finances et des affaires économiques sa réponse du 13 janvier
1962 à la question écrite n° 12530, se rapportant aux sociétés de
caractère familial ayant opté pour le régime fiscal des sociétés de
personnes . D 'après cette réponse, le régime des sociétés de per-
sonnes peut être maintenu si les parts sociales du défunt sont
dévolues exclusivement à des héritiers en ligne directe, au conjoint
ou aux associés survivants ; il est 'en outre admis que la société
ne répondant pas à ces exigences peut cependant se transformer en
société en nom collectif. Or, il peut se produire que la société ne
puisse pas se transformer en société en nom collectif du fait par
exemple de l'existence de mineurs ou d 'incapables . Il est demandé
si le bénéfice de la taxation des sociétés de personnes ne répondant
pas aux exigences de l'administration ne devrait pas être maintenu
dans les cas suivants : 1° les personnes ne répondant pas aux
exigences de l'administration deviennent associées en nom collectif,
certains autres associés répondant aux exigences devenant comman-
ditaires dans une société en commandite simple ; 2° un ou plusieurs
associés ne répondant pas aux exigences deviennent commanditaires
d ' une société en commandite simple ; en ce cas, leur participation
devrait supporter l'impôt sur les sociétés, mais par contre, les
associés en nom collectif et les associés commanditaires répondant
aux exigences devraient conserver le bénéfice de la taxation comme
société de personnes ; 3° d'après l'administration, les cessions de
parts sociales ou la transformation de la société doivent être
réalisées avant la clôture de l'exercice en cours lors du décès . Or,
si le décès a eu lieu. en fin d'exercice, il est possible que le temps
matériel soit insuffisant pour permettre les modifications ; il en
serait de même si l'exercice devait être clôturé à la date du décès
du défunt . Pour ces motifs, un délai minimum devrait être accordé
qui pourrait être le délai de 6 mois prévu pour la déclaration de
succession.

14978. — 14 avril 1962 . — M. Mariotte expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques qu'un. retraité, après avoir
résidé pendant plusieurs années dans une modeste maison de
campagne où il s 'était retiré, est allé habiter neuf mois de l'année
chez l ' un de ses enfants à la ville. Il est demandé, dans la situation
décrite ci-dessus, si cette . maison de campagne pourrait être suscep
tible d'être considérée à• l'égard de son propriétaire et du point de
vue fiscal comme un immeuble de plaisance.

14979. — 14 avril 1962 . — M . Mariotte expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques qu'un représentant est suscep-
tible d'être lié à ses maisons suivant l'une des trois modalités sui-
vantes : représentant salarié, représentant V. R. P., représentant
mandataire . Dans les trois cas, la profession est Identique et il
s'agit d'un même travail de prospection . Il semble donc que la
solution fiscale doit être envisagée pour les uns et pour les autres
sous le même aspect, c'est-à-dire en admettant, sauf justifications
du contribuable, le forfait spécial de 30 p. 100 pour frais en sus
du forfait habituel de 10 p. 100. Il est demandé si cette solution est
bien admise par l'administration . Dans le cas contraire, quel serait
exactement le point de vue de celle-ci.

14980 . — 14 avril 1962 . -- M. Mariotte expose à M. le ministre des.
finances et des affaires économiques que les contribuables ayant des
revenus provenant de l'étranger avaient jusqu'ici délai jusqu'au
31 mars pour établir leur déclaration verte à l'enregistrement . Ce
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délai était jugé nécessaire pour obtenir des renseignements souvent
compliqués . Or la suppression de la déclaration verte a pour effet
d'obliger les contribuables intéressés à fournir les mêmes renseigne-
ments pour le 28 février. II est demandé si l'administration n'envi:.a-
gerait pas de donner des instructions peur accorder dans ces cas
un délai supplémentaire jusqu'au 31 mars, étant entendu que les
autres éléments de la déclaration, à l'exception des bénéfices agri-
coles, devraient être fournis pour le 28 février.

14981 . — 14 avril 1962. — M. Mariotte expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques qu 'il faut évidemment
tenir compte de l'amortissement dans l'évaluation des stocks des
entreprises . Cependant cet élément ne doit entrer en compte
qu 'avec circonspection . Si, par exemple, l'entreprise en est au début
de l'amortissement dégressif, on ne peut tenté compte intégralement
de cette charge anormale . De même pour les amortissements accé-
lérés, de même encore pour l 'amortissement spécial des expor-
tateurs . Par contre, une entreprise entièrement amortie doit tenir
compte des fris de renouvellement de son matériel qui peuvent
excéder largement les amortissements réservés à cet effet. En pré-
sence de ces faits, il semble que l ' administration devrait tenir lar-
gement compte des solutions données de bonne foi par l ' entreprise
elle-même, solutions qui diffèrent forcément d 'une entreprise à
l ' autre, les situations étant différentes . Il est demandé d 'exposer
le point de vue de l 'administration.

14982 — 14 avril 1962. — M. Mariette rappelle à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que l 'impôt de 25 p . 100
sur la plus-value de terrains est applicable aux terrains recouverts,
en tout ou en partie, de constructions inachevées ou de bâtiments
destinés à être démolis ou surélevés. II est demandé : 1" la démo-
lition, la surélévation ne peuvent pas être interdites pendant une
durée indéterminée. Le décret d'exécution devra forcément prévoir
un délai ; celui-ci pourrait être l'expiration du délai de 7 ans depuis
la date de l 'achat par le vendeur ; quel est le point de vue de
l 'administration à ce sujet ; 2 " s'il existe des constructions à achever,
à surélever ou même à démolir, ces éléments ont évidemment
une valeur sur laquelle la taxe sur la plus-value des terrains ne
peut pas s 'appliquer ; l'administration est-elle d 'accord à ce sujet
et . dans ce cas, comment envisage-t-elle que les ventilations seront
faites ; 3" le fait de démolir .ou de surélever résulte de la
volonté de l'acheteur : il semble -donc inadmissible d'en faire sup-
porter les conséquences au vendeur. L'administratioè admettra-t-elle
que le vendeur stipule dans l'acte que, s'il devient redevable de
l 'impôt par le fait de son acquéreur, celui-ci sera tenu à son
égard à des dommages-intérêts égaux ou même supérieu'rs au
montant de la taxe sur la plus-value devenue exigible ; 4" de façon
générale, est-il admissible ou non de stipuler dans l 'acte de vente
que l 'impôt sur la plus-value est à la charge de l' acquéreur
comme les autres frais de l'achat.

14983 . — 14 avril 1962. — M . Mariotte rappelle à M . le ministre
des finances et des affaires économiques la nouvelle taxe de 25 p. 100
sur les plus-values de terrains et demande dans quels cas précis les
terrains vendus doivent supporter cet impôt, en tenant compte des
considérations suivantes : 1" la mesure, destinée à freiner la spécu-
lation sur terrains à construire, ne peut évidemment pas s ' appliquer
dans le cas de vente de terrains agricoles destinés à conserver cette
affectation . S'il en était autrement, il serait inadmissible d ' appliquer
jusqu' à 30 et 40 p . 100 d'impôt à l ' occasion de la mutation de
terrains agricoles alors que le droit de mutation sur immeubles
d'habitation a été réduit à 4,20 p. 100. Cette brimade -ne serait
certainement pas admise par le monde agricole ; 2° une usine
comporte . non seulement des terrains surbâtis, mais encore des
terrains annexes à l'exploitation ou bien faisant partie de l' en-
semble depuis de longues années en vue de permettre des exten-
sions ultérieures . Il semble que ces ensembles Industriels ne sont
pas susceptible d'être soumis à l'impôt sur la plus-value, mais
encore le décret prévu par le texte devrait-Il définir les cas
où l'impôt serait dû et les cas où il ne le serait pas, les
situations étant très variables suivant la nature de l'exploitation.
Il faudrait également fixer les règles suivant lesquelles devrait
ètre réalisée la ventilation des prix d'achat et de vente entre
éléments passibles ou non de l'impôt ; il peut parfaitement y avoir
plus-value des bâtiments et moins-value des terrains . De multiples
éléments doivent être pris. en considération de nature à rendre
très délicate et arbitraire la ventilation à opérer (renouvellement
de matériel, entretien des locaux, situation économique d'exploi-
tation dans la branche, perspectives d'avenir, etc . ; . Il est demandé
si l'administration est décidée à tenir compte de tous ces éléments
dans la rédaction du décret.

14984. — 14 avril 1982. — M. Mariotte rappelle à M . le ministre
des finances et des affaires économiques la nouvelle taxe de
25 p . 100 sur les plus-values de tsrraln. Des solutions sont demandées
pour les cas de ventes à réméré, les difficultés à résoudre étant
notamment les suivantes : 1° La vente a eu lieu avant l 'entrée en
vigueur de la loi du 21 décembre 1961, le rachat étant postérieur ;
y et'il matière à Impôt sur l'indemnité reçue pour l'exercice du

réméré? Faut-Il faire partir le délai de 7 ans du vendeur à
réméré reprenant son bien de la date de cette reprise ou de
la date de la possession initiale"! 2° La vente a eu lieu après
l'entrée en vigueur de la l . .i ; le vendeur doit-il l'impôt de
25 p . 100 sur la plus-value remisée avant ou après le délai fixé
pour l ' exercice du réméré? ,s le cas où l ' impôt de 25 p . 100
aurait été payé avant l'exercice du réméré, celui-ri serait-il resti-
tuable ; si oui, dans quelles conditions et dans quels délais?
3° Mêmes questions que ci-dessus dans le cas où il y aurait vente
ordinaire suivie de rachat par l ' ancien propriétaire vendeur.

14983. — 14 avril 1962. — M. Mariotte rappelle à M . le ministre
des finances et des affaires économiques la nouvelle taxe de 25 p . 100
sur les plus-values de terrain . Il demande à ce sujet quelle solution
doit être donnée dans les cas de redressements pour la perception
des droits de mutation en distinguant les situations suivantes ; le
redressement a eu lieu sur l 'achat initial de l ' acheteur revendeur ;
2° le redressement e eu lieu sur la vente ou l 'apport en société
donnant lieu à l ' impôt sur la plus-value.

14986. — 4 avril 1962 . — M. Mariotte demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques de lui donner les solutions
en matière d 'impôt de 25 p. 100 sur les plus-values de terrains dans
le cas d 'échange. Les 'situations suivantes semblent devoir être envi-
sagées : 1° L'échange a eu lieu avant le 1" novembre 1981 ; faudra-t-il
faire courir le délai de 7 ans de la date du contrat d 'échange ou
de la date d 'achat du bien possédé primitivement? 2" Le contrat
d'échange doit-il être assimilé à une double vente et donner lieu
en ce cas à un double impôt de 25 p . 100 à la charge de chacun
des deux échangistes, le résultat devant être une charge écrasante
alors qu ' il n 'y a eu aucune réalisation de plus-value? 3 " Faut-'I
établir une distinction entre les échanges sans soulte et les
échanges avec soulte ; dans l'affirmative, sur quelle base doit être
établi l'impôt s ' il y a soulte? 4" L'échange devant donner liéu
à l 'impôt sur la plus-value, est-il admissible de l ' appliquer dan»
le cas de remembrement?

14987. — 14 avril 1962. — M. Mariotte rappelle à M. le ministre
des finances et des affaires économiques la loi du 21 décembre 1961
établissant un impôt sur la plus-value résultant de la vente de
terrains et lui demande des solutions pour les situations suivantes :
1° Reprise de terrains précédemment apportés en société, ayant
payé la taxe de 25 p . 100, la reprise se faisant par annulation
de l ' apport ; la taxe n ' est-elle pas restituable? 2° Reprise de
l 'apport par rachat des titres par la société avec ou sans réduction
du capital . ; 3 " Mêmes opérations s ' il y a eu l ' engagement de
7 ans, lequel n' est pas tenu vu cette reprise de l ' apport ; Mêmes
opérations si l'apport est antérieur à la loi et la reprise postérieure
à celle-ci ; 5" Point de départ du délai de 7 ans eft cas de
revente ultérieure s 'il y a apport en société, puis reprise de
l 'apport ; 6 " Cas de l 'engagement par la société de conserver le
terrain pendant 7 ans, lequel ne serait pas tenu ; l'impôt semble
devoir être en ce cas à la charge de la société mais sur quelle base
doit-il être calculé s' il y a eu, dans l ' intervalle, des frais de
volerie, d 'adduction d ' eau, etc .?

14988. — 14 avril 1962. — M . Mariotte rappelle à M . le ministre
des finances et des affaires économiques l ' impôt sur la plus-value
de terrains institué par la loi du 21 décembre 1961 et lui demande
de lui exposer le point de vue de l'administration dans le cas
de vente sous conditions suspensive : 1 " Le délai de propriété
de 7 ans n 'était pas expiré lors de la passation de l 'acte de
revente, mais il est expiré après l'arrivée de la condition, cette
condition pouvant d'ailleurs être l ' arrivée même du délai de 7 ans ;
2" La. condition suspensive résulte de l 'acte d ' achat primitif ; en
ce cas, il faut sans doute admettre comme point de départ du délai
la date de l'acte lui-même, sans prendre en considération, ni la
date d'entrée en jouissance, ni la date de paiement du prix ;
3" Dans le cas de clause résolutoire, l 'impôt doit sans doute être
payé, mais il faudrait aussi envisager les conditions de son rembour-
sement s'il y a résolution de Ja vente ; 4" Il y a lieu également
d 'envisager les cas de résolution sans qu 'il y nit clause résolutoire,
en distinguant, s ' il y a lieu, entre résolution amiable et résolution
judiciaire.

14989 . — 14 avril 1962 . — M. Mariotte demande à M. le ministre des
finances et des affaires économiques s'il ne conviendrait pas d'exo-
nérer de l'impôt de 25 p- 100 sur la plus-value les apports de
terrain faits à une société de construction de la loi de 1938 en
distinguant s'il y a lieu entre les sociétés de l'espèce à forme civile
et les sociétés de l'espèce à forme commerciale.

14990 . — 14 avril 1962 . — M . Merlette demande à M . le ministre des
finances et des affaires économiques de lui donner les solutions de
l'administration dans les cas d'application de l'impôt de 25 p . 100
sur les plus-values de terrain dans les hypothèses où la propriété
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est partagée entre usufruitier et nu-propriétaire et cela en envi-
sageant plus particulièrement les situations suivantes : 1° la nue-
propriété a été achetée avant l'entrée en vigueur de la loi de 1961,
l' usufruit lui a été par la suite rattaché et la pleine propriété est
vendue après l 'entrée en vigueur de la loi . En cette situation le
délai de 7 ans court-il de l 'achat de la nue-propriété, ou du ratta-
chement de l'usufruit, ou bien faut-il envisager des délais séparés
pour l 'application de l ' impôt ? 2" quelles sont les bases de calcul
de l'impôt dans les situations ci-dessus ; 3' si la revente porte sur la
nue-propriété avant rattachement de l 'usufruit, il faudra évidemment
tenir compte de l 'accroissement de valeur de la nue-propriété
acquise dans l 'intervalle du fait du vieillissement de l'usufruitier ;
quelles sont les bases de cet accroissement pour le calcul de la
plus-value.

14991 . — 14 avril 1962. — M. Philippe Vayron expose à M. le minis-
tre des finances et des affaires économiques que dans une réponse
écrite faite à M . Kauffmann, sénateur (J . O . débats, Sénat, 16 décem-
bre 1961, p . 2618), il est indiqué, contrairement, semble-t-il, à la
solution donnée à m. Garet, député (J . O . débats, A . N. 9 octobre
1953, p. 4159), que le droit de bail est dû par un employeur sur la
valeur locative des locaux d'habitation qu 'il met à la disposition de
son personnel, en vertu d 'un contrat de travail, parfois à titre
gratuit, parfois moyennant une indemnité très inférieure au prix
normal d'une véritable location . Il lui demande si, compte tenu de
l'article 1360 du code général des impôts exemptant les contrats de
travail des droits de timbre et d'enregistrement, la nouvelle solu-
tion n'est pas en contradiction avec l ' assujettissement de l'avantage
en nature d'une part, aux prélèvements fiscaux à la charge de
l'employeur (versement forfaitaire de 5 p. 100 sur les salaires, taxe
d' apprentissage, participation de 1 p . 100 pour la construction d 'habi-
tations), d ' autre part, à l'impôt personnel sur le revenu des per-
sonnes physiques (déclaration modèle B, chapitre III. A-5-1', b
e avantages en nature »), et, enfin, aux cotisations de sécurité
sociale (à la charge de l 'employeur et du salarié) ? Il apparait, en
effet, qu'il ne peut y avbir avantage en nature soumis aux verse-
ments fiscaux et sociaux qu'au titre du contrat de travail, si l'enre-
gistrement soutient qu 'on se trouve en présence d ' une location ou
mutation de jouissance, distincte dudit contrat de travail.

14992. — 14 avril 1962. — M. Roques, se référant à la réponse
donnée, le 31 mars 1962, par M . le ministre des armées à sa
question écrite n" 14073 concernant la validation de la période
d'interruption de service provoquée par l'état de guerre, demande
à M. le ministre des finances et des affaires économiques s 'il n'a
pas l'intention d'accorder de nouveaux délais, et ce jusqu'à la fin
de 1963. En effet, très rares sont les ouvriers qui, n'ayant pas eu
connaissance de cette circulaire, ont demandé leur retraite et il
conviendrait de leur accorder de nouveaux délais.

14993 . — 14 avril 1962. — M. Duchateau attire l'attention de M. le
ministre des finances et des affaires économiques sur le bordereau-
avis de versement n' 1095, pièce servant de déclaration pour le
versement de l 'impôt de 5 p . 100 par les employeurs sur les salaires
de leur personnel. Les instructions portées au verso de cette pièce
stipulent que si la somme due mensuellement ou trimestriellement
n 'excède pas 200 NF la déclaration eu son versement peuvent être
effectués par trimestre dans le premier cas, ou annuellement dans
le deuxième cas . Cette somme de 200 NF qui était normale Il y a
douze ans ne répond plus à la réalité, les salaires ayant augmenté
de près de 50 p . 100 et il arrive de ce fait que des employeurs
moyens se trouvent pénalisés pour des dépassements souvent
minimes . Ces amendes provoquent chez celui qui les subit des
réclamations et ceci oblige les services fiscaux à répondre et à
instruire souvent une demande de dégrèvement gracieux. Cette
procédure crée une perte de temps sans profit pour l'Etat . - Il lui
demande s'il compte examiner le problème et prendre des mesures
afin d'augmenter ce minimum de 200 NF proportionnellement à
l'augmentation des salaires.

14994 . — 14 avril 1962. — M. Jean Albert-Sorel rappelle è M . le
ministre des finances et des affaires économiques qu'aux termes
de l'article 2, paragraphe 2, du décret n ' 51-96 du 26 janvier 1951.
certaines pensions sont, en tout ou en partie, exemptées du versement
de cotisations' à la sécurité sociale . Il lui demande : 1° si une pension
mixte attribuée en vertu de l 'article 59 de la loi du 31 mars 1919
est ou non comprise dans la catégorie des pensions exemptées ;
2° s'il lui parait légitime, dans la négative, que le bénéficiaire
d'une telle pension se voie l'objet de retenues de sécurité sociale
de la part de la paierie générale pour la première fois dix ans
après la publication du décret susvisé du 26 janvier 1951 ; 3° s'il
n'estime pas qu'un ancien fonctionnaire retraité, titulaire d'une
pension mixte de la loi du 31 mars 1919, ne ferait pas l'objet
d'un double assujetissement de la sécurité sociale dans le cas où
la paierie générale effectuerait à ce titre des retenues sur cette
pension, alors qu'il est déjà, et par ailleurs, assujeti en sa qualité
d'ancien fonctionnaire retraité .

14995. — 14 avril 1962. — M. Garnier expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques qu 'en 1957 et 1958, les entre-
prises ayant réalisé un bénéfice supérieur à celui de l'année pré-
cédente ont été tenues de verser aux contributions directes un
e prélèvement temporaire s sur les excédents de bénéfices . Il lui
demande : 1° quelles sont les dates prévues pour le remboursement
de ces prélèvements temporaires ; 2" dans le cas où ces sommes
devraient être considérées comme définitivement acquises au Trésor,
de lui indiquer en vertu de quels textes ; 3 ' dans ce del nier cas,
si les entreprises ainsi lésées peuvent passer ces sommes par le
poste a Profits et pertes » au cours de l'exercice pendant lequel
elles ont pu avoir connaissance de la perte définitive de cet élément
de leur capital.

14996 . — 14 avril 1962. — M. Rossi demande à M. le ministre des
finances et des affaires économiques : 1° s 'il a l'intention de déposer
sur le bureau des assemblées un rectificatif qui permettrait de
donner suite aux conclusions de la commission d 'études des pro-
blèmes'de la vieillesse qui prévoit une augmentation de l'allocation
vieillesse, actuellement fixée à 972 NF par an, et que la commission
propose de porter à 1.800 NF par an ; 2° quel est l'échéancier de
cette mesure qui serait appliquée par étapes progressives dont seule
une réalisation rapide permettrait d'apporter aux personnes àgées
le minimum nécessaire.

14997. — 14 avril 1962. — M. Jacques Feron expose à M. le minis-
tre des finances et des affaires économiques que des agents d'assu-
rances apportent à leur compagnie des contrats d'assurances collec-
tives pour lesquels plusieurs compagnies se trouvent engagées
solidairement. Il lui demande si les agents en cause, qui sont rému-
nérés par une commission globale, doivent être considérés comme
des courtiers d ' assurances, imposables à la taxe de 8,50 p . 100, pour
la partie de leur commission correspondant à la fraction des contrats
souscrite par les compagnies d'assurances dont ils ne sont pas les
agents titulaires.

14998 . — 14 avril 1962 . — M. Mondon demande à M. le ministre des
finances et des affaires économiques si, dans les villes qui entre-
prennent un programme de rénovation urbaine, approuvé par le
comité interministériel, les propriétaires d'immeubles ne pourraient
pas être exonérés du prélèvement sur les loyers, institué au profit
du F. N. A. H. En effet, les propriétaires d'immeubles, .destinés à
être démolis à plus ou moins brève échéance, ne bénéficient plus,
pour ce motif, de l'aide du Fonds national d'amélioration de l'habi-
tat, bien qu'ils continuent, faute d'instructions contraires de la
direction générale des impôts, de verser le prélèvement de 5 p. 100
sur les loyers.

14999. — 14 avril 1962 . — M. Bergasse demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques si le décret n° 52-1326 du
15 septembre 1952 prévoyant en ses articles 29 et 30 qu 'en cas de
non paiement par le souscripteur de deux échéances consécutives la
somme restant due sera immédiatement exigible et majorée de
2 p . 100, est, dans toutes ses dispositions et plus spécialement dans
celles-ci, un texte d'ordre public. Il lui demande si, dans l'affirmative,
la clause d'un contrat prévoyant des intérêts supplémentaires encou-
rus du jour où la résiliation est intervenue jusqu'au jour du paie-
ment effectif, et même si celui-cl intervient pour la totalité de la
dette avant l'échéance de tous les effets Initialement souscrits, est
légale, et si ces intérêts peuvent, étant supérieurs au taux de droits,
représenter en fait une nouvelle pénalité.

15000. — 14 avril 1962. — M. Bolnvilliers expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques qu'en vertu de l'article 81
de la loi ' de finances pour 1962 (n° 61-1396 du 21 décembre 1961)
les dépenses dites somptuaires, comprenant notamment la loca-
tion du droit de chasse, dont la déduction pour l'assiette de
l'impôt sur les sociétés est interdite en vertu des dispositions
des articles 35 de la loi n° 59-1472 du 28 décembre 1959, n 'étant
plus considérées comme des revenus distribués à compter de l'exer-
cice 1961 contrairement à la législation antérieure, seul l'impôt
sur les sociétés est désormais exigible à l'exception de l'impôt
de distribution et de l'impôt sur le revenu des personnes physiques.
Le législateur a donc voulu intentionnellement réduire l'incidence
de trois taxes de superposition aboutissant jusque là à une vérI-
table confiscation des dépenses dites somptuaires . Il lui demande
en conséquence s'il n 'est pas possible d'inférer du nouveau texte
légal non applicable rétroactivement que le législateur a tenu à
atténuer la rigueur d'une fiscalité reconnue excessive à l'épreuve
et qu'en conséquence, l'administration envisage par mesure de
tempérament et d 'équité, par rapport à plusieurs exercices consé-
cutifs de même nature, de ne pas insister pour le passé et à
cette fin de ne pas réclamer les taxes antérieurement exigibles
non recouvrées au titre des exercices expirés unifiés alors sur
une même doctrine . Dans le cas contraire, en effet, une période
transitoire comprenant trois régimes de taxation restera appli•
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cable, laquelle comprendra d'une part l'exercice 1958, d'autre
part les exercices 1959 et 1960 et enfin l 'exercice 1961 taxés
différemment alors que ces quatre exercices compris dans la
dernière période non prescrite supporteront une même charge
annuelle d'exploitation.

15001 . — 14 avril 1962. — M. de Montesquieu appelle l ' attention
de M. le ministre des finances et des affaires économiques sur la
situation chaque jour plus difficile des exploitants des services
ruraux de transports de voyageurs par route, dont la disparition
serait durement ressentie par les populations des campagnes et
risquerait d'accélérer le processus d 'exode rural . II lui rappelle
que ce problème a déjà fait l'objet de nombreuses études, tant
par les administrations locales que centrales, qui, toutes, ont conclu
qu'il était indispensable de mettre rapidement en oeuvre un plan
de sauvegarde de ces services, comprenant notamment l ' exoné-
ration de la taxe de prestation de services, la possibilité d'utiliser
du carburant détaxé, et, dans les ces où ces mesures se révéle-
raient insuffisantes, l'attribution, suivant des règles à déterminer,
de subventions à ceux de ces services dont les conseils généraux
jugeraient le maintien indispensable. Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour remédier à une situation dont l' inévitable
aggravation ne manquerait pas d'entraîner à brève échéance des
sacrifices plus importants pour les finances publiques.

15002. — 14 avril 1962. — M. Pinoteau demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques si une société qui, cons-
tituée à l'origine en société commerciale, a fait apport de son
activité commerciale et a modifié son objet — lequel n'inclut plus
aie des opération!> purement civiles, telles que gestion d 'immeubles
et d 'un portefeuille de valeurs mobilières, l'un et l'autre lui
appartenant — remplit les conditions négessaires pour bénéficier
des dispositions de la loi du 28 décembre 1959, étant spécifié que
ladite société n'effectue plus que des opérations civiles depuis six
ans et a cédé la totalité des actions qu 'elle avait reçues lors de
l'apport de son activité industrielle et commerciale.

15003. — 14 avril 1962 . — M . Renouard expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que deux sociétés immo-
bilières de construction, régies par la loi du 28 juin 1938, sont
propriétaires de deux terrains contigus acquis dans le but d'édifier
des ensembles immobiliers destinés à être attribués respectivement
à leurs associés . Les services d'urbanisme imposent un plan-masse
de construction tel que certains bâtiments se trouvent à cheval sur
la limite des deux terrains, ce qui rend pratiquement impossible la
réalisation des projets de constructions. Il lui demande si une societé
pourrait vendre à ,'autre une certaine quantité de terrain de manière
que la nouvelle limite d'héritage soit reportée au mur de clôture
des bâtiments projetés, et cela sans perdre le bénéfice des exoné-
rations fiscales prévues en faveur des'sociétés de constructions.

15004. — 14 avril 1962. — M . Jean-Paul David signale à M. le
ministre des finances et des affaires économiques que, récemment,
il a présenté au bureau de l'Assemblée nationale une proposition de
loi qui avait pour objet de modifier l'article 1732 du code général
des impôts, afin que, pour des considérations d'égalité entre contri-
buables et de commodité, la majoration de 10 p . 100, applicable pour
règlement tardif des impôts, ne puisse l'être avant le 31 octobre pour
tous les redevables, au lieu du 15 septembre, dans les communes de
plus de 3 .000 habitants, et du 31 octobre dans les autres communes,
comme le précise la rédaction actuelle de l'article 1732 . Il semble
qu'une telle proposition pouvait, sans violer l'article 40 de la
Constitution, être présentée par un parlementaire, puisqu'elle ne
pouvait provoquer ni une augmentation des dépenses, ni une
diminution des recettes . 11 en a été jugé autrement et la proposition
de loi a été refusée . Il lui demande si tel est l'avis du Gouvernement
et si celui-ci peut considérer comme recettes, au sens de l'article 40
de la Constitution, les pénalités hypothétiques pouvant être dues par
des contribuables, et ce, d'autant plus que la mise en recouvrement
tardive des rôles enlève une grande partie de leur .intérêt aux délais
limités prévus par le code .

	

.

1500é. — 14 avril 1982 . — M. Frédéric-Dupont demande à M. le
ministre des finances et des affaires économiques de vouloir bien
examiner avec attention la situation du personnel des choeurs de
la R. T. F. Ces choeurs apportent à l'administration une collaboration
ininterrompue depuis 1939. Ils sont recrutés par concours natio-
naux très difficiles, tant sur le plan vocal que musical, car ils
doivent interpréter toua les genres de musique, dans toutes les
langues et dans un minimum de temps. La musique contemporaine
notamment, requiert des qualités de premier ordre . Les choeurs de
la R. T. F. participent à la propagande musicale en France et à
l'étranger ; l'italie, la Suisse les ont demandés à plusieurs reprises
et les critiques sont toujours élogieuses . En ce qui concerne les
enregistrements, les choeurs ont obtenu à plusieurs reprises le grand
prix da disque. Et cependant, depuis plusieurs années, leur situa-
tion a subi une détérioration du fait que certaines améliorations

obtenues par les orchestres ne se sont pas répercutés dans les
chorales. La direction ayant reconnu la nécessité d'un reclassement,
cet état de choses devait être corrigé par le statut qui impose à
tous les mêmes servitudes, nouvelles réglementations, commerciali -
sation, exclusivité . Après de multiples séances de travail, les choeurs
s 'étaient vus attribuer l'indice 290 avec prime d'ancienneté, d'un
maximum de 18 p. 100 à compter du 1•' janvier 1960. Les décisions
signées par le directeur général furent ratifiées par le ministre de
l'information et transmises au ministère des finances . Les finances
décidèrent un abattement de 8 p . 100 sur les propositions faites aux
orchestres et de 32 p . 100 sur celles faites aux choeurs. Au moment
où ceux-ci ont acquis un standing international, ils ne peuvent
accepter une nouvelle dépréciation de leur situation que rien rie
justifie. Ils insistent donc pour que leur cas soit entièrement
considéré.

INDUSTRIE

15005. — 14 avril .1962 . — M . Mirguet expose à M. le ministre
de l'industrie que, s ' il se réfère aux rapports présentés à la commis-
sion des marchés d 'E. D . F ., au cours de sa réunion du 14 février 1962,
concernant les affaires 1046 et 1047, relatives à l 'aménagement de
Curbans (génie civil de l'usine, de la galerie de fuite et de la galerie
d'amenée), en dépit des apaisements qui lui avaient été donnés dans
la réponse du 14 janvier 1961 à sa question écrite n° 8261, il apparaît
que la politique d'E. D. F. aux termes de laquelle : sont mis au
concours des lots de travaux d'un montant unitaire très élevé, alors
que ces lots 'mueraient être divisés ; est provoquée par E. D . F ., en
vue de la remise des offres, la constitution de groupements d'entre-
prises, seuls aptes à affronter des concours portant sur de tels lots,
est contraire à l'intérêt public du fait que, la concurrence étant
réduite, sinon fictive, les prix pratiqués sont anormalement oné-
reux ; les entreprises moyennes ne sont pas admises à soumissionner
mais ne peuvent intervenir qu 'en tant que sous-traitant des entre-
prises adjudicataires qui prélèvent sur elles une marge dont E . D. F.
et l'Etat pourraient bénéficier. Il demande si, compte tenu des
faits signalés ci-dessus : 1° la réponse qui a été donnée à sa question
écrite n° 8261 doit toujours être considéré comme valable ; 2° s'il
ne semble pas urgent de préciser les conditions de mise au concours
des travaux de génie civil d' E. D. F. en vue d'éviter les effets
néfastes, sur le pian financier et social, que mettent en lumière les
exemples cités.

INFORMATION

15006 . — 14 avril 1962. — M . Robert Balianger expose il M. le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de l'information
que les partis communistes de la Guadeloupe, de la Martinique et de
la Réunion sont exclus arbitrairement de la liste des partis habilités
à participer à la campagne en vue du référendum du 8 avril 1962,
alors qu'ils disposent d'une large audience parmi les populations de
ces îles . Il lui demande : 1° pour quelles raisons une mesure aussi
injustifiable a été prise ; 2° s'il compte la rapporter d ' urgence afin
que les partis communistes intéressés puissent participer à la cam-
pagne en vue du référendum du 8 avril 1962 comme ils avaient été
admis à le faire par l 'arrêté du 20 décembre 1900 pour la campagne
en vue du référendum du 8 janvier 1961.

INTER1EUR

15007. — 14 avril 1962 . — M. Portolano demande à M. le ministre
de l'intérieur les raisons pour lesquelles le texte des accords d'Evian
n'a pas été envoyé aux électeurs français appelés à se prononcer
au référendum du 8 avril 1962, alors que les déclarations gouverne-
mentales du 19 mars 1962 — qui leur ont été expédiées — se rap-
portent directement à ces accords.

15008. — 14 avril 1962. — M. Frédéric-Dupont signale à M. le
ministre de l'intérieur que, parmi les Français internés au camp
de concentration de 'Saint-Maurice-l'Ardoise (Gard), certains ne
savent pas pourquoi ils ont fait l'objet d'une arrestation. En effet,
des détenus n'ont jamais été entendus . D'autres ont été poursuivis
et acquittés. Il lui demande de bien vouloir lui faire savoir les
mesures qu'il compte prendre Pour indemniser les internés et
leurs familles du préjudice qui leur est ainsi causé.

15004. — 14 avril ' 1962. — M . Fenton expose à M . le ministre
de l'intérieur que de plus en plus fréquemment des incidents se
produisent à la sortie des établissements scolaires, notamment du
second degré, lors de la distribution de tracts soit par des élèves,
soit le plus souvent par des personnes étrangères à l'établissement.
Il lui demande, compte tenu du fait que les directeurs des éta-
blissements d'enseignement sont privés de la possibilité d'intervenir
à l'extérieur des établissements dont ils ont la charge, s'il ne lui
paraîtrait pas opportun d'envisager l'interdiction de distribuer tous
tracts ou documents ana. sues dans un périmètre déterminé autour
des établissements scolai .es .
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15010. — 14 avril 1962 . — M. Fenton expose à M. le ministre
de l'intérieur qu ' un examen attentif des listes électorales à Paris
démontre que celles-ci sont loin d'être à jour au moment des
consultations électorales . En effet, en raison de la faiblesse des
effectifs administratifs qui non seulement sont chargés des listes
électorales mais encore de multiples autres tàches, en raison
d 'autre part du manque de coordination semblant exister entre les
différents services préfectoraux, en raison enfin des faibles délais
qui sont chaque année laissés aux électeurs pour régulariser leur
situation, l ' inexactitude des listes électorales est de nature à amener
des interprétations erronées notamment quant au chiffre des absten-
tionnistes . Il lui demande de lui faire connaître les mesures qu 'il
com pte prendre : 1" afin d ' éviter qu'à l 'avenir près de 10 p . 100
des cartes d ' électeurs soient retournées aux services compétents
faute d 'avoir pu joindre leurs destinataires ; 2" afin de favoriser
au maximum les inscriptions sur les listes électorales notamment
en accroissant la durée d 'ouverture des registres et en renforçant
les effectifs chargés de ce travail et particulièrement à la veille des
consultations électorales.

15011 . — 14 avril 1962. — M. Fulchiron expose à M. le ministre
de l 'intérieur que, le 29 mars 1962, au cours des fêtes du carnaval
du Vieux-Lyon, un étudiant, àgé de 16 ans, a été tué par un
e blouson noir » alors qu'il essayait de protéger sa soeur contre
l 'agression de jeunes voyous . Cet incident navrant a été rendu
possible par - l 'insuffisance numérique des effectifs de police dans
l'agglomération lyonnaise, insuffisance qui empêche les forces de
sécurité de remplir partout convenablement leur mission . Il rappelle
que la municipalité de Lyon a plusieurs fois attiré l'attention des
pouvoirs publics sur cette situation. Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour accroître les moyens mis à la disposition
des responsables de l ' ordre dans l 'agglomération lyonnaise, afin de
prévenir le retour de tels faits qui ont suscité une émotion profonde
dans la population.

15012 . — 14 avril 1962 . — M . Ballanger expose à M . le ministre
de l ' intérieur que les partis communistes de la Guadeloupe, de la
Martinique et de la Réunion sont exclus arbitrairement de la liste
des partis habilités à participer à la campagne en vue du réfé•
rendum du 8 avril 1962, alors qu 'ils disposent d ' une large audience
parmi les populations de ces îles . Il lui demande : Pour quelles
raisons une mesure aussi injustifiable a été prise ; 2' S 'il compte
la rapporter d ' urgence afin que les partis communistes intéressés
puissent participer à la campagne en vue du référendum du
8 avril 1962 comme ils avaient été admis à le faire par l'arrêté

g
u 20 décembre 1960 pour la campagne en vue du référendum du
janvier 1961.

15013 — 14 avril 1962. — M . Habih-Deloncle demande à M . le
ministre de l ' intérieur si, dans le cadre de l'indemnisation des atten-
tats au plastic, il ne juge pas opportun d 'ordonner que soient exa-
minés en priorité les dossiers des concierges d'immeubles, victimes
particulièrement innocentes et exposées de ces attentats odieux.

15014. — 14 avril 1962. — M. Legaret expose à M. le ministre de
t'intérieur qu 'il a appris par les journaux qu ' à l'occasion du réfé-
rendum du 8 avril 1962, chaque parti politique disposerait d ' un
panneau d 'affichage et aurait la possibilité de tenir des réunions
publiques, à l 'exclusion de toute autre forme de propagande, et
ceci, conformément aux disr .,sitions du code électoral qui interdit
tout affichage en dehors des ,anneaux électoraux spécialement affec•
tés à cet usage . Les même : journaux ont également annoncé que
les frais d ' impression et d ' position d ' affiches engagés par les partis
politiques à l'occasion de référendum ne leur seraient pas rembour-
sés, contrairement 'à ce ,ui est d ' usage courant en la matière. Aussi
a-t-il été extrêmement rpris d 'apercevoir d 'immenses affiches repré-
sentant les unes des ç ofils d 'enfants, l 'un rouge l 'autre blanc, d 'au
tres des dessins divers, mais toutes présentant les mêmes caractéris-
tiques en ce qu ' elles sont d ' un format inhabituel par son étendue.
qu'elles sont généralement apposées sur des emplacements réservés.
loués à grands frais, et qu 'elles invitent toutes à voter a oui s . Il
lui demande : 1" si conformément aux dispositions du code électoral
précité, il envisage d'engager des poursuites correctionnelles contre
les auteurs de ce genre d 'affichage interdit ; 2" au cas où, comme
certains le prétendent, cet affichage ne serait pas ignoré du Gou-
vernement, qui en aurait même pris l ' initiative, quel est le montant
des charges ainsi supportées, au mépris de toutes les règles et de
toutes les déclarations, par le contribuable français.

15015 . — 14 avril 1962 . — M . Menais demande à M . le ministre
de l'Intérieur s'il est exact qu'un décret en instance de publication
met à la disposition de l'exécutif provisoire, dominé par des repré-
sentants F. L . N ., les services de la sûreté nationale et des rensei-
gnements généraux dépendant de . son ministère, et dans l'affirma
tive, s'il estime que cette mise à la disposition par décret, au béné-
fice d'une organisation rebelle, de fonctionnaires français est compa-
tible avec le statut de la fonction publique et la tradition des corps
Intéressés.

15016 . -- 14 avril 1962 . — M. Ziller fait remarquer à M. le ministre
de l ' intérieur que : la loi fait obligation à tout hôtelier, aubergiste,
logeur en garni, etc ., d ' exiger de chaque client, passant même une
seule nuit dans son établissement., la rédaction d 'une fiche compte
tant, outre son nom patronymique, des indications d 'état civil, de
profession et de domicile. La carte nationale d' identité étant déli
vrée à celui qui en fait la demande, ce qui signifie qu ' elle n'est
pas obligatoire et ne peut être exigée, il en résulte que l'auteur de
la fiche destinée au contrôle des services de police peut y mention
ner, volontairement ou non, des indications erronées . Par ailleurs
les hôteliers n 'étant pas des auxiliaires de police, n 'ayant aucune
qualité pour exiger des pièces d 'identité pour contrôler les indice
tiens portées sur la fiche, il peut en résulter de faux renseignements
dont ils ne peuvent être tenus pour responsables . Des incidents ton
jours préjudiciables aux intérêts commerciaux des logeurs pouvant
se produire lorsque certains d ' entre eux se veulent respectueux
d'obligations mal définies et que des clients forts de leurs droits
se refusent à exhiber des pièces d ' identité, il importerait que les
obligations des logeurs soient nettement définies . En conséquence,
il lui demande s'il ne compte pas préciser, sur le plan administra-
tif, avec les conséquences judiciaires pouvant en découler, la res-
ponsabilité de l ' hôtelier, aubergiste, logeur en garni qui fournirait
aux services de police des fiches de voyageurs dont la rédaction ne
serait pas conforme à la vérité.

15017. — 14 avril 1962 . — M . Ziller fait remarquer à M. le mi-
nistre de l'intérieur que tous les fonctionnaires de police, quel que
soit leur grade, détiennent, durant leur temps d 'activité, une carte
professionnelle d ' identité. A leur départ à la retraite, cette carte
leur est naturellement retirée et aucun document ne leur est remis
en compensation pour leur permettre de justifier, le cas échéant de
leur ancienne qualité. Les policiers ayant appartenu à la préfec-
ture de police, si les rerfseignements fournis sont exacts, seraient
munis d ' une carte d'identité de retraite. Alors que la parité entre
la préfecture de police et la sûreté nationale est pratiquement réa-
lisée, il apparaît donc logique que les anciens (toutes catégories) de
la sûreté nationale obtiennent satisfaction à une revendication
morale qui serait aussi la justification d 'une carrière terminée nor-
malement . Cette revendication n 'ayant aucune répercussion sur le
budget national, étant posée par les intéressés depuis 1958, il lui
demande de lui faire connaître s'il a l'intention de la satisfaire et,
le cas échéant, les raisons qui s'y opposent.

15018 . — 14 avril 1962. — M . Davoust demande à M. le ministre
de l'Intérieur s'il n'a pas l'intention —• à la suite du vote de la loi
du 28 avril 1952 portant statut personnel communal et de la
parution des textes d 'application et des modifications qui ont pu
être apportées depuis 1952 — de publier un répertoire des textes
qui règlent la fonction communale, répertoire qui pourrait être mis
à jour ultérieurement et au fur et à mesure des modifications qui
interviendront encore, concernant tout ce qui intéresse la fonc-
tion communale : recrutement, nomination, rémunération, indem-
nités, notation, avancement, sanctions, pension, etc . Il souligne :
1" que certains textes sont, en effet, considérés comme abrogés
par ce document ministériel, notamment ceux qui précèdent le
vote de la loi du 28 avril 1952, et qui continuent cependant à être
appliqués par les services du ministère des finances ; 2 ' que certains
autres textes n ' ont pas de clarté suffisante, et qu ' il est difficile de
savoir s 'ils sont applicables seulement aux agents à temps complet
ou à tous les agents, à ceux des communes de plus de 2 .000 habi-
tants ou à toutes les communes . Il estime que ce manque de clarté
est préjudiciable à certains agents, et souhaite que, dans l ' unifica-
tion qui est envisagée en vue de la mise en place d 'une carrière
communale, un répertoire officiel, auquel il serait facile de se
reporter, donne à toutes les administrations : collectivités locales,
autorités de tutelle, services financiers, les textes qui sont en vigueur
et qu 'il y a lieu d ' appliquer.

15019. — 14 avril 1962. — M. Lecocq fait remarquer à M. le mi-
nistre de l ' intérieur que la loi-n" 56-334 du 27 mars 1956 'avait pour
principal objet de réparer les injustices commises à l 'égard des
membres de la Résistance active et continue . Les diverses admi-
nistrations étaient tenues de procéder à la revision des situations
administratives individuelles, et de les faire bénéficier des avan-
tages de carrière dont avaient bénéficié leurs autres collègues . Si
cette loi a été strictement appliquée dans toutes les administrations
du secteur public, elle ne l 'a pas été par la sûreté nationale . Il en
résulte que les officiers et officiers de police adjoints, anciens com-
battants des F. F. L . déportés et résistants, recrutés dans la sûreté
nationale après leur démobilisation, sont victimes d ' une flagrante
iniquité. Ils n 'ont en effet jamais profité d'aucune mesure favo-
rable ni des avantages de carrière appliqués aux fonctionnaires de
police en place ou recrutés entre 1940 et 1944 . Si bien qu'au lieu de
faire preuve de sollicitude à l'égard de ceux qui avaient accompli
leur devoir de Français en des temps difficiles, ont leur inflige un
déclassement dans la hiérarchie de la police et dans l'échelle de la
fonction publique . C 'est ainsi que la plupart des combattants recru-
tée par la sûreté nationale en 1945-1946 sont toujours officiers de
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police adjoints de 2' classe, alors que les fonctionnaires, qui ont été médecin, une ou plusieurs sages-femmes en nombre variable selon
recrutés en 1940 et 1945, occupent, sans concours ni diplômes, des le

	

nombre

	

de

	

lits

	

de l 'établissement,

	

doivent

	

être

	

prévues :

	

un
postes beaucoup plus élevés . II lui demande :

	

1° ce qui explique médecin ou une sage-femme pour quinze lits . La présence cons-
l'espèce d'ostracisme dont semblent être frappés les fonctionnaires tante du

	

médecin

	

ou de

	

la sage-femme est

	

obligatoire

	

s ; 2° la
qui . font l'objet de la

	

présente intervention ; 2° ce qu 'il

	

compte deuxième

	

phrase

	

suivante :

	

«

	

Un

	

service

	

de

	

garde

	

doit

	

être
faire pour réparer l'injustice dont ils sont victimes, au cas où cette assuré de jour et de nuit ; il peut l'être notamment par la sage-
injustice serait enfin reconnue. femrne

	

visée

	

à

	

l'article

	

25

	

a .

	

Cette

	

phrase

	

pourrait

	

être

	

rem-
placée par la suivante :

	

«

	

Un service

	

de garde doit être assuré
de jour et de nuit ; il peut l 'être notamment par la sage-femme
ou le médecin visé à l 'article 5 s .

JUSTICE

15020 . — 14 avril 1962. — M . Lauriol demande à M . le ministre de
la justice les raisons pour lesquelles les personnes actuellement
détenues - et inculpées dans l'affaire de l'attentat contre le chef de
l 'Etat, perpétré le 9 septembre 1961, ne sont pas encore jugées ; et
pourquoi aucune reconstitution de l'attentat n'a été ordonnée.

15021 . — 14 avril 1962. — M. René Pleven rappelle à M . le ministre
de la justice que le décret n° 59-297 du 16 février 1959 relatif aux
baux commerciaux a prévu que les augmentations résultant de
l'application de l'article 27 du décret du 30 septembre 1953 modifié,
ne pourraient s sauf accord des parties donner lieu, jusqu'à ce que
le montant du loyer revisé soit atteint, qu'à la perception chaque
semestre d'un loyer majoré de 20 p. 100 par rapport au loyer exi-
gible au titre du semestre précédent s . Il lui demande dans quel
délai le locataire doit s'acquitter de la fraction du loyer revisé dont
le paiement a été ainsi suspendu.

15022 . — 14 avril 1962 . — M. Frédéric-Dupont demande à M. le
ministre de la justice s'il existe une voie du recours contre la déci-
sion de rejet rendue par un juge-commissaire en matière de relevé
de forclusion du droit de procéder à une enquête et, dans l'affirma-
tive, quelle est cette voie de recours.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

15023 . — 14 avril 1962. — M. Delbecque expose à M. le ministre des
postes et télécommunications qu'il a pu vérifier lui-même, dans sa
propre circonscription électorale, que des ordres avaient été donnés
pour que soient contrôlés l'identité des correspondants, ainsi que les
numéros d'appel de certains abonnés au téléphone Il lui demande si
ces directives, données par l'administration centrale des P. et T.,
accueillies avec beaucoup de réticences par certains agents exécu-
tants, ne sont pas de nature à diminuer l 'indispensable confiance
des usagers envers les agents dévoués des P . et T . légitimement
attachés au principe du secret absolu et s'il ne croit pas que ce
s travail » devrait normalement relever exclusivement du ministère
de l'intérieur.

RAPATRIES

15024 . — 14 avril 1982. — M. Phiit^pe Vayron expose à M. le
secrétaire dEEtat aux rapatriés . qu'un .Français invité par le haut-
commissaire de France, sur demande des autorités locales came-
rounaises, à quitter, en 1958, le territoire du Cameroun, s ' est vu
refuser le bénéfice de la loi d'aide aux rapatriés d'outre-mer, sous
le prétexte qu'II n'a pas fait l'objet d'un arrêté d'expulsion. Toute-
fois, la délégation du S. E. I . T . A. à Yaoundé, confirme qu'il s'agissait
bien d'un départ forcé . II lui demande quelles sont les possibilités de
recours de ce rapatrié.

SANTE PUBLIQUE ET POPULATION

15025. — 14 avril 1962. — M. Ballonner signale à M. le ministre
do la santé publique et de la population qu'en vertu d'une instruction
en date du 24 janvier 1962 de M . le ministre du travail, les enfants
amblyopes ne sont plus pris en charge par les caisses de sécurité
sociale lorsqu'ils sont placés comme internes dans des établissements
spécialisés sous le prétexte que s les enfants ne relèvent pas d'un
traitement médical mais simplement rééducatif s . Il lui demande si
cette affirmation peut être cautionnée par les médecins ophtalmolo•
alates ainsi que par son département ministériel.

1502é. — 14 avril 1962. — M. Roques demande à M. le ministre
de la santé publique et de le population s'il n'a pas l'intention
d'apporter, comme suit, deux rectificatifs au décret n° 58-284 du
9 mars 1956, complétant le décret n° 46-1334 du 20 août 1946
modifié, fixant les conditions d'autorisation des établissements privés
de cure et prévention polir les soins aux assurés sociaux : Journal
officiel n° 73 du dimanche 25 mars 1956 . Annexe XI, titre IV,
article 25 . 1° La phrase suivante : s Pour le service de la salle
de travail, une ou plusieurs sages-femmes, en nombre variable
selon le nombre de lits de l'établissement, doivent être prévues :
une sage-femme pour quinze lits. La présence constante d'une
sage-femme est obligatoire s . Cette phrase pourrait être remplacée
par la suivante : e Pour le service de la salle de travail, un

15027. — 14 avril 1962 . — M . Rossi demande à M. le ministre de la
santé publique et de la population : 1" s'il a l'intention de déposer sur
le bureau des Assemblées un rectificatif qui permettrait de donner
suite aux conclusions de la commission d ' études des problèmes de la
vieillesse qui prévoit une augmentation de l 'allocation vieillesse
actuellement fixée à 972 nouveaux francs par an et que la com-
mission propose de porter à 1 .800 nouveaux francs par an ; 2" quelle
est l ' échéancier de cette mesure qui serait appliquée par étapes
progressives dont seule irne réalisation rapide permettrait d ' appor-
ter aux personnes âgées le minimum nécessaire.

15028. — 14 avril 1962. — M . Robert Ballanger attire l'attention
de M. le ministre du travail sur les conséquences graves qu 'auront
pour les enfants inadaptés son instruction du 24 janvier 1962 aux
directeurs régionaux de la sécurité sociale . Selon cette instruc-
tion, les caisses primaires de sécurité sociale ne peuvent — pour
accepter ou refuser de prendre en charge les frais de séjour
et de traitement des enfants inadaptés — fonder leur décision sur
la notion de récupérabilité éventuelle desdits enfants. Le seul
critère retenu est la nécessité d'un traitement ordonné et surveillé
par un médecin. Si un enfant ne relève pas d 'un traitement
médical mais simplement de méthodes pédagogiques devant être
appliquées en dehors du milieu familial et nécessitant par consé-
quent son hébergement dans un établissement spécialisé, la caisse
de sécurité sociale ne peut pas accorder de prise en charge au
titre de l'assurance maladie . De ce fait, les enfants amblyopes
placés comme internes dans des établissements autorisés ne sont
plus pris en charge par les caisses de sécurité sociale, motif' pris:
s qu ' ils ne relèvent pas d ' un traitement médical mais simple-
ment d 'un traitement rééducatif ° . Il fut un tem ps 'où les
pouvoirs publics se préoccupaient particulièrement des enfanta
amblyopes qui, bien que diminués, sont parfaitement récupérables
à condition d'être admis soit comme internes, soit comme externes
dans des établissements spécialisés et surveillés par un médecin. Ils
devraient avoir droit pendant la durée obligatoire de la scolarité
à l'instruction gratuite comme des enfants normaux . II lui demande :
1" s'il n'estime pas nécessaire de reviser son instruction du
24 janvier 1962 ; 2 " en tout état de cause, les mesures qu'il
compte prendre afin de permettre à nouveau la prise en charge
par les caisses de sécurité sociale des enfants amblyopes placés
dans des établissements autorisés.

15029 . — 14 avril 1962 . — M. Caillemer signale à M. ta ministre
du travail la situation des veuves des mutilés du travail qui,
d'après la législation actuelle . après avoir soigné pendant des
années ' un mari grand mutilé, n'ont droit après sa mort à aucune
pension. Il lui démande si le Gouvernement envisage et à quelle
date, de déposer un projet de loi instituant une pension pour
les veuves des mutilés du travail dont l ' invalidité est supérieure
à 80 p . 100 ou qui ont été titulaires de la majoration spéciale
pour présence constante d'une tierce personne.

15030. — 14 avril 1962 . — M . Caillemer demande à M. le ministre
du travail s'il a l'intention, et à quelle date, de déposer un projet
de loi créant une possibilité d'indemnisation pour les mutilés du
travail s -avant loi e, dont l'accident est survenu au cours d'un
trajet, alors qu'ils se rendaient à leur travail ou en revenaient.

15031 . — 14 avril ,1962 . — M. Jean-Paul David regrette de signaler
à M. le ministre du travail que sa réponse faite le 10 mars 1982 à la
question n° 13934 qu'il lui avait posée au sujet des élections des
membres des conseils d 'administration des caisses primaires de
sécurité sociale et des caisses d'allocations familiales, ne lui donne
pas satisfaction, car elle ne répond pas . aux deux points ci-après :
1° quelle circonstance a fait obstacle à ce que les élections aient
lieu avant l'expiration du mandat des administrateurs élus en novem-
bre 1955. Sur ce point, les explications fournies concernent des évé-
nements qui se sont produits en 1961, mais n' indiquent pas pourquoi
les élections n'ont pas eu lieu avant novembre , 1960, comme norma-
lement cela aurait dû se produire ; 2 " quelle est la valeur juridique
des actes accomplis par les conseils d'administration dont le mandat
est expiré légalement depuis novembre 1960 ou, à la rigueur, depuis
mai 1961 . Aucune réponse n'a été faite sur ce second point . En consé-
quence, il lui demande qu'une réponse lui soit fournie aux deux
questions précédemment posées.
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TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

15032. — 14 avril 1962 . — M. Profichet expose à M. le ministre des
travaux publics et des transports que le brevet et la licence de pilote
professionnel sont nécessaires pour effectuer un travail aérien remu-.
aéré, qu'il y ait eu non transport de passagers ; qu 'en quittant
l'armée, un pilote militaire breveté ne peut donc, s'il ne possède pas
cette licence, exercer un travail aérien quelconque, sinon bénévo-
lement ; encore doit-il posséder un brevet et une licence de pilote
privé . Les épreuves théoriques et pratiques exigées pour l 'obtention
de la licence de pilote professionnel d'hélicoptère (P . P. H.) sont déter-
minées pour des candidats dont l ' expérience aérienne doit être la
suivante : (arrêté du 7 avril 1952, article 21) totaliser cent heures de
vol en qualité de pilote d' hélicoptère, dont trente-cinq heures en
qualité de commandant de bord. Pour obtenir son brevet militaire,
un pilote doit déjà posséder une formation en vol supérieure à
celle requise pour l'obtention du P . P . H . La formation de, base
comprend deux cents heures d 'avion ; la spécialisation : cent heures
de vol sur différents types d'hélicoptères ; soit, au total, trois cents
heures de vol, dont quatre-vingts comme pilote commandant de bord.
Il a dû subir, d'autre part, une série d'examens théoriques .dont le
programme dépasse, par son étendue et sa consistance, celui des
épreuves théoriques du P . P. H. Au terme d'un contrat de cinq ans,
l 'expérience aérienne s 'est accrue et se trouve être en moyenne
dix fois supérieure (1 .000 heures de vol, dont 500 comme pilote
commandant de bord) à celle demandée à un candidat au P. P. IL La
valeur professionnelle d'un pilote militaire peut être d'autre part,
reconnue et sanctionnée par l'obtention de qualifications supérieures,
comme 'celle de pilote moniteur, ou de pilote d 'essai à l ' intérieur
d'une escadre aérienne . Or, au terme d'un contrat de cinq ans, un
ancien pilote militaire éprouve de grandes difficultés pour débuter
une carrière de pilote civile, car le régime actuel relatif aux licences
des navigants de l'aéronautique civile, n'admet aucune équivalence
entre les brevets civils, militaires et étrangers . Sachant que la
majorité des pilotes civils sont d'anciens pilotes militaires, on com-
prend mal les nombreux obstacles auxquels ils se heurtent, au départ
de leur carrière civile. Des commandants d'unité manifestant une
certaine répugnance à accorder une permission pour permettre à
leur personnel militaire de passer un examen civil, les candidats
sont obligés d'attendre pour se présenter au P . P. IL la première
session qui suit leur libération . On constate, d'ailleurs, que les échecs
aux épreuves théoriques du P . P. H . sont nombreux et dus à des
notes inférieures à la moyenne dans les deux épreuves suivantes qui
possèdent le coefficient le plus élevé ; navigation : le programme de
cette épreuve n'est pas adapté à la navigation sur hélicoptère . Aéro-
dynamique de l 'hélicoptère : il n 'existe aucun -livre publié par
l 'E. N. A. C., ni aucun cours homologué sur cette matière. Ces
échecs entraînent une nouvelle perte de temps de six mois . Les
épreuves en vol entraînent de nouvelles difficultés pour le candi-
dat qui, ayant passé avec succès les épreuves théoriques, doit subir
les épreuves en vol. Comme il n'existe aucune école civile d'héli-
coptère, il doit se mettre à la recherche d'un appareil dont le choix
soit approuvé par le jury, acquitter les droits élevés (minimum :
500 NF) et faire appel à un examinateur agréé . II devra suivre la
même procédure onéreuse s'il veut obtenir des qualifications sur
des types d ' hélicoptères différents. S'il existait des problèmes spé-
cifiques au travail aérien civil, on comprendrait un examen dont
les épreuves soient destinées à sonder les candidats militaires sur
des questions nouvelles pour eux . Mais ce n'est absolument pas le
souci de l'examen du P . P. H., exacte répétition des épreuves du
brevet de pilote militaire, atj{EChant beaucoup plus de valeur à des
connaissances théoriques souvent superflues ou inadaptées, qu'à
une vér : .able expérience professionnelle. Enfin tout pilote militaire
confirmé est à même, avec son expérience, de faire face à toutes les
difficultés du travail aérien civil . Les sociétés utilisant les hélicop-
tères le savent bien, qui acceptent a priori les pilotes sortis de
l'armée, mais doivent attendre pour les employer, qu'ils aient obtenu
leur brevet et leur licence de pilote professionnel . II lui demande
s'il n'envisage pas d'Instaurer un système d'équivalence entre le bre-
vet militaire de pilote d'hélicoptère et le brevet et la licence de pilote
professionnel d'hélicoptère.

15033. — 14 avril 1962. — M. Bernasconi expose à M . I . ministre
des travau.: publics et des transports que, depuis janvier 1962, trois
unions catégorielles : a) union nationale professionnelle du person-
nel d'accompagnement des trains ; b) union nationale professionnelle
des agents de bureaux de gares de la S. N . C. F. ; c) union nationale
professionnelle du personnel des services administratifs, sont . venues
rejoindre les 'rangs de la Fédération nationale indépendante des
travailleurs des chemins de fer. Lui rappelant sa question écrite
n° 6176 du 21 juin 1960 et la réponse en date .du 3 septembre 1960
qui, semble-t-il, devait être réexaminé notamment en ce qui concerne
le critère du nombre des adhérents, il lui demande s'il peut revoir
sa position concernant la représentativité de cette fédération natio-
nale au sein de la S. N. C. F.

15094. -- 14 avril 1962 . — M. Vellquin appelle l'attention de M . I.
ministre des travaux publies et des transporis sur les graves incon-
vénients que pourrait entralner la réforme tarifaire de la S. N. C . F.
si elle entrait en application sana avoir été revue et corrigée . Dans
certaines régions, qui sont précisément les moins favorisées au point
de vue implantation d'entreprises Industrielles, une augmentation

considérable du prix des transports est envisagée, de 15, 20 et
25 p . 100 en moyenne dont il n ' est pas besoin de décrire les consé-
quences alarmantes . L importe de ne pas perdre de vue qu'en
septembre dernier, une promesse ferme et publique de baisse du
prix des transports avait été faite aux représentants d'une région
et valait donc pour d'autres se trouvant dans la même situation et
que le Conseil économique et social, en raison de cette incidence
catastrophique de la réforme tarifaire sur les économies régionales,
avait repoussé un rapport tendant à approuver cette réforme . Aussi,
serait-il souhaitable qu'une telle réforme n'intervint pas, du moins
dans la forme prévue, sans avoir été profordément réexaminée et
de façon à ce que les régions sous-développées ne soient pas ainsi
pénalisées et ainsi encore plus déshéritées.

15035. — 14 avril 1962 . — M. François Perrin appelle l'attention
de M. le ministre des travaux publics et des transports sur la dimi-
nution constante de l'effectif des agents de travaux . Alors que le
réseau routier français s'agrandit chaque jour, cette mesure entraîne
un allongement des parcours à entretenir par l 'agent des travaux
et, de ce fait, un manque d'entretien de plus en plus fréquent. Il lui
demande si des mesures sont prévues dans un àvenir immédiat pour
éviter que de nombreuses routes nationales très fréquentées pré-
sentent aux yeux des usagers un tel aspect de laisser-aller.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECP.ITES

PREMIER MINISTRE

13494 . — M. Jean-Paul David demande à M. I . Premier ministre
de lui faire connaître l'état des pertes civiles et militaires en Algérie
pour les années 1959, 1960 et 1961 . (Question du 20 janvier 1962.)

Réponse . — Les renseignements demandés par l'honorable parle-
mentaire font l'objet du tableau ci-dessous :

AFFAIRES ALGERiENNES

13411 . — M. Ernest Denis demande à M. le mintstre d' Etat chargé
des affaires algériennes de lui préciser : 1° le nombre de victimes
civiles dues aux attentats en Algérie pour les années 1954, 1955,
1956, 1957, 1958, 1959, 1960 et 1961 ; 2° le nombre de Français musul-
mans victimes, en métropole, des deux terrorismes (F. L. N. et
M . N . A .) pour les années 1954, 1955, 1956, 1967, 1958, 1959, 1960
et 1961 . (Question du 13 janvier 1962.)

Réponse . — La question posée par l'honorable 'parlementaire
appelle les réponses suivantes : 1° le nombre des victimes civiles
dues aux attentats- terroristes en Algérie, pour les années 1954 à
1961 -inclus s'établit de la façon suivante :

	

'

TUBS i11 .LSSES

Freuseis Français Français Pran aie TOTAL

si uns s0uc1/0
seuils

BGlirile vite hiles.nord- nord-
. européenne. airiraine . européenne . sfricnine.

1954	 4 21 1 20 46
1955	 158 880 147 427 1 .612
1956	 527 3 .569 1 .388 . 2 .060 7.522 .
1957 . . :	 009 3 .396 1 .783 2 .238 8 .024
1968	 246 2 .452 817 2 .585 6 .100
1959	 224 1 .964 535 1 .999 4 .722
1960	 186 1 .504 788 1 .464 3 .942
1961	 394 1 .888 1 .234 2 .107 5 .623

Total	 2 .348 15 .374 6 .671 12 .898 37 .591

1959

	

1960

	

1961

Pertes civiles :
Tués	
Blessés	

2 .188
2 .534

1 .690
2 .252

2 .280
3 .341

Pertes militaires :
Toutes forces employées au maintien

de l'ordre :
Tués	
Blessés	

	

2 .657

	

2 .072 .

	

5 .131

	

5 .157
1 .564
4 .085
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A compter de 1961, les victimes des actes terroristes de l ' O . A . S.
s 'ajoutent eux chiffres des victimes du terrorisme musulman . Le
bilan suivant a pu être établi .pour une période consécutive de
trente jours (du 15 décembre 1961 au 14 janvier 1962) .:

Victimes d'attentats:
Tués :

	

F. L . N.

	

O. A.

	

S.

Français souche européenne 	 96

	

15
Français souche nord africaine	 177

	

91
Blessés :

Français souche européenne	 202

	

37
Français souche nord africaine	 204

	

279

Total victimes	 679

	

422

2° Le nombre des Français musulmans victimes en métropole
des deux terrorism' s, F . L . N . et M. N. A ., s 'établit de la façon
suivante :

Il convient de noter qu 'avant le 1' , janvier 1956, il n 'y a pas eu
en métropole de victimes du terrorisme musulman.

AFFAIRES CULTURELLES

14178. — M. Michel Sy demande à M. le ministre d'Etat chargé
'des affaires culturelles, s'il n'estime pas que la réponse qu'il a faite
le 28 juin à la question n" 10478 doit être reconsidérée en tenant
compte : a) que l' immeuble construit au n" 8, rue de l 'Abreuvoir
a été édifié sur un emplacement prévu au plan d 'aménagement du
site du vieux Montmartre comme devant être maintenu en espace
vert ; b) que l 'aménagement d'un garage dans le sous-sol dudit
immeuble a entraîné la démolition d'une maison ancienne typique-
ment montmartroise située en bordure de la rue ; c) que tous ces
travaux ont été effectués sans que la commission des sites ait été
co' suitée au préalable comme le veut la réglementation en la
matière ; dl que, du fait de ces constructions, aménagements et
'démolitions, une grave atteinte est portée à l'aspect du site du
vieux Montmartre ; . et si une enquête administra.ive ne doit pas
être ordonnée pour connaître les conditions dans lesquelles ces
autorisations exceptionnelles ont été accordées et les mesures à
prendre pour qu ' à l'avenir de pareilles opérations ne puissent être
réalisées. (Question du 3 mars 1962 .)

Réponse. — La question posée par l'honorable parlementaire a
fait l'objet d'une . nouvelle enquête des services techniques du
ministère d'Etat chargé des affaires culturelles . Il'en résulte : 1° que
l'immeuble construit au n° 8 de la rue de l'Abreuvoir n'a pas été
édifié sur un ,terrain prévu au plan d'aménagement du vieux Mont-
martre comme frappé d'une servitude d'espace vert ; 2" qu 'aucun
aménagement de garage n'est prévu dans le sous-soi de cet immeuble ;
3° que les travaux réalisés, qui ne portent pas atteinte au caractère
du site du vieux Montmartre, ont été régulièrement autorisés,
notamment en ce qui concerne l'application de la législation sur les
sites ; 4" que le petit bâtiment en annexe sur rue, qui a été détruit
par mesure'de sécurité sera reconstruit à l'identique, dans les mêmes
matériaux et sur les cotes précédentes.

14635. — M . Pérui demande à M. le ministre d'Etat chargé des
affaires culturelles :es raisons qui l'on ; amené, suivant, il est vrai
l'avis de la commission nationale des sites, à refuser la construction
d'une route touristique vers le Marcadau et d'un chalet militaire
d'altitude destiné à l'entraînement de troupes de haute montagne,
notamment sur le territoire de la commune de Cauterets, dans les
Hautes-Pyrénées, et ceci malgré les avis favorables des collectivités
locales intéressées et de la commission départementale des sites.
Pourtant, les . personnalités qui composent la commission nationale
connaissent peu ou pas du tout la région mise en cause. Au -
contraire, les fonctionnaires départementaux, les membres des
conseils municipaux des- communes sur les territoires desquelles
sont prévues les constructions, les élus, membres des commissions
dépertementa'_es des sites ont vocation normale pour apprécier leurs
inconvénients, leurs avantages et leurs incidences sur les paysages
classés . Ils sont ras au milieu d'eux. Ils en aiment le- .charme ;, ils
respectent leur beauté . Ils savent aussi que les visiteurs de ces

richesses naturelles constituent les seuls moyens d'existence des
habitants de ces lieux. Ils souhaitent donc créer des voies d'accès
en rapport avec les désirs dé la clientèle et de la nouvelle forme
de tourisme qui est essentiellement dynamique et mécanique . Une
route de montagne d'un tracé naturel, un édifice de style local ne
peuvent, en aucune manière ternir un ensemble montagneux . Son
respect est' le voeu unanime. Par contre, les ingénieurs d'un orga-
nisme d'Etat, tel que l ' E. D. F., agissant en maîtres, se riant des
contrôles élèvent des barrages, captent des gaves, assèchent des
lacs, construisent des usines sans remords des crimes qu'ils com-
mettent contre la beauté des sites . Leur puissance est sans limite.
Le prétexte de la création d'un parc national, refusé par la ville
dans la haute vallée de Cauterets, n'empêche pas le département
ministériel des affaires culturelles d'autoriser ces actes d'E . D. F.,
mais il le conduit à refuser le chalet militaire de montagne . Il
permet le captage du gave qui donne une âme à ces solitudes. Il
refuse à la masse des touristes le privilège d'admirer ces lieux
prestigieux ; aux habitants des hautes vallées, la possibilité de les
accueillir, et aux militaires l'accasion de s'aguerrir aux parcours
difficiles. Il lui demande, en outre, de lui faire connaître les mesures
qu'il compte prendre pour revenir sur sa décision . (Question du
20 mars 1962 .)

Réponse. — La décision à laquelle fait allusion l'honorable parle-
mentaire a été prise sur l ' avis des commissions compétentes, à savoir
la commission supérieure des sites et le conseil national de protection
de . la nature . Ces commissions comprennent un nombre important
de spécialistes parfaitement au courant des problèmes de la haute
montagne, et très informés des conditions particulières touchant
les hautes vallées de Cauterets . La décision a été fondée essentielle-
ment sur le fait que l'ensemble des hautes vallées constitue encore
à l'heure actuelle un refuge naturel unique dans les Pyrénées
centrales, et qui, en raison même de cette situation, doit être
rigoureusement protégé contre les entreprises de nature à en
modifier ou à en altérer le caractère . L'éventualité de la transfor-
mation de cet ensemble en parc national est d'ailleurs envisagée, ce
qui ne peut que renforcer la nécessité d ' un contrôle rigoureux sur
les différentes activités susceptibles de s'y manifester . En ce qui
concerne plus particulièrement le projet de route de montagne dans,
la vallée du Marcadau, il a été reconnu qu'en dépit de son intérêt
touristique . la création d'une telle route pourrait avoir pour consé-
quence de modifier progressivement l 'aspect des lieux en favorisant
l'implantation des industries annexes du tourisme (chalets, restau-
rants, postes de distribution d'essence) au détriment de l'atmosphère
de calme et de solitude qui constitue le charme essentiel des
hautes vallées. C'est pour des raisons analogues qu'a été refusée
l 'implantation, à proximité du pont d ' Espagne, d 'un chalet militaire
de grande capacité destiné à abriter une unité d'entraînement en
montagne. Des précisions complémentaires ayant été apportées par
l'autorité militaire, il n'est pas exclu que cette affaire fasse l'objet
d'un nouvel examen de la commission supérieure des sites . 11 est
enfin rappelé que . le ministère d ' Etat chargé des affaires culturelles
n'estime pas possible d'autoriser l'équipement hydro-électrique des
hautes . vallées de Cauterets ; tout projet de cette nature serait
d'ailleurs, conformément à la loi, soumis à l'examen préalable de
la commission supérieure des sites dont la position en cette matière
a été suffisamment affirmée lors de l 'examen des projets précédem-
ment rappelés.

AFFAIRES ETRANGERES

13865. — M. Cha :elle demande à M. le ministre des affaires
étrangères quelles mesures sont envisagées pour . que les ensei-
gnants français à l'étranger ne soient pas défavorisés quand le
pays dans lequel ils enseignent ne jouit pas de la stabilité moné-
taire et, d'autre part, quelles mesures sont prises en ce qui
concerne leurs frais de voyage et de déménagement, ainsi que pour
l'octroi d'une indemnité de logement lors du congé statutaire en
France. (Question du 10 février 1962 .)

Réponse . — La rémunération des professeurs français à l'étranger,
auxquels est appliqué le décret n° 50-491 du 5 mai 1950 modifié,
comprend un traitement de grade et une indemnité de résidence,
le total de ces deux éléments étant multiplié d'un coefficient de
correction. Ce coefficient est revisé lorsque le coût de la vie à
l'étranger subit une augmentation sensible . Une commission spé-
ciale a été instituée en vue d'étudier les demandes de revislon
présentées par les chefs de mission diploptatique. La commission,
pour recommander une augmentation du coefficient doit, en prin-
cipe, constater que le coût de la vie a varié d'au moins 10 p. 100;
eL'e peut toutefois recommander un relèvement immédiat de
5 g. 100 à titre d'acompte, si elle constate que la vie a augmenté
de façon sérieuse, même si les documents qui lui ont été remis pour
examen ne permettent pas de la chiffrer de façon précise . Les frais
de voyage et de déménagement sont remboursés 'dans les condi-
tions prévues par le décret précité . En pratique le ministère des
affaires étrangères délivre aux intéressés les titres de transport
nécessaires . Pour les frais de déménagement le ministère des
affaires étrangères a mis au point un système d'avance ne laissant
au personnel qu'une très faible partie des dépenses à assumer
temporairement. L'octroi d'une indemnité de logement fait l'objet
d'études de la part du ministère des affaires étrangères.

TUÉS BLESSÉS
TOTAL
victimes-

1956	
1957	
1953	
1959	
1960	
1961	

76
917
902
687
529
878

510
3 .088
1 .641

815
642
982

586
3 .905
2 .543
1 .502
1 .171
1 .860

Total au al décent
bre 1961	

	

3 .889	7 .678 11 .567
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14181 . — M. Vaschetti signale à M. le ministre des affaires étran-
gères qu'un dahir du 14 janvier 1946 a étendu au Maroc l ' application
de l'ordonnance du 15 juin 1945 . L' arrêté résidentiel du 28 février
1946 reprenant, en les ada

p
tant au Maroc les dispositions de

l'ordonnance du 15 juin 1945 stipulait, en son article 3 : a Des arrêtés
préfectoraux visés par le secrétaire général du protectorat pourront
déterminer les modalités d ' application du présent arrété résiden-
tiel n . En son article 15 : s Les mesures d 'application prévues à
l'article 3 devront étre prises dans les trois mois suivant la publi-
cation du présent arrêté » ; et en son article 16 : c Les dispositions
des titres précédents cesseront d'être applicables à une date qui
sera déterminée ultérieurement par décision résidentielle s . Il
lui demande de lui faire connaitre : 1° la date de publication des
arrêtés directoriaux prévus à l'article 3 de l 'arrête résidentiel du
28 février 1946 ; 2" la date de publication des mesures d ' application
prévues à l'article 15 de l'arrêté résidentiel du 28 février 1946;
3" la date de publication du texte prévu à l'article 16 de l'arrêté
résidentiel du 28 février 1946 ; 4" le nombre de réclamations exami-
nées par chacune des commissions d 'exécution et de contentieux
Instituées par l'article 17 de l'arrêté résidentiel du 28 février 1946
et la suite réservée à ces réclamations. (Question du 3 mars 1962.)

Réponse . -- Les arrêtés prévus par les textes d ' application du
dahir du 14 janvier 1946 étendant au Maroc les dispositions de
l'ordonnance du 15 juin 1945, ont été pris dans le cadre des diffé-
rentes direction administratives chérifiennes, dont les archives
ont été conservées par les ministères qui leur ont succédé au
moment de l 'accession du Maroc à l'indépendance . Il n ' est donc
malheureusement - pas possible au Gouvernement, qui ne dispose pas
de la documentation nécessaire, de fournir à l 'honorable parlemen-
taire les renseignements qu ' il a bien voulu demander.

14322. — M. Jean-Paul David demande à M . le ministre des
affaires étrangères : 1" s 'il ne considère pas comme particulièrement
odieux le fait de mettre plus de six ans pour appliquer à des octo-
génaires la loi de réparation du 4 août 195ô garantissant les pensions
des anciens fonctionnaires français du Maroc et de Tunisie . En raison
de la longueur des opérations de liquidation et des difficultés qui
surgissent sans cesse, il est permis de craindre q ue, huit ans après
le vote de la loi, une forte proportion des intéressés ait disparu sans
avoir bénéficié d'une mesure de justice. L' Etat français sera seul
bénéficiaire des sommes qui, si elles avaient été versées à temps
auraient permis à ces anciens serviteurs de la France au Maroc et en
Tunisie, de mener une vie décente ; 2" de préciser le nombre des
cas réglés et celui des dossiers en instance . (Question du 10 mars
1962.)

Réponse . — 1" La loi n" 56-782 du 4 août 1956 a prévu, ' en son
article 11, la garantie des retraites des anciens fonctionnaires du
Maroc et de Tunisie. Le décret n" 58-185 du 22 février 1958 a précisé
les conditions de mise en oeuvre de cette garantie, prévoyant notam-
ment en faveur des bénéficiaires un•droit d ' option pour une pension
garantie, compte tenu, soit de l' évolution des éléments locaux
de rémunération, soit de l 'évolution de la rémunération afférente
à .un emploi métropolitain d'assimilation . Les dispositions du décret
du 22 février 1958 ont été validées par l 'article 8 de l' ordonnance
n" 59-43 du 6 janvier 1959. Dès cette dernière date, il a été procédé,
par le ministère des affaires étrangères, en liaison avec les ministères
de rattachement et le ministère des finances et des affaires écono-
miques, à l ' élaboration des arrêtés d 'assimilation prévus à l 'article 6
du décret susvisé du 22 février 1958 . A ce jour, 57 arrêtés ont été
publiés au Journal officiel. Quatre autres projets sont en cours de
signature. Les retraités bénéficient, en attendant la régularisation de
leur situation, d 'avances sur péréquation dont le montant, actuelle-
ment fixé à 55 p . 100 pour les retraités de Tunisie et à 57,5 p. 100
pour les retraités du Maroc, compte tenu de la différence de change,
fait l 'objet d' une étude concertée entre les services des ministères
des affaires étrangères et des finances et des affaires économiques.
Il a été admis enfin que, lorsque les grades d 'assimilation retenus
en application des arrêtés de correspondance concernant le reclas-
sement des agents en activité correspondraient à un indice inférieur
dans la fonction publique française, les retraités marocains et tuni-
siens conserveraient, à titre personnel, l'indice qu 'ils détenaient
dans les cadres locaux. 2" Les statistiques concernant le nombre
des cas réglés et celui des dossiers en instance sont tenus à
jour par le ministère des finances et des affaires économiques
(direction de la dette publique, service de la dette viagère) chargé
de la vérification des dossiers de pensions . A la date du 15 mars
1962, sur 7 .933 demandes formulées par les intéressés, 3 .589 dossiers
ont été approuvés, 190 sont en cours d 'examen, 863 ont été renvoyés
pour rectification au ministère de rattachement.

14324 . — M. Pierre Villon expose à M. le ministre des affaires
étrangères que le Gouvernement de la République démocratique
allemande vient de publier des informations selon lesquelles le
ministre de la guerre de la République fédérale allemande fait
fabriquer des gaz asphyxiants par le consortium I . G . Farben
Industrie, en violation du protocole III des accords de Paris, qui
interdisent une telle fabrication d 'armes chimiques sur le territoire
de la République fédérale allemande . Il lui demande : si l' « agence
pour le contrôle des armements prévue par le protocole n° IV des
accords de Paris a été instituée, où se trouve son siège et combien

de représentants de la France y travaillent ; 2° si le Gouvernement
français, soit par l'intermédiaire de cette agence, soit par d ' autres
moyens, se préoccupe du contrôle des fabrications de l 'industrie
chimique allemande et en particulier des usines du consortium
précité qui fournissait déjà les moyens d ' extermination pour les
chambres à gaz des camps de concentration hitlériens . (Question
du 10 mars 1962 .)

Réponse . — L'agence pour le contrôle des armements prévue par
le protocole n° IV des accords de Paris du 23 octobre 1954, a son
siège à Paris, 30, rue Lapérouse ; son personnel comporte effective-
ment un certain nombre de fonctionnaires et d'experts français.
L 'agence a effectué en 1961 plusieurs contrôles dans d 'importantes
usines de la République fédérale ; ils ont permis de constater qu'il
n'y était procédé à aucune fabrication de produits interdits.

AGRICULTURE

13839 . — M. Halbout expose à M. le ministre de l 'agriculture le
cas d'une personne ayant été exploitante agricole toute sa vie, et
qui, devenue veuve à l'âge de 57 ans, a laisé l' exploitation à ses
enfarts ; et lui demande s'il n'envisage pas de pouvoir assurer à
l 'intéressée, et en général, aux personnes qui ont laissé l 'exploitation
pour installer des jeunes, le bénéfice des prestations de l ' assurance
maladie des exploitants agricoles, entre la date de cessation de
l ' exploitation jusqu ' à l'âge de 65 ans où ce droit leur sera acquis.
(Question du 10 février 1962.)

Réponse . — Les personnes qui sont dans la situation exposée par
l 'honorable parlementaire, bénéficient de l 'assurance maladie des
exploitants agricoles lorsqu 'elles vivent sur l'exploitation laissée à
leurs enfants et participent avec ceux-ci à sa mise en valeur en
qualité d ' aide familial non salarié . L'organisation d'un régime d 'as-
surance au profit des anciens exploitants qui ne remplissent pas
ces conditions, soulève des problèmes de financement que le ministre
de l' agriculture s'attache à résoudre.

14066 . — M . Poudevigne expose à M. le ministre de l 'agriculture
qu ' au regard des dispositions de l 'article 8 de la loi du 30 juin 1956,
il doit être tenu compte, pour l ' attribution de l ' allocation supplé-
mentaire, de tous les avantages de vieillesse dont bénéficient les
intéressés des revenus professionnels et autres. Les biens — dont
il a fait donation au cours des dix années — qui ont précédé la
demande, sont considérés comme s 'ils procuraient un revenu égal
à la rente viagère, qu 'aurait servie la caisse nationale d 'assurance
sur la vie contr le versement, à capital aliéné, sur une tête, d ' une
somme égale à la valeur de ces biens estimés au jour de la donation.
Le revenu fictif provenant de cette donation doit être évalué à
10,9 p . 100 avec — depuis la loi du 9 avril 1953 — une majoration
de 100 p. 100 . Il lui demande si cette disposition ne lui parait pas
exagérée au regard de la rentabilité des exploitations agricoles.
S'agissant de biens donnés à des enfants, ces derniers se trouvent
donc dans l ' impossibilité matérielle de répondre aux obligations des
dispositions précitées . Les modestes exploitants agricoles ayant fait
donation de leurs biens à leurs enfants se trouvent donc, dans ce
cas, injustement pénalisés . -(Question dis 24 février 1962.)

Réponse. — Le revenu d'un bien dont il a été fait donation,
calculé suivant les règles rappelées par l'honorable parlementaire,
ne présente pas un caractère arbitraire puisqu'il est égal à celui
que recevraient réellement les requérants s 'ils avaient versé dans
les conditions prévues par les textes un capital correspondant à la
valeur du bien considéré . A cette règle générale la loi n 'a apporté
qu'une seule exception, en décidant que les personnes qui ont, au
jour de la demande, la qualité d'exploitant agricole sur des terres
d'un revenu cadastral ne dépassant pas 200 NF, bénéficient des
dispositions prévues par la loi du 10 juillet 1952 . Les biens dont
ces personnes ont fait donation-partage à leurs descendants sont,
en conséquence, censés leur procurer un revenu évalué à 3 p . 100
de leur valeur.

14437. — M . Laurent expose à M. le ministre de l ' agriculture
le cas suivant : un employeur de main-d 'oeuvre agricole s ' est trouvé
en retard dans le paiement de ses cotisations d'assurances sociales
agricoles . Après avoir régularisé sa situation vis-à-vis de la caisse,
un de ses ouvriers se marie. La femme de cet ouvrier accouche et
l'employeur se voit réclamer le remboursement des prestations
maternité en vertu du décret n° 50.444 du 20 avril 1950, article 13.
Il lui demande si, en raison du cas très particulier qui est posé,
la caisse est en droit de réclamer le remboursement . (Question du
17 mars 1962 .)

Réponse . — Il serait nécessaire, pour permettre de procéder à
une enquête, que l'honorable parlementaire veuille bien commu-
niquer les nom et adresse de l'employeur de main-d'oeuvre agricole
dont il s'agit.

14439. — M. Godefroy expose à M . le ministre de l'agriculture que
le dernier alinéa de l'article 2 du décret n° 61.707 du 3 juillet 1961
relatif à la pratique de l 'abattage dans le cas de fièvre aphteuse,
précise que : « lorsque les animaux auront été utilisés après l'abattage
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le montant de la subvention sera calculé en déduisant de la valeur
de ces animaux celle de la viande, des abats et des issues . . Il
semble résulter de cette disposition, parfaitement claire, que le
montant de l'indemnité doit être calculé sur la valeur de l'animal
abattu, après déduction de ,,le de la viande, des abats et des
issues . Par exemple, si la valeur d'estimation d'un animal abattu
avait été fixée à 1.500 NF et si celle de la viande, des abats et des
issues a été de 500 NF, l'indemnité doit être calculée sur
1.500 — 500 = 1.000 NF . Dans le cas d'un remboursement à 75 p. 100
l'indemnité s'élèveràit à 750 NF. Or, d'après les renseignements qui
lui ont été fournis, il- semblerait que la subvention n'est pas cal -
cu'ée comme le prescrit le texte ci-dessus rapporté mais sur la
valeur de l'animal abattu, et celle de la viande, des abats et des
issues serait déduite du montant de la subvention, ce qui est
contraire au texte . En reprenant l 'exemple ci-dessus, l'indemnité
serait calculée, contrairement au texte du décret, sur L500 NF,
soit, dans le cas d 'une indemnité au taux de 75 p . 100, 1 .125 NF,
et la valeur de la vente de la viande, des abats et des issues, soit
500 NF, serait déduite de 1 .125 NF, ce qui ramènerait l'indemnité
à 625 NF. Il lui demande s 'il compte faire vérifier par ses services
si une erreur d'interprétation du texte légal n'a pas été commise.
(Question du 17 mars 1962 .)

Réponse. — L'interprétation donnée par l'administration aux dis-
positions du décret du 3 juillet 1961 relatif à l'indemnisation des
propriétaires d'animaux abattus dans les cas de fièvre aphteuse
répond à l'intention du législateur. Celui-ci, en effet, a bien posé
comme principe de base dès le début du texte que les propriétaires
d'animaux devraient percevoir, dans tous les cas, une subvention
égale à 75 p. 100 de la valeur d'estimation pour les sujets atteints
non vaccinés et à 100 p. 100 de cette valeur pour les sujets conta-
minés ou atteints quoique vaccinés . Ces taux ont été fixés, comme
Il se devait, en fonction de la valeur de remplacement des animaux
et non en fonction de leur valeur de boucherie. L'interprétation
proposée par l'honorable parlementaire ne manquerait pas de créer
des situations injustes puisqu'elle aurait pour résultat d'avantager
les seuls propriétaires possédant des animaux dont le rendement
en viande est élevé. C'est ainsi que deux agriculteurs ayant chacun
un bovin dont la valeur de remplacement serait estimée au même
prix pourraient recevoir une indemnisation différente dès lors que
dans un cas il s'agirait d'un animal à vocation laitière et dans l'autre
cas d'un animal élevé pour la boucherie.

14443. —M. Poudevigne expose à M. te ministre de l'agriculture
que la fixation des élections professionnelles' le dimanche est une
des causes principales de l 'absentéisme observé à l'occasion de ces
élections. Il lui demande s'il ne lui parait pas opportun de fixer
ces élections professionnelles un jour de semaine. (Question du
17 mars 1962 .)

Réponse. - L'absentéisme observé à l'occasion de certaines élec-
tions professionnelles n 'est pas aussi généralisé qu' on pourrait le
penser. C'est ainsi notamment qu'aux dernières élections générales
aux chambres d'agriculture, ont participé au vote 42,5 p. 100 des
électeurs Individuels et 85,7 p . 100 des groupements agricoles.
Quant à la fixation éventuelle du sclntin un jour ouvrable au lieu
du dimanche, il apparaît qu'une modification dans ce sens des
textes réglementaires en vigueur, ne manquerait pas, contrairement
au but poursuivi, d'avoir une incidence grave sur la participation
aux élections des agriculteurs dont les travaux sont plus absorbants
en semaine. Enfin, il convient de se référer en la matière à la
réponse faite par M. le ministre de l'intérieur à la question écrite
n° 8246 posée par M. Jaillon, député (J. O., Débats A . N . du 9 mai
1961) et relative à l'amélioration de la participation aux élections
professionnelles.

's

ANCIENS COMBATTANTS

11801 . — M. André Beauguitte appelle l'attention de M. le ministre
des anciens combattants sur le pécule auquel peuvent normalement
prétendre les anciens prisonniers de guerre 1914-1918 ainsi que les
ayants cause. Selon certaines indications, M . le ministre des anciens
combattants a décidé, à la suite de nombreuses réclamations dont il a
été saisi, d'examiner la possibilité de remédier à la situation des
anciens prisonniers de la guerre 1914-1918 qui n'ont pu obtenir jus-
qu'à présent, une indemnisation analogue au pécule attribué aux pli-.
sonniers de la guerre 1939-1945 pour la durée de leur captivité.
Désireux d'instituer à cet égard une parité entre les prisonniers des
deux guerres, l'administration centrale devait, au préalable, évaluer
le coût administratif de la dépense qui en résulterait et, à cet effet,
rechercher le nombre des bénéficiaires éventuels ainsi que celui des
ayants cause appels à les représenter en cas de décès . Dans cet
esprit, les services départementaux ont procédé, au cours du pre-
mier semestre 1959, au recensement des anciens prisonniers de la
guerre 1914-1918 . Mais, depuis lors, aucune instruction relative au
paiement de cette indemnité n'a été diffusée . (Question du 30 sep-
tembre 1961 .)

Réponse . — Le problème faisant l'objet de la question posée par
l'honorable parlementaire n'a pas échappé à l'attention du ministre
des anciens combattante et victimes de guerre actuel, qui en avait
déjà reconnu l'intérêt en 1955 . C'est ainsi qu'après un recensement
des Intéressés, les crédits nécessaires à la réalisation de la mesure

souhaitée ont été demandés successivement à l' occasion des projets
de budgets pour 1961 et 1962 . Si les propositions faites à cet égard
n'ont pu être retenues, tous les efforts du ministre des anciens
combattants et victimes de guerre tendront, lors de l'établissement
du prochain budget, à rechercher le moyen de satisfaire le voeu
formulé par les anciens prisonniers de guerre 1914-1918.

14198. — Mme Ayme de La Chevrelière expose à M. le ministre
des anciens combattants qu 'en application de l'article l' de la loi
du 26 avril 1924, assurant l'emploi obligatoire des mutilés de
guerre, modifié par le décret n' 55-689 du 20 mai 1955, bénéficient
d 'un certain pcurcentage d ' emplois réservés dans les établissements
industriels et commerciaux, les entreprises publiques et les orga-
nismes para-administratifs du secteur privé, les mères veuves non
remariées et les mères non mariées, dont l 'enfant — militaire,
marin ou assimilé — est décédé de biessures ou de maladie impu-
table à un service de guerre ou en possession d'un droit à pension
d 'invalidité d ' un taux ou moins égal à 85 p . 100. Aucune dispo-
sition analogue n 'est prévue dans la législation sur les emplois
réservés de l'Etat en faveur des mères dont l ' enfant est mort pour
la France . Les veuves ascendantes de guerre ayant des enfants à
charge, méritent cependant autant de sollicitude que les différentes
catégories de bénéficiaires d'emplois féminins réservés de l'état,
énumérés à l 'article L. 394 du code des pensions militaires d ' inva-
lidité et des victimes de la guerre. Il apparaît équitable que, d 'une
part, l'effort demandé au secteur privé en faveur d ' une catégorie
de victimes de la guerre particulièrement intéressante, soit dans
le même esprit, étendu et imposé aux administrations de l 'Etat et
que, d'autre part, soient totalement harmonisées les dispositions
de ces deux législations qui concourent au même but . Le bénéfice
de la mesure proposée pourrait d 'ailleurs être limité aux ascen-
dantes, veuves, divorcées ou séparées de corps à leur profit, ayant
au moins un enfant à charge mineur ou infirme incurable . Elle
lui demande s 'il n'envisage pas de prendre toutes mesures utiles
afin d'étendre ainsi à certaines catégories de mères de militaires
morts pour la France le bénéfice de la législation sur les emplois
réservés de l'Etat, procurant ainsi aux intéressées une stabilité éco-
nomique qui les dispensera de peser plus lourdement sur le budget
social du pays . (Question du 3 mars 1962.)

Réponse. — Le décret n ' 55-689 du 20 mai 1955 modifiant la loi
du 26 avril 1924 sur l'emploi obligatoire des mutilés de guerre
a, en effet, prévu l'extension des dispositions de ce dernier texte
à d'autres catégories de victimes de guerre, notamment aux mères
veuves, dont l'enfant est décédé dans les circonstances rappelées par
l'honorable parlementaire et aux orphelins de guerre ; en même
temps qu 'était élargie la portée de la loi, les nouvelles mesures
permettaient aux employeurs de compter, dans le pourcentage obli-
gatoire d 'emplois qui'ls sont tenus d 'attribuer à ce titre, une main-
d 'oeuvre valide, et de favoriser la mise au travail des déficients
(victimes civiles de la guerre, mutilés du travail, diminués phy-
siques) . Le champ des activités du secteur privé comportant des
possibilités étendues avait autorisé cette réforme qui s 'inscrivait
d'ailleurs dans le cadre d'un programme d'équilibre financier, d'ex-
pansion économique et de progrès social . En ce qui concerne le
secteur public, des impératifs d ' un autre ordre s 'imposent . Le droit
aux emplois réservés aux victimes de guerre, tel qu 'il résulte des
articles L . 393 et L. 396 du code des pensions militaires d 'invalidité
et des victimes de la guerre est le complément naturel du droit à
réparation reconnu par ledit code ; il est légitime que les veuves et
les orphelins en bénéficient au même titre que les invalides, car
la disparition du mari ou du père prive la famille de son soutien
matériel et l'atteint ainsi à la base . Le caractère du droit à répara-
tion prévu en faveur des ascendants n ' est pas fondé sur le même
principe puisque les intéressés doivent remplir, pour y prétendre,
certaines conditions d'âge et justifier de ressources estimées insuf-
fisantes . Les éléments constitutifs de ce droit témoignent donc de la
différence qui existe dans la nature juridique des obligations de
l'Etat vis-à-vis des veuves et des orphelins, d ' une part, et des ascen-
dants d'autre part . Au reste, il paraîtrait difficile d' établir une
discrimination entre les ascendants des deux sexes . Etant donné par
ailleurs, l'âge relativement élevé à partir duquel les uns et les
autres deviennent bénéficiaires du code, sous réserve toutefois du
montant de leurs ressources, leur recrutement à ce titre dans la
fonction publique ne peut être envisagé. L'honorable parlementaire
doit cependant être assuré que l'office national des anciens combat-
tants et victimes de guerre ne manquera pas d 'examiner avec une
attention toute particulière la possibilité d 'accorder aux intéressés
l'aide la plus efficace dans les différents domaines où s'exerce son
action sociale.

14200. — M . Denvers expose à M . le ministre des anciens combat
tante que le titre de pupille de la nation ne peut être attribué à
des enfants dont le père, matelot à bord d'un escorteur, a été porté
disparu en 1960, au cours des manoeuvres effectuées en service
commandé. Il lui demande s'il ne pense pas devoir remédier à
cette situation. (Question du 3 mars 1962.)

Réponse. — Les articles L 461 et suivants du code des pensions
d'invalidité et des victimes de la guerre limitent le bénéfice de
l'adoption par la nation aux enfants victimes de la guerre exclu-
sivement. L'extension de cet avantage à d 'autres catégories d'enfants
ne serait donc pas conforme à la volonté du législateur. Il est
ajouté que l'appréciation de la qualité de victime de guerre appar-
tient au tribunal de grande instance.
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14205 . — M. Chazelle demande à M . le ministre des anciens combat-
tants de lui faire connaître le nombre de pupilles de la nation
mineurs au 1•' janvier 1961, en précisant si possible : 1" le nombre
d 'orphelins de guerre ; 2" le nombre de pupilles, enfants d 'invalides
de guerre ; 3" le nombre d 'orphelins de père et de mère . (Question
du 3 mars 1962 .)

Réponse . — Il y avait, au 1 j anvier 1961, 92 .953 pupilles de la
nation, se répartissant comme suit : 61 .075 orphelins de guerre,
pupilles par suite du décès du père ou de la mère ; 28.283 pupilles
du fait de l'invalidité de guerre du père ou de la mère ; 3 .313 orphe-
lins complets ; 282 enfants pensionnés eux-mêmes . A ces effectifs,
il convient d ' ajouter environ : 1" 10.000 pupilles de la nation sous
les drapeaux ou récemment libérés du service militaire, qui peuvent
encore bénéficier de l 'aide de l'office nalional des anciens combat-
tants et victimes de guerre ; 2" 5 .000 pupilles de la nation pour-
suivant des études supérieures pour lesquelles ils peuvent prétendre
à des subventions.

14454 . —. M. Baudis signale à M . le ministre des anciens combat-
tants qu 'aucun titre n ' est venu encore consacrer la participation
des jeunes Français aux opérations qui ont lieu en Afrique du Nord.
Il demande s ' il ne serait pas possible, compte tenu de l'évolution
de la situation et des sacrifices consentis par notre jeunesse depuis
plus de sept ans, d 'attribuer aux intéressés la carte du combattant
en apportant au décret et à l ' arrêté du 23 décembre 1949, relatifs
à ladite carte, les modifications nécessaires pour tenir com p te du
caractère particulier de ce conflit . (Question du 17 mars 1962 .)

Réponse . — Le caractère particulier des opérations du maintien
de l' ordre et de pacification ne permet pas d 'envisager l 'attribution
de la carte du combattant . Cependant, il convient d 'observer que
1" En vertu des dispositions de la loi n" 55 . 1074 du 6 août 1955,
complétée notamment par l 'article 1°' de l 'ordonnance n" 59-261
du 4 février 1959, les militaires des forces armées françaises
employés au maintien de l 'ordre en Afrique du Nord atteints
d'infirmités résultant de blessures reçues ou de maladie contractée
au cours d 'opérations du maintien de l'ordre, bénéficient — ainsi
que leurs ayants cause -- des pensions et des accessoires y ratta-
chés prévus pour le régime du temps de guerre par le code des
pensions militaires d 'invalidité et. des victimes de la guerre
2' D'autre part, dans le cadre de la « promotion sociale n instituée
par la loi n" 59-960 du 31 juillet 1959 et du décret n" 60-233 du
11 mars 1960, l'office national des anciens combattants et victimes
de guerre a reçu mission de donner aux jeunes gens qui ont
servi en Algérie, dès leur retour à la vie civile, les conseils
pouvant leur être nécessaires pour leur permettre d ' exercer une
activité professionnelle compatible avec leurs aptitudes . C ' est ainsi
que les services départementaux de l 'établissement public précité
sont notamment chargés de recueillir et provoquer au besoin les
informations susceptibles d ' orienter ces jeunes gens et d 'assurer
la liaison entre eux et les divers services appelés à concou r ir à
leur formation et à leur promotion professionnelle ; 3" Enfin, le
ministère des anciens combattants et victimes de guerre a élaboré,
en accord avec le ministère des armées, un projet de décret por-
tant création d 'une agrafe spéciale dite « de la Pacification ».
Cette nouvelle distinction honorifique est destinée à compenser
moralement pour les militaires dont il s'agit, le défaut de carte
et de croix du combattant, et à permettre d'attribuer à ceux
d 'entre eux qui ne bénéficient pas de la loi du 6 août 1955 les
divers avantages matériels consentis par l 'office national des anciens
combattants et victimes de guerre aux titulaires de la carte du
combattant, notamment en matière de prêts, subventions, bourses
d'études, etc.

ARMEES

13512. — M. Mainguy expose à M. le ministre des armées que
la réglementation sur les sursis actuellement en vigueur (décret
n' 61-118 du 31 janvier 1961, Journal officiel du 4 février 1961)
permet aux jeunes gens : 1" d 'obtenir un sursis pour préparer le
baccalauréat : 1" partie jusqu 'au 31 octobre de l 'année civile où
Ils ont vingt ans ; 2° partie, sous certaines conditions, jusqu'au
31 octobre de l'année civile où ils ont vingt et un ans (cf. art . 11)
2° d'obtenir un sursis d'incorporation pendant la durée de leur sco-
larité : soit d'une classe de formation professionnelle donnant droit
à la sécurité sociale étudiante, soit d'une école figurant dans la
liste C dudit décret, dans la mesure où les intéressée peuvent
terminer leur scolarité le 31 octobre de l ' année civile où ils ont
vingt-trois ans, à condition d'être entrés dans lesdites classes ou
écoles dans l'année civile où ils ont vingt ans (cf. art. 12) . Or
la liste C ne comporte aucune des écoles qui, figurant dans les
-listes A, A' au titre des enseignements de formation d'ingénieurs,
comportent également et latéralement pourtant un cycle de formation
de techniciens (trois années d'étude) (exemples : école Bréguet, école
Violet) . Il semble donc qu'un élève, qu'il ait été reçu à la pre-
mière partie dans l'année civile où il a eu vingt ans ou qu 'il ait
échoué, ne pourra jamais obtenir le sursis nécessaire à un chan-
gement d'orientation pour entrer dans la branche des techniciens,
car si cette scolarité peut effectivement se terminer avant le
31 décembre de l'année civile où il aura vingt-trois ans, 11 ne
peut entrer à vingt ans dans une classe donnant droit à la sécu-
rité sociale étudiante, celle-ci n'étant actuellement généralement

13740 . — M. Chazelle expose à M . le ministre des armées que
conformément aux dispositions du décret n" 60-258 du 23 mars 1960,
les élèves des classes préparatoires aux écoles nationales d ' agriculture.
ayant obtenu un sursis d 'incorporation en octobre 1960, pouvaient
solliciter le renouvellement de leur sursis pendant trois années scolai-
res consécutives . L'application du décret n " 61 . 118 du 30 janvier 1961
a, au contraire, pour effet d ' obliger ces même élèves des classes
préparatoires aux écoles nationales d 'agriculture à interrompre leurs
études le 7 novembre 1961, c ' est-à-dire au début de la deuxième
année de préparation . Les intéressés se trouvent d 'autant plus désem-
parés devant cette nouvelle situation qu ' ils avaient reçu en août 1961,
une lettre de leur bureau de recrutement, les informant : « qu'en
application de l ' ordonnance n" 58-594 du 12 juillet 1958, leur sursis
serait renouvelé jusqu'au 31 octobre 1962, sous réserve de fournir
avant le 30 novembre 1961 un certificat de succès à la deuxième
partie du baccalauréat . ..». Il convient de s 'étonner qu ' une dispo-
sition réglementaire annule dans de telles conditions une mesure qui
découlait des dispositions d ' une ordonnance . II lui\demande de lui
fournir toutes précisions utiles sur la situation des élèves des classes
préparatoires aux écoles nationales d ' agriculture et de lui faire
savoir s 'il n'envisage pas de prendre toutes décisions nécessaires, afin
que les élèves ayant obtenu un sursis en octobre 1960 puissent
poursuivre leurs études dans les conditions qui avaient été prévues
par le décret du 23 mars 1960 susvisé . (Question du 3 février 19623

Réponse. — Le problème évoqué par l 'honorable parlementaire a
fait l'objet d'une étude attentive de la part d'une commission
armées-agriculture . Dans le cadre des conclusions formulées à
l'issue des travaux de ladite commission, des modifications ont Sté
apportées au décret n " 61-118 du 31 janvier 1961 concernant les
conditions d 'attribution et de renouvellement des sursis d ' incorpo-
ration pour études et apprentissage . Elles font l'objet du décret
n" 62-360 du 30 mars 1962 (Journal officiel du 1" avril 1962, p . 3436)
qui aménage, notamment, les conditions d ' accès à l ' enseignement
supérieur. Désormais, peuvent accéder à cet enseignement, outre
les titulaires du baccalauréat, les jeunes gens qui bénéficient de la
sécurité sociale étudiante dans l 'année civile où ils ont vingt ans
(nouvel article 14) . Ces dispositions sont applicables aux élèves des
classes préparatoires aux écoles nationales d'agriculture.

13975. M. Catayée expose à M . le ministre des armées que les
militaires de carrière affectés en Guyane, dans le but d 'y réaliser
un travail d ' intérêt public, ne perçoivent qu'une majoration de
25 p . 100 seulement de la solde métropolitaine alor s que les allocations
et indemnités diverses sont très inférieures de ce qu' elles sont en
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accordée qu 'aux élèves de deuxième année (cf . arrêté du 8 novem-
bre 1960, Journal officiel du 18 novembre 19601 . Au moment où
la France manque de plus en plus de techniciens compétents,
en particulier dans l ' électronique, il lui demande s ' il ne peut être
envisagé : soit d ' accorder le bénéfice de la sécurité sociale étu-
diante aux élèves des écoles de formation de techniciens dès leur
premiere année ; soit de permettre auxdits élèves dont la scolarite
peut effectivement prendre fin dans l 'année civile où ils ont vingt-
trois ans, d 'obtenir un renouvellement de leur sur sis d'incorpo-
ration, mime si leur première année d ' études dans ce cycle ne
donne pas droit à la sécurité sociale étudiante ; soit, par analogie
avec les écoles régionales dont le niveau de cultue est moindre,
de faire figurer des écoles de formation de techniciens telles que:
écoles Bréguet, Violet (cycle technique) dans la liste C, même si
elles figurent déjà dans les listes A et A ' au titre de la formation
« ingénieurs , ; soit dans la réglementation sur les sursis de porter
de vingt à vingt et un ans la limite supérieure d ' accès dans une
classe donnant droit à la sécurité sociale étudiante, ta fin de la
scolarité étant maintenue à vingt-trois ans . (Question du 20 jan-
vier (962 .1

Répouse. — A l 'âge de vingt ans, les jeunes gens doivent avoir
atteint, pour obtenir le renouvellement de leur sursis pour études,
un niveau d ' études supérieur à celui du baccalauréat ou d ' un diplôme
équivalent. Ce niveau d 'études est également retenu par la commis-
sion interministérielle compétente pour acco rder le bénéfice de la
sécurité sociale des étudiants. II n 'a rien d'excessif puisque, de l'avis
même du ministère dé l ' éducation nationale, l'àge moyen des élèves
titulaires du baccalauréat se situe entre dix-huit et dix-neuf ans, et
celui des jeunes gens titulaires du brevet de techniciens donnant
accès à l ' enseignement supérieur, est de dix-huit ans . L'adoption des
propositions formulées, par l ' honorable parlementaire, aboutirait à
la mise en place de deux régimes : a) l'un pour les jeunes gens
désirant poursuivre leurs études en faculté auxquels la limite d 'âge
de vingt ans serait applicable ; b) l ' autre, beaucoup plus favorable,
pour les jeunes gens se destinant à des écoles de formation de
techniciens (cycle technique des écoles Bréguet, Violet, etc .) qui
pourraient aborder des études après l ' âge de vingt ans . Il y aurait
alors une différence de traitement peu conforme à l ' équité . Au reste,
les problèmes évoqués ont fait l 'objet d 'une étude attentive de la
part d'une commission armées-éducation nationale. Dans le cadre
des conclusions formulées à l'issue des travaux de ladite commission,
des modifications ont été apportées au décret du 31 janvier 1961
concernant les conditions d 'attribution et de renouvellement des
sursis d ' incorporation pour études et apprentissage (décret n" 62-360
du 30 mars 1962, J . O . du I"' avril 1962, page 3436). Désormais, les
jeunes gens bénéficiaires de la sécurité sociale étudiante pourront,
au même âge que les jeunes gens titulaires du baccalauréat, c 'est-
à-dire vingt ans, obtenir une prolongation de sursis pour entreprendre
l'un des cycles d 'études définis aux articles 15 et 21 du décret précité.
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métropole et que, d 'autre part, le coût excessif de la vie en Guyane
ne permet pas à ces militaires de vivre décemment avec leurs familles.
Il lui demande s'il n'estime pas équitable de consentir à ces mili-
taires les mêmes avantages qu 'aux fonctionnaires civils de l 'État
en service en Guyane. (Question du 17 février 1962 .)

Réponse . — II est exact que les militaires de carrière, en service
en Guyane, perçoivent une majoration de traitement inférieure à
celle attribuée aux fonctionnaires civils (25 p. 100 de la solde budgé-
taire au lieu de 40 p . 100 1 . Un projet de décret alignant la majoration
de traitement des militaires sur celle des fonctionnaires civils est
actuellement à l 'étude dans le cadre des mesures catégorielles à
prévoir au budget de 1963. D'autre part, il convient de signaler que
les allocations et indemnités diverses allouées aux personnels en
cause sont servies aux mêmes taux qu' en métropole.

14213. - M. Lolive, se référant à la réponse faite le 1" juin 1961
à sa question écrite n" 9748, expose à M . le ministre des armées
qu'un assuré social qui, devenu inapte à l'exercice de sa profession,
efectue un stage de rééducation professionnelle à la charge de la
caisse de sécurité sociale, vient d 'être reconnu apte pour l ' armée
et que le service compétent de la mairie de son domicile lui a affirmé
qu'il ne pourrait obtenir un sursis d 'incorporation . Il lui demande:
1° si l 'intéressé est susceptible de bénéficier des dispositions géné.
raies en matière de sursis prévues par la réglementation sur le
recrutement de l ' armée ; 2° dans l'affirmative, s'il n 'estime pas néces-
saire d'informer les préfets des conditions dans lesquelles les handi•
capés physiques se trouvant dans cette situation peuvent bénéficier
d'un sursis d 'incorporation . (Question du 3 mars 1962.)

Réponse . — Le ministre des armées ne peut que confirmer les
termes de la réponse faite à l' honorable parlementaire le 1" juin
1961. Par ailleurs la solution du cas particulier visé nécessite l'ouver-
ture d'une enquête pour laquelle il serait indispensable de connaître,
outre les nom et prénoms de l ' intéressé, la date et le lieu de sa
naissance, ainsi que la mairie où il a été recensé.

14214 . — M . Catalifaud expose à M . le ministre des armées que
certains jeunes gens ne remplissant pas les conditions prescrites
n'obtiennent pas de sursis pour poursuivre leurs études, ou des
sursis limités à l'âge de 20 ans . Ils sont donc incorporés au cours de
l'année scolaire et il leur est très difficile de reprendre leurs
études après 27 mois de service militaire, se trouvant privés à tout
jamais du diplôme qu'ils auraient pu recevoir à la fin de l'année
scolaire . Alors que le pays réclame de plus en plus d'enseignants,
de cadres, d'ingénieurs et de spécialistes, l 'Etat s ' interdit lui-même
le moyen d'en obtenir davantage en incorporant des étudiants en
cours d 'année scolaire . Il lui demande qu'elles mesures il compte
prendre pour remédier à cet état de choses et notamment en recu-
lant les incorporations des étudiants à la fin de l'année scolaire.
iQuestion du 3 mars 1962 .)

Réponse . — 1° Les jeunes gens titulaires d 'un sursis d 'incorpora-
tion, qui ne réunissent plus les conditions fixées par la réglemen-
tation en vigueur pour en obtenir le renouvellement, ne sont
appelés sous les drapeaux qu'A partir du 1" novembre de chaque
année, leur sursis étant renouvelable d'année en année à compter
du 31 octobre . Les seuls jeunes gens qui font exception à cette
règle sont ceux qui atteignent l ' âge de 25 ans ou 27 ans (étudiants
en médecine, pharmacie ou art dentaire, élèves vétérinaires, élèves
de certaines grandes écoles, candidats à l ' agrégation, au C. A. P . E. S.,
au C. A. P . E. T . ou au doctorat) en cours d 'année scolaire . Les pre-
miers ont la faculté de solliciter auprès des conseils de revision une
période complémentaire de sursis pour terminer l 'année scolaire
commencée (artiele 4 du décret n" 61.118 du 31 janvier 1961) . Les
seconds sont appelés sous les drapeaux avec la première fraction
de contingent incorporée après leur 27' anniversaire . Aucune dis-
position légale ne permet en effet de retarder l 'incorporation d'un
jeune homme âgé de 27 ans ; 2 " Les jeunes gens non titulaires d'un
sursis d 'incorporation sont appelés sous les drapeaux avec la frac-
tion de contingent à laquelle ils appartiennent en raison de leur
date de naissance . Si un sursis ne leur a pas été accordé par le
conseil de revision c'est, ou bien qu 'ils ne l'ont pas scllicité, ou bien
que les études qu'ils poursuivent sont d'un niveau tel qu'elles ne le
justifient vraiment pas, car l'article 10 du décret du 31 janvier
1961 prévoit l 'attribution, de sursis au simple titre de l' apprentis-
sage ou d 'une école de formation professionnelle . Toutefois, pour
tenir compte de l'inconvénient qui pourrait résulter de l'avancement
de l 'âge d'appel du contingent pour certains jeunes gens qui n'ont
pas demandé de sursis espérant pouvoir terminer l'année scolaire
avant d'être incorporé, il a été décidé, par mesure de bienveillance,
que les intéressés, sur demande de leur part adressée au comman-
dant du bureau de recrutement dont ils relèvent, ne seraient appelés
sous les drapeaux qu'après la fin de l'année scolaire en cours.

14459. — M . Royer expose à M. le ministre des armées la situation
faite à certains officiers, pour la plupart de carrière qui, rayés des
cadres dans la période comprise entre 1939 et 1949 et n'ayant pu
être nommés au grade supérieur avant leur radiation, ont vu leur
avancement compromis dans la réserve . Ces officiers ont participé
à la guerre de 1914-1918, passé plusieurs années sur un théâtre
d'opérations extérieur, repris du service en 1939 . 1940 mais, en raison

de leur âge et de leur invalidité, n'ont pu rejoindre, durant l'occu-
pation, les F . F. I. et les autres unités combattantes et prendre
part aux combats de la Libération . Ils n'ont pu, de ce fait, bénéficier
d'un avancement spécial ; néanmoins, dans la mesure de leurs moyens,
ils se sont rendus utiles dans certaines fonctions. Il lui représente
qu 'actuellement de jeunes capitaines de réserve qui ne proviennent
pas du corps des officiers de carrière sont proposés pour être promus
commandant dans la réserve après huit ans de grade, alvs que
certains capitaines, anciens officiers d ' active, comptant plus de vingt-
cinq ans de grade, titulaires de nombreuses citations et bien que
continuant à suivre à titre bénévole les cours de perfectionnement,
n ' ont pu, en raison de la suppression des tableaux d ' avancement
entre 1939 et 1949, être nommés commandants . Il lui demande quelles
mesures il envisage dès maintenant pour permettre aux officiers se
trouvant dans le cas ainsi défini et possédant le temps d 'ancienneté
voulu, de bénéficier d ' un avancement réglementaire dans les réserves.
Il souligne que les dispositions prises en ce sens n'auraient aucune
incidence sur les cadres actifs, ne coûteraient rien à l' Etat et ne
seraient suscep ' ibles d 'aucune répercussion indirecte sur les charges
futures du Trésor . Elles constitueraient une simple réparation morale.
(Question dit 17 mars 1962 .)

Réponse . — La situation des personnels auxquels s ' intéresse l' ho-
norable parlementaire a déjà fait l 'objet de nombreuses interven-
tions par la voie des questions écrites. Le ministère des armées ne
peut que confirmer ici les termes de ses précédentes réponses,
notamment : a) la réponse aux questions ne ° 12435, 12446, 12567,
12613, publiée au J . O. des Débats « Assemblée nationale s du
8 décembre 1961, page 5410 ; b) la réponse aux questions n"" 13741
et 13742, publiée au J . O . des Débats e Assemblée nationale s du
31 mars 1°62 ; page 551.

14661 . — M. Fenton demande à M . le ministre des armées si un
officier en situation d 'activité est en droit d ' exercer les fonctions
de président directeur général d ' une société anonyme coopérative
dont le but est la construction de logements et, dans l 'affirmative,
si des formalités particulières doivent être accom p lies par l 'inté-
ressé . tQuestion du 20 mai 1962 .)

Réponse. — La réglementation en vigueur interdit aux militaires
en activité de service de remplir les fonctions d 'administrateur
d ' une société .

CONSTRUCTION

13827. — M . Crucis demande à M. le ministre de la construction
s'il considère comme conforme à l 'équité que les services du minis-
tère de la construction décident de réserver à une société déter-
minée de construction••de maisons d'habitation un certain pourcen-
tage du montant des crédits attribués à un département au titre des
primes à la construction, ceci au détriment des constructeurs parti-
culiers dont les demandes attendent souvent plus d'un an une déci-
sion d 'octroi de primes. (Question du 10 février 1962 .)

Réponse . — Les crédits attribués au ministre de la construction
pour l'octroi des primes convertibles en bonification d'intérêts son(.
insuffisants pour satisfaire toutes les demandes déposées . Il appar-
tenait, dans ces conditions, aux services du ministère de la construc-
tion d 'établir un ordre de priorité parmi les demandes en se fondant
notamment sur l'intérêt que présentent certaines opérations soit
sur le plan de l'économie nationale ou régionale, soit en raison de
leur caractère social. C 'est la raison pour laquelle les programmes
élaborés par certains constructeurs dont le statut juridique leur
interdit de réaliser des bénéfices ou en limite le montant sont fré-
quemment primés en priorité .
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14217. — M. Frédéric-Dupont demande à M . le ministre de le
construction si les propriétaires d'un immeuble en copropriété,
inscrits au fonds d 'amélioration de l ' habitat — et qui cotisent à ce
fonds depuis de longues années — peuvent bénéficier d'une sub-
vention, bien qu 'ils soient copropriétaires, et dans la négative, s ' il
n'estimerait pas équitable de ramener à un chiffre inférieur les
cotisations ou leur durée . (Question du 3 mars 1962.)

Réponse . — Les copropriétaires occupant un logement situé dans
un immeuble placé sous le régime de la copropriété divise béné-
ficient désormais du concours du fonds national d 'amélioration de
l'habitat sous la seule forme du crédit à taux d'intérêt bonifié, que
ces propriétaires soient assujettis ou non au prélèvement du fait
du précédent propriétaire. Cette mesure a été adoptée par la
commission nationale, au cours de l'année 1961 . Elle permet de
procurer sur leur demande à tous les copropriétaires occupants
des prêts à taux d'intérêt particulièrement avantageux. Le fonds de
l'habitat dispose de ressources limitées . Ses subventions sont réser-
vées aux propriétaires d'immeubles locatifs dont les loyers n'ont
pas encore atteint la valeur locative et sont de ce fait insuffisants
pour permettre le remboursement des charges correspondant à la
totalité des dépenses de travaux . Par contre, les propriétaires occu-
pants ainsi que les propriétaires d'immeubles locatifs des catégories
supérieures doivent supporter normalement les charges d'entretien
de leurs locaux . II ne saurait être porté atteinte à l'équilibre finan-
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cler du fonds de l'habitat et à son fonctionnement en abaissant le
taux de la cotisation ou en réduisant la durée de l ' assujettissement
déjà limitée à une période de vingt années pour les copropriétaires
occupants, alors que les propriétaires d ' immeubles locatifs, quelle
que soit l 'importance de leurs revenus, restent passibles de cette
taxe pendant tout le temps de la location.

14345 . — M. Weinman expose à M . le ministre de la construction
qu 'un propriétaire envisage de moderniser un appartement ancien
de 120 mètres carrés dans un immeuble en parfait état, construit
en 1911, en ajoutant salle de bains, chauffage central, électricité
encastrée et peintures des pièces après travaux, d' où une dépense
à engager de 1 .575 .000 francs anciens . S 'il doit s'en tenir aux lois
et décrets actuellement en vigueur sur les loyers, il percevra un
loyer 2' catégorie C 120 mètres carrés, soit 13 .090 F (l' abattement
de zone est pour cette ville de 15 p. 100) . Après les travaux de
modernisation prévus, l'appartement sera classé en 2' catégorie B. Il
comportera en effet 120 mètres carrés + surface 8 mètres carrés
pour le bain et 9 mètres carrés pour le chauffage = 17 mètres
carrés, soit 120 + 17 = 137 mètres carrés ou surface corrigée '
donnant une valeur locative de 16 .023 anciens francs par mois,
donc une différence en plus de 16 .023 — 13 .090 = 2 .933 F par
mois x 12 mois = 35 .196 anciens francs, ce qui correspond pour
une dépense engagée de 1 .575.000 F à un intérêt brut de 2,23 p . 100.
Aucun ancien propriétaire ne peut dans de telles conditions réaliser
la modernisation des locaux d'habitation ; bien sûr, il peut demander
un loyer plus élevé, mais il court le . risque de voir son locataire,
après des mois ou des années, lui réclamer le trop payé ; il sera
alors condamné aux remboursements et aux dépens . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour parer à un tel état de choses.
(Question du 10 mars 1962.)

Réponse . — Si les mesures prises en octobre 1960, consistant
à faire varier assez fortement, en fonction de l 'état d 'entretien
de l 'immeuble, le coefficient intervenant à ce sujet dans le calcul
des loyers, ont permis à de nombreux propriétaires d'immeubles
anciens de supporter la charge des travaux de remise en état et
d 'engager effectivement ces travaux, il est apparu en revanche
que la création d ' équipements nouveaux ou le remplacement d'équi-
pements vétustes par des éléments modernes ne pouvait actuelle-
ment être rentable en ce qui concerne les locaux dont les loyers sont
encore réglementés . Des mesures tendant à remédier à l'insuffisance
de la réglementation en vigueur sur ce point sont actuellement à
l'étude.

14348. — M. Pasquini demande à M . le ministre de la construction
comme suite à sa réponse faite le 6 décembre 1961 à la question
n" 12502 relative au prix d' un loyer dépassant le montant précédent
en application du décret du 1^' octobre 1960, .du fait des nouveaux
coefficients d'entretien, si, dans le cas de paiement du loyer par
trimestre anticipé, la différence intervenant au cours du trimestre
pendant lequel l 'envoi du nouveau coefficient a été effectué est
récupérable auprès du propriétaire. 'Question du 10 mars 1962 .)

Réponse. — Comme il l'a déjà été précisé à l'honorable parle-
mentaire dans la réponse à sa question écrite du 6 novembre 1961,
lorsque le nouveau coefficient d 'entretien est applicable . le loyer
paraît devoir être modifié, sous réserve de l 'appréciation souveraine
des tribunaux, à compter du terme d 'usage qui suit le notification
prévue à l 'article 32 bis de la loi du 1" septembre 1948 (complétée
par le décret n" 60-1057 du 1" octobre 1960 et notice annexée au
décret n` 60-1063 du 1" octobre 1960) . Dans l 'hypothèse où le
nouveau loyer est inférieur , à l'ancien, aucune disposition légis-
lative ou réglementaire ne prévoit la répétition du montant de la
différence versée au titre des termes précédents . Sous réserve de
l'appréciation des tribunaux, peu importe à cet égard que le loyer
soit ou non payable d ' avance. En tout état de cause, l ' honorable
parlementaire pourrait soumettre d ' une manière plus détaillée le
cas particulier qui le préoccupe aux services du ministère de la
construction.

14349 . — M. Pasquini expose à M . le ministre de la construction
que, selon la réponse faite le i) décembre 1961 à une question écrite
n" '2344, les dispositions de l' article 1720 concernant les réparations
immobilières ne seraient pas d'ordre publié . Il lui demande en vertu
de quels textes législatifs ou administratifs cet article a été abrogé,
et par lesquels il a été remplacé. (Question du 10 mars 1962 .)

Réponse . — Les dispositions de l 'article 1720 du code civil n ' ont
été ni abrogées, ni remplacées, mais il peut être dérogé à leur appli-
cation qui ne concerne pas l ' ordre public. C 'est ainsi que, dans le
cadre des baux librement conclus, elles ne s'imposent aux parties
qu'à défaut de clauses particulières réglant la question des répa.
rations . Par . contre, en matière de' loyers réglementés et en raison
du caractère d'ordre public de la loi du 1" septembre 1948, il ne
peut, sous réserve de l'appréciation souveraine des tribunaux, être
dérogé auxdites dispositions, car la mise à la charge du preneur
des réparations incombant normalement au propriétaire constituerait
un dépassement indirect du prix légal et par suite une convention
nulle en vertu de l'article 63 de ce texte.

14350. — M. Frédéric-Dupant signale à M. le ministre 'de la
construction que les propriétaires d'immeubles de catégorie B sont
soumis au paiement de la taxe de l'habitat, mais qu 'ils se voient
privés des subventions accordées par cet organisme et destinées
au règlement des travaux, notamment au ravalement de l ' immeuble.
Il lui demande s ' il ccmpte revenir prochainement sur cette décision
ou, dans le cas contraire, permettre aux immeubles des catégories
A et B d 'avoir des loyers libres, ce qui serait une compensation.
(Question dit 10 mars 1962.)

Réponse . — Comme il a été indiqué en réponse à la question
écrite n" 14217, le Fonds de l'habitat dispose de ressources
limitées et réserve son aide en subvention aux propriétaires
d'immeubles locatifs dont les loyers n'ont pas encore atteint la
valeur locative. Par contre, les loyers des locaux visés par Phono .
rable parlementaire, ayant bénéficié de majorations semestrielles
plus importantes que celles autorisées pour les logements de
catégories modestes, ont atteint la valeur locative fixée en 1958
et apportent, par suite, aux propriétaires intéressés, spécialement
en ce qui concerne les immeubles de catégorie I, II A et II B,
des ressources suffisantes pour leur permettre d'effectuer les
travaux nécessaires à l'aide du seul crédit bonifié, la bonification
d' intérêt constituant en fait Une véritable subventiofi . IL est à noter
d'ailleurs que dès à présent, dans un grand nombre de villes
importantes, les locations à de nouveaux locataires de logements
répondant à certaines conditions de confort et d'entretien peuvent
être conclues librement et que, compte tenu des études faites dans
le cadre du IV" Plan de modernisation et d'équipement, de nouvelles
mesures sont envisagées en matière de taxation des loyers pour
réduite progressivement l'écart qui subsiste entre les loyers taxés
et la valeur d'usage qui se dégagerait d'un marché unique du
logement .

EDUCATION NATIONALE

14225. — M . Quentier expose à M. le ministre de D'éducation
nationale qu'un directeur d'école est obligé, pour raison de santé,
d 'abandonner son poste de directeur et de reprendre un emploi
d 'adjoint ou un poste administratif, dans les services académiques.
Il demande s 'il peut bénéficier de l 'article 70 de la loi du
26 décembre 1959, c 'est-à-dire percevoir sa retraite de directeur
en assurant le versement continu jusqu'à son admission à la
retraite, des retenues pour pension calculées sur le traitement qu 'il
percevait comme directeur. (Question du 3 mars 1962.)

Réponse . — Réponse affirmative, sous réserve, d ' une part, que
les fonctions de directeur aient été exercées d 'une manière
continue pendant une période de 4 ans au moins qui se situe
en totalité à l 'intérieur des quinze dernières années de services
valables pour la retraite précédant la date d'ouverture du droit
à pension de cet instituteur ou, éventuellement, celle de sa limite
d'âge personnelle et, d 'autre part, que celui-ci s'engage à assumer
le uerseunent continu, jusqu 'à son admission à la retraite, des
retenues pour pension sur les émoluments de directeur qui ser-
viront de base à la liquidation de sa pension.

14227. — M. La Combe demande à M. le ministre de l'éducation
nationale pourquoi les instituteurs de l'enseignement libre ayant
62 ans voient leur traitement réduit de moitié jusqu'à l'âge de la
retraite, 65 ans . Il semble que l'on ait voulu assimiler les anciens
maîtres à de jeunes instituteurs remplaçants, quelrues années avant
que cesse leur service . Il y a là quelque chose de choquant et
d'humiliant pour les anciens instituteurs de l 'enseignement libre,
qui devraient toucher normalement leur traitement complet jusqu 'à
la retraite . (Question du 3 mars .1962 .)

Réponse. — La situation des maîtres de l'enseignement privé
en fonction dans des classes sous contrat est alignée sur celle
des fonctionnaires de l 'enseignement public de la catégorie corres-
pondante . Or les instituteurs publics ne peuvent percevoir leur
traitement d'activité que jusqu'à la limite d'âge. S'ils sont admis
à continuer leur service jusqu ' à 65 ans, ils ne peuvent être rétribués
qu 'en qualité d'auxiliaires. Toutefois l ' intervention du décret
n " 62-217 du 26 février 1962, portant la durée de la prolongation
d'activité des instituteurs publics de deux à cinq ans, rend sans
objet la question posée par l ' honorable parlementaire puisque aussi
bien elle se trouve, de ce fait, réglée pour l'avenir dans le sens
qu ' il souhaitait.

14475. — M. Gabelle appelle l 'attention de M. le ministre de
l'éducation nationale sur la situation défavorable dans .Iaquelle se
trouvent les professeurs techniques adjoints des lycées, en ce qui
concerne les conditions de liquidation de leur pension de retraite.
D'une part, en effet, les candidats aux postes de professeurs tech-
niques adjoints doivent justifier d'une période d'activité dans
l'industrie privée d'une durée égale à 5 ans au moins . En consé-
quence, ils ne peuvent accéder à un poste de professeur technique
adjoint que vers l'âge de 30 ans. D 'autre part, en application de
l'article 23 b du code des pensions civiles et militaires de retraite,
les services accomplis par ces fonctionnaires ne sont pris en
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compte pour le calcul de leur pension de retraite que pour les
5/6• seulement de leur durée effective . Il s'ensuit que bon nombre
de professeurs techniques adjoints des lycées sont dans l'impos-
sibilité d'atteindre à l'âge normal de la retraite, c'est-à-dire 60 ans,
un taux convenable de pension et que, dans la majorité des cas,
la pension qui leur est accordée est égale environ à 40 p. 100
du traitement de base. Il lui demande s'il ne serait pas possible,
afin d ' améliorer cette situation, d 'autoriser les professeurs tech-
niques adjoints des lycées à verser des cotisations rétroactives
pour le temps passé dans l'industrie privée, étant fait observer
que, puisque ce stage de cinq ans figure parmi les conditions
de leur recrutement, il serait normal qu 'il soit pris en compte
dans la liquidation de la pension de retraite . (Question du 17 mars
1962.)

Réponse . — Le ministère de l'éducation nationale a pris l ' initiative
d'un projet de loi autorisant la validation pour la retraite, dans
les conditions fixées par le § 3 de l'article I, . 8 du code des
pensions civiles et militaires de retraite, et jusqu 'à concurrence
de cinq années, des services accomplis dans leur activité profes-
sionnelle, après l ' âge de vingt et un ans, par les fonctionnaires du
corps enseignant, pour le recrutement desquels des conditions de
pratique professionnelle sont exigées. Ce texte n'a pas encore été
proposé à la sanction du Parlement faute d ' avoir réuni l ' accord
des différents ministres cosignataires . Des négociations sont pour-
suivies par le ministère de l'éducation nationale en vue de l ' adoption
de cette mesure.

14489. — M. Chazelies, se référant à la réponse donnée le 17 février
1962 à sa question écrite n" 13522, expose à M. le ministre de
l'éducation nationale que si, d'une part, cette réponse contient des
indications favorables en ce qui concerne les rythmes d 'avancement
et le reclassement indiciaire des maîtres auxiliaires de l'enseigne-
ment technique, avec effet au 1" mai 1961, elle ne fait d'autre
part, aucune allusion au problème évoqué dans le paragraphe 2 de
la question écrite relatif à la titularisation des maîtres auxiliaires
de l'enseignement technique . Il serait cependant urgent que cet
irritant problème dont l'importance est très grande aux yeux
des intéressés, reçoive une solution rapide, afin que les maîtres
auxiliaires de l 'enseignement technique puissent jouir d'une situation
stable comme les autres catégories de personnel enseignant . II lui
demande le lui préciser ses intentions à cet égard. (Question du
17 mars 1962.)

Réponse. — Les maîtres auxiliaires, qui sont recrutés à titre
essentiellement précaire, ne , peuvent revendiquer la permanence
de l ' emploi. Il convient toutefois de remarquer, que du fait de la
crise de recrutement que connaissent actuellement la fonction publi-
que et plus particulièrement la fonction enseignante, cette précarité
demeure, dans les circonstances présentes, assez théorique. En
tout état de cause, les règles concernant le recrutement des
fonctionnaires de l'Etat et notamment des différents corps de
l'enseignement ne permettent pas d'envisager une mesure générale
de titularisation directe, même après un stage probatoire, des
maîtres auxiliaires. Cependant, afin de permettre, dans la mesure
du possible, ia titularisation d'un certairt nombre de maîtres auxi-
liaires, deux concours spéciaux ont été ouverts à leur intention
pour le recrutement, l'un, de professeurs d'enseignement technique
théorique de dessin Industriel, l'autre, de professeurs techniques
adjoints des collèges d'enseignement technique . D'autres concours
seront vraisemblablement organisés, dès que possible, dans d'autres
spécialités où l'enseignement est actuellement assuré par des maîtres
auxiliaires auxquels sera ainsi offerte la possibilité d 'être titularisés.

FINANCES ET AFFAIRES ECONOMIQUES

tll4$. — M . Paul . Coste-Floret demande à M . le ministre des
finances et des affaires économiques si la loi sur les assignats
du 22 avril 1790 est toujours en vigueur, notamment en son
article 7. (Question du 25 novembre 1960 .)

Réponse. — La loi du 22 avril 1790 relative aux dettes du
clergé, aux assignats et aux revenus des domaines nationaux n'ayant
jamais été abrogée de façon expresse, ses dispositions doivent être
considérées comme étant toujours en vigueur . Dans la pratique,
ce texte n'a évidemment plus l 'occasion de s 'appliquer aujourd 'hui,
à l ' exception toutefois de son article 7, considéré par la doctrine
comme le fondement de l'obligation de faire l'appoint, qui est imposée
en droit français à tous les débiteurs de sommes d'argent ; il y a
lieu toutefois de noter que cette obligation résulte également
des dispositions combinées des articles 1235 et suivants du code
civil, relatifs au paiement.

11451 . — M. Ziiler expose à M. le ministre des finances 'et des
affaires économiques qu'il ressort de la réponse du 5 août 1961 à
la question écrite n° 10840 que, faute de convention expresse, le
paiement du loyer d'habitation peut être fait valablement par chèque
postal ou bancaire. Or, il existe une décision gouvernementale pres-
crivant le paiement par chèque postal ou bancaire, à partir d'une
certaine somme. Il lui demande quelle est cette décision et, quel
est le montant au-delà duquel un paiement doit être effectué par
chèque postal ou bancaire. (Question du 12 septembre 1961 .)

Réponse. L' obligation de payer par chèque barré ou par
virement !es loyers supérieurs à 1000 NF résulte des dispositions
de l'article 1" de la loi du 22 octobre 1942, modifiée. La règle ainsi
pesée comporte toutefois une exception très importante introduite
par l'article 11 de la loi du 2 août 1957 ; ce texte dispense, en
effet, les particuliers de l'obligation précitée, sous réserve bien
entendu des conventions contraires qui peuvent être conclues à ce
sujet entre les propriétaires et les locataires.

11863. — M . Dorey expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques que lorsqu'une société ayant absorbé une autre
société vend des titres qui lui ' avaient été apportés par cette der-
nière, il est admis que l'exonération de la plus-value peut être
accordée en vertu de l'article 40 du code général des impôts, à
condition, d ' une part, que ces titres aient été acquis par la société
absorbée plus de deux ans avant la cession effectuée par la société
absorbante, d'antre part, que la fusion ait été réalisée sous le
régime institué par l'article 210 du code général des impôts . A sup-
poser que le prix de verne de ces tires par la société absorbante
soit de 1 .200 NF ; leur valeur d' apport lors de la fusion de 1.000 NI'
et leur prix de revient pour lequel ils figuraient lors de la fusion
au bilan de la société absorbée 400 NF, il en résulte une plus-
value fiscale pour la société absorbante de 1.200 — 400 = 800 NF,
et une plus-value comptable de 1 .200 — 1 .000 = 200 NF. La société
absorbante, répondant aux conditions rappelées ci-avant, entend
bénéficier des possibilités de remploi offertes par l' article 40 du
code général des impôts en procédant à l 'acquisition d' immobili-
sations amortissables dans le délai de trois ans . En conséquence,
il est demandé : 1" quel est, dans cette hypothèse, le montant des
disponibilités à réinvestir dans les trois ans ; 2" sur quel compte
de passif du bilan de la société absorbante la différence entre la
plus-value fiscale et la plus-value comptable, soit 600 NF, doit être
prise pour être affectée à un compte a Plus-value à réinvestir a ;
3' quelles écritures la société absorbante est en droit de passer
pour répondre aux dispositions fiscales, en tenant compte d'une
part que la plus,value fiscale s'élevant à 800 NF doit être affectée
à l'amortissement des éléments acquis en remploi et que d'autre
part la plus-value comptable n 'est que de 200 NF. (Question du
30 septembre 1961 .)

Réponse. — 1° Eu égard au caractère intercalaire de la fusion
effectuée dans le cadre des dispositions de l'article 210 du code
général des impôts, une société qui vend des titres précédemment
compris dans l'actif d'une société qu ' elle a absorbée peut, si elle
n' a pas procédé elle-même à la réévaluation de ces titres, bénéfi-
cier pour la plus-value dégagée par la cession de l'exonération sous
condition de remploi prévue à l'article 40 dudit code dans les mêmes
conditions que si les titres dont il s'agit avaient été cédés par la
société absorbée elle-même. En vertu de ce principe, dans l'exemple
cité par l'honorable parlementaire, si, comme il semble, la valeur
comptable des titres cédés dans les écritures de la société absorbée
correspond à leur prix de revient — éventuellement réévalué — pour
ladite société, la somme à réinvestir sera de 800 + 400 soit 1 .200 NF,

.c'est-à-dire égale au prix de cession lui-même . 2° et 3° Conformé-
ment à la jurisprudence du Conseil d'Etat, la société absorbante
est tenue, au même titre que la société absorbée, de comptabiliser
l 'intégralité de la plus-value à réinvestir, soit dans l 'exemple cité
une somme de 800 NF. En l'absence de réinvestissement Immédiat
permettant d'affecter directement cette plus-value à l'amortissement
des biens acquis en remploi, cette obligation peut notamment être
satisfaite, ainsi qu'il est suggéré dans la question posée, par la
création d'un compte spécial du passif intitulé e Plus-value à
réinvestir s . La plus-value comptable n'étant que de 200 NF, le
surplus, qui correspond à la plus-value d'apport afférente aux titres
cédés et exonérés en vertu de l'article 210 du code précité, peut
être comptabilisé, au gré des organes délibérants de la société, soit
en débitant un compte d'ordre de l'actif, lequel pourra ultérieure-
ment être. apuré par imputation sur l'un des comptes de réserves
ou de bénéfices définitivement libérés de l'impôt sur les sociétés
(et notamment sur le compte s Prime de fusion s figurant au
passif du bilan de la société absorbante), soit en débitant direc-
tement l'un de ces derniers comptes . Mals, quel que soit le pro-
cédé comptable retenu pour faire apparaître au passif du bilan de
la société absorbante la plus-value à réinvestir dans les conditions
énoncées à l 'article 40 précité, le montant de cette plus-value devra,
dès la réalisation du réinvestissement, être affecté à l'amortis-
sement des immobilisations acquises en remploi.

12430. = M. Fenton expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques que la lecture de la liste des associations
de la loi de 1901 subventionnées fait apparaître qu'une somme
de 310.000 NF a été versée en 1960 au centre de recherches et
de documentation en vue de subventionner le centre national de
recherches et de documentation sur la consommation. Il lui
demande de lui faire connaître la nature de . cet organisme et ses
activités au cours de l'année considérée. (Question du 30 octobre
1961 .)

Réponse. — Le centre de recherches et de documentation sur
la consommation (C. R. E. D. O . C.) fondé en 1953 est un orga-
nisme de recherches, d'études et de documentation en économie
appliquée qui, sous forme d'association à but non lucratif fonctionne
sous la tutelle administrative du commissaire général du plan
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d'équipement et de la productivité. Son activité est . fondamentale-
ment orientée vers des études d'intérêt général. Son objet est :
1° Faire toute étude Fur le comportement des consommateurs ;
2° Promouvoir toute recherche statistique, économique ou socio-
logique sur la consommation, les besoins et les niveaux de vie
de la population ; 3° Et en général toute étude sur des sujets
intéressant, directement ou indirectement, la satisfaction des besoins
et les niveaqx de vie de la population . Bien que des études faites
à la demande d 'utilisateurs particuliers (services publics, organi-
sations professionnelles ou gouvernements étrangers) puissent justi-
fier d'un financement différent, la majeure partie des travaux
d 'intérêt général du C. R . E . D. O. C. ne peut être poursuivie
que grâce à la subvention budgétaire dont ce centre bénéficie.
Les travaux menés en L160 comprennent :

A. — Etudes générales : 1° la mise à jour du tableau de la consom-
mation pour 1957 et 1958 publiée dans Consommation, n" 4, 1960 ;
2° une étude d'ensemble de l ' appareil commercial français publiée
dans Consommation, n" 1, 1960 ; 3" le début d'une revision complète
et approfondie des séries de consommation des Français par pro-
duit de 1950 à 1960, incorporant toutes les sources statistiques,
publiques ou privées, devenues disponibles depuis 1956 ; 4° une
comparaison de la structure de la consommation belge et française
publiée dans Consommation, n° 1, 1960 ; 5" la participation à diverses
commissions de modernisation du commissariat général du plan
(agriculture, textile, énergie, distribution, logement) ; 6° la poursuite
de la mission de conseiller économique d ' une entreprise nationale
7° la direction de deux stages de 80 heures sur les techniques
d 'études de marché.

B. — Economie médicale : 1° l'année a surtout été caractérisée
par le lancement ou la réalisation de trois enquêtes préparées en
1959 ; 2° enquête auprès de 3 .500 ménages faite en liaison avec
PI . N . S. E . E. sur les dépenses et les soins médicaux ; 3° enquête
sur 15 .000 hospitalisés d'un régime spécial d ' assurance sociale
4° eneuéte auprès des hospitalisés d 'un échantillon d ' établissements
du ministère de la santé et de l ' assistance publique ; 5 " en plus de
ces travaux, l'équipe a participé à l ' élaboration du 4' plan pour
les dépenses de médecine et les besoins d'équipements hos pitaliers ;
a participé aux travaux de l'équipe urbaine dans les Bouches-du.
Rhône et à Grenoble, pour établir un programme d'équipements
.hospitaliers dans ces régions ; a poursuivi ses travaux sous contrat
pour la sécurité sociale (analyse des consommations médicales par
région) et pour une entreprise privée (prévisions de consommation
radiologique).

C. — Economie urbaine : l 'activité du secteur en 1960 s'est déve-
loppée dans quatre grandes directions : 1° l'établissement de
perspectives économiques et démographique et la programmation
des équipements résidentiels et collectifs jusqu 'en 1975, des villes
de Marseille et d'Aix-en-Provence et du bassin de Berre ; 2" l'étude
de la population active de la région parisienne ; 3" la préparation
d ' une enquête nationale sur la demande de logements, comprenant
notamment la réalisation d'une enquête pilote auprès de 1 .000
ménages dans les Bouches-du-Rhône ; 4° la programmation des
équipements sanitaires de la ville de Grenoble . En outre, un article
de méthode sur la programmation des équipements urbains a été
publié dans le n° 1-1960 de Consommation.

D. -- Econométrie et calculs : l' activité du secteur en 1960 s'est
signalée par les travaux suivants : 1° compte rendu définitif de
l'enquête budgets de famille 1956 (publié dans Consommation
n° 2-3 1960) ; 2° analyse économétrique des résultats de l'enquête
pilote sur l'épargne de 1959 (publiée dans Consommation n° 4-1960)
3° première analyse de l ' enquête cartes grises, faite en 1958-1959
auprès de 12 .000 automobilistes . Un compte rendu de cette enquête,
dû à M . Gounot, administrateur à 1 'I . N. S. E. E. a été publié
dans Consommation n° 4-1960 ; 4° élaboration de modèles écono-
métriques prévisionnels de la demande de divers produits : viandes,
boissons, textiles, matériels de chauffage, combustibles, tourisme, etc .,
à la demande du commissariat général du plan en vue de la pré-
paration du 4' plan ; 5° étude sur l'influence des prix sur la
demande de divers produits.

E. — Etudes professionnelles : ce secteur a pour tâche de mettre
à la disposition des organismes professionnels et, exceptionnelle-
ment des entreprises, les résultats des travaux du C . R. E . D. O . C.
en les présentant sous une forme qui permette de les utiliser
pour définir une politique commerciale à court ou à long terme.
Ces études sont financées par les organismes demandeurs . Les
produits suivants ont fait l'objet de travaux en 1960 : a) fruits
secs ; b) jus de fruits ; c) fruits et légumes ; d) poissons : une
très importante étude sur la formation du prix du poisson et sa
commercialisation a été menée à bien en 1960.

F. — Revue Consommation : la revue, éditée chez Dunod et
diffusée par cette société depuis le n" 3 1959, est entrée en 1961
dans sa quatrième année d'existence. Le sommaire des numéros
publiés en 1960 comprenait les travaux suivants : N" L Dévelop-
pement économique et éqqipements urbains, l ' appareil commercial
urbains, l'appareil commercial français, structure de la consomma.
tion belge et française, abaques pour l'utilisation des élasticités, une
étude suédoise sur l'automobile. N" 2 et 3 . La consommation des
ménages français en 1956 (compte rendu d'une enquête de l'I . N.
S . E . E. et du C. R. E. D. O . C. en deux volumes) . N" 4 . Numéro
spécial sur l'épargne, la consommation des Français en 1958 et
1959, compte rendu d'une enquête sur 12.000 automobilistes en 1959.
Trois conférences de presse ont été tenues en 1960 sous la pré-
sidence respectivement de M . P. Masse, commissaire général au
plan et à la productivité, M. F: L. Clown, directeur général de
l'institut national de la statistique et des études économiques, et
M. F. Bloch-Lainé, directeur général de la caisse des dépôts et

consignations . Elles ont valu au C. R. E. D. O . C . de nombreux
articles et comptes rendus, qui attestent de l'intérêt accordé par
la presse eux travaux du C . R . E. D. O. C. et des efforts que font
les journalistes pour les vulgariser . Outre la revue Consommation,
entièrement rédigée par des membres du C . R. E. D. O. C ., diverses
autres publications sont à l'actif du personnel et notamment un
numéro complet de la Revue économique, consacré à la consom-
mation.

12568 — M . Bourgund demande à M . le ministre des finances et des
affaires écodomiques de lui faire connaître les répercussions des dis-
positions du décret n " 61-1101 du 5 octobre 1961, intégrant dans
les traitements et soldes, l 'indemnité spéciale dégressive et l'abon-
demcnt résidentiel, à raison de la moitié de leur montant à compter
du 1^' novembre 1961 et de la totalité à partir du 1" décembre 1962,
sur les points suivants : 1° montant global des sommes complé-
mentaires des traitements et soldes ainsi soumises à retenue de
3 p . 100, à compter du 1" novembre 1961 ; 2° Montant global, en
valeur absolue, des majorations de pensions qui seront accor-
dées à l'ensemble des retraités bénéficiaires de cette nssure ; 3° Mon-
tant global des sommes complémentaires, servies aux mêmes retrai-
tés au titre du fonds national de solidarité, qui ne le seront plus
par suite de l'entrée en vigueur du décret susvisés . (Question du
9 novembre 1961).

Réponse . — 1" Le montant global des somme, versées au titre de
l'indemnité spéciale dégressive et de ! 'abondement résidentiel s ' éle-
vait avant l 'application des dispositions du décret n" 61-1101 du
5 octobre 1961, à 294 millions de nouveaux francs ; 2" Le coût des
majorations de pensions résultant de l'intégration de ces éléments
dégressifs dans le traitement de base servant au calcul des pensions
est évalué pour l ' année 1962, à raison de la première étape de
cette réforme, à 108 millions de nouveaux francs . Après le seconde
étape, le coût annuel sera de 216 millions de nouveaux francs ;
3" Les sommes complémentaires versées aux retraités de la fonc-
tion publique au titre du fonds national de solidarité, antérieure-
ment à l'entrée en vigueur des dispositions du décret du 5 octobre
1961 sont très faibles, les intéressés bénéficiant d'une manière géné-
rale, d 'un montant de pension supérieur au plafond de ressources
retenu pour l ' octroi de cette allocation . Elles s ' élèvent à 2 .700 .000 NF
par an.

12727. — M . Lombard expose . à M. le ministre des finances et des
affaires économiques qu 'un certain nombre de communes ont sup-
primé la taxe de prestations ou de voirie et l 'ont remplacée par des
centimes additionnels incorporés à l'impôt foncier des propriétés
bâties et non bâties ; que, dans la plupart des baux ruraux, les
taxes de prestations et de voirie sont à la charge de l'exploitant,
cette taxe étant d'ailleurs basée sur le nombre de travailleurs,
d'animaux de trait, de tracteurs et d' automobiles de l'exploitant
(Journal officiel du 29 avril 1961, p . 3994, art . 1507 sexiès et
1507 septiès) ; que du fait du report de cette charge sur l'impôt
foncier, il devient impossible au propriétaire de la déduire de sa
contribution. Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre
afin de permettre à nouveau une répartition équitable des charges
contributives entre propriétaire et exploitant. (Question du 21 novem-
bre 1961 .)

Réponse . — La question posée par l'honorable parlementaire ne
soulève pas une difficulté d'ordre fiscal . Elle touche, en réalité, à un
problème qui est relatif à la fixation du prix des fermages et dont
l ' examen relève, par suite, au premier chef de la compétence du
ministère de l 'agriculture.

12893 . — M. Guy Ebrard expose à M. le ministre des finances
et des affaires économiques qu'une société anonyme coopérative
de construction est propriétaire d ' un terrain où elle édifie des
immeubles à usage d'habitation, comprenant des logements écono-
miques et familiaux . Par suite de servitudes réglementaires qui

'lui sont imposées et qui rendent inutilisables une parcelle à usage
de construction, ladite société souhaiterait céder à prix coûtant, à
une association sportive, ce terrain excédentaire . Il lui demande si
la société anonyme coopérative de construction perd, ce faisant,
les exonérations fiscales qui lui sont consenties ou si le droit au
bénéfice des avantages fiscaux en question peut lui être maintenu
et de quelle manière . (Question du 29 novembre 1961 .)

Réponse . — Les avantages fiscaux prévus aux articles 115 bis
ô 4, 159 bis, 208. 3°, 671-5° et 7° et 671 bis, 2' alinéa du code général
des impôts en faveur des sociétés coopératives de construction sont
exclusivement réservés à celles desdites sociétés qui fonctionnent
effectivement selon les dispositions de la loi n° 47-1775 du 10 sep-
tembre 1947 portant statut de la coopération et qui transmettent
à leurs membres après partage total ou partiel et le cas échéant
par voie de cession l 'intégralité des immeubles compris dans leur
actif . Ces sociétés ne peuvent donc, en principe, céder à des tiers
une partie desdits Immeubles, qu'il s'agisse de terrains ou de cons-
tructions, sans cesser de remplir leur objet et sans s'exposer, en
conséquence, à être déchues du régime fiscal de faveur accordé
par les décisions précitées du code général des impôts . Il n'est
fait , exception à cette règle, par mesure de tempérament, que
dans le seul cas où des sociétés de ce type justifient que les ventes
d'éléments de leur actif immobilier auxquelles elles ont procédé



14 Avril 1962

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

647

ont revêtu un caractère obligatoire et leur ont été imposées en
exécution du décret n° 58-1467 du 31 décembre 1958 relatif au
permis de construire . La cession de terrain que la société visée
dans la question posée par l 'honorable parlementaire se propose
de consentir à un tiers aurait donc pour effet, dès lors qu ' elle
n'entrerait pas dans le cadre de cette mesure de tempérament,
de fcire perdre à ladite société le bénéfice des avantages fiscaux
susvisés. Cette conséquence ne pourrait être évitée que si l ' associa-
tion sportive à laquelle le terrain doit être transféré de'-enait membre
de la société coopérative de construction, préalablement à l'attribu-
tion qui lui serait consentie, soit à titre de partage partiel, soit
éventuellement par voie de cession dans les conditions autorisées
par l 'article 80 (2' alinéa) de la loi n° 53-80 du 7 février 1953, sous
réserve, dans ce dernier cas, que le prix de cession augmenté du
montant des apports faite par l 'association n 'excède pas le prix
de revient du terrain pour la société.

13334 . — M . Charles Privat appelle l'attention de M. le ministre des
finances et des affaires économiques sur les difficultés que connais-
sent les éleveurs de taureaux de Camargue du fait du régime fiscal
particulier qui leur est appliqué. Ces derniers en effet souhaiteraient
être traités de la même façon que les éleveurs de bétail des autres
régions, c 'est-à-dire, considérés comme agriculteurs. Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour mettre un terme à cet
état de choses qui risque d'entraîner la disparition complète des
élevages de taureaux camarguais, et notamment s'il n ' envisage pas
de déposer un projet de loi tendant à ajouter à l'article 63 du
code général des impôts qui définit les bénéfices de l'exploitation
agricole, un alinéa supplémentaire précisant que ceux-ci compren-
nent également les produits de la vente ou de la location des ani-
maux destinés au spectacle taurin. (Question du 30 décembre
1961 .)

Réponse . — Le régime fiscal auquel sont soumis les éleveurs de
taureaux de Camargue ne diffère 'pas de celui qui est normalement
applicable aux autres catégories d'éleveurs de bétail et aux culti-
vateurs en général. En effet, dans la mesure où ils se bornent à
vendre les produits de leurs élevages — qu'il s'agisse de ventes
pour la boucherie ou de ventes à des entreprises de spectacles
taurins — les .!téressés sont considérés comme se livrant à une
activité de nature agricole et échappant, en conséquence, aux divers
impôts et taxes frappant les entreprises industrielles ou commer-
ciales (patente, taxe sur le chiffre d'affaires, impôt sur le revenu des
personnes physiques au titre des bénéfices industriels et commer-
ciaux) . Par contre, en raison de la nature commerciale de cette
activité, ceux qui se livrent à la location de taureaux à des organisa-
teurs de spectacles sont passibles de la taxe sur les prestations de
services et de l 'impôt sur le revenu des personnes physiques au titre
de bénéfices industriels et commerciaux. Ils sont, en outre, redevables
de la contribution des patentes dès lors que cette location revêt un
caractère habituel et que les profits qu'ils en retirent présentent
un caractère prépondérant par rapport aux bénéfices provenant de
la vente des animaux destinés à la reproduction ou impropres aux
courses (Cf. arrêt du Conseil d'Etat en date du 2 avril 1955, Lafont,
Gard) . Ce régime d'imposition ne résulte nullement de mesures dis:
criminatoires mais bien, au contraire, de la stricte application aux
manadiers de Camargue du principe général suivant lequel les
exploitants agricoles sont soumis au régime fiscal des entreprises
industrielles ou commerciales pour toutes celles de leurs activités
qui ne-peuvent être considérées comme le prolongement normal de
l'agriculture. Dans ces conditions, il n'est pas possible de modifier les
dispositions de l'article 63 du code général des Impôts dans le sens
indiqué par l'honorable parlementaire sans remettre en cause, par
la même occasion, la situation, au regard des Impôts et taxes pré-
cités, de tous les agriculteurs qui se livrent à des opérations sortant
du cadre habituel des opérations agricoles.

i3407. — M. Colinot demande à M. le ministre des finances et
et des Claires économiques si une tolérance ne pourrait être
envisagée pour les conducteurs de tracteurs agricoles quant au
défaut de présentation de l'attestation d'assurance ainsi que cela
existe pour la présentation de la carte grise de leurs véhicules.
(Question du 6 janvier 1962.)

Réponse . — Compte tenu des dispositions impératives de l'article 7
de la loi n° 58-208 du 27 février 1958, les conducteurs de tracteurs
agricoles ne sauraient être dispensés, en principe, de l'obligation
qui incombe à toute personne qui fait circuler un véhicule terrestre
à moteur de présenter un document justificatif d'assurance à
toute réquisition des fonctionnaires ou agents chargés de constater
les infractions à la police de la circulation . Mais, Il apparaît qu'il
doit être . tenu compte du risque important de perte ou de détériora-
tion du document justificatif qui résulte des conditions de travail
dans les champs . Aussi, un certain nombre d'entreprises d'assurance
ne refusent pas, dans le cas où leurs assurés leur en font la demande,
de délivrer l'attestation d'assurance en double exemplaire . En outre,
Il y a lieu de rappeler que confor.-nément à l'article 21 du décret
n° 59.135 du 7 janvier 1959, l'assureur est tenu de délivrer un
duplicata du document justificatif, en cas de perte ou de vol de
celui-ci, sur la simple demande de la personne au profit de qui le
document original avait été établi.

13455. — M . Colinot demande à M. ie ministre des finances et
des affaires économiques si les règlements en vigueur permettent
les paiements au moyen d 'argent liquide entre commerçants . (Question
du 13 janvier 1962.)

Réponse. — Aux termes de la réglementation en vigueur, les
paiements' entre c mmerçants peuvent être effectués en espèces,
lorsqu 'ils ne dépassent pas la somme de 1 .000 NF, ou n'ont pas
pour objet le paiement par fractions d 'une dette globale supérieure
à ce chiffre . Dans le cas contraire, ils doivent obligatoirement être
opérés soit par chèque barré, soit par virement en banque ou à un
compte courant postal.

13457. — M. Roulland expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques que les titulaires de pensions de retraite
éprouvent les plus grandes difficultés pour connaître leur situation
en ce qui concerne les prohibitions légales de cumul, dont la
législation se trouve e:_t_êmement complexe ; ils ne reçoivent jamais
de réponse aux demandes de renseignements qu'ils adressent à ce
sujet aux comptables assignataires . L'étude des dossiers dits e de
cumul » demande 'des délais considérables, souvent de plusieurs
années, et les retraités qui, sans connaître à l'époque les complica-
tions qui s ' offriraient plus tard à eux, et qui ont ainsi travaillé
3, 4 ou 5 ans dans un emploi de la fonction publique, alors qu ' ils
jouissaient par ailleurs d 'une pension trop modeste pour leur per-
mettre de vivre décemment, ee voient réclamer des remboursements
énormes, alors qu'ils sont définitivement retraités depuis longtemps,
et qu 'ils sont hors d'état d 'effectuer ces paiements . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour remédier à cet état de
choses. (Question du 13 janvier 1962 .)

Répc :se. — Les dispositions générales de la réglementation du
cumul sont portées à la connaissance des intéressés par une notice
jointe à la déclaration qu i lles ont appelés à souscrire chaque année
et les services financiers ne se refusent jamais à donner les ren -
seignements complémentaires qui leur sont demandés . Pour satisfaire
de telles requêtes, qui portent parfois sur de véritables listes
d'emplois susceptibles d'être tenus par des retraités ou futurs
retraités, la direction de la Dette publique doit procéder le plus
souvent à des enquêtes afin de déterminer la nature, le rôle et les
conditions de fonctionnement de nombreux organismes . Lorsque
des retraités viennent à occuper effectivement un emploi dans un
établissement' qui' n 'a pas encore fait l'objet d'une décision quant
à son assujettissement aux règles du cumul, des mesures provisoires
de suspension sont généralement prises à titre conservatoire par le
comptable payeur, et il en est de même lorsque la situation per-
sonnelle du retraité soulève une difficulté particulière . Ainsi, une
décision même tardive ne saurait, le plus souvent, entraîner une
importante mise en débêt du pensionné. En fait, les retraités
dont le dossier n'est réglé qu'après plusieurs années sont généra-
lement ceux qui n'ont pas avisé de leur reprise d'activité le
comptable asslgnataire de leur pension . Dans les cas très excep-
tionnels où la régularisation de la situation d'un pensionné de
bonne foi conduit à lui réclamer des sommes importantes, il est
procédé à un examen très libéral des demandes de remises gra-
cieuses qui peuvent être présentées . Si l'honorable parlementaire
en manifeste le désir, les cas concrets qu'il voudra bien signaler
seront, cependant, étudiés à nouveau d'une manière particulièrement
attentive.

13638. — M. Palmero expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques que les prix ordinairement pratiqués en
matière de logement, dans certaines régions, étant élevés, ne
permettent pas aux personnes âgées et de faibles ressources de
bénéficier de l'allocation-logement . Il lui demande s'il ne lui parait
pas possible de fixer le taux du loyer à 190 NF par mois, sans que,
pour cela, l'aide de dEtat excède 100 NF mensuels. (Question du
27 janvier 1962.)

Réponse. — La question posée par l'honorable parlementaire
concerne sans doute l'allocation de loyer instituée par le décret
n° 61-498 du 15 mai 1961 . La création de cette nouvelle prestation,
au lieu et place de l'ancienne allocation compensatrice des aug-
mentations de loyer a été décidée par le Gouvernement dans le
but d'améliorer le système d'aide au logement dont peuvent béné-
ficier les personnes âgées disposant de faibles ressources. C'est
en fonction des loyers moyens effectivement supportés par les
personnes visées que le montant maximal du loyer couvrant le droit
à la perception de cette nouvelle prestation a été fixé à 1 .680 NF
par an, chiffre qui peut être porté à 2.240 NF lorsque le logement
est occupé par trois personnes . Il n ' est donc pas envisagé de
modifier ces chiffres, tout relèvement de ceux-ci entraînant par
ailleurs un accroissement sensible des charges des collectivités
d'aide sociale.

13649 . — M. Pierre Courant expose à M. le ministre des finances
et des affaires économiques qu'un commerçant ayant eu à se
plaindre de faits de concurrence déloyale a été amené à introduire
une Instance judiciaire en indemnisation . Le principe est acquis
d'une Indemnité qui doit être allouée à l'intéressé en 'compensation
de la perte qu'il a subie sur la rentabilité de son entreprise
commerciale d'une part, et sur la valeur de son fonds, d'autre
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part. Ainsi ce commerçant aura à acquitter sur le montant de
cette indemnité correspondant à la perte de rentabilité la contri-
bution au titre du B. I . C . et l'imposition sur le revenu . Il paraît
en revanche contestable que les mêmes impositions lui soient
réclamées pour la part de l ' indemnité s'appliquant à la perte de
valeur du fonds qui constitue en fait une diminution du capital.
Cette part de l 'indemnité ne semble devoir être imposable qu 'en
cas de cession et dans l 'hypothèse d 'une plus-value du fonds.
Il lui demande confirmation de ce point de vue en la matière.
(Question du 27 janvier 1962.1

Réponse . — Le bénéfice imposable des entreprises industrielles
et commerciales étant, aux termes de l 'article 38-1 du code
général des impôts, déterminé d 'après les résultats d'ensemble
des opérations de toute nature effectuées par lesdites entreprises,
l'indemnité attribuée dons les circonstances indiquées par l ' hono-
rable parlementaire doit être intégralement prise er compte pour
la détermination des résultats imposables du commerçant bénéfi-
ciaire . Mais, dans la mesure où le fonds de commerce considéré
aurait subi, dans son ensemble, une dépréciation par rapport à la
valeur pour laquelle il figure au bilan, le contribuable intéressé
aurait le droit de constater cette dépréciation, en franchise d 'impôt,
sous la forme d ' un amortissement ou d' une provision selon les
conditions - de droit commun.

13652 . — M . Dutheil expose à M . le ministre des finances et
des affaires économiques que la société mutualiste dite Mutuelle
nationale des étudiants de France t a obtenu, dans le cadre des
dispositions de l ' article ':5, 2", du ode de la mutualité, la réser-
ration pour ses adhérents mari, de 300 logements dans des
opérations d ' offices publies H . L. e . de diverses villes de pro-
vince. Conformément aux dispositions de l 'alinéa 3 de l'article 223
du code de l'urbanisme et de l 'habitation, ces logements sont
sous-loués par la société mutualiste à des jeunes ménages qui sont
*mis après examen de leur dossier social . Le bénéfice de ces
logements n'est accordé qu'aux ménages ayant des revenus parti-
culièrement modestes (bourses d'Etat, prêts d 'honneur, travail
temporaire ou salaire d 'un conjoint non-étudiant) ; il lui demande
si, étant donné qu ' il s 'agit d'étudiants pouvant être considérés
comme économiquement faibles . il ne serait pas possible de les
faire bénéficier d'un dégrèvement des impôts mobiliers. (Question
du 27 janvier 1962 .)

Réponse . — En vertu des articles 1431 et 1444 du code général
des impôts, la contribution mobilière est due, sous réserve des
exceptions limitativement énumérées aux articles 1433 à 1435
du même code, par toute personne jouissant de ses .droits et
non réputée indigente avant à sa disposition une habitation garnie
de meubles. Les étudiants visés dans la question sont donc pas-
sibles, en principe, de ladite contribution si, comme il semble,
ils peuvent être considérés comme ayant effectivement la disposi-
tion à titre privatif du logement qui leur est sous-loué par la
Mutuelle nationale des étudiants de France. A cet égard, les inté-
ressés ne peuvent, quelle que soit la modicité de leurs ressources,
bénéficier du dégrèvement d ' office prévu à l 'article 1435 précité
en faveur des « économiquement faibles n, l 'octroi d'un tel dégrè-
vement étant exoréssément subordonné à la condition que le
contribuable inscrit au rôle soit âgé de plus de soixante-cinq ans
au 1" janvier de l 'année de l 'imposition ou atteint d ' une infirmité
ou d'une invalidité l'empêchant de subvenir par son travail aux
nécessités de l'existence . D ' autre part, en matière fiscale, les
mesures d 'exemption oit d ' atténuation devant s ' interpréter stricte-
ment, l'administration n'a pas le pouvoir de déroger aux règles
rappelées ci-dessus et, par suite, d ' étendre le bénéfice dudit dégrè-
vement à d ' autres catégories de contribuables que ceux qui sont
expressément visés à l 'article 1435 du code général des impôts.
Mais il est précisé à l'honorable parlementaire que, si les étudiants
dont la situation est envisagée dans la question sont réellement
hors d'état d 'acquitter tout ou partie des cotisations de contribu-
tion mobilière mises à leur charge, il leur est possible d 'en solliciter
la remise ou la modération à titre gracieux bar voie de demande
individuelle adressée au directeur dénartemental des impôts
(service des contributions directes) . Ces demandes seront examinées
avec une bienveillante attention.

13762. — M . Paul Coste. Floret expose à M. le ministre des finances
et des affaires économiques que deux frères exploitaient depuis
1936, en société de fait, l 'entreprise de transports créée par leur
père, décédé en 1936 . L ' un des deux frères étant décédé en 1961,
il est envisagé dé constituer une société en nom collectif — ayant
pour objet l'exploitation de la même entreprise de transport —
entre l 'épouse survivante et la fille unique du frère décédé, et
l'autre frère . L 'indivision existant précédemment entre les deux
frères étant d'origine héréditaire, il est demandé si la société en
r,om collectif projetée pourrait être considérée comme entrant dans
le champ d'application de l'article 41 du code général des impôts.
(Question du 3 février 1962 .)

Réponse. — Les dispositions de l'article 41 du code général des
impôts qui prévoient notamment la constitution de sociétés de famille
en nom collectif ne trouvent leur application que dans le cas où
une société de cette nature est constituée exclusivement soit entre
les héritiers ou successibles en ligne directe du précédent exploi-
tant, soit entre ces héritiers ou successibles et le précédent exploitant

lui-méme ou son conjoint survivant . La constitution d ' une société
en nom collectif entre un frère, d ' une part, et l ' épouse et la fille
d 'un autre frère prédécédé, d ' autre part, ne saurait dès lors éti re
regardée comme entrant dans le champ d'application de l'article 41
précité . Il ne pourrait en être autrement qu 'à la double condition
que l 'indivision existant précédemment entre lçs deux frères soit
d 'origine héréditaire et ait bénéficié à ce titre des dispositions dudit
article . Mais tel ne serait pas le cas de la société en nom collectif
visée dans la question posée par l ' honorable parlementaire, dès
lors que le décès de l'auteur commun des deux frères dont il
s 'agit est antérieur au 1" septembre 1939, date d 'entrée en vigueur
de l ' article 1 — de la loi n" 768 du 12 août, 1942, dont est issu
l 'article 41 du code général des impôts.

13763 . -- M. Michel Sy expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques que la recherche privée se heurte en France à
de graves difficultés de financement en raison de la fiscalité qui
continue à peser sur les sommes qui sont affectées à ces travaux de
recherche . Il demande si, à l' instar des mesures prises dans de
nombreux pays étrangers et au moment où l 'extension du Marché
commun oblige les firmes françaises à faire preuve du même dyna-
misme et du même esprit d'initiative que leurs concurrentes étran-
gères, il ne serait par opportun de dégrever entièrement de tout
impôt I'autofinancement de la recherche privée et plus particuliè-
rement. dans le domaine de la recherche médico-pharmaceutique où
le renom traditionnel de la France tend à s 'atténuer, ce qui oblige
les laboratoires français à exploiter sous licence des découvertes
étrangères . (Question du 3 février 1952 .)

Réponse . — La législation fiscale comporte déjà, en ce qui concerne
l'assiette de l ' impôt sur le revenu des personnes physiques ou de
l'impôt sur les sociétés, des mesures propres à encourager, de
façon appréciable . les entreprises à développer leurs travaux de
recherche : déduction immédiate et totale des frais de recherche,
amortissement exceptionnel de 50 p . 100 des actions acquises auprès
des sociétés ou organismes publics ou privés agréés à cet effet,
amortissement dégressif — ou, éventuellement, accéléré — des
matériels ou outillages utilisés à des opérations de recherche scien-
tifique et technique . Enfin, l ' assurance est donnée que les sugges-
tions fiscales formulées en faveur de la recherche dans le cadre
du quatrième plan de développement économique et social qui sont
actuellement examinées, tiennent largement compte des préoccu-
pations de l ' honorable parlementaire .

	

.

13771 . — M . Gilbert Buron expose à M. le ministre des finances et
des affaires économiques qu 'aux termes de différentes réponses
ministérielles, il a été posé comme principe que le domicile du mari
étant le domicile légal, le loyer du logement occupé par celui-ci est
une dépense personnelle qui ne peut être admise en déduction
comme frais réels pour le calcul de l'impôt sur le revenu des per-
sonnes physiques . II lui demande : 1" si un fonctionnaire de son
ministère (D. G . I .) marié à une fonctionnaire (comptabilité publique)
tous deux du cadre e A n muté d 'office (premier poste) peut déduire
comme nécessaires à l ' acquisition de ses revenus les frais réels
ci-après : frais de double résidence (bureau de l ' intéressé sis dans
un immeuble privé, dont la location totale a été imposée au fonc-
tionnaire muté), les frais supplémentaires de nourriture ; les frais
de transport du domicile au lieu du travail, la femme n ' ayant pas
été mutée et étant restée à son poste ; 2' si le même fonctionnaire
peut déduire les mêmes frais exposés ci-avant dans le cas où le
domicile des ép oux se trouve être le lieu de résidence administrative
de la femme e astreinte à résidence » en qualité de comptable du
Trésor, le mari étant titulaire d 'un contrôle s' étendant sur 68 com-
munes, à 60 kilomètres de son domicile, et non astreint à résidence ;
3 ' comment il entend concilier le principe que le domicile légal est
celui du mari avec les faits, principalement dans le cas où la
femme est astreinte à résidence et si des dérogations ne peuvent
être envisagées dans le cas d ' un ménage de fonctionnaires dont le
mari se trouve être muté d' office, (Question du 3 février 1962 .)

Réponse. — Pour pouvoir répondre utilement à la question posée,
il serait nécessaire 'd'avoir des renseignements complémentaires sur
le cas considéré . L 'administration ferait volontiers recueillir ces ren-
seignements par le service local des impôts si l ' honorable parlemen-
taire voulait bien lui indiquer le nom et l ' adresse du contribuable
intéressé.

13777. — M . Bertrand Denis expose à M . le ministre des finances
et des affaires économiques que, se''-an les renseignements en sa
possession, un artisan infirme peut se faire aider par un membre
adulte de sa famille, un fils adulte par exemple, et par un salarié,
sans perdre sa qualité fiscale d ' artisan ; par contre, au regard des
patentes, le même artisan est taxé comme ayant deux . salariés,
alors que la logique devrait le faire considérer comme ayant seule-
ment un salarié au regard de cette législation. Il lui demande si,
pour les patentes de 1963, il ne pourrait pas être remédié à cette
situation . (Question du 3 février 1962.)

Réponse. — Pour l'établissement du droit fixe de patente, l'ar-
ticle 1456 du code général des Impôts n'exclut des bases de la taxe
par salarié que la femme travaillant avec son mari et les enfants
mineurs travaillant avec leur père et leur mère, les apprentis de
moins de vingt ans munis d'un contrat régulier d'apprentissage,
les personnes chargées uniquement du nettoyage, de l'entretien, du
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chauffage et de la garde .des locaux ainsi que celles qui sont exclu-
sivement affectées au service médical et aux œuvres sociales de
l'entreprise. Eu égard au caractère impératif et restrictif de cette
disposition, lés artisans - infirmes doivent être assujettis à la taxe
dont il s 'agit d'après le nombre total du personnel occupé, autre
que celui qui vient d 'être énuméré, sans qu 'il soit possible à l 'ad-
ministration de diminuer ce nombre d 'une unité, comme le souhai-
terait l 'honorable parlementaire.

13784. — M. Frédéric-Dupont demande à M. le ministre des
finances et des affaires économiques si un contribuable parisien,
qui a dù engager des dépenses considérables pour rendre habitable
un modeste pavillon dont il est propriétaire en Seine-et-Oise, peut
déduire de l'ensemble de ses revenus le déficit foncier afférent à
ce pavillon, qui constitue sa résidence secondaire . (Question du
3 février 1962 .)

Réponse. — L'artic l e 11 de la loi n° 59-1472 du 28 décembre 1959
ayant interdit, à titre temporaire, l'imputation sur le revenu global
des déficits provenant d'immeubles de plaisance ou servant à la
villégiature, ie contribuable visé dans la question ne pourrait être
autorisé, pour l ' établissement de l 'impôt sur le revenu des personnes
physiques dont il est redevable, à déduire de son revenu global
le déficit afférent à sa résidence secondaire que dans la mesure
où, conformément à la jurisprudence du Conseil d 'Etat, la disposi-
tion d 'une telle résidence lui est imposée par des intérèts d'ordre
matériel, moral ou familial . S 'agissant dès lors d 'une question de
fait, une réponse précise ne pourrait être fournie à l ' honorable
parlementaire que si . par l 'indication du nom et de l'adresse du
contribuable intéressé, 1'administratien était mise à même de faire
procéder à un examen de son cas particulier.

13886 . — M. Jacques Féron expose à M. le ministre des finances
et des affaires économiques que, selon la réponse du 12 décembre
1961 à la question écrite n° 10769, les frais de finition d ' un
immeuble inachevé, supportés par la société locataire, constituent
pour la société propriétaire un droit d 'entrée immédiatement impo-
sable . Il lui demande : 1° comment cette réponse se concilie avec
la réponse à la question écrite n° 8399 (J . O ., Débats, Assemblée
nationale du Il juin 1949, page 3318) selon laquelle, lorsqu ' une
société, qui a pris en location des locaux et un terrain, effectue
des travaux d'aménagements, et les constructions devant revenir
sans indemnité en fin de bail à la société propriétaire, celle-ci
peut s'abstenir de comptabiliser immédiatement le profit corres-
pondant au prix de revient des travaux effectués par le locataire
et est admise à dégager ce profit seulement à l'expiration du
bail, en le calculant, toutefois, en tenant compte de la valeur
réelle à cette date des immobilisations transférées gratuitement ;
2° au cas où la solution prévue dans la réponse n° 10769 demeu-
rerait s applicable, si le profit correspondant ne peut pas faire
l'objet d'un étalement sur la durée du bail ? 1 .es charges payées
d'avance étant exclues des charges déductibles, notamment pour
le droit d'entrée versé par la société locataire, il paraît logique
de retrancher des profits imposables les bénéfices perçus d'avance.
Le plan comptable comporte d' ailleurs un compte 475 relatif aux
s produits perçus ou comptabilisés d'avance e qui est e crédité r
par le débit de pertes et profits, des sommes correspondant à
des produits perçus ou comptabilisés avant que les prestations et
fournitures les justifiant aient été effectuées ou fournies . (Question
du 10 février 1962.)

Réponse . — 1° Les deux réponses ministérielles rappelées par
l'honorable parlementaire se rapportent, en fait, à des situations
juridiques qui ne sont pas comparables. Lorsqu' un locataire édifie
sur un terrain ou dans des locaux pris à bail des constructions
ou des aménagements destinés à revenir gratuitement, en fin
de contrat, au bailleur, le droit de celui-ci, pour être réel, n'en
est pas moins incertain, les nouvelles immobilisations pouvant
être détruites avant l 'expiration du bail, et c' est, notamment,
pour ce motif que l'administration a pu admettre la solution de
tempérament donnée dans la réponse du 11 juin 1949. En revanche,
la question écrite n° 10769, qui a fait l ' objet de la réponse publiée
au Journal officiel du 13 décembre 1961 (Débats A . N ., p . 5540,
col . 2) vise, dans le cadre d'un contrat de bail, une obligation
contractuelle de faire dont l ' exécution est assimilable, au point
de vue fiscal, à un avantage en nature qui, égal en l 'espèce au
coût des travaux de finition de l'immeuble loué, présente le carac-
tère d'un véritable droit d'entrée pour le bénéficiaire ; 2° confor-
mément aux dispositions des articles 38 et 209 du code général
des impôts, le profit de cette nature réalisé par la société baille-
resse et correspondant au montant des frais engagés par le
locataire pour satisfaire à l ' obligation de faire stipulée au contrat
en faveur de ladite société doit, pour l'assiette de l'impôt sur le
revenu des personnes physiques (bénéfices Industriels et com-
merciaux) ou de l'impôt sur les sociétés, être retenu en totalité
dans les résultats de l'exercice en cours à la date de l'exécution
des travaux en cause.

139f1 . — M . Cane* expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques que les maitres auxiliaires de l'enseignement
technique public constituent préseptement une des catégories les
plus défavorisées de l'éducation nationale, et il lui demande à quelle

date il donnera enfin son approbation au projet de statut, compor-
tant un reclassement indiciaire et dont il est saisi . (Question du
17 février 1962.)

Réponse . — Le ministre des finances et des affaires économiques
a donné son approbation aux mesures de reclassement visées par
l'honorable parlementaire et revêtu de sa signature un projet de
décret portant statut des maîtres auxiliaires, et un projet d 'arrêté
fixant l'échelonnement indiciaire de ces personnels . Les dispositions
des textes en cause ne manqueront pas d'apporter une amélioration
sensible à la situation des intéressés comparable aux avantages qui
ont été récemment accordés à leurs collègues titulaires au titre de
la revalorisation de la fonction enseignante.

13992. — M. Buriot expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques les faits sriivants : un contribuable loge gra-
tuitement ses père et mère, retraités, dans un immeuble dont il
est propriétaire et où ces derniers ont leur résidence principale.
Il envisage de faire procéder aux travaux de réparation que néces-
site l'état de vétusté dudit immeuble, mais le montant global des
dépenses dépasse ses disponibilités immédiates . Afin de permettre
une exécution ininterrompue des travaux à entreprendre, le père,
en dehors de toute obligation de sa part, est disposé à accorder à
son fils le concours financier dont il a besoin pour effectuer ces
travaux, et à défaut duquel, il devrait contracter un emprunt
auprès de tierces personnes . A cet effet, le père envisage d ' acquitter
lui-même certaines factures établies par les entrepreneurs au nom
de son fils . Les sommes ainsi déboursées par le père auraient, selon
qu ' elles seraient ou non remboursées ultérieurement par le fils,
le caractère de simples avances de fonds ou d ' une donation entre
vifs . Il lui demande : 1° si dans les conditions exposées ci-dessus,
le propriétaire serait autorisé. pour détermines' le revenu net
foncier dudit immeuble, à faire état du montant global des dépenses
de réparations, sans distinction suivant la provenance des fonds
ayant servi à payer les entrepreneurs, étant fait observer que le
revenu brut foncier est constitué par le loyer normal qu 'aurait
produit l' immeuble s'il avait été donné en location ; 2" si la réponse
à la question posée serait identique dans l'hypothèse où il existerait,
entre le père et son fils, un bail écrit ou une location verbale.
(Question du 17 février 1962 .)

Réponse . — 1° et 2° . En vertu des dispositions générales de
l'article 31 du code général des impôts, les dépenses de réparations
et d 'entretien ne peuvent valablement figurer dans les charges
déductibles pour l'établissement de l ' impôt sur le revenu des per-
sonnes physiques que tout autant qu 'elles ont été effectivement
supportées par le propriétaire . Dans l 'hypothèse envisagée par l'ho-
norable parlementaire, la déduction ne pourrait dès lors être admise
que si lesdites dépenses sont bien acquittées par le propriétaire.
Mais, sous cette réserve, la déduction peut être opérée quelle que
soit l 'origine des fonds utilisés, et, par suite, qu'il s' agisse de fonds
que le contribuable possédait déjà personnellement ou au contraire
de sommes qui ont été mises à sa disposition sous forme de prêt,
d'avances ou de donation . Toutefois, s'agissant d'un cas d'espèce,
Il ne pourrait être répondu avec précision que si, par l 'indication
du nom et de l 'adresse du contribuable intéressé, il était possible
de faire procéder à un examen de sa situation particulière.

13998. — M. Janvier expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques qu' un assuré social, assujetti au versement
de la taxe proportionnelle, est marié, père de famille de deux
enfants âgés de cinq et deux ans et demi . Sa femme, atteinte de
peliomyélite depuis 1959, non assurée sociale elle-même, a béné•
ficié de la sécurité sociale de son mari pour une hospitalisation
d'environ un an . Elle est, depuis un ais et demi, rentrée à son foyer
où elle continue une rééducation dont les progrès sont extrême•
ment lents et dureront des années . Elle ne peut se mouvoir qu 'en
fauteuil roulant et se trouve obligée d 'avoir en permanence une
tierce personne à son service, étant dans l'impossibilité totale de
tenir sou ménage. N'étant pas elle-même assurée sociale, elle ne
perçoit à ce titr e, ou à d ' autres, aucune indemnité et est obligée
de rémunérer cette tierce personne sur les ressources de ce ménage.
Il paraîtrait alors normal, moral et humain de lui permettre de
déduire, dans la déclaration d 'impôts, le montant du salaire de la
tierce personne obligatoire, nécessitée par une maladie .aiffisam•
ment cruelle et pesante . L ' administration départementale des contri'
butions directes se refusant à prendre en considération une telle
demande de déduction, il lui demande : 1° si des textes existent,
qui permettent de déduire du revenu imposable le montant du
salaire de la tierce personne obligatoire, alors que le contribuable
ne perçoit aucune indemnité pour cette tierce personne ; 2° si de
tels textes n ' existent pas, s ' il ne lui parait pas à la fois nécessaire
et humain de donner aux textes existants une interprétation per.
mettant d'obtenir le résultat désirable. (Question du 17 février 1962.)

Réponse. — 1° et 2°. Aucune disposition légale ne permet de
déduire du revenu global à raison duquel le contribuable dont il
s'agit est passible de l'impôt sur le revenu des personnes physiques
les dépenses de la nature de celles visées dans la question . Toute.
fris, dans le cas où, du fait des frais occasionnés par létat de
santé de sa femme, l'intéressé se trouverait redevable d'une coté
salien excédant ses facultés de paiement, il pourrait obtenir un
allégement de cette cotisation dans le cadre de la juridiction gra•



650

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

14 Avril 1962

cieuse, en adressant une demande au directeur départemental des
Impôts (contributions directes) du lieu de son domicile . Cette
demande serait bien entendu, examinée avec la plus grande bien .
veillance.

13999. — M. Vollquin attire l'attention de M. le ministre des flnan•
ces et des affaires économiques sur le sort assez difficile qui est
actuellement réservé aux retraités de la fonction publique en géné-
ral et particulièrement aux agents retraités des communes . 11 lui
demande s 'il compte faire en sorte que, dans leur élaboration des
nouveaux plans de remise en ordre des traitements publics soient
compris progressivement, à partir de 1962 : l' intégration de l'indem-
nité de résidence dans le traitement ouvrant droit à pension ;
l ' extension au personnel retraité de tout ou partie des primes ver•
sées occasionnellement aux personnels en activité ; l 'augmentation
de la pension de veuve de 50 à 60 p . 100, le maintien du droit au
capital-décès en faveur des survivants des retraités . (Question du
17 février 1962 .)

Réponse . — Il est rappelé à l'honorable parlementaire que les
retraités de la fonction publique les plus défavorisés bénéficient
actuellement, tiens le cadre du plan de remise en ordre des traite-
ments résultant du décret n" 61-1101 du 5 octobre 1961, d 'une amé-
lioration de situation assez sensible . Ce plan, dont la réalisation
s'étend sur la période du 1' novembre 1961 au 1•' décembre 1962,
prévoit, en effet, l 'intégration dans le traitement soumis à retenue
pour pension des indemnités à caractère dégressif (indemnité spé-
ciale dégressive, abondement de l ' indemnité de résidence) perçues
jusqu'à maintenant par les agents en activité. Cette mesure apporte
aux intéressés, en dehors des revalorisations générales intervenant
par ailleurs, une, majoration du montant des pensions qui atteint
10 p . 100 pour les retraités les plus modestes. La situation présente
ne permet pas d' envisager d ' autre mesure dans ce domaine.

14093. — M . Cathala expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques que : 1" la succession d'une personne décédée
en 1942, comprenant la moitié d'un fonds de commerce dépendant
de la communauté ayant existé entre elle et son mari, a été dévolue
pour un quart au mari et pour trois quarts aux deux enfants issus
du mariage ; 2 " par acte notarié du 27 décembre 1949, le fonds
susvisé a été apporté à une societé à responsabilité limitée consti-
tuée entre l' époux survivant et ses deux enfants, mais cet apport
a été attribué par erreur au père seul ; 3 " cette erreur ayant été
découverte à l'occasion du décès de ce dernier, survenu le 12 fé.
vrier 1960, les deux enfants héritiers ont estimé qu'ayant hérité de
leur mère les trois cinquièmes du fonds en cause et ayant payé
en temps opportun les droits .de succession correspondants, ils
n ' étaient tenus de déclarer que les cinq huitièmes des parts repré-
sentatives dudit fonds ; 4" après avoir admis cette thèse, ainsi
qu ' en témoigne une soumission pour insuffisance d'évaluation des
parts souscrite le 4 décembre 1961, l 'administration écrit, le 10 jan-
vier 1962, que « d 'après l'acte de constitution de la société le père
était seul propriétaire du fonds de commerce a et que « si une
erreur a été commise au moment de la rédaction de l'acte, l'admi•
nistration ne petit être tenue pour responsable », et elle réclame
les droits sur les trois cinquièmes litigieux ; 5 " sachant que, pour
que les biens en cause fassent partie de la succession du de cujus,
il aurait fallu qu 'il s'en soit rendu acquéreur de ses enfants,
éventualité d 'autant plus inconcevable que : a) ces derniers pou-
vaient d'autant moins se déposséder de biens destinés à être appor
tés à une société qu' ils figuraient parmi les constituants de cette
dernière, à laquelle ils collaboraient et dont, au décès de leur
père, ils devaient devenir les seuls porteurs de parts ; b) l'origine
de propriété du fonds apporté est consignée aux statuts sociaux
dans les termes suivants : « M. X. (le père), apporteur, déclare
qu'il a lui-même créé l'entreprise apportée », déclaration qui témoi-
gne qu'aucun des intéressés n'avait la moindre connaissance de ses
droits, ce qui exclut toute idée de les modifier ; 6° sachant, en
outre, que l ' administration, si elle refuse la responsabilité d 'une
erreur qu ' il n'a jamais été question de lui attribuer ne reconnaît
pas moins l ' existence de cette erreur ; il est demandé si la preuve
contraire prévue à l'article 1889 du C . G . I . ne découle pas des
faits ci-dessus exposés et, dans la négative, quelles sont les procé-
dures auxquelles il conviendrait de recourir pour faire rectifier le
pacte social erroné, étant entendu que cette erreur s'est réparée
d'elle-même lors du décès du père, et que les procédures envisa-
gées n'auraient d'autre objet que d'obtenir l'annulation des droits
demandés . (Question du 24 février 1962.)

Réponse. — Il est de principe que tous les biens dont un titre
apparent a conféré la propriété au défunt doivent être compris
dans la déclaration de sa succession en vue de la perception des
droits de mutation par décès . Au cas particulier visé par l'hono•
rable parlementaire, le service local de l'enregistrement était donc
fondé, en droit strict, à ronsidérer comme dépendant de la succes•
sien du de cujus les parts attribuées à ce dernier lors de la consti-
tution de la société à responsabilité limitée formée entre lui et ses
enfants . II ne pourrait toutefois être pris définitivement parti sur
cette réclamation que si l'administration était en mesure d'effec-
tuer une enquête . A cet effet, il serait nécessaire de connaître le
nom et le domicile du défunt .

14098 . — M. Pierre Villon expose à M. le ministre des finances
et des affaires économiques que l ' instruction n" 109 du 16 octobre
1961 (publiée au Bulletin officiel des contributions indirectes, n" 41)
réserve la franchise des bouilleurs de cru aux récoltants, non exploi-
tants agricoles qui ont distillé entre le 1•' septembre 1949 et le
31 août 1952 . Elle ne lui parait pas respecter, ni l'esprit, ni la
lettre de la loi n" 60 .773 du 30 juillet 1960 et de l 'ordonnance
n" 60-907 du 30 août 1960 . En effet, la deuxième phrase du para-
gra p he 2" de l' article unique de la loi précitée dispose « les ordon-
nances ne pourront supprimer le privilège aux personnes qui en
bénéficient actuellement ni aux conjoints survivants s . D'autre
part, l'article 1•' de l'ordonnance du 30 août 1960 maintient à titre
personnel et sans pouvoir le transmettre à quelqu'un d 'autre que le
conjoint survivant, le droit à l 'allocation en franchise aux per-
sonnes physiques qui pouvaient prétendre à cette allocation pendant
la campagne 1959. 1960. Or, il résulte du quatrième alinéa de
l 'article 315 du code général des impôts dont l ' effet se_trouve
prorogé sans limitation de durée en vertu de l'article 2 de l 'ordon-
nance du 30 août 1960, que, pouvaient prétendre à l' allocation en
franchise pendant la campagne 1959-1960 les récoltants, non exploi-
tants agricoles, qui en ont bénéficié au cours de l 'une au moins
des trois campagnes ayant précédé la campagne 1952-1953, c 'est-à-
dire entre le 1" septembre 1949 et le 13 juillet 1953 puisque cette
dernière date a été arrêtée comme fin de la campagne 1952-1953
par son département ministériel . Il lui demande s'il ne compte pas
modifier l'instruction n" 109 du 16 octobre 1961, afin qu 'elle soit
en conformité avec les textes législatifs, ou ayant valeur législative.
actuellement en vigueur. (Question du 24 février 1964.)

Réponse . — En indiquant que les récoltants non exploitants agri-
coles, qui avaient distillé au cours de l 'une au moins des trois cam-
pagnes ayant précédé la campagne 1952-1953, pouvaient conserver le
bénéfice de l' allocation en franchise des bouilleurs de cru, l'instruc-
tion visée par l 'honorable parlementaire n ' a fait que reprendre les
termes mêmes du quatrième alinéa de l'article 315 du code général
des impôts, modifié par l 'ordonnance n " 60-907 du 30 août 1960 . Mais
il n'a jamais été, pour autant, dans les intentions de l ' administration
d' exclure du bénéfice de ladite allocation les personnes qui auraient
distillé pour la première fois entre le 1°' septembre 1952 et le
13 juillet 1953. Bien au contraire, sa doctrine résulte clairement
d' une note adressée aux services locaux des impôts (contributions
indirectes), dès le 2 septembre 1960 (n° 2199), et par laquelle il était
précisé que toutes les personnes physiques inscrites au répertoire
des bouilleurs de cru au 31 août 1960 étaient maintenues dans leur
droit . L 'instruction n° 109 s' est bornée à codifier ladite note,
ainsi que celles qui ont été ultérieurement nécessaires pour l 'appli-
cation de la nouvelle législation, sans changer en rien les dispositions
antérieùrement en vigueur et. sans apporter aucune restriction aux
droits reconnus aux bouilleurs de cru . Dans ces conditions, il n'y
a pas lieu de rectifier les directives données à l ' administration et
dont l'application n'aurait pas dû normalement aboutir à des radia-
tions dans les conditions visées par l ' honorable parlementaire . Si
de tels cas s' étaient produits, ce ne pourrait être que par suite
d 'une interprétation erronée, sur le plan local, des instructions
reçues et il conviendrait de préciser les nom et adresse de chacun
des récoltants intéressés, afin que puissent être effectuées les
enquêtes indispensables au redressement des situations éventuelle-
ment reconnues anormales.

14100 . — M . Laurin attire l'attention de M . le ministre des finen.
ces et des affaires économiques sur une société anonyme de cons-
truction, placée sous le régime de la loi du 28 juin 1938, qui réalise
un ensemble immoblier comportant des appartements et locaux
destinés, à la dissolution de la société, à être attribués en propriété
aux actionnaires . Electricité de France doit installer un transforma.
teur pour cet ensemble immobilier mais exige d'être propriétaire
du sol sur lequel sera implanté ce transformateur, dont elle
impose d 'ailleurs l' acquisition. Il s 'agit d ' une parcelle, d ' une super-
ficie de 25 mètres carrés, qui serait vendue par la société de cons-
truction pour le prix symbolique de 0,01 NF. Il demande si l ' aliéna-
tion de cette parcelle de terrain, qui est indispensable à la société
pour la réalisation de son objet, serait de nature à faire perdre à
ladite société et aux actionnaires le bénéfice des avantages fiscaux
tccordés aux sociétés de construction, tant au cours de leur vie
sociale qu' à leur dissolution. (Question du 24 février 1962.)

Réponse. — Si, comme il parait résulter des termes de la question
posée par l'honorable parlementaire, la vente d ' une parcelle de
terrain à Electricité de France en vue de l'implantation d'un transfor-
mateur a été imposée à la société de construction en cause à titre
de charge d ' aménagement et ne doit lui procurer aucun bénéfice,
cette opération ne sera pas considérée comme de nature à faire
perdre à ladite société et à ses actionnaires l 'aptitude à bénéficier,
sous les conditions exigées par la législation en vigueur, des avan-
tages fiscaux accordés aux sociétés de construction tant au cours
de leur existence qu'à leur dissolution.

14103 . — M. Poudevigne demande à M . le ministre des finances
et des affaires économiques pour quelle raison l'administration des
contributions indirectes poursuit le recouvrement de la taxe géné-
rale sur les transports routiers de marchandises auprès des entre-
preneurs de travaux publics utilisant des véhicules routiers pour
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le seul transport de leur matériel s
p

écialisé . Un arrêt de la cour
d'appel de Pau, en date du 15 mars 1960, confirmant un jugement
du tribunal de Mont-de-Marsan, spécifiait bien que lesdits engins
ne pouvaient être considérés comme une marchandise . En atten-
dant l'arrêt de la cour de cassation, ne serait-il pas logique de
surseoir au paiement de cette taxe litigieuse et d' éviter aux entre-
preneurs susvisés d 'avoir à soutenir une procédure commencée par
l 'administration des contributions indirectes sous la forme de
l'envoi d 'avertissement avant contrainte . (Question du 24 février
1962.)

Réponse . — La cour de cassation s 'est prononcée par un arrêt
du 5 octobre 1961 sur l' affaire évoquée par l'honorable parlementaire.
Considérant que le décret n° 56-933 du 19 septembre 1956, insti-
tuant des taxes sur les transports de marchandises, ne prévoit aucune
exonération pour le transport des marchandises non destinées à la
vente, la cour suprême a décidé qu'encourt la cassation l'arrêt
rendu le 15 mars 1960 par la cour d 'appel de Pau selon lequel une
pelle mécanique transportée, à l'aide d ' une semi-remorque, d 'un
chantier où elle a cessé d'être utilisée au dépôt de l 'entreprise à
qui elle appartient, ne peut être considérée comme une marchan-
dise, puisqu'elle n' est utilisée que par son propriétaire et qu ' elle
n'est pas livrée à un client . Dans ces conditions, c'est à bon droit
que les services fiscaux poursuivent le recouvrement des taxes
en cause auprès des entrepreneurs de travaux publics qui utilisent,
sur la voie publique, des véhicules affectés au transport de leurs
matériels spécialisés.

14237. — M . Garnier expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques qu 'aux termes d 'un arrêté préfectoral du 20 mai
1960, le nouveau prix de vente de l ' eau potable distribuée dans les
communes du Creusot et de Montchanin (Saône-et-Loire) par la
Société des forges et ateliers du Creusot est fixé à 0,50 NF le
mètre cube consommé. Ce nouveau prix comprend, outre les frais
d'exploitation du service et taxes diverses, une redevance de 0,15 NF
par mètre cube à ristourner par le distributeur aux communes
du Creusot et de Montchanin pour leur permettre de financer
(par emprunt) les travaux d'extension et de renforcement du réseau.
Il lui demande si la redevance de 0,10 NF' par mètre cube peut être
exonérée de la taxe locale, étant donné qu ' elle n 'entre pas en
compte dans le bilan d'exploitation du service distributeur et que
son montant est perçu au profit des deux communes et au béné-
fice exclusif des habitants des hameaux non encore desservis par
le réseau d'eau potable. (Question du 3 mars 1962.)

Première réponse . — La question posée par l ' honorable parlemen-
taire visant un cas concret fait actuellement l 'objet d ' une enquête
dont les résultats seront portés à sa connaissance dans les meilleurs
délais possibles.

14239. — M . Sicard demande à M. le ministre des finances et des
affaires économiques : 1° si l 'article 61 de la loi du 20 septembre
1948, qui concerne la péréquation automatique des pensions, doit
être inclus dans le nouveau code des pensions civiles et militaires
que le Gouvernement est en train d 'étudier ; 2° au cas où cet article
n 'y figurerait pas, quelles mesures il compte prendre éventuelle-
ment pour compenser le tort que subiraient ainsi les retraités civils
et militaires. (Question du 3 mars 1962 .)

Réponse . — 'Contrairement aux craintes exprimées par l 'honorable
parlementaire, les dispositions envisagées en matière de réforme
du code des pensions civiles et miiltaires non seulement ne portent
aucune atteinte au principe de la péréquation automatique des
pensions, mais encore le réaffirment expressément.

'14244. — M. Rault expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques qu' en vue d'inciter les artisans à prendre
une part de plus ea plus large à la solution des problèmes nationaux
tel que celui de la formation des jeunes, il serait profondément
souhaitable d ' autoriser les artisans « fiscaux a à prendre un
deuxième apprenti à tout moment et non pas seulement dans la
dernière année du contrat du premier apprenti . Il lui demande s'il
lui apparaît possible de prendre une décision en ce sens . (Question
du 3 mars 1962.)

Réponse . — Les avantages fiscaux accordés aux artisans par
dérogation aux règles de droit commune ne peuvent se justifier
que dans la mesure où le gain des intéressés s'apparente à un
salaire, c'est-à-dire dans le cas où ce gain représente exclusivement
ou presque exclusivement la rémunération de leurs travaux person-
nels . Dans ces conditions, et étant donné que les concours autorisés
par la loi sont déjà particulièrement larges, il n'est pas possible,
comme le demande l'honorable parlementaire, d 'étendre encore le
nombre de ces concours sans enlever toute signification au régime
spécial prévu en faveur des petits artisans.

14257 . — M . Cermolaece expose à M. te ministre des finances et
des affaires économiques que l'article 104 de la loi n° 60-1384 du
23 décembre 1980 a généralisé la perception des taxes forestières
prévues aux articles 1613 et 1618 bis du code général des impôts,
mais qu 'en application du paragraphe IV de l 'article 104 précité,

cette perception a été suspendue, en particulier pour les bois d'Im-
portation. Or, il serait envisagé de revenir sur cette décision, de
percevoir la taxe de 2,50 p . 100 sur tous les bois d ' importation et
d ' exempter soit des deux taxes, soit de la taxe de 2,50 p. 100, les
bois exportés. Ces mesures auraient des conséquences néfastes pour
les industries françaises du bois qui utilisent pour leurs fabrica-
tions de grandes quantités de bois importés. En effet, la taxe de
2,50 p . 100 serait perçue sur une matière ayant subi des frais de
chargement, de transport maritime ou terrestre, d 'assurance . Elle
alourdirait les prix. Elle mettrait les industries françaises du bois
dans l'impossibilité de soutenir la concurence internationale et
notamment celle des pays du Marché commun . D'autre part, du fait
des charges qu 'ils suportent de leur lieu d ' origine jusqu 'au lieu
d ' utilisation, de leurs qualités et de leurs dimensions, les bois
d ' importation ee concurrencent pas les bois d'origine métropoli-
talne dont les caractéristiques sont différentes . Enfin, en ce qui
concerne les bois tropicaux, le rétablissement de la taxe de 2,50 p. 100
bouleverserait les courants d'affaires, depuis longtemps établis,
notamment avec les Etats qui ont accédé depuis peu à l'indépen-
dance . Pocir ces raisons, il lui demande s'il compte maintenir en
vigueur la suspension de la perception des taxes forestières sur les
bois d'importation, y compris la taxe de 2,50 p . 100 prévue à
l' article 1618 bis du code général des impôts . (Question du 3 mars
1962.)

Réponse . — A la suite d 'échanges de vues qui ont eu lieu au cours
du mois de janvier 1962 entre les divers départements ministériels et
services intéresés au sujet des modalités d ' application des taxes sur
les produits forestiers, il a été décidé de n 'apporter, pour le moment,
aucune modification aux dispositions du décret n" 60-1479 du
30 décembre 1960 pris pour l'application de l'article 104 de la loi
n° 60-1384 du 23 décembre 1960 . Cette décision a dès lors pour effet
de maintenir en vigueur le régime de suspension desdites taxes dont
bénéficient actuellement, en règle générale, les bois d'importation.

14263. — M. Michel Sy expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques la situation difficile dans laquelle se trouvent
les Français rapatriés lors de leur réinstallation en France, situa-
tion qui, fréquemment, les oblige à des frais supplémentaires
(séjour en hôtels, déplacements nombreux pour rechercher un
emploi ou un logement, etc .), alors que leurs ressources sont amoin-
dries, voire réduites à l'extrême. Il demande si des mesures fiscales
de faveur, et notamment un dégrèvement d'impôts pendant la
première année de leur rapatriement ne pourraient être instituées
afin de les aider dans leur reclassement . (Question du 3 mars
19'62 .)

Réponse. — La situation signalée par l'honorable parlementaire
n'étant pas de nature à motiver, en droit, un dégrèvement des
cotisations d'impôts directs mises à la charge des personnes visées
dans la question, c'est seulement dans le cadre de la juridiction
gracieuse qu'un allègement de ces cotisations est susceptible d'être
recherché. Or, les remises gracieuses d'impôts directs sont, confor-
mément à l' article 1930-2 du code général des impôts, réservées aux
contribuables qui se trouvent dans une situation de gêne ou d'indi-
gence les plaçant hors d 'état de se libérer envers le Trésor. Aussi
n' est-il pas possible, en raison de la diversité des situations des
Français rapatriés, d ' envisager par voie de mesure générale un
allègement gracieux des cotisations d 'impôts directs mises à la charge
de ces contribuables . Mais, bien entendu, les demandes individuelles
que les intéressés ont la possibilité d'adresser au directeur départe-
mental des impôts (contributions directes) seront examinées avec
toute la bienveillance désirable compte tenu de chaque situation
particulière.

14648. — M. Malieville demande à M. le ministre des finances et
des affaires économiques à quel stade de sa préparation se trouve
actuellement le projet de statut des débitants de tabacs dont il
avait annoncé la publication comme très prochaine au printemps de
1961 et dont le texte aurait reçu, dès ruai 1961, l'approbation de la
direction générale des impôts, du S. E. I . T . A. et de la confédé-
ration nationale des débitants de tabacs . Il lui demande en outre
s'il lui a été possible de se pencher sur le problème de l'unifica-
tion du taux de redevance versée par les dés tants et sur celui de
la création d ' une caisse d 'assurance vieillesse particulière aux débi-
tants de tabacs. Il s'étonne, par ailleurs, que chacune des augmenta-
tions du prix des produits du monopole se soit accompagnée d ' une
diminution sensible du taux de la remise consentie aux débitants,
les augmentations en question ayant souvent été motivées par l ' aug-
mentation générale du coût de la vie, et, partant, des propres frais
des débitants. Il lui semblerait équitable d'envisager le relève-
ment de ce taux à 7,50 p. 100 qui est souhaité par les profession-
nels et qui, de toutes façons, serait inférieur au taux pratiqué en
1946, qui était de 9 p . 100 pour les cigarettes . (Question du 20 mais
1062 .)

Réponse . — Les problèmes posés par la situation des gérants de
débits de tabacs font actuellement l ' objet d ' une étude attentive de
la part des services compétents du ministère des finances, notam-
ment sous l'angle de la protection sociale applicable aux débitants
âgés. Sur ce point particulier, une commission qui vient d'être
créée est spécialement chargée d'étudier dans quelles conditions
pourrait être instituée une allocation viagère . Les mesures d'appli-
cation devraient pouvoir Intervenir dans des délais relativement
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brefs . S'agissant des remises accordées aux débitants, celles-ci sont
fixées en pourcentages du prix de vente au détail des produits du
monopole. La rémunération qu'elles apportent aux agents de dis-
tribution en contrepartie de leur service augmente donc en pro-
portion, d 'une part, des prix dont il s 'agit, lesquels comprennent
non seulement la recette d'exploitation du S. E . I . T. A. mais aussi
la part fiscale, et, d'autre part, de la consommation générale des
tabacs fabriqués. Dans la conjoncture actuelle qui est favorable
aux intéressés, il n'est pas prévu de modifier ie taux des remises.

INDUSTRIE

14005. — M. Commenay attire l' attention de M . le ministre de
l'industrie sur les désastreuses conséquences de la fermeture de
l 'usine sidérurgique de Boucau-Tarnos . Une telle décision ne man-
quera pas de plonger dans la détresse de très nombreux foyers
de travailleurs . De plus, du fait de la diminution du pouvoir d'achat,
l 'activité économique de la région du Bas-Adour sera inévitablement
perturbée. Compte tenu de l'excellente situation côtière de cette
usine, il lui suggère de tout mettre en oeuvre pour maintenir l'acti-
vité sidérurgique des Forges de l'Adour et pour implanter dans cette
zone, des industries nouvelles . Récemment, il a été indiqué dans
la presse, qu une partie de l'usine parisienne de la S N. E. C . M . A.
pourrait être décentralisée à Boucau-Ternes. Il lui demande si cette
nouvelle est exacte et, le . cas échéant, quelle serait l 'ampleur de
la décentralisation projetée . Il lui rappelle que si certains travail-
leurs des Forges de l'Adour devaient être affectés dans la nouvelle
installation, i: conviendrait de leur maintenir les conditions et avan-
tages dont ils jouissent actuellement . (Question du 17 février
1962 .)

Réponse . — L 'usine sidérurgique du Boucau produit des fontes
brutes, du ferro-manganèse et des aciers spéciaux. Elle se trouve,
depuis plus de trois ans, dans une situation économique difficile,
due pour une grande part à de mauvaises conditions de structure,
tenant à .soi éloignement des principaux débouchée et à la petite
taille de ses installations ; sa situation côtière ne lut ,procure pas
d'avantage sensible, en raison des possibilités Iimitées du port de
Bayonne, lequel, après achèvement des travaux en cours, ne pourra
recevoir que des minéraliers de 15.000 tonnes . Elle a, d 'autre part,
beaucoup souffert de la concurrence sévère qui s' est établie sur
le marché des fontes brutes, sous l'effet des Importations de fontes
des pays de l'Est à très bas prix, effectuées par certains de nos
partenaires de la C. E . C. A. Finalement, à la suite de l 'établis-
sement par la Compagnie des ateliers et forges de la Loire d ' un
projet de i éorganisation technique des ateliers sidérurgiques . du
Boucau qui a fait apparaître des perspectives de rentabilité insuffi-
santes, le maintien de l'activité sidérurgique des Forges de l'Adour
a dû étre abandonné d'un commun accord par les pouvoirs publics
et par la Compagnie des ateliers et forges de la Loire . Toutefois,
en raison des très graves conséquences de cette fermeture sur le
plan social, soulignées par l'honorable parlementaire, il a été
décidé que ces ateliers seraient arrêtés progressivement dans un délai
de l'ordre de trois ans et que pendant cette période la société et
les pouvoirs publics mettraient en oeuvre des mesures permettant
de trouver de nouveaux emplois au personnel, notamment en pro-
voquant l'implantation d'entreprises nouvelles . dans le voisinage
de l'usine du Boucau . En ce qui concerne le projet de décentralisation
de la S . N. E. C. M. A., des études sont actuellement en cours
en vue de déterminer les meilleures conditions d'implantation de
cette société en province compte tenu de ses programmes de
fabrication. La région du Boucau a été retenue comme l'une des
localisations possibles. La décision définitive ne pourra être prise
que sur le vu du résultat de ces études.

14269. — M. Rault rappelle à M. le ministre de l'industrie qu'au
cours des discussions budgétaires à l'Assemblée nationale au mois
d' octobre 1961 il a déclaré qu 'il était à la fois nécessaire et juste
d'instituer un régime d'assurance sociale pour les artisans et il a
signalé que les projets établis par les organisations artisanales
elles-mêmes étaient examinés par son département ministériel . Ce
problème constitue, à l'heure actuelle, l'une des préoccupations
majeures du monde artisanal, aujourd'hui parfaitement convaincu
de la nécessité d'instituer un régime obligatoire faisant appel à la
solidarité de tous ses membres pour la couverture des ris q ues
maladie, invalidité et décès . Il lui demande : si les travaux
auxquels procèdent ses services conjointement avec ceux du ministère
du travail sont susceptibles d'aboutir prochainement à la présenta-
tion d'un projet ; 2° dans l'affirmative, s'il peut 1-,i donner l' assus
rance que le futur régime de prévoyance sociale artisanale envisagé
par les promoteurs du projet répondra aux préoccupations suivantes :
nécessité d'un régime d'obligation ; détermination d'une couverture
maximale des risques sociaux par une cotisation raisonnable ; fixation
de cotisations atténuées pour les artisans à faibles moyens ; fixation
d'une cotisation spéciale pour less ménages d'artisans ; contribution
des finances publiques pour le fonctionnement du régime, notamment
en ce qui concerne la couverture des risques des artisans âgés ;
institution d'un régime autonome spécial aux artisans, géré unique-
ment par eux et pour eux. (Question du 3 mars 1962.)

Réponse. — L'établissement d'un régime de prévoyance sociale
couvrant las risques maladie, invalidité et maternité des membres
des professions artisanales est actuellement étudié par les services
du ministère de l'industrie en liaison avec le département du travail
et - Ies différentes organisations professionnelles du secteur arti-

sanal. -Bien que les études entreprises ne soient pas entièrement
achevées, il est possible de présenter les précisions ci-après : 1" le
régime envisagé sera obligatoire et autonome dans des conditions
similaires à celles retenues lors de la création du régime d'assurance-
vieillesse des travailleurs non salariés ; 2° les travaux entrepris
visent notamment à fixer les cotisations à un montant qui, tout en
permettant d 'assurer une couverture satisfaisante des risques sociaux,
sera compatible avec les moyens économiques de l 'artisanat . Par
ailleurs, les autres problèmes évoqués par l 'honorable parlementaire
sont examiné,, attentivement, mais leur étude n 'est pas suffisamment
avancée pour permettre de répondre dans l ' immédiat de façon
précise aux questions posées.

14539. — M. Hostache expose- à M . le ministre de l'industrie qu 'il
a posé en avril 1959 une question écrite n" 674 concernant la norma-
lisation du papier . Il lui a été répondu le 28 avril 1959 que la position
française ferait l'objet d ' un nouvel examen, soit pour modifier, soit
pour maintenir les formats adoptés . Il lui demande où en est actuel-
lement ce problème. (Question du 17 mars 1962 .)

Réponse . — Dans la réponse à la question écrite n° 674 posée le
18 avril 1959 par l ' honorable parlementaire sur les dimensions de
papier, il a été indiqué que leur étude était en cours au sein de
l 'Organisation internationale de normalisation (I . S . O .), et que les
conclusions conduiraient vraisemblablement à un nouvel examen de
la position française sur ces formats. L'étude effectuée par l'I. S . O.
sur s les formats finis de papier d'écriture s est actuellement ter-
minée. La recommandation I. S . 0./R . 216 (ancien n° 330), adoptée par
son conseil, est en cours d'impression . Le format commercial et
administratif recommandé par ce document est : 210 mm x 297 mm.
L'établissement par l 'I. S. O . de cette recommandation internationale
n' entraîne pas nécessairement son observation par les comités mem-
bres et notamment par la France, d 'autant plus que celle-ci a continué
à la désapprouver au cours des travaux. En effet, diverse,: enquêtes
menées par l'Association française de normalisation (A . F. N . O. R .)
ont montré que l 'application du format 210 mm x 270 mm, pour les
usages commerciaux ou administratifs, pouvait être considérée comme
réalisée en France, dans une très grande proportion (90 p . 100 au
moins) . Un changement actuel entraînerait donc de profondes pertur-
bations sans avantages, puisque les seuls arguments sérieux présentés
en faveur des formats s internationaux o concernent les dessins
techniques pour lesquels les formats normalisés en France .sont
conformes à ceux recommandés par 1 'I . S . O . D 'autre part, l'Union
pos'ale universelle, qui . s'intéresse surtout aux formats d'enveloppes,
en a retenu, en 1961, neuf modèles préférentiels, mais deux seulement
sont des formats I . S. O., les sept autres étant destinés aux principaux
des nombreux formats divers rencontrés de par le inonde et non
conformes à ceux de 1'I. S . O.

INTERIEUR

14015. — M. Le Tac expose à m . le ministre de l'Intérieur qu 'il serait
souhaitable, pour le maintien de l'ordre, d'envisager d'autres métho-
des que le seul contact direct entre la police et les éventuels mani-
festants . La plupart des pays européens, et un grand nombre d'autres
sur les bords de la Méditerranée, ont adopté le système des auto-
pompes dont le reporter journaliste que fut jadis l 'auteur de la
présente question garantit l'extrême efficacité. Ea. maints pays, l' eau
projetée par les autopompes est mélangée avec un colorant . Sans
aller jusque-là, la simple technique d'un arrosage abondant présente
l'immense avantage de n'être en aucune manière dangereuse et peut,
au contraire, permettre à nos policiers de ne trouver, par la suite,
devant eux que ceux des manifestants qui sont résolus à porter à
tout prix l'émeute dans la rue et non les manifestants de bonne foi
ou les simples curieux . Il lui demande s'il n'estime pas devoir adopter
ces méthodes. (Question du 17 février 1962 .)

Réponse . .— L' utilisation de moyens tels que ceux évoqués par
l'honorable parlementaire pour assurer le maintien de l'ordre public
fait actuellement l'objet d'études., le principe en ayant été admis.
Les modalités d'application, en particulier, sont en cours de règlement.

14387 . — M . Hosteehe demande à M. le ministre de l'Intérieur :
1° de lui indiquer la définition juridique d'un chemin non carros-
sable ; 2" de lui préciser si le bénéficiaire d'une servitude de passage
sur un tel chemin a le droit de faire passer sur le chemin dont il
s'agit un cheval tralnant un véhicule hippomobile à deux roues de
faible importance, un instrument aratoire tel qu'une herse ou encore
un motoculteur à deux roues. (Question du 10 mars 1962 .)

Réponse . — 1° Le caractère s carrossable a ou non d'un chemin
résulte d'un simple état de fait . II s'agit d'une notion d'ordre stricte-
ment pratique relevant d'une appréciation conjuguée de l'état de
l'assiette du chemin et du type des véhicules qui doivent l'emprunter.
Aucune définition juridique n'existe du chemin e non carrossable » ;
2" en ce qui concerne la deuxième question qui se réfère à l'existence
d'une servitude de passage sur un chemin ' non carrossable et à
l'usage que peut en faire le bénéficiaire de la servitude, tout dépend
de la nature de la servitude dont il s'agit. Sur un plan général on
peut observer que l'extension de celle-ci au passage des voitures
attelées a recouvre, conformément à la jurisprudence, le passage des
tracteurs et machines agricoles . Il y a lieu, en cette matière, de faire
application du code civil . En tout état de cause la question posée ne
saurait être utilement tranchée qu'au vu de plus amples précisions
sur le cas d'espèce visé par l'honorable parlementaire.
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14545 . — M. Davuusi demande à M . le ministre de l' intérieur s 'il
n 'estime pas normal que le calendrier annuel des appels à la géné-
rosité publique, constituant une décision d ' intérêt national, fasse
l'objet d une large diffusion par la voie du Journal officiel . (Question
du 17 mars 1962 .)

Réponse . — La circulaire adressée chaque année aux préfets au
sujet des journées nationales a pour objet de porter à la connaissance _
de ces hauts fonctionnaires les dates arrêtées par la commission
interministérielle compétente et de les inviter à prendre les arrêtés
d'autorisation nécessaires . C 'est en effet en vertu des pouvoirs de
police qui leur sont propres que les préfets réglementent dans leur
département les appels à la générosité publique . Les collectes faites
à l'occasion dés journées nationales sont donc autorisées par des
arrêtés préfectoraux pris dans chaque département et non par un
texte réglementaire générai qui ferait, en tant que tel, l 'objet d ' une
publication au Journal officiel . Toutefois pour répondre à la préoc c u-
pation exprimée par l' honorable parlementaire, il sera envisagé à
l'avenir de publier le calendrier annuel dans la partie « Avis et
communications a du Journal officiel.

14548 . — M . Hevillard expose à M . le ministre de l'intérieur
que, dans de nombreuses communes rurales, les maires rencontrent
de sérieuses difficultés dans le recrutement des agents recenseurs
en raison de l' insuffisance de la rémunération, qui varie de 0,31 NF
à 0,38 NF par bulletin individuel (modèle 2) collecté. Il convient
de tenir compte du fait qu ' un grand nombre de bulletins doivent
être complétés ou même remplis entièrement par l 'agent recenseur.
Il en est de même pour la feuille de logement ;modèle 1) . L 'agent
recenseur doit, en outre, établir le bordereau de maison (modèle 4).
Dans les communes rurales où la population est souvent disséminée
sur un territoire parfois très vaste, la rétribution prévue s ' établit
à un taux horaire dérisoire, très infénieur au S . M . I . G. La bonne
exécution des opérations du recensement, dont l 'importance est
indéniable, risque de s'en trcuver affectée dans un certain nombre
de communes . Il semble donc indispensable de reconsidérer d ' urgence
cette question . Il demande s'il n ' envisage pas de relever très sensi-
blement les tarifs actuels et d ' allouer une indemnité forfaitaire
de hase, comportant plusieurs échelons en fonction de la population
des communes . (Question du 17 mars 1962 .)

Réponse. — Sans méconnaitre l ' importance de la tache dévolue
.aux agents recenseurs dans ies communes rurales, il n 'apparaît
pas possible de retenir la suggestion présentée par l'honorable par-
lementaire pour les motifs suivants : en premier lieu, un système
indemnitaire basé sur un critère démographique ne pourrait aboutir
au résultat recherché puisqu ' il se traduirait dans la pratique par
l ' attribution aux agents recenseurs urbains d 'une indemnité pro-
portionnellement plus élevée que celle allouée aux agents recen-
seurs ruraux . En second lieu, le fait de choisir pour la fixation de
cette indemnité un mode de calcul forfaitaire ne saurait semble-t-il
apporter une amélioration à la situatiom actuelle . II ne permettrait
pas notamment de tenir un compte plus exact des - charges parti-
culières imposées aux agents recenseurs ruraux en raison de la
dispersion de la population des communes . Enfin, il convient
d ' observer que l ' indemnité fixée pour le travaux exécutés à l'occa-
sion du recensement général de la population de 1962 a subi, par
rapport à celle allouée en 1954, lors du précédent recensement, une
augmentation supérieure à celle constatée pendant la même période
dans la fonction publique sur les traitements et autres avantages.
Le respect de cette parité aurait conduit à porter respectivement
le minimum et le . maximum de l'indemnité globale de 15 à 25 F
et de 17 à 29 F. Or les chiffres retenus sont de 31 et 38 F . Sans
qu' il scit nécessaire d 'insister sur le caractère bienveillant de cette
mesure, il importe de noter qu ' elle est la seule susceptible, à
l ' heure actuelle, d ' être appliquée compte tenu des crédits votés par
le Parlement et mis à la disposition de l ' institut national de la
statistique.

14620. — M. Ernest Denis demande à M. le ministre de l 'intérieur
de lui préciser : al si l' idée de la dissolution du mouvement

Regroupement nat-cnal » a bien été émise par lui-même ou a
pour origine une ante haute personnalité qui souhaiterait, pour
renforcer son autorité, n'avoir d'autres opposants que ceux qui
sent dans la clandestinité ; b) s'il y a encore dos associations
légales autorisées par le pouvoir à défendre le principe du maintien
de l'Algérie au sein de la République ou si, au nom de la démo-
cratie et des libertés républicaines, le fait de défendre cette
option dans le cadre de l'autodétermination doit être considérée
comme une infraction grave et, de ce fait, réprimé . (Question du
20 mars 1962.Y

Réponse . — La dissolution du Regroupement national a été prà-
noncée par décret du 20 mars 1962, pris en conseil des ministres.
Le Regroupement national pour l'unité de la République, dans le
cadre de la campagne du référendum du 8 avril 1962,' défend les
thèses évoquées par l ' honorable parlementaire . Les mouvements
régulièrement qualifiés sont libres de soutenir, dans le cadre de
la légalité républicaine,' les programmes de leur choix .

décédé avant d'avoir achevé les trente ans de services exigés pour
l 'obtention d 'une pension de réversion, même s' il s 'agit de quel-
ques jours, n 'a droit absolument à rien . Il apparaît à l 'expérience
que ce sont les fonctionnaires les plus modestes qui sont presque
toujours victimes de cet état de choses lorsque, atteints d 'une mala-
die Gu d ' une infirmité incompatible avec les nécessités de leur
service, ils se voient réformés puis mis à la retraite . Tel est le
cas . par exem p le, d ' un officier de police gravement blessé en
procédant à l ' arrestation de deux individus . Il lui demande s ' il
compte mettr e fin à cette situation, profondément injuste, à l 'occa-
sion des plus prochaines dispositions budgétaires . (Question du
20 mars 1052.)

Réponse. — En matière de pension de réversion, les agents dos
collectivités loc_les bénéficient d'un regime identique à celui accordé
aux fonctionnaires de l'Etat. Aussi bien, ie décès d ' un tributaire
de la caisse nationale de retraites des agents des collectivités
locales ouvre-t-il droit, au profit de sa veuve, à une pension de
réversion égale à la moitié de la pension dont le mari bénéficiait
ou dent il :tarait pu bénéficier au jour du décès . Cette pension
de réversion est de même nature que la pension qui était ou aurait
été acquise au mari (ancienneté ou proportionnelle) . A la pension de
veuve s 'ajoutent même la moitié de la rente d 'invalidité qui était ou
aurait été attribuée à l ' auteur du droit et la moitié des majorations
pour enfants auxquelles l 'auteur pouvait ou aurait pu prétendre
en sus de sa pension . Mais le droit à pension des veuves est
subordonné à certaines conditions. Le mariage doit : 1" être
constaté par un acte régulier ; 2" être antérieur de deux ans à
la cessation de l ',ctivité du mari . Ce délai de deux ans est ramené
à une' antériorité pure et simple au cas où des enfants sont issus
de ce mariage ou si la cessation de l'activité du mari résulte
d ' une invalidité ou d 'un décès en fonction.

JUSTICE

14024 . — M. Beudet rappelle à M . le ministre de là justice que
l'article 2, 1", du décret du 30 septembre 1953 prévoyait le bénéfice
de la propriété commerciale pour les locaux accessoires indispen-
sables . Ce qualificatif avait eu pour effet pratique . de priver les
commerçants et industriels de la protection légale recherchée pour
la presque 'totalité des locaux accessoires . La modification résultant
de la lot du 30 ju (let 1960, substituant le terme « nécessaire a au
terme « indispensabie u avait semblé au Parlement devoir assurer
la sauvegarde rédatnée ; mais, la jurisprudence ayant considéré
que les termes « nécessaire ., et « indispensable n étaient équi-
valents, la modification résultant de la loi du 30 juillet 1960 est
demeurée sans portée, mais engendrant par contre de multiples
conflits judiciaires . Il lui demande : 1 " de préciser la portée qu'il
a entendu donner à la modification du 30 juillet 1960 ; 2" s'il ne
conviendrait pas de substituer le terme « utile » au ternie « néces-
saire » puisque celui-ci a été considéré par la jurisprudence comme
synonyme d 'indispensable . (Question du 17 février 1962.)

Réponse . — 1" La loi n" 60-783 du 30 juillet 1960 qui a modifié
certaines dispositions du décret n" 53.36ti du 30 septembre 1953 est
d 'origine parlementaire . La nouvelle rédaction donnée à l'article 1"'
de ce décret ne saurait donc traduire une volonté du Gouvernement.
U semble que le désir des auteurs de l 'amendement de revenir à la
rédaction de la loi du 30 juin 1926 et . de substituer le mot « néces -
saire » au mot « indispensable a figurant à l 'article 1"' susvisé, ait
été de permettre aux locataires de locaux accessoires de bénéficier
plus largement, pour ces locaux, du droit au renouvellement (Jour-
nal officiel, débats, Assemblée nationale, 26 novembre 1959, p. 3030 ;
Journal officiel, débats, Sénat, 16 juin 1960, p. 406) . A l ' Assemblée
nationale, le rapporteur avait cependant émis des doutes sur la
portée d' une telle modification (cf . débats précités). La chancellerie,
dans une lettre d 'observations adressée à la commission des lois du
Sénat, le 3 mars 1960, avait, pour sa part, fait observer que si pour
certains, l ' emploi du mot « nécessaire s tendrait à imposer une
condition moins stricte que celui du mot « indispensable u et à
élargir par voie de conséquence le champ d 'application du paragra-
phe 1"' de l ' article P' du décret du 30 septembre 1953, pour d 'autres,
les deux termes étaient équivalents . Elle avait indiqué que, même
si l' on considérait que le mot « nécessaire n avait un sens moins
restrictif que le mot « indispensable n, les décisions rendues, en
définitive, par les tribunaux ne seraient pratiquement pas influen'
rées par cette différence . Cette appréciation• se fondait sur l'iinter•
prétation des nombreuses décisions judiciaires intervenues pour
l'application tant de la lui du 30 juin 1926 que du décret de 1953
qui lui a été . substitué. En conclusion, cette lettre indiquait qu 'il
était, sans doute, inopportun de relancer la querelle qui avait
opposé, sans aucun intérêt pratique, les partisans du mot « néces-
saire s figurant dans la loi de 1926 et ceux du mot « indispensable »
initialement retenu par le décret de 1953 et que le faire serait
susciter en définitive de vains procès ; 2" la notion d ' utilité est
vague et indéfinissable ; elle ne paraît donc pas devoir être
retenue comme critère pour la détermination du champ d 'applica'
Lion du droit au renouvellement du bail portant sur un local
accessoire.

14652. — M. Kaspereit expose à M. le ministre de l'intérieur
qua la veuve d'un agent des collectivités locales ne peut prétendre
à pension de réversion que si son mari avait été bénéficiaire d'une
peneton d'ancienneté . C'est ainsi qu'une veuve, dont le mari est

14282. — M. Vaschetfl expose à M. le ministre de la justice que
les statuts de sociétés de personnes stipulent souvent la division
du capital social en parts nominatives et prévoient que leurs
mutations peuvent avoir lieu par voie de transfert, procédé employé
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en matière de mutation d'actions nominatives de sociétés anonymes.
M . le ministre des finances a fait connaître dans une réponse parue
au Journal officiel du 8 novembre 1961, édition des Débats parle-
mentaires, Sénat (réponse à la question 1927 du 13 juin 1961), que
ce procédé n ' est pas de nature à entraîner l 'assujetissement de la
société au régime fiscal des sociétés de capitaux, sans se prononcer
sur la validité . II lui demande si l 'en peut considérer que ce procédé
est juridiquement régulier. (Question du 3 mars 1962.)

Première réponse. — La chancellerie se concerte avec le départe-
ment des finances et des affaires économiques sur la question posée
par l'honorable parlementaire. Une réponse lui sera faite le plus
rapidement possible.

14283. — M. Diligent demande à M. le ministre de la justice si un
notaire chargé de procéder à la liquidation d 'une succession est
en droit de refuser de communiquer aux créanciers de cette succes-
sion les noms des héritiers . (Question du 3 mars 1962.)

Réponse . — La question posée par l'honorable parlementaire
semble n 'avoir donné lieu à aucune jurisprudence et paraît devoir
comporter une réponse affirmative, sous réserve de l 'appréciation
souveraine des tribunaux. En effet, là communication dont il s'agit
ne semble pas normalement pouvoir être rangée au nombre des
attributions des notaires. Il pourrait même être soutenu, dans
.certains cas, que la communication constituerait une méconnais-
sance des règles sur le secret professionnel . Liais il est toujours
loisible aux créanciers d 'une succession, en cas de refus du notaire,
de demander en justice, en application de l 'article 23 de la loi du
25 ventôse an XI ou des articles 646 et suivants du code de procé-
dure civile, qu'il soit ordonné à ce notaire de leur délivrer une
expédition ou un extrait de l 'acte de notoriété ou de l 'intitulé
d'inventaire contenant les noms des héritiers.

14393 . — M . Bernasconi demande à M. le ministre de la justice
quelle est la liste limitative des conditions à réunir par un conseil
juridique, patenté comme tel, pour pouvoir apposer sur l' immeuble
dans lequel il possède son cabinet ces ovales dorés dont certains
conseils font usage tandis que d 'autres s'en abstiennent. (Question
du 10 mars 1962.)

Réponse. — Les conseils juridiques n'étant pas dotés d'un statut
légal, aucune règle ne détermine les conditions dans lesquelles
cette profession peut être exercée. Cependant, si aucun texte n 'in-
terdit aux conseils juridiques d ' apposer à leur porte une plaque
indiquant leurs nom et . qualité, la jurisprudence considère que le
fait par eux d 'utiliser des panonceaux qui pourraient créer dans
l'esprit de la clientèle une confusion entre leur profession et celle
d'officier public ou ministériel constitue un acte de concurrence
déloyale.

14559. — .M. Dus eaulx expose à M. le ministre de la justice
qu'après les accidents de circulation ayant occasionné des morts
et des blessés graves, les juridictions d'instruction ou de jugement
désignent généralement deux experts pour rechercher tous les
éléments techniques susceptibles d 'éclairer les magistrats instruc-
teurs ou le tribunal (art. 156 • et suivants du code de procédure
pénale) . Il lui demande : 1° si les experts désignés peuvent accomplir
leur mission sans convoquer les parties et les conseils des parties ;
2° si les experts-conseils techniques non désignés par la juridiction
d'instruction ou de jugement mais choisis par les parties, peuvent
assister avec les avocats des parties aux diverses phases de l 'exper-
tise qui a été ordonnée ; 3° dans le cas contraire, et lorsque, pour
apporter un élément de preuve utile pour sa défense, un inculpé
ou une victime a constitué à ses frais un expert-conseil en auto-
mobile et circulation routière, en vertu de quels textes l'expert
technique mandaté par une partie peut se voir notifier l 'interdic-
tion d'intervenir ; 4° si le fait de refuser l ' intervention d'un expert-
conseil spécialisé qui s'est régulièrement constitué en visant les
articles 427 et 429 du code de procédure pénale ne constitue pas
une atteinte aux droits de la défense. (Question du 17 mars 1962.)

Réponse . — Sous réserve de l'interprétation souveraine des tribu-
naux, les question posées par l 'honorable parlementaire appellent
les réponses suivantes : 1° en matière d'accident de la circulation
comme en toute matière, les experts régulièrement désignés par
application de l'article 156 du code de procédure pénale, sont en
droit de procéder à leur mission sans convoquer les parties ni leurs
conseils, dont aucune disposition légale n'exige la présence à
l'expertise. Ils peuvent toutefois recevpir les déclarations de person-
nes autres que l'inculpé mais, sauf délégation motivée du juge
d'Instruction ou déclaration expresse de l'intéressé, ils ne peuvent
interroger l'inculpé lui-même (art. 164 du code de procédure
pénale) ; 2° conformément aux dispositions de l'article 165 du code
de procédure pénale, les parties peuvent demander à la juridic-
tion qui a ordonné l'expertise, de prescrire aux experts d'entendre
toute personne nommément désignée, susceptible de leur fournir
des renseignements d'ordre technique. Si cette demande n'a pas
été formulée, ou si elle a été rejetée, aucune personne étrangère
à la procédure — serait-elle choisie par l'une des parties — ne
peut assister à l'expertise ; 3° il résulte de ce qui précède que les
experts procédant à leur mission sous le contrôle du juge d'instruc-
tion ou du magistrat désigné par la juridiction qui a ordonné
l'expertise, sont en droit de. refuser l'intervention d'un e expert

technique » mandaté par une partie, mais qui n'a pas été auto-
risé dans les conditions prévues par l'article 165 ; 4° le fait .de
refuser cette intervention ne saurait constituer une atteinte aux
droits de la défense . Il appartient en effet aux Inerties intéressées,
et notamment à l ' inculpé — dans le cadre des dispositions des
articles 167 . 168 et 169 du code de procédure pénale et après avoir
eu connaissance des conclusions de l ' expertise judiciaire — de
présenter les observations qu ' elles jugeront utiles, de déposer un
mémoire ou de faire entendre le cas échéant, à l 'audience, un
u technicien » qu ' elles auront choisi, aux fins de contredire ces
conclusions et de solliciter un complément d'expertise ou une
contre-expertise Les arguments avancés seront alors discutés contra-
dictoirement, e mformément au principe général posé par l 'article 427
du code de )rcrédure pénale. Mais il doit être précisé que la
valeur probt :te d'un procès-verbal ou q'un rapport — telle qu'elle
est définie par l'article 429 auquel se réfère la question posée —
s 'attache uniquement aux déclarations dont les auteurs exercent
des fonctions d 'auxiliaires de justice (experts désignés ou agents
de la police judiciaire notamment) et non aux déclarations de parti-
culiers, même spécialistes, qui ne valent qu'à titre de simples
renseignements.

14560. — M. Ernest Denis expose à M. le ministre de la justice
que l 'article L .49 du code des débits de boissons crée une zone de
protection interdite aux nouveaux débits de boissons, dans la mesure
où un préfet en prescrit l ' application dans son département, autour
des « établissements d ' instruction publique et établissements sco-
laires privés » . Il lui demande de lui préciser si les cours privés,
les e boites à bachots s, les écoles privées de formation technique,
les écoles maternelles, les garderies publiques ou privées d'enfants,
les jardins d ' enfants, les crèches sont des édifices engendrant
une zone de protection . (Question du 17 mars 1962 .)

Réponse . — Le garde des sceaux, ministre de la justice, a l ' honneur
de faire connaître à l'honorable parlementaire que les termes très
généraux de l'article L. ' ' -4° du code des débits de boissons
prévoient la possibilité, pour les préfets, de déterminer une zone
de protection autour des s établissements d'instruction publique et
établissements scolaires privés ainsi que tous établissements de
formation ou de loisirs de la jeunesse b . Cependant seul l'examen
de la situation particulière de chacun des édifices qui -- tels,
notamment, les garderies, crèches ou jardins d'enfants — n'ont
pas le caractère exclusif d'établissement d'enseignement, permet-
trait, sous le contrôle éventuel des tribunaux, de préciser s 'il
constitue ou non un établissement protégé au sens de la loi.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

14656 . — M. Van der Meersch demande à M . le ministre des
postes et télécommunications s 'il n'estime pas convenable d ' interdire
de fumer dans tous les bureaux ouverts au public . (Question du
20 mars 1962 .)

Réponse . — Aux termes de l'article 51 de l ' instruction générale
(fascicule premier) sur le service des postes et télécommunications,
il est interdit de fumer dans tous les bureaux des postes et télé-
communications. Cette interdiction, édictée dans un souci d 'hygiène
et de propreté des locaux, a un caractère général, et s'applique à
la fois au personnel et aux usagers.

TRAVAIL

13937. — M . Durbet demande à M . le ministre du travail : 1° s' il s
tenu compte des conséquences, pour les cadres, de l ' augmentation
des plafonds de cotisations pour la sécurité sociale ; 2° si chaque
fois que se constatera un déséquilibre financier de la sécurité sociale,
les pouvoirs publics vont se borner à rechercher à tout prix des
recettes compensatoires ; 3° si une réforme sérieuse du régime
maladie va enfin être entreprise, notamment du point de vue
financement, réforme certes délicate, mais qu'on ne saurait plus
longtemps éluder sans aggraver une situation qui peut un jour
proche mettre en cause l' institution elle-même ou détériorer pro-
fondément certains secteurs de l'économie . (Question du 10 février
1961. )

Réponse . — 1 Les cotisations au régime de retraites des cadres
sont, aux termes de l 'article 6 de la convention collective nationale
de retraites et de prévoyance des cadres du 14 mars 1947, assises
sur la tranche de rémunération annuelle supérieure au plafond de
sécurité sociale. Cette tranche est fixée, chaque année, jusqu'à
concurrence d'un minimum égal à quatre fois le plafond légal de
la sécurité soc iale. En fait, d'ailleurs, ce minimum a été, depuis
plusieurs années, fixé à un chiffre de rémunération supérieur à
celui résultant de l'application de la règle du quadruple plafond
de la sécurité sociale . Cette fixation du plafond du régime complé-
mentaire de retraites des cadres, dans une proportion supérieure
à l'évolution du plafond de base du régime général de la sécurité
sociale, montre le retard pris, dans le passé, par le régime général
à suivre l'évolution générale des salaires ; 2° Le décret n° 61 .168
du 16 février 1961 relatif à la fixation du plafond des cotisations
de sécurité sociale a, certes, supprimé la nécessité pour le Gou-
vernement de lier l'augmentation du plafond à la constatation



lf Avril 1t6i2

	

ASSEMBLEE NATIONAi .l'

	

655

préalable d 'une variation sensible » de l 'indice général des
salaires . Les textes pris en application de ce décre ont fixé à
8 .400 nouveaux francs par an, soit 700 nouveaux francs par mois.
à compter du 1" avril 1961, et à 9 .600 nouveaux francs par an,
soit 800 nouveaux francs par mois, à compter du 1"` janvier 1962,
le montant du plafond. Ce relèvement peut paraitre élevé si on le
compare à la variation constatée, dans l'intervalle, de l ' indice
général des salaires . Mais, en réalité, les textes intervenus depuis
l 'intervention de la loi du 23 aoùt 1948 et qui portaient, expressé-
ment, référence au salaire du manœuvre de la métallurgie pari-
sienne n 'avaient pas suffisamment tenu compte de l ' augmentation
de l 'indice général des salaires intervenue au cours de la période
postérieure à 1948 . La préoccupation du Gouvernement a été,
précisément, de rétablir l 'équilibre, trop longtemps rompu, entre
la variation de l 'indice général des salaires et celui du plafond
des rémunérations à prendre en considération pour le calcul des
cotisations de sécurité sociale . Au surplus, et comme le Premier
ministre l 'a déclaré aux organisations de cadres, le Gouvernement
étudie un système de fixation du plafond de cotisations qui évite
les inconvénients et des retards analogues à ceux qui viennent
d 'être indiqués et des hausses excessives ; 3" Les ressources de
l 'assurance maladie sont commandées par l'importance des dépenses.
elles-mêmes fonction, d'une part, des améliorations apportées sur
le plan social à la nature et au remboursement des prestations,
d 'autre part, de l 'évolution des techniques médicale et paramédicale
Certaines des réformes apportées par les décrets du 12 mai 1960
à l ' organisation et au fonctionnement de la sécurité sociale, ainsi
qu 'aux modalités du contrôle financier •t du contrôle médical, ont
précisément pour objet d ' accroître la responsabilité des dirigeants
des organismes de sécurité sociale et de limite dans toute la
mesure du possible, les dépenses de gestion qui, déjà actuellement,
peuvent être considérées comme relativement faibles.

13812 . — M . Frédéric-Dupont demande à M . le ministre du travail :
1 " si un employé de banque, qui a travaillé pendant dix-sept ans
dans trois banques consécutives, a droit à une retraite profession-
nelle ; 2" si cette même personne, ayant antérieurement à ces
années de travail de banque exercé une profession commerciale et
cotisé pour la retraite des commerçants, peut bénéficier d 'un
système de coordination entre sa retraite de commerçant et sa
retraite d 'employé de banque ; 3" dans la négative, les mesures
qu ' il compte prendre pour remédier à cet état de choses, la
coordination ayant été réalisée dans la plupart des professions.
(Question du 3 février 1962.)

Réponse . — 1 " Le règlement de retraites annexé à la convention
collective de travail du personnel des banques a fixé un minimum
de 20 annuités pour l 'ouverture du droit à pension . La personne
sur laquelle l ' honorable parlementaire a appelé l ' attention du
ministre du travail ne remplit donc pas les conditions prévues par
ledit règlement ; 2' toutefois, il convient de rappeler que la loi
n" 56-122 du .) décembre 1956, modifiée par la loi n" 61-841 du
8 juin 1946 relative à la coordination des régimes de retraite pro-
fessionnelle a prévu une coordination entre les régimes de
retraites — tels que celui des banques — librement institués par
voie contractuelle pour compléter les prestations des régimes légaux
obligatoires d 'assurance vieillesse des salariés . Par suite, lorsqu 'un
assuré ne remplit pas les conditions de durée requises par le
régime complémentaire de retraites de la branche professionnelle
dont il relève, il peut néanmoins bénéficier des prestations du
régime complémentaire si, compte tenu des années d 'activité salariée
passées dans une autre branche professionnelle, il remplit les
conditions minimums requises . Toutefois, il y a lieu d ' insister sur
le fait que les mesures de coordination ne sont applicables qu 'aux
seuls régimes de retraites complémentaires. Dans le cas de l'espèce,
l'intéressé ne pourra bénéficier du régime de retraites complé-
mentaires des banques puisque, antérieurement à son activité ban .
caire, il a exercé une profession commerciale non salariée ; 3" en
effet, si la coordination entre les régimes obligatoires d ' assurance
vieillesse de salariés et de non-salariés est assuré par le décret
n " 58-436 du 1"' avril 1958, il n 'existe pas, par contre, de coordination
entre les régimes obligatoires de retraites et les régimes complé-
mentaires . Par suite, pour apprécier si une personne a droit aux
prestations d ' un régime complémentaire de retraite de salarié
on ne peut tenir compte pour l'obtention de ses droits de la période
d'affiliation à un régime de retraite obligatoire des non-salariés.

14298 . - M. Lolive demande à M. le ministre du travail à quelle
date il sera en mesure de donner une réponse définitive à sa ques-
tion n " 8470 du 31 décembre 1960, relative à ta majoration des
heures de dérogation (temporaire et permanente), à laquelle il a
fait une première réponse au Journal officiel du 11 février 1961.
(Question du 3 mars 1962 .)

Réponse . — Il est précisé à l 'honorable parlementaire qu ' à la suite
des jugements intervenus dans des cas d'es p èce, en ce qui concerne
la rémunération des heures dites de dérogation permanente, diverses
études ont été entreprises sur la question . En particulier des enquê-
tes sont en cours en vue de rassembler des indications sur la portée
et les modalités actuelles de l ' utilisaiton desdites heures . Compte
tenu de la nature particulièrement complexe du nrohlème et en
l'absence d ' une jurisprudence confirmée, il convient en effet de
recueillir tous éléments d'information à ce sujet .

14303. — M. Vidal expose à M. le ministre du travail que, confor-
mément à l ' arrêté interministériel du 19 novembre 1951, publié au
Journal officiel du 2 décembre 1951, fixant les modalités de rem-
boursement aux retraités militaires des sommes précomptées chaque
trimestre sur leur pension de retraite de la caisse nationale mili-
taire ae sécurité sociale, il est sti pulé que ces sommes ne seront
pas remboursées lorsque le retraité ayant repris une activité sala-
riée et, (le ce fait, étant assujetti à la caisse primaire de sécurité
sociale, se trouve en congé de longue maladie et ne peut par
conséquent, fournir à la caisse nationale militaire le certificat jus -
tifiant de son ac(ivite ; qu ' en outre, les dispositions ci-dessus ont été
confirmées par une lettre du 21 juin 1961 par laquelle M . le ministre
dit travail a précisé que pour l ' application de l ' arrêté précité les
périodes de maladie ne sont pas assimilées à des périodes de
salariat . Il lui demande s ' il ne compte pas faire de nouveau exa-
miner la question en voulant bien considérer que le fait même qu ' un
retraité se trouve reconnu en conge de maladie par la caisse pri-
maire de sécurité sociale semble établir de manière irréfutable
qu 'il a repris une activité professionnelle et que cette activité
s ' est trouvée interrompue. (Question du 3 mars 1962.(

Réponse . — Le ministère des finances et des affaires économiques
(direction du budget) a fait connaître aux services du ministère du
travail qui étaient intervenus sur le problème soulevé par l'honora-
ble parlementaire, qu ' il y avait lieu de tenir compte, pour l'appré-
ciation de l 'activité minimale requise par l 'article 2 de l'arrêté du
19 novembre 1951, des périodes assimilées, par les articles L . 249 et
L. 252 du code de la sécurité sociale, à des périodes d'activité sala-
riée . La caisse nationale militaire de sécurité sociale a été avisée
de cette décision.

14305. — M. Cachot expose à M . le ministre du travail que, sous
l ' occupation, de nombreux ouvriers ont été requis par les occupants
pour aller travailler dans les usines en Allemagne . La part ouvrière
des cotisations pour la sécurité sociale a été retenue sur les
salaires payés à ces ouvriers. Or ces versements ne figurent pas
dans le relevé des versements reportés au compte de ces travailleurs.
La sécurité sociale se borne à inscrire pour les années passées
en Allemagne la mention ; arrêté du 9 septembre 1916. requis
S . 'I'. O . . . au .. . Il s'ensuit donc que ces travailleurs sont considéra -
blement lésés pour leur retraite bien qu 'ayant effectué les verse-
ments légaux . Il lui demande : 1" quelles sont les mesures qu'il
compte prendre pour que les intéressés soient rétablis dans leurs
pleins droits ; 2" si les sommes nécessaires pour payer la sécurité
sociale de tous les travailleurs se trouvant dans ce cas ne pourraient
être prélevées sur le montant des réparations dues par l ' Allemagne.
(Question du 3 mars 1962 .)

Réponse . — L' article L . 3'57 du code de la sécurité sociale dispose
que les trimestres durant lesquels les assurés ont été notamment
requis au titre d 'un service de travail obligatoire, ou placés, du fait
de la guerre, dans des conditions telles que les cotisations versées
par eux n 'ont pu être constatées, ou ne peuvent être justifiées, sont
assimilés . sous certaines conditions, à des trimestres d ' assurance
valable pour l' ouverture du droit à pension . Il en résulte que la
période de réquisition entre en compte dans la détermination de
la durée d ' assurance accomplie par les intéressés, et, par conséquent,
dans le calcul du montant de leur pension de vieillesse . Etant
données les dispositions de l ' article L . 357 du code de la sécurité
sociale, la validation de la période en cause est opérée à titre gra-
cieux . Par ailleurs, il est signalé que l ' accord complémentaire
n" 4 à la convention franco-allemande du 10 juillet 1950, publié au
Journal officiel du 19 janvier 1932, maintenu en vigueur par irscrip-
lion à l 'annexe D. au règlement n " 3 de la Communauté économique
européenne concernant la sécurité sociale des travailleurs migrants
prévoit une renonciation réciproque à tout avantage de sécurit4
sociale pour les périodes d ' assurance effectuées par les travailleurs
français, notamment les travailleurs du service du travail obliga-
toire, occupés en Allemagne entre le 1" juillet 1940 et le 8 mai
1945 et celles effectuées par les travailleurs allemands occupés en
France entre te 8 mai 1945 et le 30 juin 1950 . L'article 1" 12), de cet
accord précise, en matière de risque vieillesse et décès (pension),
que les périodes d ' assurance effectuées dans la République fédérale
d'Allemagne par les travailleurs français, entrant clans le cadre
dudit accord, sont assimilées à des périodes d ' assurance accomplies
sous le régime français . La solution intervenue sur le plan inter-
national confirme donc celle celle qui avait été adoptée antérieure-
ment sur le plan interne.

14308 . — M . Robert Ballanper expose à M . le ministre du travail
que les prestations de l'assurance vieillesse sont payables trimes-
triellement, à domicile, par mandat-carte, à concurrence d 'une somme
maximum de 750 nouveaux francs. Si le mandat est d ' un montant
plus élevé, il n'est payable qu 'au bureau de poste principal du
domicile du bénéficiaire . De ce fait, certains titulaires d ' une pension
de vieillesse, même s ' ils sont infirmes ou impotents, doivent se
déplacer, prendre place dans une file d 'attente, pour encaisser leurs
arrérages . Or, si le paiement à domicile, par mandat-carte des
prestations de l 'assurance vieillesse a été prévu, c 'est précisément
pour éviter aux personnes âgées des déplacements difficiles et des
attentes dans les bureaux de poste, souvent pénibles. Il lui demande
les mesures qu 'il compte prendre de concert avec M le ministre des
postes et télécommunications afin que les prestations de l 'assurance
vieillesse soient payables à domicile quel que soit leur montant,
(Question (lu 3 mars 1962.)
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Réponse. — Les paiements des prestations de l 'assurance vieillesse
de sécurité sociale sont effectués par l ' intermédiaire de l ' adminis-
tration des postes et télécommunications sous réserve que soit
observée la réglementation générale prévue en matière de paiements
de mandats par cette administration. M. le ministre des postes et
télécommunications a du reste admis que dans le cas ou le bénéfi-
ciaire se trouvait dans l 'incapacité de se déplacer, il lui serait
possible sur demande adressée au receveur des postes . de recevoir
à domicile, le montant des arrérages de sa pension dépassant la
limite de 750 nouveaux francs. D'autre part, les paiements par chèque
d 'assignation payables en mains propres peuvent, quel que soit leur
montant être inscrits sur la demande du bénéficiaire au crédit d 'un
compte courant postal, ouvert à son nom sous réserve de l'identité
absolue entre l ' intitulé du compte et la désignation du destinataire
telle qu ' elle figure sur les titres. II semble que ces mesures soient de
nature à éviter les difficultés signalées par l'honorable parlementaire
et qu ' il n 'y ait pas lieu dans ces conditions, d 'envisager une modi-
fication de la réglementation en vigueur.

14402. — M. Richards expose à M . le ministre du travail que, se
référant à la réponse qu ' il a bien voulu donner à sa question écrite
n ' 12684 Journal officiel du 10 février 1962) il pense que, en tout
état de cause, il h'apparait pas au vu des déclarations des redevables
que l 'ensemble des cotisations de sécurité sociale soient un tout indi-
visible en raison des risques définis par les quotas de celles-ci, qui
sont bien différents, à savoir : ni sur celui des assurances sociales
(maladie, maternité, invalidité, décès, vieillesse) dont le taux est
fixé 120,25 p. 100 des salaires, : ô, sur celui des A . T. dont le
taux est variable suivant la profession des entreprises et du personnel
employé, décompté à part sur les déclarations Ide 1,50 p . 100 à
10 p. 100 et même plus) . Il semble bien exister, en effet, une impossi-
bilité logique, pour lise nrganisnles de recouvrement, de pouvoir
réclamer des cotisations r en risque qui, dans le cas d'un préavis
non travaillé, par exemple, ne peut plus exister puisque le salarié
congédié ne peut plus se trouver, à aucun moment, placé sous le
contrôle et la responsabilité de son ex-employeur. Il lui demande si,
compte tenu des indications fournies au second paragraphe de sa
précédente réponse — et qui permettent de dire qu 'en vas d ' acci-
dent pendant le temps de préavis non travaillé, le salarié rie pouvant
plus revendiquer que le bénéfice des prestations e maladie et non
celles des a accidents du travail » — il ne lui semble pas qu ' il serait
tout de même anormal de faire payer une cotisation sur les a acci-
dents du travail a pour un risque qui a totalement disparu du fait de
la rupture du contrat de travail qui, lui . a pris effet à compter du
jour de la cessation effective des services, de l'intéressé» . (Question
du 10 mars 1962 .)

Réponse. — L' identité d 'assiette des cotisations d'assur ances
sociales, d'accidents du travail et d 'allocations familiales est inscrite
aux articles L. 119 et L. 120 du code de la sécurité sociale . Cette
identité d'assiette avec, comme corollaire, l 'obligation de cotiser àux
différents risques ou charges couverts par le régime général de la
sécurité sociale, répond au souci d 'assurer l'équilibre financier de
l' ensemble du système, dans le cadre de la compensation des charges
entre l 'ensemble des bénéficiaires de l 'assurance obligatoire . Ce
principe d ' indivisibilité des cotisations explique, en particulier, que
les contributions soient dues, jusqu ' à concurrence du plafond, sur
toutes les rémunérations versées aux travailleurs salariés ou assi-
milés même si, en fait, certains ne sont pas susceptible de bénéficier
des prestations correspondantes. Tel est, en particulier, le cas des
travailleurs non chargés de famille qui, tien que donnant lieu à
cotisations au titre des allocations familiales, ne peuvent prétendre
aux prestations familiales ; tel est, également, le cas, au point de vue
de la couverture du risque accidents du travail, des salariés, au
cours des périodes de congés payés ou de préavis non travaillé.
Il faut noter, au surplus, que le régime d 'indemnisation des accidents
du travail prend effet dés le début d 'activité du travailleur salarié ou
assimilé bien que ler cotisations correspondantes ne soient
décomptées et versées qu'à compter du premier règlement d ' un
salaire. Il est donc normal que les obligations financières de
l'employeur, concernant la couverture du risque, courent jusqu 'à la
date de cessation de travail de l ' assuré. Cette cessation de travail
donne lieu à un arrêt de compte et les cotisations, tant en ce qui
concerne les éléments de la dernière paie, y compris l ' indemnité de
préavis, que la régularisation, sont calculées jusqu'à concurrence du
plafond correspondant à la période de travail de l 'assuré, au cours
de l 'exercice annuel considéré . Il est rappelé, toutefois, que pour
la reconstitution de ce plafond, il n'est pas tenu compte de la
période de préavis non exécuté . Il en résulte que cette indemnité ne
subit pas de précompte si l ' assuré a déjà donné lieu à cotisations,
au titre des rémunérations perçues au cours de la période de
travail dans l 'entreprise.

14576 . — M. Raymond-Clerque demande à M. le ministre du travail :
1° si la loi du 11 février 1950 sur les conventions collectives est
applicable au personnel des organismes de sécurité sociale et, dans
l 'affirmative, pour quelles raisons n 'ont pas été réunies, d ' une part,
la commission nationale mixte et, d 'autre part, la commission
nationale de conciliation, à la suite de la demande qui en avait été
faite par un syndicat ; 2° quelles rémunérations, en rapport avec
celles du secteur privé, il est disposé, en sa qualité de tuteur de la
sécurité sociale, à accepter pour les ingénieurs conseils et les
contrôleurs de sécurité, étant fait observer que le recrutement de
personnel technique de qualité par les organismes de sécurité sociale

est devenu très difficile en raison de la modicité des traitements
qui sont offerts aux candidats éventuels et que cette situation est
gravement préjudiciable au bon fonctionnement de la prévention
des accidents du travail prévue en faveur des salariés du régime
général de la sécurité sociale . (Question du 17 mars 1962.)

Réponse. — La loi n° 50-205 du Il février 1950, relative aux
conventions collectives et aux procédures de règlement des conflits
collectifs de travail, est applicable aux organismes de sécurité
sociale dans celles de ses dispositions qui ne sont pas contraires au
décret n° 60-452 du 12 mai 1960 relatif à l 'organisation et au fonc-
tionnement de la sécurité sociale, et au•décret n° 53 . 707 du 9 août
1953 modifié relatif au contrlôe de l 'Etat sur les entreprises publiques
nationales et sur les organismes ayant un objet d ' ordre économique
ou social . D 'après l 'article 31 f de la section 2 du livre du code
du travail, les commissions mixtes ne sont prévues que pour les
conventions collectives susceptibles d 'être étendues. En raison de sa
réglementation spéciale, la convention collective du personnel des
organismes de sécurité sociale ne parait pas susceptible d 'extension.
La modification des annexes de la convention collective nationale de
travail du personnel des organismes de sécurité sociale relatives
aux ingénieurs conseils et aux contrôleurs de sécurité doit résulter
de l'initiative des signataires intéressés de ladite convention, à savoir
la fédération nationale des organismes de sécurité sociale et les
organisations syndicales représentatives du personnel. En ce qui le
concerne, le ministre du travail est prêt à étudier avec une parti-
culière attention toute solution qui lui serait proposée suivant cette
procédure et qui serait de nature à apporter un remède à la
situation signalée . Il partage, en effet, les inquiétudes de l 'honorable
parlementaire en ce qui concerne les difficultés recentrées jusqu 'à
ce jour pour le recrutement des ingénieurs conseils des caisses
régionales de sécurité sociale. Malgré ses efforts il n 'a pu obtenir
jusqu' ici une amélioration de la :'• •= i °^^ matérielle des intéressés.
Les postes offerts par l 'industrie privée sont mieux rémunérés et
les organismes de sécurité sociale ne peuvent, de surcroît, consentir
des avantages accessoires qui seraient un moyen indirect pour
augmenter la rémunération principale des intéressés. Il en résulte des
difficultés pour pourvoir les postes d ' ingénieurs vacants et le danger
que les meilleurs agents qui sont encore en place ne viennent à
priver de leur collaboration les caisses régionales de sécurité sociale.
Le recrutement des contrôleurs de sécurité ne présente pas de diffi-
cultés comparables.

14579. — M. Cruels demande à M. le ministre du travail de lui
faire connaître, en matière de droits à une retraite vieillesse anticipée,
le point de départ exact de l ' entrée en jouissance de ladite retraite :
premier jour du trimestre civil qui suit la demande ou jour de la
décision du médecin contrôleur reconnaissant l ' inaptitude au travail.
Il lui expose la situation suivante qui motive cette question . Le
21 novembre 1960, M. X. . . déposait près d 'une caisse de retraite une
demande de pension de vieillesse anticipée par suite d 'incapacité de
travail . Il lui fut accusé réception aussitôt de cette demande avec
cette précision que le dossier médical était soumis au médecin conseil
de la caisse . Afin d'examiner M . X. .. un médecin d'une localité très
éloignée fut désigné en février 1961, qui se récusa, vu la distance.
Un second médecin désigné en mars 1961 par ladite caisse de
retraite procéda à l 'examen de M. X. . . le 4 avril 1961, et conclut qu'il
n'y avait pas inaptitude au travail . Sur appel de M. X. . . formé dans
les délais voulus, la commission régionale d ' inaptitude au travail
dans sa séance du 11 octobre 1961, a estimé e qu 'à la date du 4 avril
1961 le malade devait être considéré comme inapte au travail» . La
caisse de retraite susvisée déclare que a la date d'entrée en jouissance
de la pension a été fixée en application de la décision de la commission
régionale d'inaptitude au travail qui, dans sa séance du 11 octobre
1961 a décidé que M. X. . . était reconnu inapte au travail à compter
du 4 avril 1961 » et la date d 'entrée en jouissance de ladite pension
est ainsi fixée par ladite caisse au 1" juillet 1961 . Etant donné que
M . X. .. a déposé un dossier complet de demande de pension vieillesse
le '21 novembre 1960, que la date (4 avril 1961) de la première visite
médicale devant examiner s'il était ou non inapte au travail n'a
nullement dépendu de lui, il demande si la date d' entrée en jouissance
de ladite pension ne devrait pas être fixée non au 1" juillet 1961,
mais au 1" janvier 1961, premier jour du trimestre civil qui suit la
demande . (Question du 17 mars 1962.)

Réponse . — Aux termes de l'article 70, § 2 du décret du
29 décembre 1945 modifié : e l'entrée en jouissance de la pension
allouée pour inaptitude au travail, ne peut être fixée à une date
antérieure au 1" jour du mois suivant la date à partir de laquelle
l'inaptitude a été reconnue s . D'autre part, l' article 36 du décret du
22 décembre 1958 portant application de l 'ordonnance n" 58-1275 du
22 décembre 1958 relative au contentieux de la sécurité sociale,
précise que les décision. de la commission régionale d'inaptitude au
travail doivent être motivées . Dans le cas présent, le requérant
n'ayant été reconnu inapte, par ladite commission régionale d 'inap-
titude au travail, qu'à compter du 4 avril 1961, il n 'est donc pas
possible de fixer l 'entrée eu jouissance de sa pension de vieillesse
à une date antérieure au 1" jour du mois suivant cette date, soit
au 1" mai 1961 . L'intéressé peut d'ailleurs, en application de
l'article 37 du décret du 22 décembre 1958 précité relever appel de
cette décision auprès de la commission nationale . Mais si la caisse
régionale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés intéressée a
fixé au 1" juillet 1961 cette entrée en jouissance, il conviendrait que
l'honorable parlementaire veuille bien préciser l'état civil du requé-
rant et son numéro d'immatriculation à la sécurité sociale, ainsi
que la dénomination et l'adresse de la caisse de sécurité sociale
intéressée, en vue de permettre, auprès de cet organisme, une
enquête à cet égard.
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14583 . — M. Maurice Schumann demande à M . le ministre du
travail si un artisan assuré volontaire à la sécurité sociale est
obligé de payer la nouvelle cotisation a décès ° instituée par
décret du 24 juillet 1961 et si, dans ce cas, rien ne s'opposera au
cumul des couvertures acquises . (Question du 17 mars 1962 .)

Réponse. — La cotisation d 'assurance décès, instituée par le
décret du 24 juillet 1961, due par les artisans est obligatoire,
même pour ceux qui sont assurés volontaires pour la cou-
verture de ce risque au régime général de la sécurité sociale.
Les ayants droit d 'un artisan assuré obligatoire au régime d 'allo-
cation vieillesse des professions artisanales et assuré volontaire
au régime général de la sécurité sociale pourront, sous réserve
d ' une interprétation contraire des tribunaux, cumuler les avantages
prévus par chacun des régimes.

14611 . — M. Trébosc expose à M. le ministre du travail la
situation des salariés du régime général qui, réunissant plus de
trente ans de cotisations au régime vieillesse au 1" juillet 1960,
continuent à subir une retenue de 6 p . 100 sur le montant de
leurs salaires sans pouvoir prétendre, en contrepartie, à une
majoration de retraite. Il semble qu'il y ait là une situation anor-
male car ces travailleurs continuent depuis vingt mois à verser
des cotisations à fonds perdus . Il lui demande s'il n'envisage
pas de régler d 'une façon aussi équitable que possible cette
question qui intéresse un nombre toujours croissant de travailleurs.
(Question du 20 mars 1962.)

Réponse . — La question de la modification éventuelle des
modalités de calcul des pensions de vieillesse, pour tenir compte
des versements de cotisations opérés en sus des trente années
requises pour l'attribution de la pension entière, figure parmi
les problèmes que posent actuellement les régimes d 'assurance
vieillesse. Les solutions qui doivent être apportées à ces pro-
blèmes seront recherchées par le Gouvernement dans le 'cadre
des suggestions contenues dans le rapport établi Par 1a com-
mission qui avait été chargée d ' étudier l ' ensemble des problèmes
de la vieillesse . Les modalités selon lesquelles les versements de
cotisations d 'assurances sociales effectuées au-delà de la trentième
année seront susceptibles . d 'être pris en considération pour le cal-
cul des pensions de vieillesse ne sauraient donc étre actuellement
précisées.

14681 . — M . Weber expose à M. le ministre du travail le cas
d' un père, veuf, ayant quatre filles à sa charge . L'aînée, âgée de
plus de dix-huit ans, remplit, dans le cadre familial, les fonctions
de mère de famille. Les règlements actuels de la sécurité sociale
ne permettent pas à cette jeune fille de prétendre aux avantages
de la sécurité osciale dont aurait bénéficié sa mère . 11 lui demande
si, dans les situations de cette nature, une dérogation ne pourrait
pas être, après enquête justificative, apportée à la réglementation
en vigueur . (Question du 21 mars 1962.)

Réponse . — II résulte des dispositions L . 283 et L . 285 du code
de la sécurité sociale que l 'assuré ouvre droit aux prestations
en nature de l'assurance maladie aux membres de sa famille.
Par membres de la famille on entend, notamment, l'ascendant, le
descendant, le collatéral jusqu'au troisième degré ou l'allié au
même degré de l'assuré social, qui vit sous le toit de celui-ci
et qui se consacre exclusivement aux travaux du ménage et à l'édu-
cation d'au moins deux enfants de moins de quatorze ans à la charge
de l'assuré . La fille aînée de l'assuré dont vous citez le cas peut
donc, si elle réunit ces conditions, bénéficier des prestations en
nature de l'assurance maladie du chef de son père. En tout état
de cause, si les nom, prénoms, adresse et numéro d ' immatriculation
de l'assuré m'étaient signalé:, il serait procédé par mes services à
une enquête sur sa situation.

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

13030 . — M. Vendroux expose à M . le ministre des travaux publics
et des transports qu ' un inscrit maritime étant décédé le 26 avril
1961 en Algérie, sa mère a sollicité l'attribution du capital décès
à ce titre. Selon les renseignements fournis par les services dépar-
tementaux de la sécurité sociale, le défunt étant inscrit maritime,
son décès ne pouvait pas ouvrir de droit au capital décès du
régime général . II lui demande si cette information est exacte et,
dans l'affirmative, s'il n ' envisage pas de remédier à cette diffé-
rence de traitement . (Question du 6 décembre 1961 .)

Réponse . — Le ministre des travaux publics et des transports
précise que la caisse générale de prévoyance des marins sert aux
ayants cause des inscrits maritimes et A. D. S . G . une allocation
décès dans les conditions ci-après : 1° lorsque le marin est décédé
des suites d 'une . maladie ou d 'un accident non professionnel
l'allocation décès est versée, en application de l 'article 49 du
décret-loi du 17 juin 1938 modifié, à la veuve, ou à défaut aux
orphelins, ou à défaut aux ascendants du marin réunissant la durée
de cotisations prévues à l'article 45 du décret-loi da 17 juin 1938
précité, et qui n'ont pu obtenir du chef du marin une pension sur
la caisse générale de prévoyance du régime maladie ou une pension

sur la caisse de retraites des marins ; 2° lorsque ie marin est
décédé des suites d'un accident professionnel maritime, l'allocation
décès est accordée, en application du décret du 28 février 1952, sans
aucune condition de durée de cotisations à la veuve, ou à défaut
aux orphelins, ou à défaut aux ascendants . Ladite allocation
est cumulable sans limitation avec une pension du régime accident
sur ta caisse générale de prévoyance ou avec une pension sur
la caisse de retraites des marins selon que l 'ayant cause opte
pour - celle de ces deux pensions qui s'avère la plus avantageuse
pour lui . Le montant de l 'allocation décès servie par la caisse
générale de prévoyance est égal au quart du salaire forfaitaire
annuel correspondant à la dernière activité professionnelle du
marin, sans toutefois pouvoir être supérieur à trois fuis le salaire
mensuel servant de base au calcul des cotisations dues par les
assurés sociaux du régime général dont le salaire est réglé men-
suellement, soit 2.100 nouveaux francs depuis le 1" avril 1961.

13815 . — M. Chazelle expose à M. le ministre des travaux publics
et des transports que le règlement des retraites des agents de la
Société nationale des chemins de fer français prévoit que la durée
des services militaires des engagés volontaires est prise en compte
pour le calcul de leur pension, dans la limite des services effectués
par les militaires appelés de la même classe d 'âge . D' autre part, en
ce qui concerne la classe 1933. 1, le même règlement précise que :
du fait que les militaires appelés de ce contingent ont effectué
quinze mois de services en métropole ou douze mois dans les
territoires d'outre-mer, il convient de décompter, pour tous les
engagés de ce contingent, une durée de douze mois de services.
C' est ainsi qu 'un agent de la Société nationale des chemins de fer
français ayant effectué dix-huit mois de services en métropole au
titre d ' engagé volontaire, ne peut obtenir la prise en compte, pour
sa retraite, que de douze mois de services, alors qu 'en toute équité,
l'intéressé devrait bénéficier, par assimilation aux appelés, de
quinze mois de services. Il lui demande s'il n'envisage pas de pren-
dre toutes mesures utiles afin que le règlement des retraites des
agents de la Société nationale des chemins de fer français soit
modifié de manière à faire disparaître l'anomalie signalée ci-dessus
concernant la prise en compte des services militaires des engagés
volontaires appartenant à la classe 1933 ;1 . (Question du 3 jérrier 1962 .)

Réponse. — Aux termes de l'article 4 du règlement des retraites
de la Société nationale des chemins de fer français . le temps de
service militaire valable pour la retraite correspond, en ce qui
concerne le service militaire légal, au t temps effectivement accompli
par les intéressés dans la limite du temps de service légal dû par la
classe à laquelle ils appartiennent par leur âge » . Le temps de
service légal étant fixé par les lois de recrutement, l 'applica-
tion stricte de ce texte aux engagés amènerait dans tous les
cas, à limiter la durée de service militaire validable à la durée
légale telle qu 'elle ressort de la loi de recrutement applicable à
la classe d 'âge des intéressés. Mais, ayant observé que, pour cer-
taines classes, tous les appelés avaient été maintenus ou rappelés
sous les drapeaux au-delà de la durée légale et l'esprit de la régle-
mentation étant de traiter les engagés comme s ' ils avaient été
appelés, la Société nationale des chemins de fer français a admis
de tenir compte, pour les engagés appartenant à ces classes, du

. temps passé au-delà de la durée légale par les appelés. Cependant,
elle a subordonné le bénéfice de cette dérogation au fait que tous
les appelés des classes en cause aient été maintenus ou rappelés
car ce n'est que dans cette hypothèse qu 'on peut considérer que
l'engagé aurait certainement, comme appelé, effectué une durée
de service supérieure à la durée légale . Or, tel n'est pas le cas de
la classe 1933/1, dont seuls les appelés ayant effectué leur service
militaire en métropole ont été maintenus sous les drapeaux trois
mois au-delà de la durée légale, ceux ayant servi outre-mer ayant
été libérés normalement au bout d ' un an, durée légale de cette
classe. Ainsi, il ne peut être fait état que de cette dernière durée
en ce qui concerne le cas du cheminot engagé visé par l'honorable
parlementaire, car on ne peut nullement déduire du fait que l 'in-
téressé a satisfait à son engagement dans la métropole, qu 'il aurait
également servi dans la métropole s' il avait été aPPelé, l ' engage-
ment ayant notamment pour effet le choux de l 'arme dans laquelle
on veut servir.

13939. — M. Denvers demande à M. le ministre des travaux
publics et des transports : 1" s' il entre dans ses intentions de faire
apporter des modifications dans le régime des retraites des marins
du commerce et de pêche ; 2° clans l'affirmative, quel a clé, à propos
de cette réforme, l ' avis émis par le conseil supérieur de l 'établis-
sement national des invalides : 3" si l 'équilibre financier de l ' établis-
sement national des invalides ne pourrait être assuré autrement
que par des augmentations de cotisations, lesquelles sont déjà
d 'un taux élevé, difficilement supportable par les armateurs, et
notamment par les patrons et marins pêcheurs . (Question du
10 février 1962 .)

Réponse . — Il n 'entre pas actuellement dans les intentions du
département de la marine marchande de faire apporter des modifi-
cations au régime de retraites concernant les marias du commerce
et les marins pratiquant effectivement la pêche en mer . En ce qui
concerne l'équilibre financier de l 'établissement national des inva-
lides de la marine, il ne peut être assuré que par une augmentation
de la subvention — à défaut d'une augmentation des cotisations
dont il est bien admis que le taux représente, de la part de la
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été . répôndu

dans le mois qui suit leur publication.

(Application de l 'article 138 [alinéas 2 et 6] du règlement.)

13837 . — 10 février 1962 . -- M. Chareyre expose à M. le ministre
de l'agriculture que le décret n" 53-977 du 30 septembre 1953
prévoit dans son article 26 : « Les terrains viticoles existants sont
classés : en régions qualifiées pour la viticulture définie par leur
antériorité et leurs aptitudes à produire des vins de qualité et
en régions de reconversion caractérisées par la possibilité de substi-
tuer aux vignobles, des cultures plus économiquement rentables ».
Il demande : 1° la liste des départements où a été effectué ce
classement des terrains ; 2° dans les départements où le classe-
ment a été réalisé, les surfaces approximatives de vignes qui, dans
l'avenir, seront remplacées par d'autres cultures plus économique-
ment rentables ; 3° les raisons pour lesquelles, le cas échéant, le
classement en question n'a pas été réalisé dans certains départe-
ment, conformément au décret susvisé vieux de huit ans déjà.

13838 . — 10 février 1962 . — M. Delachenal expose à M. le
ministre de l 'agriculture les difficultés rencontrées pour l ' applica-
tion de la loi sur l 'assurance maladie des exploitants agricoles
dans les deux cas suivants : 1° lorsque des frères et soeurs exploi-
tent ensemble une propriété en indivision, chacun des coïndivi-
saires doit verser une cotisation complète alors que souvent leur
situation matérielle est difficile et qu'ils ne disposent que de peu
de ressources . Il lui demande s ' il n ' estimerait pas plus juste de
n'exiger qu'une seule cotisation à l'un des coïndivisaires en exoné-
rant l'autre de toute cotisation, comme cela est le cas pour les
conjoints d 'exploitants. Dans les cas où il s 'agirait de deux frères
ou de deux soeurs vivant ensemble, la deuxième cotisation ne
pourrait-elle étre égale à celle d'une aide familiale, et non corres-
pondre à une cotisation complète, comme le réclame actuellement
la mutualité sociale agricole? 2" l'article 1106-7 du code rural
exonère de toute cotisation les titulaires 'de l'allocation ou de la
retraite vieillesse agricole, bénéficiaires de l ' allocation supplémen-
taire, dans la mesure où ils ont cotisé cinq ans au moins à la
retraite agricole . H lui demande s'il n'estime pas qu'il y a là
une Injustice notoire à l'égard des exploitants plus âgés qui se
voient refuser le bénéfice de cette exemption parce qu'ils ne
remplissent pas cette dernière condition, alors que leur situation
matérielle est souvent plus difficile par suite de leur âge . II lui
demande si, sur ces deux points, il compte promouvoir une modi-
fication de la législation afin de remédier à des injustices dont les
conséquences sont douloureusement ressenties par les moins
favorisés.

13879, — 10 février 1962 . — M . Duvillard expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que le décret du
25 octobre 1894 prévoit que les instituteurs et institutrices doivent
être gracieusement logés par les communes . Il lui demande si un
texte a prévu, depuis cette époque, la mise gratuite à la disposition
de ces fonctionnaires de garages pour leurs voitures automobiles
ou si les communes sont autorisées ou contraintes de leur faire
verser une redevance à ce propos.

13935. — 10 février 1962 . — M. Poudevigne demande à M . le
ministre de l'agriculture : 1° pour quelles raisons les droits à la
retraite agricole partent du jour de la demande et non du jour
anniversaire des 65 ans ; 2° s'il n'a pilas l'intention de faire la
publicité nécessaire pour que les intéressés ne perdent pas le
bénéfice de plusieurs mois de retraite, faute d ' avoir déposé leur
demande le jour de leurs 65 ans révolus.

profession, un effort considérable . Toutefois, lorsque l'augmenta-
tion des dépenses de l' établissement national des in% Aides de la
marine correspond, comme c'est actuellement le cas, à tete augmen-
tation très sensible du remboursement des frais de traitements
médicaux et chirurgicaux et des frais pharmaceutiques exposés par
les marins, les pensionnés et leurs familles, le Gouvernement peut
être conduit, comme pour le régime général de sécurité sociale,
à modifier, dans une mesure qu' il s 'efforce de réduire le plus
possible, le taux des cotisations et contributions des armateurs et
des marins.

14156. — M. Deshors expose à M. le ministre des travaux publics
et des transports que la Société nationale des chemins de fer français
exige, lors de la délivrance des ça *tes de demi-tarif du titre III
du tarif spécial des abonnements, le versement d'une consignation
de 5 nouveaux francs qui lui reste définitivement acquise si elle
n' est pas réclamée dans les huit jours qui suivent l ' expiration
de la validité de la carte, et lui demande : 1" quels motifs justifient
le principe d' un tel versement ; 2" quelles raisons peuvent expliquer
son appropriation par la Société nationale des chemins de fer
français ; 3" s'il ne juge pas opportun d'en exiger la suppression
(Question du 24 février 1962.)

Réponse. — C'est afin d'obtenir la restitution dans les moindres
délais des cartes au demi-tarif périmées et d 'éviter ainsi une
éventuelle utilisation abusive de ces titres de transport qu'un
droit de consignation a été prévu au titre III du tarif spécial des
abonnements . L' usager, en remplissant sa demande de carte,
certifie avoir pris connaissance de ce tarif : dès lors, il doit respec-
ter les clauses du contrat de transport qui le lie au chemin de
fer et en particulier les dispositions de l 'article 59 qui lui font
obligation de restituer sa carte dans les huit jours qui suivent
l'expiration de sa validité et celles de l ' article 64 relatives au droit
de consignation et au fait qu' il reste acquis au chemin de fer en cas
de non restitution. Le tarif en cause, régulièrement homologué, est
d'application stricte. Seule la Société nationale des chemins de fer
français, qui a l'initiative en matière tarifaire, pourrait éventuelle-
ment en proposer la modification.

14411 . — M. Cassagne demande à M. le ministre des travaux
publics et des transports de lui indiquer : 1" le nombre total des
agents (auxiliaires, cadre permanent y compris les fonctionnaires
supérieurs) en service au 3] décembre 1961 à la Société nationale
des chemins de fer français en Algérie ; 2" la répartition par
échelles de traitements des agents du cadre permanent . (Question
du 10 mars 1962 .)

Réponse . — 1° Le nombre total d'agents en fonctions, au
31 décembre 1961, de la S . N . C. F . A . atteint 13.821, se décomposant
comme suit : 49 fonctionnaires supérieurs ; 11 .074 agents du cadre
permanent ; 2 .700 agents du cadre auxiliaire . La répartition par
échelles de traitements des agents du cadre permanent ressort
de la lecture du tableau ci-dessous.

ÉCHELLES

19
18 L
18
17 L
17
16 L
16
15 L
15
14 L
14
13 L
13
12 L

EFFECTIFS

18
2

31
4

41
3

46
33
83
7

123
36

170
19

ECIIEI.I.ES

12
11 L
11
10 L
10
9 bis
9
8 L
8 bis
8
7 L
7
6 L
6

EFFECTIFS

20
34

105
11

145
184
196
29

182
367

42
882

71
1 .384

ECIIELLES

5 L
5
4
3 L
3
2
1-S 1
D4
D3
Dl
T4
T3
T2
Ti

EFFEIïfIFS

1
1 .875
1 .538

1
1 .047

549
797

1
4

29
303
222
113
146

Total

	

	 I 11 .074

Rectificatif
au Journal officiel du 7 avril 1962 (Débats parlementaires).

Questions écrites.

Page 582, 1'• colonne, question n° 14827 de M. Hostache à M. le
ministre de l'éducation nationale :

Lire : « M. Hostache expose à M. le ministre de l'éducation natio-
nale que les barèmes des bourses de l'enseignement supérieur.. . »
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réalisation ; 4'' pour constituer des équipes où
14318. — 10 mars 1962 . — M. Dalbos expose à M. le Premier présent, et lier l'enseignement à la recherche.

ministre que la « commission Laroque » propose, dès l'année 1962, d'activité des centres de recherche publié par
une allocution de 1 .320 nouveaux francs, à compter du 1° , janvier
ou 1 .440 nouveaux francs, à compter du 1 ,•r juillet, comme verse-
ment d'une allocation minimum de base aux vieillards . Bien que
le coût total de cette allocation soit difficile à mesurer avec
exactitude, et compte tenu des renseignements qu'il a obtenus en
la matière, il semble qu'il ne serait pas très important, surtout
par rapport au budget social global . Il lui demande s'il ne pense
pas qu'il serait à la fois équitable et humain d'envisager le
versement immédiat de la première tranche prévue par la « pro-.
position Laroque », afin que la situation dramatique de milliers
de vieillards et celle très difficile d'autres personnes âgées y
trouvent une première amélioration.

14319 . — 10 mars 1962 . — M. Pierre Villon expose à M . le
ministre de la santé publique et de la population que, de l ' avis
de plusieurs conseils d' administration des caisses d'allocations
familiales, la réglementation de l'allocation logement telle qu ' elle
résulte des décrets n° 61-667 du 26 juin 1961, n° 61487 du 30 juin
1961 ainsi que l ' arrêté interministériel du 30 juin 1961 est une
source de complications tant pour les services administratifs que
pour les allocataires qui ont de grandes difficultés pour fournir
toutes les pièces justificatives demandées . De ce fait, les caisses
d 'allocations familiales se trouvent dans l ' impossibilité d'établir
et de reviser les droits des allocataires dans les délais normaux.
Il lui demande si, pour ces raisons, le Gouvernement n ' envisage
pas une simplification de la réglementation de l ' allocation loge-
ment et des formalités qu 'elle entraine pour les allocataires.

14320. — 10 mars 1962 . — M. Jean-Paul David demande à M. le
ministre des finances et des affaires économiques : 1" s'il est exact
que les ministères de la justice, de l'intérieur, du budget, de
l'industrie et du commerce, et de la santé publique et de la popu-
lation ont approuvé l'édition d'un ouvrage intitulé : Le Guide
pratique du contribuable et son classeur fiscal national ; 2° les
raisons pour lesquelles ces ministères auraient accordé leur patro-
nage à un ouvrage de caractère commercial édité sous le couvert
d'une organisation syndicale, et ce, contrairement à l'instruction
bureau P 2 6849 AG du 20 juillet 1960 de M . le ministre des
finances ; 3° les mesures qu'il compte prendre dans le cas d ' une
utilisation abusive de ce patronage auprès des commerçants et
industriels.

14321 . — 10 mars 1962. M . Frys attire l'attention de M. le
ministre de l'éducation nationale sur l'université de Lille qui
offre le spectacle d'un esprit de caste semblable à celui des diri-
geants des industries traditionnelles où la direction est hériditaire
de père en fils ou en gendre et où ceux qui administrent et diri-
gent déclarent qu 'ils parlent et incarnent, à eux seuls, le bien
de tous, alors que l 'évolution nécessaire exige de sortir des
traditions d'un passé révolu pour construire du neuf pour les
générations montantes profondément différentes . La cité scienti-
fique dont on ne cesse de parler mais qui n'avance pas (des parle-
mentaires qui n'y sont pour rien sont accusés d'être la cause du
retard) est projetée comme une simple extension de ce qui existe,
Il n'est pas question de départements pour la faculté des sciences
et l'I . N. S . A. est envisagé pour plus tard . Il apparaît que le
rectorat de l'université de Lille parle de collaboration université-
industrie pour ne pas en faire d'implantations d'industries nou-
velles pour ailleurs . Toute l'activité et la publicité dans la presse
et l'opinion apparaissent comme des masques pour qu'en fait rien
ne bouge et que les changements ne solent que des mots . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre : 1° pour que des
professeurs, sans contact avec leurs étudiants, cessent de venir
faire leurs cours entre deux trains et interdire au conseil de
l'université de se tenir à Paris pour la commodité des professeurs;
2° pour rénover des structures demeurées traditionnelles et figées
qui ne saliraient se prolonger sans continuer à porter un préju-
dice grave pour l'avenir de la région du Nord ; 3° pour entrer
dans la voie du rajeunissement et du renouveau en commençant
la nouvelle cité scientifique par la création d'un I . N. S . A. et
en nommant, pour cette création, un recteur chargé de cette
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le « patron » soit
(Le compte rendu
le C . N. R. S . ne

compte pas un seul centre de recherche dans le Nord .) ; 5° pour
enrichir le conseil d ' administration en y faisant entrer des « utili-
sateurs » et obtenir une large adhésion publique pour que l'uni-
versité vive avec son temps en généralisant les progrès de la
culture par la création de facultés du soir pour la promotion
supérieure du travail dans le Nord à présent le dernier des dépar-
tements par le pourcentage des bacheliers et des étudiants par
rapport au nombre d'habitants ; 6" en général ouvrir tes fenêtres
sur la vie. Une augmentation des moyens sans mo i. . ilion des
structures conduirait à subventionner e` développer un état de
choses depuis longtemps absurbe.

14323. — 10 mars 1962 . — M . Pierre Villon expose à m. le minis-
tre des affaires étrangères que la réponse qu'il a faite au Journal
officiel du 20 janvier 1962 à sa question écrite n° 13255 concernant
le rôle du général Heussinger ne peut être considérée comme
sérieuse . En effet : 1" elle indique la date de nomination de ce
général à la présidence du comité militaire permanent de l ' O .T.
A .N ., précision qui ne change en rien le caractère et la significa-
tion de cette nomination ; 2" elle prétend qu'aucune protestation
n'a été formulée à l ' époque, alors que des dizaines de déclarations
et de protestations ont été publiées dans la presse à cette époque
qui . déjà, montraient le rôle déterminant de ce général au bureau
des opérations du grand état-major de la Werhmacht hitlérienne;
30 elle affirme que, depuis lors, aucun élément susceptible de
modifier la position prise par le Gouvernement français ne serait
intervenu, faisant ainsi preuve d'une légèreté coupable devant las
révélations faites par le Gouvernement de l'U. R. S . S ., révéla-
tions qui mériteraient, pour le moins, une étude sérieuse de la
part du Gouvernement français, vu les périls qui peuvent décou-
ler pour notre pays, des fonctions actuelles du général Heussinger;
4° elle ne répond pas directement à aucune des trois premières
questions posées, et pas du tout, même de façon allusive, à la
quatrième . Il lui demande à nouveau si l'accord quadripartite du
3 août 1945 concernant les poursuites judiciaires et le châtiment
des criminels de guerre allemands est toujours en vigueur, et, au
cas où il le considérerait comme caduc, depuis quand et par quel
acte diplomatique cet accord a été annulé.

14332. — 10 mars 1962 . — M . Dumortier expose à M . le ministre
des anciens combattants que, pour bénéficier des dispositions du
décret n' , 61-971 du 29 août 1961, modifié par de décret n° 62-192
du 21 février 1962, les déportés ou internés doivent ou devaient
posséder la nationalité française à la date de leur déportation ou,
au plus tard, le 15 juillet 1960 : qu'il apparaît que le texte de ces
décrets méconnaît le cas des étrangers et particulièrement des
Britanniques décédés en déportation mais pour qui fut délivrée
une carte d'interné politique à titre posthume, ce qui est déjà
une anomalie car il s'agit bien de déportés hors du territoire
français ; que, s'il est certain que ces déportés ne possédaient pas
la nationalité française à la date de leur déportation, ils n'ont pu,
du fait de leur décès, demander leur naturalisation avant la date
du 15 juillet 1960 et rien ne permet de préjuger que cette demande
de naturalisation n'aurait pas été faite s'ils étaient revenus
vivants des camps de concentration . Il lui demande s'il n'estime
pas conforme à la plus stricte justice que ie bénéfice de l'indemni-
sation prévue par les décrets précités soit accordé à leurs ayants
cause, sous condition qu'ils possèdent la nationalité française
tout au moins depuis le 15 juillet 1960 et qu'ils n'aient, par ail•
leurs, bénéficié d'aucune réparation de la part du Gouvernement
britannique.

14333 . — 10 mars 1962 . — M . Dumortier expose à M . le ministre
des anciens combattants qu'à l'occasion de toute demande de revis
sien de pension pour aggravation ou à l'occasion des opérations
triennales de renouvellement de pension d'invalidité temporaire,
ses services réclament aux impétrants les documents d'état civil
tels qu'extraits d'acte de mariage et extraits d'acte de naissance
de leurs enfants âgés de moins de 18 ans, et copie éventuelle de
la carte de combattant . Il lui demande si la fourniture de ces
documents ne lui semble pas excessive et s'il ne serait pas plus
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simple d'inviter les demandeurs à fournir une déclaration sur
l ' honneur, attestant qu'aucun changement n'est survenu dans
leur situation matrimoniale et dans le groupe familial depuis
la date de la dernière concession de pension définitive ou tempo-
raire et que, titulaire de la carte de combattant n" X, une copie
a déjà été fournie à l ' occasion de la constitution d'un précédent
dossier ; et s'il envisage, en conséquence, de donner des instruc-
tions en ce sens à ses directeurs départementaux et interdéparte-
mentaux.

14335 . — 10 mars 1962 . — M . Poutier expose à M. le ministre
des armées que, par jugement en date du 13 novembre 1961
(arrêt 45519 sieur M . . .),' le Conseil d'Etat a mis fin à un diffé-
rend qui opposait à son administration un sous-officier classé à
l'échelle 4, alors qu'il était en retraite, et en raison d'un brevet
lui ouvrant droit à cette échelle et qui n'avait pu obtenir la
liquidation de sa pension sur ladite échelle 4. Or, de nombreux
autres sous-officiers se trouvent dans la même situation, mais
certains d'entre eux ont été déboutés, parce que, ayant eu con-
fiance dans le bien-fondé de leur réclamation, ils avaient laissé
passer les délais de recours contentieux pour se pourvoir . Il lui
demande quelle mesure il envisage de prendre pour rétablir dans
leurs droits ces sous-officiers retraités et, incidemment, quels
serait actuellement le nombre de militaires retraités . que ces
mesures toucheraient.

14336 . — 10 mars 1962 . — M. René Pleven demande à M . le
ministre des armées si, à la suite des conclusions du rapport
Laroque demandant le relèvement de l'âge de la retraite, il ne
lui apparalt pas que la limite fixée à 55 ans pour le personnel
des cadres militaires féminins par la loi n° 61-844 du 2 août 1961,
devrait être assouplie . Il serait ainsi possible aux cadres militaires
féminins qui le désirent, de rester en service jusqu'à 60 ans
comme y sont autorisés, en vertu de l'article 2, les spécialistes
n ' ayant pas les quinze années de services ouvrant droit à retraite
proportionnelle.

14338. — 10 mars 1962. — M . Hostache demande à M . le
ministre des armées s'il est exact qu'un appelé sortant de l'école
des pétroles et engagé par une compagnie pétrolière, n'aurait
à accomplir que dix-huit mois de service militaire.

14339 . — 10 mars 1962. — M . Bellec expose à M. le ministre
des armées que le personnel non officier de la marine nationale
pouvait jadis, le jour de la réunion du conseil d'avancement,
être informé du jugement porté par ses supérieurs sur sa: manière
de servir ; il était, ensuite, autorisé à consulter son livret de
solde et connaissait ainsi ses notes et le total de ses points.
Or, depuis le l m Juillet 1961, la notation est devenue strictement
confidentielle . Désormais, le personnel proposé au grade supérieur
a seul la possibilité, mais au terme d'un délai d'au moins cinq
mois suivant la date de la réunion du conseil d'avancement, de
savoir s'il est susceptible de figurer dans les promotions pro-
chaines . Par contre, le personnel non proposé demeure, en consé-
quence, dans l'ignorance des notes qui lui sont attribuées . Ce
mode de notation ayant cré un certain malaise au sein des équi-
pages de la flotte, il lui demande s'il n'envisage pas, sans pour
autant revenir aux anciens errements, de prendre des mesures
permettant de mieux renseigner en tout état de cause le per-
sonnel non officier sur sa situation à l'égard de son a•"ance-
Mient.

14340. — 10 mars 1962 . — M . Barniaudy expose à M . le ministre
des armées quo ;, selon des informations qui lui sont parvenues,
tous les sous-officiers des sections d'infirmiers militaires, titu-
laires de l'autorisation d'exercer la profession d'infirmier, déli-
vrée dans le cadre de la loi du 8 avril 1946, auraient été intégrés
en échelle de solde n" 3 à compter du 1^ décembre 1952, s'ils
étalent en activité 3 cette époque . Il lui demande : 1^ si ces
renseignements sont exacts et, dans l'affirmative, si le texte
réglementaire qui prescrit cette intégration a été publié au Bul-
letin officiel ; ii• st la classification ainsi prononcée e eu pour
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effet de mettre les sous-officiers des sections d'infirmiers militaires
a égalité, au point de vue de leur rémunération, avec les infir-
miers civils, titulaires de la môme autorisation et exerçant leur
piofession dans un établissement de l'Etat.

14341 . — 10 mars 1962 . — M. Guillain expose à M . le ministre
des armées que les envois aux militaires du contingent servant au
Sénégal doivent supporter des droits de douane fort élevés
(5,98 NF pour deux paquets de cigarettes, un paquet de tabac et
q uelques friandises) . Devent l'évidente anomalie que constitue
la perception d'un droit sur des produits français consommés par
des Français à l'intérieur d'un pays à la disposition duquel ils
ont été bénévolement placés, il lui demande s'il ne pourrait être
envisagé une solution telle qu'un accord douanier pour mettre
un terme, dans les meilleurs délais, à cette situation.

14342 . — 10 mars 1962 . — M . Pierre Villon expose à M. le
ministre des armées que deux délégués du personnel d 'une entre-
prise de Levallois, où ils travaillent depuis plusieurs années ont
été mis à pied en attendant leur licenciement sur injonction
de son département ministériel qui leur a interdit toute partici-
pation a des « travaux secrets » de la défense nationale et leur
accès dans les locaux où sont effectués ces travaux . Cette décision
a été communiquée au comité d' établissement lors de sa séance
du l" février et le vote auquel il a été procédé a donné les
résultats suivants : opposition à la résolution du contrat : 5 voix ;
accord pour la résolution du contrat : 1 voix . Malgré ce vote
et l'enquête — qui n'est pas terminée — de l'inspecteur du
travail, ces deux ouvriers, anciens membres de la Résistance,
irréprochables du point de vue professionnel, ont été effective-
rnent mis à pied, la direction de l ' entreprise alléguant que « l'in-
terdiction de l'autorité militaire était péremptoire » . Il lut
demande s ' il compte faire rapporter une mesure qui porte atteinte
au droit au travail et au droit syndical et qui ne semble pas
avoir de base légale.

14343 . — 10 mars 1962. — M . MIchel Sy expose à M. le ministre
des armées que les militaires qui se trouvent en permission à
Paris dépensent pour le paiement des transports urbains des
lemmes souvent supérieures à leur solde journalière. Il lui
demande s'il ne serait pas possible d'accorder sur le vu des titres
de permissions régulières, le bénéfice du demi-tarif sur les lignes
de la R. A . T . P . pour les militaires actuellement combattants en
Algérie et qui sont de passage dans la capitale, et si son minis-
tare envisagerait de prendre à sa charge la perte de recettes qu ' en-
traînerait pour la R . A. T. P. l ' application des réductions de
tarifs préconisées.

14344 . — 10 mars 1962. — M . Le Guen expose à M. le secrétaire
d'Etat au commerce intérieur que d'après les statistiques, le . mou-
vement de déflation de l'appareil commercial français commencé
en 1954 a fait place en 1961 à un excédent de créations d'établis-
sements commerciaux (excédent d'environ 5 .600) . Ce revirement
toutefois n'affecte pas le sens général de la variation considérée
sur une période de huit années . La diminution d'ensemble du
nombre d'établissements commerciaux affecte encore 76 départe-
ments, alors que d'autres départements plus riches accusent une
augmentation sensible de ce nombre . Il lui demande quelles sont
ses intentions à cet égard et s'il ne lui apparalt pas utile de
prendre les mesures nécessaires pour assurer la rentabilité et
permettre la modernisation de ces petites exploitations commer-
ciales familiales qui ne doivent pas être condamnées à disparaltre
au profit des grands magasins et qui sont la garantie indispen-
sable de la stabilité économique, sociale et politique de la nation.

14346. — 10 mars 1962. — M. Le Gnon expose à M. le ministre de
la construction que la commission de l'habitation du IVE plan éco-
nomique et social a recommandé de prévoir, pour la période 1962-
1965, un doublement des loyers des logements situés dans des
immeubles anciens, ces loyers étant fort inférieurs à ceux qui
sont pratiqués dans les logements situés dans des immeubles
neufs, dont le prix est fixé librement. Il est incontestable que la



14 Avril 1962

	

ASSEMRLEE NATIONALE

	

661

fixation des loyers des locaux d'habitation s'est révélée néfaste
en ce qui concerne l'entretien de notre patrimoine immobilier
et que les loyers minimes pratiqués dans les logements anciens ont
freiné à terme les constructions neuves . C'est pourquoi l'objectif
que propose le IV° plan apparaît être le retour à l'unité du mar-
ché immobilier par la libération des loyers de tous les logements.
Si une telle politique peut se justifier du point de vue économique,
comme devant assurez la rentabilité des investissements immobi-
liers, il en va différemment sur le plan social, étant donné que
des foyers modestes sont déjà obligé;: de consacrer à leur loge-
ment des sommes représentant souvent plus de 20 p . 100 de leurs
ressources . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
généraliser l'aide personnelle au logement en faveur des personnes
ayant des revenus modestes, seule politique de justice sociale com-
patible avec les objectifs économiques du plan.

14347 . — 10 mars 1962 . — M . Rousseau expose à M . le ministre
de la construction que le décret du 27 janvier 1962 comporte une
liste de 6 .926 communes dans lesquelles la liberté des loyers sera
désormais appliquée pour les logements faisant l'objet d'une loca-
tion ancienne . Ainsi, dans ces communes, toutes les sauvegardes
destinées à protéger les locataires, la structure des contrats exis-
tants, le maintien dans les lieux, la réglementation des charges,
vont disparaître . Cependant, dans un grand nombre de ces com-
munes, la crise du logement persiste encore et une surenchère
sur les prix de loyers ne manquera pas de s 'instaurer, alors que
la majeure partie des locataires sont de petits salariés, soumis au
S . M. I . G . et dont l'augmentation des salaires n'aura aucune
commune meure avec l'augmentation prévisible des loyers . Par
ailleiìrs, la commission de l'habitation du IV° plan recommande
un doublement des loyers des immeubles d'ici à 1965 . Il lui
demande : 1° quelle mesure il compte prendre afin que les sala-
riés de situation modeste puissent faire face aux augmentations
considérables de loyers qui ne manqueront pas de se produire
du fait de la suppression de l'application de la loi du 1 n sep-
tembre 1948 ; 20 comment il entend concilier la recommandation
du IV° plan avec l'évolution des ressources des locataires salariés
qui, d'après le même plan et dans le même temps, s'avérera
totalement insuffisante pour leur permettre de supporter une
telle augmentation.

14351 . — 10 mars 1962 . — M . Fanton rappelle à M . le ministre
de l'éducation nationale qu'à la suite d'un certain nombre de faits
particulièrement graves, son département ministériel avait cru
devoir supprimer la subvention annuelle versée à l'union natio-
nale des étudiants de France . 11 lui demande : 1° ce qu'il y a lieu
de penser de certains bruits aux termes desquels son département
ministériel aurait l'intention de rétablir ladite subvention, 20 dans
l'hypothèse où ces bruits se révéleraient fondés, les motifs qui
pourraient justifier une telle mesure, dès lors que les motifs qui
avaient amené la suppression de la subvention subsistent intégra-
lement.

14353 . — 10 mars 1962 . — M . Waldeck Rochet rappelle à M . le
ministre de l'éducation nationale que, seule l'initiative de la
municipalité d ' Aubervilliers (Seine) a permis de construire, dans
des conditions extrêmement précaires, le 8° groupe scolaire des
Prés-Clos, et de faire ainsi la rentrée de septembre 1961 . Si,
au début du mois d'août, son département ministériel a financé
une première tranche de ce groupe, aucun nouveau versement n ' a
été effectué depuis. Certes, l'exécution des travaux est poursuivie
à la demande de la municipalité, mais les entrepreneurs travail-
lent depuis 7 mois sans être payés . La date est proche où l'arrêt
des travaux devra être envisagé, ce qui compromettra la rentrée
de septembre 1962 . " 1 lui demande quelles mesures il compte

'prendre pour que b municipalité d'Aubervilliers perçoive rapi-
dement la subvention correspondant à la deuxième tranche de
financement du 8° groupe scolaire des Prés-Clos.

14354 . — 10 mars 1962 . — M. Waldeck Rochet attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation du
lycée d'Aubervilliers (annexe du lycée Condorcet) . Le lycée, actuel-
lement fréquenté par 339 élèves, est construit en éléments provi-

noires sur un terrain prété par la ville d'Aubervilliers à l'éduca-
tion nationale . Il comprend ^actuellement 5 classes de 6-, 3 classes
de 5° et 2 classes de C. A l'ouverture de cet établissement, les
services ministériels avaient calculé que ces bâtiments provisoires
pourraient, sous réserve d'agrandissements annuels, accueillir
les élèves jusqu'à l'année scolaire 1962-1963 y compris . Ainsi, l'an
prochain, compte tenu des créations des classes de 3", de l'afflux
en 4" des enfants venant des casses de 5^, des cycles d'observation
des C . E . G . enfin, de l'augmentation du nombre des 6•, consé-
cutive à l'accroissement prévisible des effectifs à ce niveau, c'est
un minimum de 12 salles de classes qu'il faut construire . Or, des
ren . ..:ignements qu'a pu obtenir la municipalité, 4 salles de classes
nouvelles seulement sont prévues par l'éducation nationale . Si
ces décisions n'étaient pas revues, c'est une situation très diffi-
cile et préjudiciable aux enfants que connaitrait ce jeune lycée
pour l'année scolaire 1962-1963 . Mais que dire de la rentrée de
septembre 1963 1 D'ores et déjà il est loisible d'affirmer qu'elle
sera impossible dans les conditions actuelles de l'établissement.
Or, il semble que le dossier du lycée définitif soit dans une
impasse . La municipalité n'a pas encore par devers elle, le plan
masse, le nom de l'architecte désigné pour en assurer l'exécution
et l'évaluation de la dépense prévisible . De cette carence, il résulte
le blocage de la procédure d'ex p ropriation des terrains sur les-
quels s'élèveront les bâtiments définitifs . Toute prolongation
de ce retard rend impossible, avant les vacances 1962, l ' acquisi-
tion des terre-nis (les vacances judiciaires ont lieu fin juin) et
met en cause l'ouverture en septembre 1963, ne serait;-ce que
d ' une tranche, du lycée définitif . Tout laisse croire que ces
retards administratifs trouvent leur raison d'être dans le fait
que le financement du lycée d'Aubervilliers n'est pas prévu au
budget 1962 de l'éducation nationale . Il lui demande comment:
a) il compte assurer dans de bonnes conditions l'année scolaire
1962-1963 au lycée d'Aubervilliers ; b) il envisage l'ouverture d ' une
partie du lycée définitif en septembre 1963.

14355. — 10 mars 1962 . M. Roche-Defrance demande à M . le
ministre de l'éducation nationale si le fait, pour une municipalité,
de participer aux dépenses de fonctionnement matériel (chauffage
en particulier) des- écoles privées bénéficiant d ' un contrat simple
doit automatiquement entraîner, d'une part une réduction propor-
tionnelle de la contribution des familles et, d ' autre part, la
suppression intégrale de l ' allocation versée aux associations de
parents d'élèves, en vertu de la loi du 28 septembre 1951.

14357. — 10 mars 1962 . — M . Douzans, considérant que la
présence d'un même maitre au cours de la durée de l'année
scolaire est une garantie indispensable pour la formation des
élèves qui lui sont confiés ; considérant que sont préjudiciables aux
enfants des changements de maîtres qui interviennent au cours
d ' une année scolaire, demande à M . le ministre de l'éducation
nationale quelles sont les directives qu'il compte donner aux
inspections d'académies pour que, dans l'avenir, il soit mis un
terme à ces habitudes extrêmement regrettables.

14358 . — 10 mars 1962 . — M . Pinvidic expose à M . le ministre
de l'éducation nationale qu'à la ciste du 24 avril 1960 est paru au
J . O. le décret n" 60-390, pris le 22 avril 1960, qui, en son article 8,
signale que les maîtres d ' établissement d ' enseignement privé,
àgés de plus de quarante ans à la publication, du décret, ne subis-
sent pas les épreuves écrites du certificat d'aptitude pédagogique ».
La . signature des contrats ayant été retardée, il a été décidé
par un arrêté ministériel du 21 novembre 1960, en son article 13,
« que les maîtres àgés de plus d& quarante ans au moment de la
signature du premier contrat seront dispensés des épreuves écrites
du certificat d'aptitude pédagogique » . Il apparait nettement que
l'arrêté ministériel du 21 novembre 1960 veut prolonger la période
de dérogation accordée, en vue de la dispense des examens écrits
des certificats d'aptitude pédagogique, par le décret du 22 avril
1960, article 8 . Toutefois, certains de ses représentants refusant
de tenir compte de l'arrêté ministériel du 21 novembre 1960, il lui
demande si l'arrêté ministériel du 21 novembre 1960 doit être
considéré comme sans valeur .
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14359. — 10 mars 1962 . — M . Charte( demande à M . le ministre
de l'éducation nationale si un élève, né en juillet 1952 et considéré
comme n'étant pas, actuellement, apte à recevoir utilement un
enseignement classique ou moderne long, mais proposé pour
entrer en classe de sixième de collège d'enseignement général,
conservera néanmoins, au terme de cette année d'étude, la possi-
bilité d 'être réorienté vers un autre ordre d ' enseignement et s'il
pourra, le cas échéant, postuler pour son admission dans une
sixième classique ou moderne.

14363. — 10 mars 1962 . — M . fiostache expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques qu ' un terrain a été
acquis en eue de la construction . Son propriétaire s ' est engagé à
construire, dans un délai de quatre ans, sur le terrain acquis,
une maison d ' habitation. Il a bénéficié provisoirement, de ce fait,
de l'exonération des droits d'enregistrement sur l ' acte d 'achat du
terrain . La maison a été effectivement construite et occupée dans
ce délai, mais un tiers ayant attaqué le permis de construire en
ce qui concerne le système d ' épuration et ayant obtenu satisfac-
tion, le permis de construire 'qui avait été accordé se -trouve
rapporté en ce qui concerne le système d'épuration . Un nouveau
système d ' épuration a été proposé qui doit sans aucun doute
être agréé mais ne pourra fonctionner avant qu'expire le délai
de quatre ans, et en l'état, le maire de la localité refuse de
délivrer le certificat attestant que la maison d'habitation a été
construite dans ce délai de quatre bats ; or ce certificat est réclamé
par l' Enregistrement pour que le bénéfice de l ' exonération des
droits soit accordé à titre définitif . Il lui demande si, dans cette
situation, l ' acquéreur du terrain doit être privé du bénéfice de
l ' exonération des droits et, dans la négative, quelles sont les
formalités à remplir et les pièces à fournir par lui pour obtenir
cette exonération.

14364. — 10 mars 1962 . — M . Lemaire demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques : 1° quelles ont été les
subventions ou aides accordées par le F . O. R. M. A. au titre
de l'exercice budgétaire 1961, à la liniculture, au rouissage-
teillage, à la culture du chanvre, à la sériciculture et à l ' élevage
ovin ; 2° dans le cas où, éventuellement, auraient été utilisés au
bénéfice de ces activités, et au cours de la même année, des
reliquats provenant d ' exercices antérieurs et, quelle qu' en soit
l ' origine, quel en a été le montant ; 3° dans le cas où, éventuelle-
ment, auraient été consenties au titre de l'exercice 1961, des
avances à valoir sur l'exercice 1962, quel en a été le montant.

14365 . 10 mars 1962 . — M. Catalifaud expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que certains départements
ont créé des caisses de solidarité vicinale qui permettent la
réparation ou l'aménagement de nombreux chemins vicinaux ; ces
caisses sont alimentées par les communes . Selon certains bruits
officieux, il semblerait que l'administration serait hostile à ce
système qui fonctionne pourtant très bien et à la satisfaction
générale. Il lui demande quelles sont exactement ses intentions,
insistant non seulement pour le maintien de ces caisses, mals
pour leur généralisation dans les départements qui le demandent.

14366 . — 10 mars 1962 . — M. d'Aillières demande à M . le
ministre des finances et des affaires économiques si la loi du
19 décembre 1961 et notamment l'article 710 du code général des
impôts concernant les exonérations de droits d'enregistrement sur
les soultes de partage contenant attribution préférentielle d'une
exploitation agricole à l'un des copartageants, ne s'applique
qu'aux successions réglées postérieurement à la publication dudit
texte au Journal officiel ou, si par mesure de tempérament et
étant donné l'esprit de la loi du 19 décembre dernier, l'exonéra-
tion ne pourrait être étendue aux partages antérieurs pour les-
quels les droits de soulte ne sont pas totalement payés.

14367 . — 10 mars 1962 . — M . Rousseau expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques, que les agents immobi-
liers et marchands de biens, bénéficient, Iorsqu'ils effectuent un
achat avec l'intention de revendre, d'une suppressicn de droits
d'enregistrement sur cet achat, à la condition de revendre dans

le délai de deux ans, délai porté à cinq ans, lorsqu'il y a division.
Iis restent toujours redevables de la taxe sur le chiffre d'affaires
et, pour se garantir, l'enregistrement réclame lors de l'achat, le
versement d'une somme équivalente à la taxe d'enregistrement
qui aurait dû être payée, somme déduite du montant du chiffre
d 'affaires après la revente . Le décret précise que, lors de l'achat
par l'a£ent immobilier ou le marchand de biens, il doit être
spécifie dans cet acte mention, que le présent achat est fait dans
l'intention de le revendre . Il lui demande si l'omission involon-
taire par le notaire de cette mention sur l'acte d'achat, entralne
pour l'agent immobilier et marchand de biens, la déchéance des
avantages du décret du 20 mai 1955, même si dès perception de
l'erreur, le notaire l'a signalée à l'administration par un acte
rectificatif.

14368 . — 10 mars 1962 . — M . Carter demande à M. _e ministre
des finances et des affaires économiques : si un contribuable ayant
bénéficié d'un prêt du Crédit foncier, et d'un prêt du Fonds natio-
nal d'amélioration de l'habitat pour la réparation d ' un immeuble
lui appartenant, peut déduire dans ses déclarations de revenus, et
pendant toute la durée de ces prêts, les annuités dont il est
redevable envers les organismes en cause. Dans la négative, ce
contribuable ne pourrait semble-t-il que déduire en une seule fois
de ses revenus la totalité de la dépense, ce qui d ' une part ne cor-
respondrait pas à la charge qu'il aurait effectivement et person-
nellement supportée au cours de l'année concernée par la décla-
ration, et d'autre part l'exposerait à se voir opposer la règle selon
laquelle le report des déficits d'exploitation ne peut dépasser cinq
années.

14369 . — 10 mars 1962 . — M . Bégué expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que, jusqu 'à ces temps der-
niers, la T . V . A . n'était applicable qu'aux fournitures consenties
aux services des ponts et chaussées et non pas à leur transport.
Il semblait que cette façon de procéder fût acceptée par l'admi-
n i stration des finances, ainsi qu'en témoignent les résultats des
contrôles effectués depuis 1947 . Depuis quelques mois, dans les
départements de Tarn-et-Garonne, de la Creuse et de la Haute-
Vienne, l'administration des finances prétend exiger la T . V . A.
sur la fourniture transportée, même si le marché comporte dans
ses clauses les deux éléments bien distincts qui en constituent le
prix, à savoir le prix de la fourniture départ et le prix du trans-
port . Cependant, le code annoté des impôts précise que le prix
imposable est déterminé par les stipulations du marché . Lorsque
les parties ont convenu que la livraison aura lieu matériaux sur
carrière, le transfert juridique de propriété se produit conformé-
ment aux dispositions de l'article 1585 du code civil . La livraison
consiste en la remise à l'acheteur de la marchandise, conformé-
ment à l'article 1604 du code civil . Elle est constatée dans le cas
des marchés des ponts et chaussées par une réception . Sa date
cst une question de fait et elle se situe après le transfert juridique
de propriété . Il apparait donc que la pratique d'appliquer la
T V. A. sur le prix des fournitures départ et non sur le prix
de la fourniture transportée est conforme au droit . La nouvelle
méthode que prétendent imposer certaines administrations finan-
cières départementales est, eu outre, gravement préjudiciable aux
intérêts des collectivités locales . Il lui demande s'il compte donner
des instructions précises pour que la T. V. A. soit appliquée sur
le prix des fournitures départ et que les transports continuent
è être seulement frappés de la taxe spécifique forfaitaire.

14370. — 10 mars 1962 . — M . Wcinman expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques qu'une droguerie faisant
un chiffre d'affaires annuel d'environ 300 .000 NF, dont 295 .000 NF
au détail, a omis d'opter pour la taxe locale au sujet des ventes
pouvant être considérées comme faites en gros . Il est précisé
qu'en dehors des livres comptables où les ventes en gros ne sont
pas nettement comptabilisées, 11 existe un registre comportant le
détail du calcul des taxes sur le chiffre d'affaires (ventilation
entre T . V. A . et taxe locale pour la somme de 600 NF) ; les condi-
tions de l'instruction n° 47 du i5 mars 1957 de l'administration
étant ainsi remplies, il semble qu'il serait abusif de faire payer
la T . V . A. sur les ventes en gros, T. V . A . qui ne pourra jamais
être récupérée par le commerçant . Il lut demande si l'inspecteur
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vérificateur est fondé à rappeler la T . V. A. sur les 5 .000 NF
de ventes en gros étant donné que la droguerie a payé totalement
la taxe locale de 2,75 p . 100 sur le tout, sauf cependant sur une
somme de 600 NF, somme pour laquelle elle avait réglée la
T. V . A . sur demande du client.

14371 . — 10 mars 1962. — M. Frédéric Dupant attire l'attention
de M . le ministre des finances et des affaires économiques sur le
caractère dérisoire du montant de l'indemnité accordée aux
médaillés militaires et aux titulaires de la Légion d'honneur à
titre militaire. Il lui rappelle qu'en 1852 les médaillés militaires
touchaient 100 francs or et les légionnaires 250 francs or et que,
depuis 1950, cette somme est restée fixée au chiffre de 750 anciens
francs pour les médaillés militaires et 1 .000 anciens francs pour
les légionnaires . Il lui rappelle qu'à la suite de refus successifs
du vote du budget de la Légion d'honneur par l'Assemblée natio-
nale, le Gouvernement avait, en novembre 1956, proposé un sup-
plément de 250 francs en faveur de ces deux catégories de béné-
ficiaires . L'Assemblée nationale avait estimé que cette proposition
n'était pas digne de l'Etat et avait invité le Gouvernement à faire
un effort supplémentaire . Par trois fois, en 1955, 1956 et 1957,
l'Assemblée nationale a condamné l'attitude de l'Etat à l'égard
des plus glorieux de ses serviteurs . Or, en 1962, les médaillés
militaires et les légionnaires touchent toujours les chiffres de
1950 et l'Etat n'a même pas maintenu sa proposition de 250 francs
d'augmentation, qu'il avait faite en 1956, Il rappelle que ces
indemnités ne représentent même pas la cotisation versée aux
associations de médaillés militaires ou de légionnaires . Le taux
de ces indemnités apparait, aujourd'hui, non seulement comme
dérisoire mais comme injurieux à l'égard de ceux dont on a dit
«qu'ils avaient des droits sur nous» . Il lui demande quand il
compte revaloriser, dans des conditions décentes, les traitements
de la médaille militaire et de la Légion d'honneur à titre mili-
taire.

14372. — 10 mars 1962 . — M. Pascal Arrighi expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques les difficultés
particulières nées du remboursement aux contribuables de la
partie du crédit d'impôt sur le revenu des valeurs mobilières
qui n'a pu être imputé à l'impôt sur le revenu des personnes phy-
siques . S'il a bien été précisé que, dans le cas où la déclaration
des revenus (modèle B et ses annexes) avait été correctement
établie par le contribuable, celui-ci n'aurait aucune demande à
faire pour être remboursé de cette partie du crédit d'impôt, iL
semble bien qu'aucun avis de crédit n'ait été adressé aux contri-
buables, alors que les extraits du rôle ont été distribués aux dates
habituelles. Il lui demande : 1° quelle est pour le département de
la Seine, et à la date du 28 février 1952, la proportion d ' avis de
crédit déjà envoyés aux contribuables par rapport au nombre de
ces contribuables ayant souscrit la déclaration modèle B ? 2° à
quelle date la direction des contributions directes de la Seine
espère avoir terminé ces mandatements retardataires? 3° quelles
mesures entend-il prendre pour remédier à cet état de choses
pour les revenus 1961 ?

14373 . — 10 mars 1962. — M. FraLssinet expose à M . le minis-
tre des finances et des affaires économiques le cas suivant : une
société « mère » doit recevoir de sa filiale une distribution pré-
levée sur la réserve spéciale de réévaluation . Il résulte de la
réponse ministérielle parue au J. O . dû 19 mai 1960, débats A . N .,
p . 958, n° 5178, que la taxe forfaitaire de 12 p . 100 prélevés
sur cette distribution — faite sous le bénéfice des dispositions
de l'article la du décret 55-594 du 20 mai 1955 -- entre en ligne
de compte pour la détermination de la somme que la société mère
est fondée à imputer dans les conditions prévues à l'article 19-IV
de la loi n" 59-1472 du 28 décembre 1959 sur le montant de la
retenue à la source dont elle est redevable à raison de ses propres
distributions . Mais la réponse susvisée ne permet pas de savoir
si une société mère, qui recevrait par hypothèse, en 1962, une
répartition ayant subi la taxe forfaitaire de 12 p . 100 et qui n'a
pratiquement pas d'autre objet que la gestion des titres qu'elle
possède dans le capital de sa filiale, ne pourrait distribuer à
son tour à ses propres actionnaires, qui sont tous des personnes
physiques, la totalité de la répartition faite, sans que lesdits
actionnaires aient à payer l'impôt sur le revenu . 11 lui demande

si on peut considérer que la répartition de la réserve spéciale de
réévaluation décidée par la filiale ne fait que transiter par les
caisses de la société mère et que la taxe de 12 p . 100 originaire
couvre la redistribution au deuxième stade des fonds reversés
par la société mère à ses propres associés.

14374 . — 10 mars 1962 . — M . Collette demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques quel a été, pendant
l ' année 1961, le montant des droits d'enregistrement perçus au
titre de l'article 710 du code général des impôts (droit de soulte
en cas de demande d'attribution préférentielle d'une exploitation
agricole familiale).

14375 . — 10 mars 1962, — M . Van Ilaecke expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques qu'un contribuable, qui
doit prendre sa retraite dans quatre ans, a acquis une petite
maison à la campagne et y a effectué des travaux de réparation
et d ' entretien. Il lui demande : 1^ si le déficit afférent à cette
propriété peut être déduit des autres revenus de l'intéressé par
analogie avec la mesure de tempérament prise en matière de
contribution foncière ; 2° dans la négative, si les déficits en cause
pourront être déduits de l'ensemble des revenus réalisés par
le contribuable en cause pendant l'année au cours de laquelle
l ' intéressé transportera son habitation principale dans l'immeuble
considéré, puisque le changement de domicile doit par hypo-
thèse intervenir dans le délai de cinq ans prévu pour le report
déficitaire ; 3° étant donné que cette dernière solution ne per-
mettrait pas toujours l'imputation de la totalité des déficits anté-
rieurs, s'il ne serait pas possible d'admettre la déduction Immé-
diate des déficits, étant entendu que leur montant serait réintégré
si le contribuable n'occupait pas l'immeuble en cause à titre d'habi -
tation principale avant d'expiration du délai de répétition (quatre
ans).

14376 . — 10 mars 1962 . — M . Noël Barrot appelle l'attention
de M. le ministre des finances et des affaires économiques sur
l'intérêt qui s'attacherait à la publication rapide du décret d'assi-
milation permettant aux agehts du cadre A de la direction
générale des impôts, admis à la retraite avant le janvier 1956,
de bénéficier des dispositions du décret du 30 août 1957 portant
statut des personnels de la catégorie A . D'après certaines infor-
mations, la solution de ce problème risque d'être encore retardée
pendant plusieurs mois. Une telle situation est extrêmement
pénible pour les agents retraités qui attendent la publication
de ce décret, afin d'obtenir une amélioration ide leur indice
actuel. Il lui demande s'il peut lui donner l'assurance que la
solution de ce problème ne tardera pas à intervenir et que le
décret en cause sera publié à bref délai.

14377 . — 10 mars 1962 . — M . Trébosc expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques qu'aux termes de
l'article 1436 du code général des impôts, les parties de MU.
mente consacrées à L'habitation personnelle doivent seules être
comprises dans l'évaluation des loyers pour le calcul de la
contribution mobilière . En application de ce texte, l'administration
assujettit à la contribution mobilière un box où un contribuable
remise une voiture automobile affectée à son usage personnel;
par contre, elle estime non imposables les emplacements occupés
dans les garages publics, ces derniers ne faisant pas l'objet d'une
jouissance privative suffisamment caractérisée . Il lui demande si
le bénéfice de cette dernière solution ne doit pas s'appliquer aux
personnes qui occupent un emplacement, non plus dans un garage
public, mais dans un garage privé collectif . Dans le cas envisagé,
chaque locataire, au nombre d'une vingtaine, dispose d'une clé
du local et, pour sa voiture, d' un emplacement fixe mais simple-
ment délimité par deux traits tracés sur le sol . Il est précisé que le
propriétaire du garage n'assure aucune prestation de service.

14378,' — 10 mars 1962, — M. Sarazin expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques qu'un fonctionnaire de
la catégorie B, de classe exceptionnelle, indice 430, partie en
retraite le 16 avril 1960, est passé à l'indice 455 par suite de la
réforme à dater du 1 janvier 1959, mais avec effet pécuniaire du
1K janvier 1960. Ce retraité, avec 16 mois d'ancienneté de grade,
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n'a perçu son traitement au nouveau taux que pendant 4 mois
et sa retraite n'a pas été augmentée (la réforme du cadre B
n'ayant été votée qu'au cours de l'année 1961) . Il lui demande si
des fonctionnaires retraités dont la catégorie a été réformée après
leur mise à la retraite, ne pourraient bénéficier de leur nouvel
indice pour le calcul de leur retraite, au cas où l'ancienneté dans
cet indice serait supérieure à six mois, bien que, par suite du
vote tardif de la réforme, ils n'aient pu percevoir le rappel pécu-
niaire se rapportant à cette ancienneté.

14379 . — 10 mars 1962 . — M. Gabelle expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que sa réponse du 3 octo-
bre 1961 à la question écrite n" 8465 a suscité parmi les représen-
tants-négociateurs des agences immobilières et cabinets de man-
dataire en vente de fonds de commerce, une émotion d'autant
plus vive que, jusqu'à présent, les intéressés ont bénéficié sans
difficulté des dispositions de la loi n ,' 57-277 du 7 mars 1957
modifiant l'article 29 k du livre 1 a du code du travail qui a
étendu le bénéfice du statut professionnel des V . R. P. à tous
les représentants chargés de recueillir des contrats de prestations
de services. C'est ainsi que, par lettre du directeur de l'enregistre-
ment, en date du 12 novembre 1958 (Enrgistrement et domaines,
2• division, 2. bureau, n, ' 82 .000, paragraphe 888), adressée au
secrétaire général de la chambre syndicale des V . R. P., a été
accordé auxdits négociateurs le bénéfice de l'exonération de la
taxe différentielle sur les véhicules à moteur édictée par l'article P r
du décret n" 57-1266 du 13 décembre 1957 C'est ainsi également
que, dès la parution des décrets des 9 mars et 9 juillet 1959 et
aussi des circulaires des 8 mars et 15 juillet 1960, les intéressés
ont pu obtenir comme tous les représentants travaillant dans les
conditions prévues à l'article 29 k du livre 1 d du code du travail
la « carte d'identité professionnelle des V. R. P . » . Cette recon-
naissance de leur qualité de V . R. P. qui, jusqu'à présent n'a
donné lieu à aucune contestation, ' particulièrement en ce qui con-
cerne la similitude de leurs conditions de travail avec celles
prévues par la loi du 7 mars 1957 susvisée, a été consacrée par
un certain nombre de décisions de jurisprudence . On peut citer
notamment en ce sens, des jugements des commissions de pre-
mière instance du contentieux de la sécurité sociale, en vertu
desquels l 'abattement de 30 p . 100 pour frais professionnels est
applicable au n. ratant des commissions versées aux négociateurs
salariés par leurs employeurs : — jugement de la commission de
première instance de la sécurité sociale de Nancy, en date du
3 juin 1957 (Société Agnus père contre caisse primaire de sécurité
sociale de Nancy) ; jugement de la commission de première instance
de la sécurité sociale de Paris (6' section), en date du 7 juillet
1960 (Louis Sautier contre U . R. S . S. A. F.) ; jugement de la
commission de première instance du contentieux de la sécurité
sociale de Paris en date du 23 juin 1961 (société Agnus père contre
U. R. S . S. A. F .), On peut citer également divers arrêts inter-
venus en application de la loi du 7 mars 1957 en faveur des
représentants-négociateurs des agences immobilières, qui recon-
naissent à ceux-ci leur qualité de V. F. P. bénéficiaires du statut
professionnel avec tous les avantages qui en découlent : arrêt de
la 21^ chambre de la cour d'appel de Paris en date du 2 juillet
1960 confirmant un jugement de compétence rendu le 2 mai 1960
par le conseil de prud'homme de la Seine — arrêt du Conseil
d'Etat considérant un démarcheur négociateur eu date du 4 juin
1958. Si l'on considère d'autre part la situation de fait, il est
Incontestable que les conditions d'activité des représentants négo-
ciateurs sont strictement les mêmes que celles des autres caté-
gories de V. R. P . : la plus grande partie de cette activité est
consacrée à la visite de la clientèle et les intéressés ont à suppor-
ter les frais habituels de représentation, en r:aiiere de vêtements,
transports, etc . Il est donc normal .qu'ils bénéficient dés dispo-
sitions de l'article 5 de l'annexe IV du code général des impôts
accordant aux « voyageurs, représentants et placiers de commerce
et d'industrie » (en l'occurrence il s'agit bien de représentant de
commerce puisque les agents immobiliers sont des commerçants
aux termes de l'article 632 du code de commerce) un abattement
supplémentaire de 30 p; 100 au titre des frais professionnels. Il
lui demande s'il n'envisage pas, dans ces conditions, de reconsi-
dérer sa position telle qu'elle résulte de la réponse donnée à la
question écrite n^ 8465 et de transmettre aux services compétents
de l'administration des impôts toutes instructions utiles, afin que
les représentants négociateu rs des agences immobilières et des

cabinets de mandataires en vente de fonds de commerce conti-
nuent à bénéficier comme par le passé des avantages attachés
au statut professionnel des V. R. P., et en particulier de la
déduction supplémentaire de 30 p . 100 pour frais professionnels .

14380, — 10 mars 1982 . — M . Michel Sy expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques qu'en raison des mesures
prises par les services du ministère de l'intérieur concernant les
opérations de contrôle, il s'avère que la clientèle de nuit habi-
tuelle des établissements de restauration, de spectacle, de cabaret
et même de l'artisanat du taxi est en nette régression, la tra-
casserie des contrôles ayant amené un certain nombre de Pari-
siens à ne plies sortir et inquiétant également les étrangers et
les provinciaux qui hésitent à séjourner dans la capitale . Il
demande si, en raison du préjudice ainsi subi et des difficultés
de trésorerie qui en résultent pour ces groupes professionnels,
des instructions ne peuvent être données pour que les agents et
receveurs des régies financières accordent les plus larges délais
pour le paiement des taxes et impositions sur les bénéfices com-
merciaux et patentes.

14381 . — 10 mars 1962 . — M. Boulet demande é. M . le ministre
des finances et des affaires économiques si une société anonyme
agricole dont les profits bruts proviennent presque exclusivement
de ventes annuelles d'arbres sur pied destinés à être abattus par
l'acquéreur, peut considérer que la forêt, objet de ces coupes,
constitue une immobilisation susceptible de réévaluation dans les
conditions définies tant par les articles 45 et 49 et 232 du code
général des impôts, que par les textes subséquents, notamment par
le décret n° 58-723 du 2 août 1958, observation étant faite que les
coupes dont il s'agit sont des coupes d'éclaircissage ou des coupes
ordinaires de pins parvenus à maturité, les unes et les autres
étant faites avec le souci de faire en sorte que le terrain mis
à nu par les coupes se retrouve replanté en arbres d'espèces
identiques à ceux qui ont été enlevés, les superficies boisées
demeurant ainsi à peu près constantes.

14382 . — 10 mars 1962, — M. Pierre Villon expose à M . le
ministre des finances et des affaires économiques que, pour
l'inscription aux concours de recrutement des professeurs tech-
niques adjoints, des professeurs techniques, de certains profes-
seurs d'enseignement technique théorique des collèges d'ensei-
gnement technique, ainsi que des professeurs techniques adjoints
et des professeurs techniques des lycées techniques, les can-
didats doivent justifier d'au moins cinq années d'activité pro-
fessionnelle . II s'ensuit que, compte tenu de la durée du service
militaire et de l'àge minimum du recrutement fixé à 25 ans,
puis à 23 ans, la carrière de ces professeurs commence plus
tardivement que celle de leurs collègues de l'enseignement
général . L 'àge moyen du recrutement se situe, en réalité, autour
de la trentième année . De plus, ces catégories de personnel,
classés « service sédentaire » ne peuvent bénéficier pour le
calcul de la retraite que d:. 5/6 d'annuité par année de service
dans l'enseignement technique . Or, pour atteindre le maximum
de la pension de retraite, il faut compter 37 annuités 1/2, soit
45 années de service . Aucun des professeurs, même recruté à
l'âge de 23 ans, ne peut donc parvenir à ce maximum lorsqu'il
est atteint par la limite d'àge, à 65 ans . Dans le meilleur des
cas, eu égard à l'âge moyen de recrutement, la pension de
retraite de ces fonctionnaires ne sera que de 60 p . 100 de leur
traitement budgétaire d'activité. La situation ainsi faite à ces
professeurs n'est pas équitable . Elle compromet le recrutement,
car les intéressés pourraient bénéficier dans l'industrie privée
de conditions de rémunération et de retraite bien supérieures
à celles qui sont les leurs . Il est donc 'indispensable que des
mesures soient prises au plue tôt en vue de la validation pour
la retraite des années d'activité professionnelles exigées des pro-
fesseurs de l'enseignement technique lors de leur recrutement . Il
lui demande quelles dispositions il compte prendre à cet effet.

14383 . — 10 mars 1962. — M . Dorcy expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques le cas d'une société
anonyme qui, il y a plusieurs années, s'est scindée en deux
sociétés anonymes nouvelles A et B, la scission ayant été
réalisée sous les dispositions édictées par les articles 210 et

Y:
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718 du code général des impôts . La société anonyme A a reçu
en apport-scission uniquement les immeubles sociaux que détenait
la société scindée. De plus, les statuts de la société anonyme A
donnent à cette entreprise un objet purement civil confirmé par
les faits . il est demandé ' de confirmer que, pour tenir compte
de l'esprit dans lequel le deuxième alinéa de l 'article 47 de la
loi nos 59-1472 du 28 décembre 1959 a été adopté par le Parlement,
cette société anonyme A peut se transformer en société civile
immobilière, sans que l'opération soit considérée comme une
cessation d'entreprise.

14417 . — 10 mars 1962. — M . Quentier expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques qu'un propriétaire a
décidé d'effectuer le partage de ses biens de son vivant entre
ses deux fils ; parmi ces biens se trouve une propriété rurale
dont il s'est réservé l'usufruit sa vie durant . Un des fils a dû
verser à son frère une somme importante pour acquérir la
nue-propriété de ce domaine et pour cela a contracté un emprunt
bancaire. II demande si le montant des intérêts versés est
déductible de la déclaration des revenus fonciers de l'intéressé.

14386 . — 10 mars 1962 . — M . de Lacoste-Lareymondie appelle
l 'attention de M . le ministre de l'intérieur sur les faits suivants:
le 17 février 1962, ie préfet du Lot-et-Garonne faisait saisir la
moitié du tirage du journal « L'Opinion indépendante du Sud-
Ouest » sans qu'aucune raison en soit donnée à ses dirigeants.
Le même fait s'était déjà produit le 12 mai 1961 . Alors que,
dans son numéro suivant du 19 mai, la direction reproduisait un
entrefilet du « Parisien libéré » relatant l'incident, il lui fut
enjoint par le commissaire de police d'avoir à retirer l'article,
sous menace de saisie . Ensuite, jusqu'au mois de septembre,
l'imprimeur fut constamment surveillé par la police qui donnait
ou refusait son accord sur les textes à publier . Il lui demande
de lui faire connaftre les raisons qui ont motivé de tels procédés.

14388 . — 10 mars 1962 . — M. Hcuillard demande à M. le
ministre de l'intérieur s ' il est exact que l'autorisation de prati-
quer le jeu de la roulette serait accordée prochainement au
casino d'Enghien-les-Bains. Cette décision appartenant à son
pouvoir discrétionnaire, quels sont les arguments nouveaux qui
militent en faveur d'une decision qui avait toujours fait l'objet
d ' un rapport défavorable de la préfecture - de police, avis tou-
jours entériné par la commission supérieure des jeux. Cette
création aurait pour conséquence la naissance d'une sorte
de « . Las Vegas » à proximité de Paris, alors que la distance
limite de 100 kilomètres jouait le rôle de frein à la passion
du jeu, en particulier pour les gens de conditions moyennes.
Cette mesure est également contraire à la politique de décen-
tralisation économique puisqu'elle aboutit à créer un grave
préjudice à l ' industrie touristique et hôtelière des régions picarde
et normande ; à ruiner sur les côtes de la Manche tous les
grands efforts d'investissement entrepris par de nombreuses
municipalités, en particulier dans les stations du Touquet-Paris-
Plage, Dieppe, Forges-les-Eaux, Trouville-Deauville et Cabourg.

14389 . — 10 mars 1962 — M . Valabrègue expose à M . le ministre
de l'intericur : que l'application du décret du 29 novembre 1953
qui a transformé les bureaux de bienfaisance en bureaux d'aid e;
sociale, en les dotant d'attributions nouvelles, a profondément
modifié leur structure. La diversité et l'importance des tâches
dévolues à ces organisme,, l'incidence très grande qui en découle
sur les finances des trois collectivités qui se partagent les frais
de l'aide sociale obligatoire, ont accru dans de grandes propor•
tiens les responsabilités des agents supérieurs qui sont placés a
la tête des bureaux d'aide sociale, qu'ils aient le titre de secré-
taire général ou de directeur. Avant la réforme (1953), ces agents
supérieurs bénéficiaient, sauf de rares exceptions, du même clas-
sement indiciaire que celui des chefs de bureau de mairie de
leur ville . Or, les chefs de bureau des mairies sont placés sous
l'autorité d'un directeur administratif qui a au-dessus de lu i
le secrétaire général adjoint et le secrétaire général . Par contre,
le secrétaire général ou le directeur du bureau d'aide sociale

agit soin la seule autorité du prés i dent de la commission adminis-
trative dont il est le principal collaborateur . Ses tâches sont très
diverses et s'exercent dans tous les domaines de l'administration :
budget, personnel, bâtiments, baux, lois sociales, etc ., alors que
le chef de bureau de mairie demeure généralement dans une act i-
vité très localisée . En outre, il a la responsabilité d'accéder nor-
malement aux postes de directeur administratif, secrétaire général
adjoint et secrétaire général . Le secrétaire général ou le directeur
du bureau d'ai de sociale qui n'a pas, lui, la possibilité d ' accéder
à une échelle supérieure est seul responsable devant la commis-
sien administrative et il doit faire face, tout comme un secrétaire
général de mairie, à tous les problèmes qui se posent tant au
point de vue administratif que financier et que social . Le trai -
tement des agents placés à la tète des bureaux d'aide sociale
sous quelque dénomination qu'elle soit, devrait, semble-t-il, béné-
ficier d'un classement indiciaire analogue à celui des directeurs
administratifs des mairies, alors que le ministère n'admet jus-
qu'à présent, qu'une majoration de 10 p . 100 de l'échelle des
chefs de bureau de mairie. Il lui demande s 'il ne compte pas
remédier a cette situation.

14391 . — 10 mars 1962 . — M . Raymond Clergue expose à M. le
ministre de la justice que dans la liste des fonctionnaires énumé•
rés -à l'article 1V" du décret n" 61-1093 du 29 septembre 1961 qui
peuvent être nommés directement aux fonctions de premier et
second grade de la hiérarchie judiciaire, dans les conditions pré-
vues à l 'article 30 de l'ordonnance n o 58-1270 du 22 décembre
1958• ne figurent pas les inspecteurs des lois sociales en agricul -
ture . Il s'agit cependant de fonctionnaires qui, en raison de leur
forma t ion juridique, présentent incontestablement une aptitude
aux fonctions judiciaires . D'autre part, conformément aux dispo-
sitions de la loi n" 46-2339 du 24 octobre 1946 modifiée et aux
dispositions du décret n" 59-341 du 27 février 1959 modifiant le
décret n^ 58-1291 du 22 décembre 1958, les inspecteurs des lois
sociales en agriculture ont dans l'organisation des contentieux
de la sécurité sociale et de la mutualité sociale agricole des attri-
butions qui les habilitent à solliciter leur nomination directe dans
la magistrature au mdine titre, notamment, que les fonction-
naires du corps de l'inspection générale de la sécurité sociale.
Il lui demande quelles mesures il a l'intention de prendre pour
que soit ré ; arée cette omission et que soient étendues aux ins-
pecteurs des lois sociales en agriculture les dispositions du décret
n^ 61-1093 du 29 septembre 1961 susvisé.

14392 . 10 mars 1962. -- M . Bécue expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques qu'un automobiliste français
a été victime en 1957, sur territoire français, d 'un accident pro-
voqué par un automobiliste hollandais assuré à une compagnie
hollandaise qui, condamnée, refuse de payer, s'abritant sans
doute sur le rait que les jugements français ne peuvent l'attein-
dre, 11 lui demande s'il n'est pas possible de refuser la circu-
lation en territoire français des véhicules assurés par cette compile
gnie, eu en tout cas, s'il n'estime pas indispensable de prendre
les mesures urgentes réclamées par cet état de choses.

14394 . — 10 mars 1962 . — M . Paquet expose à M . le ministre de
la justice que les ordonnances du 30 décembre 1958 et du 4 fé-
vrier 1959 interdisent les clauses d'indexation fondées sur le
S . M . 1 G., le niveau général des prix ou des salaires ou sur
le prix de biens ou de services n'ayant pas de relation directe
avec l'objet de la convention ou l'activité de l ' une des parties.
Il semble que ces textes ne soient pas susceptibles de s'appliquer
à une indexation de bons de caisse émis par une société anonyme,
quelle que soit l'activité économique de cette dernière, lorsque
l'index choisi est celui résultant des variations de l'emprunt 1956
dit « emprunt Ramadier » . En effet, cette indexation est fondée
sur le prix de biens (valeur mobilière) ayant une relation directe
avec l'objet de la convention, laquelle-s'analyse en un placement
d'argent . D'autre part, cette indexation a le mérite d'avoir été
adoptée par une loi et de faire l'objet chaque année d'un ins-
cription au Journal officiel. II lui demande s'il est d'accord sur
cette interprétation .
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14398 . — 10 mars 1962 . — M. René Pleven demande à M. le
secrétaire d'Etat aux rapatriés . comment il envisage : 1° de main-
tenir aux Français d 'Algérie les retraites complémentaires qu'ils
ont acquises par leurs versements ; 2° de coordonner cep retraites
avec celles qu'ils pourraient désormais se constituer en France.
Il lui suggère la désignation d'une institution de retraite unique
pour l' ensemble des rapatriés d'Afrique du Nord, dont l'Etat
pourrait, à ses débuts, faciliter la trésorerie.

14399. — 10 mars 1962 . — M. René Pleven demande à M . le
secrétaire d'Etat aux rapatriés s'il compte pouvoir accorder aux
rapatriés d'Algérie le droit d'accéder à l'assurance volontaire vieil-
lesse, avantage déjà consenti aux Français du Maroc et de Tuni-
sie par la loi du 31 juillet 1959, et s'il pense pouvoir leur faciliter
le rachat des cotisations.

14400 . — 10 mars 1962 . — M . Tomasini expose à M . le ministre
du travail que des directions départementales du travail et de la
main-d'oeuvre adressent régu'ièrement, par la poste, aux em-
ployeurs un questionnaire relatif à l'emploi obligatoire de certains
salariés . Or, l'enveloppe à en-tête du ministère du travail ne
bénéficiant pas de la franchise postale et n'étant pas affranchie
par l'expéditeur, l ' employeur destinataire est mis dans l'obligation
de payé_ chaque mois la taxe postale afférente à cet envoi . Il
lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour que,
dorénavant, les employeurs soient dispensés du paiement anormal
de ces frais de port qui concerne un document statistique n'inté-
ressant que le service départemental relevant de son ministère.

14403. — 10 mars 1962 . — M . Kaspereit expose à M. le ministre
de l'agriculture qu ' un retraité, immatriculé à la Caisse de
mutualité agricole de 1'I1e-de-France, bien qu'habitant Paris et
simplement parce que, à un certain moment, il a effgctué quelques
heures de travail dans un syndicat agricole, et se faisant soigner
par un médecin conventionné, n'est pas remboursé de ses frais
médicaux à 80 p . 100 . En effet, le décret n° 60-451 du 12 mai 1960,
relatif aux honoraires médicaux, n'étant pas signé par le ministre
de l'agriculture, n'est pas applicable au régime agricole . Il appa-
rait que la caisse précitée a entrepris des accords séparés avec les
syndicats médicaux, ou a recherché des adhésions individuelles.
Mais il en résulte un préjudice pour le malade qui ignore cette
particularité . Il lui demande quelles mseures il compte prendre
pour que les conventions signées soient applicables à toutes les
caisses et quelles mesures ent été prises pour faire connaitre les
particularités présentes, tant aux médecins qu'aux malades induits
en erreur par les informations parues dans la presse.

14404. — 10 mars 1962. — M. René Pleven. demande à M . le
ministre du travail s'il compte pouvoir accorder aux rapatriés
d'Algérie le droit d'accéder à l'assurance volontaire vieillesse,
avantage déjà consenti aux Français du Maroc et de Tunisie par
?a loi du 31 juillet 1959, et s'il pense pouvoir leur faciliter le
rachat des cotisations.

14405 . — 10 mars 1962 . — M. René Pleven demande à M. le
ministre du travail comment il envisage : 1° de maintenir aux
Français d ' Algérie les retraites complémentaires qu'ils ont acqui-
ses par leurs versements ; 2° de coordonner ces retraites avec
celles qu'ils pourraient désormais se constituer en France . Il lui
suggère la désignation d'une institution de retraite unique pour
l'ensemble des rapatriés d'Afrique du Nord, dont l'Etat pourrait,
à ses débuts, faciliter la trésorerie.

14406 . — 10 mars 1962. — M . Palmero expose à M . le ministre
du travail le cas d'un petit entrepreneur de travaux publics
ayant exercé en Algérie pendant trente ans, puis en métropole
pendant deux ans et demi et qui, à l'âge de 65 ans s'est vu refu-
ser la retraite proportionnelle sous prétexte qu'il n'a pas exercé
dix ans en métropole . N'étant plus en Algérie à la création de
la caisse de retraites des entrepreneurs, il est exclu également
des attributions de cet organisme et se trouve ainsi rejeté à la

fois par la métropole et l'Algérie, n'ayant pas, en outre, droit à
la sécurité sociale puisque non salarié . Il lui demande quelles
possibilités réglementaires s'offrent pour trouver une solution
humaine à de tels cas.

14101 . — 10 mars 1962 . — M. Waldeck Rochet expose à M. le
ministre du travail que la direction générale d'une société exploi-
tant une usine à Stains (Seine), vient de faire savoir qu'elle
avait décidé de fermer les portes de son usine en juillet prochain.
L'annonce de cette décision a provoqué parmi le personnel et la
population de Stains un mécontentement d'autant plus grand
qu'ils savent que le Gouvernement encourage cette fermeture en
versant des millions de primes ou de subventions à cette société
pour qu'elle aille s'installer en Haute-Marne . Les représ entants
du peisonnel sont opposés, à juste titre, à cette fermeture et à
tout hc(nciement parce qu'ils savent, par expérience, que les
travailleurs licenciés éprouvent de grosses difficultés pour retrou-
ver du travail dans des emplois équivalents, et qu'ils subissent
le plus souvent des pertes de salaires quand ils ne connaissent
pas le chômage . Il lui demande : 1° si, en considération des faits
évoqués ci-dessus, le Gouvernement n ' envisage pas de reviser sa
position, comme le demandent les organisations syndicales, en
cessant d'encourager financièrement la société en cause à fermer
les porter de son usine de Stains, pour transférer ses fabrications
en Haute-Marne, et en refusant d ' autoriser les licenciements;
2° dans le cas où le Gouvernement agissant de concert avec
ladite société maintiendrait sa position, quelles mesures il compte
prendre pour qu ' en tout état de cause, tout le personnel soit
reclassé préalablement dans les emplois comportant des conditions
de travail et de rémunération au moins égales à celles qui étaient
les siennes, et avec le maintien de tous les avantages acquis;
3° si le Gouvernement ne prévoit pas l ' obligation pour cette
société de verser, à chaque travailleur, une indemnité.

14410. — 10 mars 1962 . — M . Bcllec expose à M . le ministre du
travail que le titulaire d'une pension militaire, affilié à une
caisse primaire de la sécurité sociale au titre de son emploi civil
est autorisé à se faire rembourser les retenues qui ont été opé-
rées sui sa pension de retraite, pour le compte de la caisse
nationale militaire de sécurité sociale . Pour ce faire, 11 doit
fournir à cette dernière caisse, avec une demande de rembour-
sement : ai un état des sommes prélevées sur sa pension, établi
par le comptable payeur de cette pension ; b) une attestation de
l ' employeur, affirmant que l ' intéressé a bien cotisé pendant la
même période à la caisse de sécurité sociale à laquelle est affiliée
son entreprise . De nombreux intéressés considérant que cette
dernière obligation les contraint à faire connaitre à leur em-
ployeur qu'ils sont titulaires d 'une pension de retraite et a
comme conséquences : a) de les rémunérer à un tarif inférieur
sous prétexte que la pension leur procure un complément de
ressources ; b) pour le inéine motif, de les congédier en priorité,
s'il y a des licenciements dans leur entreprise, préfèrent, pour ne
pas s'exposer aux risques cf-dessus, renoncer au remboursement
auquel ils ont droit . 11 lui demande si l'on ne pourrait pas, au
lieu d'exiger une attestation de l'employeur, se contenter, comme
cela se pratique déjà, notamment pour les voyageurs de commerce
à cartes multiples, d ' une attestation de la caisse primaire de la
sécurité sociale de l'entreprise, affirmant que le versement concer-
nant l'intéressé a été fait pour la période considérée.

14412. — 10 mars 1962. — M. Voisin expose à M.-le ministre des
travaux publics et des transports que les arrêtés du 1, juillet 1961
concernant le contrôle des temps de conduite des conducteurs de
véhicules de transports routis .s, malgré certaines mesures d'as-
souplissement, restent encore trop rigides et leur application
difficile entralne des incidents fréquente. II y aurait intérêt à les
simplifier . en particulier pour les professions relevant de l'agri-
culture . Il lui demande s'il compte faire en sorte : 1° que la
zone de cent kilomètres de rayon prise à partir du centre d'ex-
ploitation du véhicule soit élargie à la masure de la zone dite
a courte » retenue en matière de réglementation administrative
et fiscale des transports routiers ; 2° qu'à l'intérieur de cette zone
« courte r, toute réglementation spéciale soit supprimée .
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14413. — 10 mars 1962 . — M . Cruels demande à M . le ministre
tes travaux publies et des transports de lui faire connaître le
perte de recette que représente, pour la société nationale des
chemins de fer français, l'octroi aux agents de la S N . C. F.
en acielvité ou retraités, ainsi qu'à leurs familles, de billets de
voyages gratuits ou de réduction sur les tarifs.

14114 . — 10 mars 1962 . — M . Jacques Féron expose à M . le
ministre des travaux publics et des transports qu'aux termes de
la loi du 8 octobre 1919 la carte « demi-tarif » sur les lignes de
la S. N. C. F. est délivrée aux voyageurs et représentants
(V . R. P .) sur présentation de la carte d'identité professionnelle.
laquelle nécessite la production d'attestations précisant que
l'intéressé n'est pas associé-géant de société et d'une déclaration
du demandeur affirmant sous sa responsabilité qu'il exerce
la profession de représentant de façon exclusive et constante.
Il lui demande quel doit être le comportement de la S . N . C. F.
lorsque des poursuites sont engagées à la suite de . l'obtention
frauduleuse d ' une carte demi-tarif et, notamment, st cette admi-
nistration est fondée à réclamer des dommages-intérêts et à se
porter partie civile.

14415. — 10 mars 1962 . — M . de Poulpiquet expose à M. le mi-
nistre des travaux publics et des transports les difficultés et le
handicap que présente la voie métrique du réseau breton, apécia-
lement entre Carhaix et Guingamp, les transferts de marchan-
diees de wagon à wagon présentant des inconvénients et étant
coûteuu . Il lui rappelle la déclaration que lui q faite M . le Pre-
mier ministre en date du 30 juin 1961 (J . O. du 1' juillet), lui
faisant connaltre que la mise à voie normale était à l'étude.
fl lui demande quelles mesures il compte prendre pour réaliser
ce projet d'urgence et s'il est en mesure de le renseigner sur
l'époque de cette réalisation.

14416. - 10 mars 1P62. — M . Bellec appelle l'attention de M . le
ministre des travaux publics et des transports, sur les difficultés
que continue d'éprouver notre industrie de la grande pêche
pour écouler environ 3 .000 tonnes de morue salée de sa dernière
campagne, à tel point que les . armateurs de 'bordeaux . Fécamp
et Saint-Malo avalent même envisagé de retarder le départ de
leurs chalutiers sur les lieux de pêche . Outre les moyens proposés
pour résorber ces stocks, il lui demande s ' il ne pourrait pas être
envisagé, d'un commun accord avec le ministère des armées,
d'en faire acquérir une partie par les services des subsistances
militaires . Cette solution aurait de plus l'avantage de procurer
à l'année un mets à la fois nutritif et économique.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n 'a pas été répondu dans le délai
supplémentaire d'un mois suivant le premier rappel.

(Application de l'article 138 [alinéas 4 et 61 du règlement .)

13716. — 3 février 1962 . — M. Le Pen expose à M. le ministre
délégué auprès du Fremier ministre qu ' il a entendu avec stupé-
faction les propos tenus par M . le ministre d 'Etat chargé de la
lecture du communiqué du conseil des ministres, relativement au
fonctionnement de la justice française . Il lui rappelle que la
démocratie postule une réelle séparation des pouvoirs entre
l'exécutif et le judiciaire . Il constate que ces déclarations consti-
tuent le délit d'outrage à la ma;,istrature et attire son atten-
tion sur le danger qu'il y a à jeter le discrédit sur les tribu-
naux français, uniquement parce que les juges se conforment
dans leurs décisions à la seule loi de leur conscience . 11 lui
demande s'il estime ce comportement conforme ' à la dignité
nécessaire à un membre du Gouvernement, et quelles mesures
il compte prendre pour sanctionner cette prise de position scan-
daleuse.

13717. — 3 février 1962 . — M. Le Pen expose à M. le secrétaire
d'Etat auprès du Premier ministre chargé de l'infermatlon qu'il
a appris que le conseil des ministres avait décidé l'interdiction
de la publication, par la presse, des communiqués ou autres
mots d 'ordre de l'O. A. S. Il lui demande : 1° s' il ne pense pas
qu'il serait nécessaire d'édicter la même interdiction à l'égard
du mouvement terroriste et antinational dit « Front de Libération
nationale » et son organisme dirigeant, dit a G. P. R . A . »,
responsables du déclenchement et de la poursuite de la guerre
d ' Algérie et dont le bilan criminel s 'établit à plusieurs " dizaines
de milliers de morts et plusieurs centaines de milliers de blessés.
Cependant les communiqués et les mots d'ordre du F. L . N. et
.du G. P . R . A . ainsi que leur presse officielle et officieuse sont
largement répandus, tant dans la presse écrite que dans la presse
parlée ; 2" quelles mesures il compte prendre pour mettre fin à
cet état de fait et éviter ainsi que de mauvais esprits puissent
accuser le Gouvernement d'indulgence à l'égard du F . L. N.

13718. — 3 février 1962 . — M. Joyon expose à M. le Premier
ministre que des informations parues dans la presse et le texte
du discours prononcé par M . le ministre du travail devant l'asso-
ciation des journalistes économiques et financiers permettent de
croire que, devant le caractère d'extrême urgence des problèmes
de la vieillesse, le rapport Laroque a bien été finalement déposé.
Il lui demande : 1° à quelle date et dans quelle mesure sera
relevé le plafond des ressources des personnes âgées ; 2° quel
3era le pourcentage d'augmentation des pensions, retraites et allo-
cations vieillesse ; 3 " si les conclusions de la commission Laroque
prévoient l 'habilitation officielle du conseil national de la vieil-
lesse pour contrôler l 'application des principes fondamentaux et
des solutions respectivement définis et préconisés par ladite
commission.

13757. — 3 février 1962. -- M. Bllloux appelle l 'attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur la disparité croissante entre
les traitements des membres de l' enseignement supérieur et de la
recherche scientifique et ceux des cadres du secteur prisé ayant
une qualification comparable . Il en résulte des difficultés de recru-
tement, lors que l'équipement intellectuel, scientifique et technique
du pays est une nécessité vitale . Certes, le décret du 14 mars
1957 a institué une prime de recherche scientifique qui devait être
équivalente à 20 p . 100 au moins du traitement hiérarchisé. Mais
cette prime ne représente plus actuellement que de 15 à 6,50 p . 100
du traitement, selon les catégories . Le déclassement des membres
de l'enseignement supérieur et de la recherche scientifique s'en
trouve donc accentué. Il lui demande les dispositions qu 'il compte
prendre afin que la prime de recherché scientifique soit transfor-
mée en un traitement complémentaire égal à 30 p . 100 du traite-
ment hiérarchisé en 1962, à 50 p . 100 en 1963, puis aligné sur celui
accordé dans les centres hospitaliers universitaires.

13758. — 3 février 1962 . — M . Fanton rappelle à M. le ministre
de l 'éducation nationale que, lors de la séance du 4 novembre 1960,
la discussion d'un amendement qu'il avait déposé en vue de sup-
primer la- subvention de 3.000 nouveaux francs à l'association « Jeu-
nesse au plein air s, avait amené un de ses prédécesseu"s à
répondre que si ladite organisation était autorisée à quêter sur la
voie publique, elle ne bénéficiait, en la matière, d'aucun monopole,
et que toute organisation pouvait profiter de quêtes de ce genre . Or,
c'est avec quelque surprise qu ' il a pris connaissance de la liste des
quêtes autorisées au cours de l'année 1962, qui comporte la seule
organisation e Jeunesse au plein air », à l 'exclusion de toute autre
alors gtie, à la question précise de savoir s ' il « acceptait, en ce
qui le concerne, d'autoriser toutes les associations organisant des
colonies de vacances à quêter le même jour e, le ministre de
l'éducation nationale avait répondu affirmativement . Il lui
demande : 1° de lui faire connaître les raisons pour lesquelles la
demande présentée le 9 novembre 1960 par l'Union française des
colonies de vacances, organisme national particulièrement repré-
sentatif puisqu 'il groupe près de 40 p . 100 des oeuvres de vacances
françaises, n 'a pas été retenue ; 2 " compte tenu de la date rappro-
chée qui a été fixée pour la campagne de « Jeunesse au plein air u,
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de lui donner l 'assurance que les engagements pris par son prédé-
cesseur le 4 novembre 1960 seront tenus au cc ms des prochaines
années et qu'en attendant le produit de la campagne organisée
au profit excl-.ssif de l'association . Jeunesse au ple'.n air » sera,
dès cette année, réparti entre toutes les organisations participant
à l'établissement de colonies de vacances.

13760. — 3 février 1962 . — M . d'Aillières expose à M . le ministre
des finances et des affaires écon.,maques que, conformément aux
dispositions de l'article 204 septiès du Code général des impôts, le
taux de la taxe complémentaire est porté à 15 p. 100, sans abat-
tement à la base, en ce qui concerne les revenus provenant des
travaux effectués en infraction à l 'article 1" de la loi du, 11 octo-
bre 1940, c'est-à-dire de travaux n 'ayant pas donné lieu à paiement
par les donneurs d'ouvrages, des charges fiscales et sociales corres-
pondantes. Il lui demande si les travaux effectués pour des parti-
culiers par des façonniers, non inscrits au registre des métiers.
sont également à considérer comme étant en infraction à l'article 1"
de la loi du 11 .octobre 1940.

13761 . — 3 février 1962 . — M. Niles rappelle à M. le ministre des
finances et des affaires économiques que, dans son intervention, à
la séance du 12 novembre 1961, au cours de la discussion du budget
des charges communes, il avait insisté auprès de lui afin que
l ' indemnité dite de difficultés administratives soit étendue aux
agents de la S . N. C . F . en service dans les départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin , et de la Moselle mais cpie, sur ce point parti-
culier, aucune réponse n 'a été donnée en séance . Il observe que si,
juridiquement, cette indemnité n 'existe plus depuis le décret
n' 60-223 du 24 février 1960, elle .continue à être versée, à titre
précaire, à ses bénéficiaires . Le Gouvernement reconnaît ainsi que le
paiement de ladite indemnité est justifié . D 'ailleurs, l ' article 2 dudit
décret prévoit que l'attribution de l ' indemnité ne cesserait que
e lorsque sera terminée la fusion des réglementations applicables
dans les trois départements recouvrés et dans les autres départe-
ments s. Aucun argument de droit et de fait ne peut donc être
sérieusement opposé à la revendication des agents de la S. N. C . F.
en service dans les départements de l 'Alsace et de la Moselle. Il lui
demande si, après un nouvel examen, il n'a pas l'intention de reviser
la décision de rejet prise le 26 septembre 1961.

13765. — 3 février 1962. — M. Raymond-Clergue expose à M . le
ministre des finances et des affaires économiques qu'en vertu des
conventions qui les lient aux sociétés coopératives d'H . L. M. les
coopérateurs ont u, droit de jouissance exclusif sur les immeubles
construits pour leur compte avec le concours de ces collectivités.
Ce droit a, notamment, pour contrepartie l 'obligation d 'assumer
les réparations, de rembourser les emprunts en capital et intérêts,
de supporter les impôts, le . coopérateur ayant la possibilité de
transférer à titre onéreux le bénéfice du contrat à un tiers et
celui de sous-louer. Ces cul -.tiens ne constituent pas des actes
de location puisque, d'une pet, le coopérateur ne doit pas resti-
tuer la chose louée et que, d'autre part, elles violeraient la loi qui
prohibe impérativement les reprises et les sous-locations portant
sur la totalité des locaux, reprise et sous-location autorisées en cas
particulier. Mais elles engendrent, en somme, les mêmes droits et
obligations qu'un usufruit. Or, la doctrine (Rouait, le Compagnie
Immobilière privée, , p. E5) et la jurisprudence de Montpellier
(12 janvier 1960) reconnaissent que le droit de jouissance exclusive
prévu a l'article 2 du décret du 28 juin 1938, dont les caractéris-
tiques sont identiques, s'analyse en un usufruit . Il lui demande si,
pour cev motifs de droit, les coopérateurs considérés comme des
usufruitiers — ce qu'ils sont en réalité — imposables à raison des
revenus des immeubles, sont en droit de souscrire à l'annexe I à
la déclaration n,odèle B et à déduire du revenu de leurs maisons
les Intérêts des dettes qu'ils paient à la société — dettes qui repré-
sentent le solde du prix de leur droit — comme le Tant, avec les
avantages énumérés dans la réponse ministérielle publiée au bulle-
tin de documentatica pratique Lefebvre (n° 10 d'octobre 1961,
p. 138 et suivantes), les propeiétaires ayant . bénéficié de prêts et
qui se réservent la jouissance de leurs appartements. II souligne

que cette solution, justifiée en droit et équitable, est de nature à
réparer une injustice fiscale dès l ' instant où, sous les mêmes
réserves, les coopérateurs auront les mêmes avantages que les
constructeurs plus favorisés.

13766. — 3 février 1962 . — M . Raymond-Clergue expose à M. te
ministre des finances et des affaires économiques que, pour être
admis à bénéficier, à titre onéreux, des réalisations des sociétés
coopératives d'H . L. M., les coopérateurs sont obligés de souscrire
une police d'assurance sur leur vie qui garantit le remboursement
du capital et des intérêts des emprunts , contractés de leur chef.
Il lui demande si les primes correspondantes sont déductibles du
revenu des intéressés — comme l 'accessoire indispensable et la
condition sire qua non de la souscription — dans l'hypothèse où le
contrat a été conclu postérieurement au 31 décembre 1958.

13767 . — 3 février 1982 . — M . Vaschetti expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques qu' une personne de quatre-
vingt-quinze ans titulaire d 'une pension d 'ascendant (guerre de 1914-
1918) se voit réduire, puis supprimer avec effet rétroactif sa pension,
e . aux termes de l'instruction n° 61 .14083 de la direction de la
comptabilité publique » . Il lui demande : 1° de lui faire .connaître le
texte de cette circulaire ; 2° 4 la suite de quelle considération cette
circulaire a été émise ; 3° si cette suppression, par circulaire, d'une
pension d'ascendant lui paraît légale ; 4° si la réclamation rétro-
active de cette pension lui parait normale ; 5° quelles dispositions
II compte prendre pour que soient respectés les droits des ascen-
dants des victimes de guerre.

13761. — 3 février 1962 . — M. Dalbas demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques si l'héritier d'un contri-
buable peut obtenir la communication et, éventuellement, la copie
des déclarations fiscales souscrites par son auteur, alors qu ' il suc-
cède à celui-ci dans tous ses droits et obligations, notamment à
l 'égard de l'administration fiscale.

13769 . — 3 février 1962 . — M . Dalbos demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques si l'épouse d'un contri-
buable, se trouvant eu instance de séparation de corps ou de
divorce, peut obtenir la communication et éventuellement la copie
des déclarations fiscales souscrites par son mari pendant la durée
de la vie commune, alors que, aux termes de l 'article 212 du code
civil c la femme concourt avec le mari à assurer la direction
morale et matérielle de la famille, à pourvoir à son entretien, à
élever les enfants et à préparer leur établissement i, et alors que,
aux termes de l'article 6 du code général des impôts, la déclaration
souscrite par le chef de famille englobe les revenus de la femme.

13770. — 3 février 1962 . — M. Viallet demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques quels ont été, pour les dépar-
tements de la Seine, de la Seine-et-Oise, des Bouches-du-Rhône et
de la Lozère, dans le cadre des profits illicites : 1° le nombre des
dossiers instruits, celui des dossiers retenus, celui des appels en
conseil supérieur ; 2 le montant des profits illicites réclamés en
Instance départementale et en instance supérieure, celui des pro-
fits retenus, celui enfin des amendes et confiscations encaissées ;
3° de lui préciser, pour les quatre départements précités, quel
est, par tête d'habitant, le montant des profits et amendes encaissés.

13772. — 3 février 1962. — M . Jean-Paul David rappelle à M. le
ministre des finances et des affaires économiques sa question écrite
n°• 7015 et les deux réponses qui lui avaient été faites, le 24 novem-
bre 1960, p. 4081, et . le 10 juin 1961, p . 990. 11 résulte de ces
deux réponses que, pour augmenter d'une façon équitable les
rentes viagères servies par le caisse nationale de prévoyance, les
caisses autonomes mutualistes, les compagnies d'assurance et l'an-
cienne caisse autonome d'amortissement, et permettre ainsi, à la
plupart des rentiers viagers de subvenir à leurs besoins les vins
indispensables, une somme globale de 415 millions de nouveaux
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francs serait nécessaire. Certes, un tel chiffre est important et
l 'ont peut admettre qu' à première vue le Gouvernement recule
devant les difficultés à se le procurer . Cependant, il faut exami-
ner le fonds -du problème . Un Etat civilisé peut-il constamment
reculer et laisser mourir de malheureux vieillards ruinés, sinon
par sa faute, au moins par le fait des événements qu 'il a plus ou
moins dirigés ? Doit-il s'estimer satisfait, sous prétexte que ces
malheureux ne peuvent manifester et perturber le fonctionnement
des services publics en leur accordant tous les 4 ou 5 ans une
aumône de quelques anciens francs? Un évènement récent démontre
qu ' en quelques semaines, sous le fait ou la menace d ' arrêts de
travail, les fonctionnaires ont pu obtenir de l'Etat un crédit de

600 millions de nouveaux francs pour l 'augmentation de leurs
traitements. Cette augmentation, si légitime soit-elle, ne présen-
terait cependant par l 'acuité de celle des rentes viagères . A titre
d'exemple, les pensions de retraites servies par l'E+at sont, au
1'' septembre 1960, quarante fois plus élevées qu 'au 1" septem-
bre 1940 ; alors que les rentes viagères ont été majorées seule-
ment de 577,50 p . 100, c 'est-à-dire même, pas six fois leur montant.
Il demande si, pour l'honneur et la dignité de la France, le Gou-
vernement ne doit pas envisager, à l',iccasiop des plus prochains
projets de loi des finances, d'obtenir :es crédits nécessaires, soit
par la création de ressources nouvelles, soit de préférence, par
la suppression de certaines dépenses de caractère moins urgent,
pour résoudre une fois pour toutes, le problème des rentiers
viagers, qui n'est plus du ressort d'une commission d'étude et au
sujet duquel toute tergiversation n 'est plus de mise.

13771 . — 3 février 1962 . — M. Crouan expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques qu 'il résulte du décret
n° 58 . 1423 du 31 décembre 1958, pris en application du para-
graphe 1 B de l 'article 267 du code général des impôts, que, pour

les entreprises dont les ventes ne sont pas soumises en totalité
à la taxe sur la valeur ajoutée, la réduction du droit à déduction
est uniformément décomptée d' après le pourcentage général des
affaires taxées sauf, si exceptionnellement les entreprises englo-
bent des secteurs d'activités différents, auquel cas, le pourcentage
de déduction est établi distinctement pour chaque secteur d'ac-
tivité . Le décret susmentionné a été pris après avis du commissa-
riat général au plan de modernisatian et d'équipement . Ceci en
souligne l'intérêt économique d'autant plus fort - que le quatrième
plan tend, entre autre, à la modernisation des industries de la
conserve existantes, à la recherche de débouchés extérieurs obte-
nus grâce à la réduction des coûts de production et â une plus
grande commercialisation des produist agricoles sur les lieux mêmes
de leur production . C' est pour cette raison, qu 'à - la veille d'un

effort considérable d'investissements, il est indispensable pour
l'industrie de la conserve, de voir précisée la position -de l'admi-
nistration . Il lui demande si la réduction du droit à déduction
doit être uniformément décomptée. d'après le pourcentage général
des affaires taxées dans les trois cas suivants : 1° entreprise dont
l'activité exclusive était la conserve de légumes et dont les nou-
veaux investissements, nettement spécialisés, tendent à créer une
activité de conserve de viande ; 2° entreprise dont l'activité est
double, viande et légumes et dont les nouveaux investissements,
nettement spécialisés, tendent à développer l'activité de conserve de
légumes ; 3° entreprise dont l 'activité exclusive était la conserve
de viande et dont les nouveaux investissements, nettement spécialisés,
tendent à créer une activité de conserve de légumes. II demande
en outre si la situation des industriels exposés aux deuxième et
troisième cas ci-dessus, sera identique à celle réservée à des indus-
triels conserveurs de légumes et dont les nouveaux investisse-
ments tendront au développement de l'activité déjà exercée.

13775. — 2 février 1962. = M . Le Tac exposa à M. le ministre
des finances et des affalrse économiques qu'un doute subsiste
quant à l'interprétation, dans l'article 160 du code des Impôts,
en ce qui concerne l 'expression « au cours » utilisée à deux reprises
dans le texte, à savoir : 1° au cours des 5 dernières années ; 2° •au
cours de la même période. Diverses questions écrites à ce sujet ont
reçu des réponses différentes : e) J. 0 . Assemblée nationale du
21 avril 1948, page 2135 ; b) J. O. Conseil de la République du
9 novembre 1951, n° 1877, page 2633 ; c) J. O. Conseil de la Répu-

blique, n " 1881, même page que la précédente . II lui demande :
1" de lui préciser si cette même expression peut signifier d 'abord
« à un moment quelconque ° et ensuite « pendant toute la période s ;
2° dans l ' incertitude, s 'il n 'envisage pas de faire spécifier par un

texte le sens exact de ces deux expressions.

13776. — 3 février 1962 . — M . Le Tac expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que la législation régissant
l'imposition des plus-values de cession des fonds de commerce — telle
qu' elle ressort des articles 152 et 200 du code général des impôts —
prévoit une taxation d 'autant plus élevée que l ' acquisition du fonds
par le cédant est plus récente, savoir : d'une part, quand le fonds
cédé a été acquis depuis moins de cinq ans, la moitié de la plus-
value est incluse dans les bénéfices imposables (article 152-1) ;
d'autre part, quand l ' acquisition remonte à plus de cinq ans, la plus-
value est taxée exclusivement au taux de 6 p . 100 (article 200) et elle
est même totalement exonérée lorsqu ' elle est réalisée. par un exploi-
tant imposé d ' après le régime du forfait (art. 152-2-a1 . Il demande:
1 " si l ' interprétation qui a été donnée de l'article 160 du code général
des impôts — notamment par la réponse n " 1877 in g érée au Journal
officiel du 9 novembre 1951 iConseil de la République;, p . 2633 —
n'aboutit à créer, pour les dirigeants de sociétés, cédant tout ou
partie de leurs droits sociaux, un régime diamétralement opposé
dans son esprit à celui qui a été plus haut rappelé en matière
d'exploitations individuelles, puisque ladite interprétation conduit à
ne taxer que les cessions de droits sociaux acquis depuis plue de
cinq ans ; 2° s'il ne conviendrait pas d 'envisager la modification des
articles 152 et 200 susvisés, de façon que les allégements résultant
du remplacement de la taxe proportionnelle par la taxe complémen-
taire — dont la suppression est d 'ailleurs envisagée — ne profitent
pas exclusivement aux exploitants Cédant leur fonds moins de
cinq ans après l' avoir acquis.

13778. — 3 février 1962 . — M. Crucis demande à M. te ministre
des finances et des affaires économiques de lui faire connaître, sous
forme de tableaux — et ce. successivement pour les années 1939,
1943 ; 1945, 1950, 1960 — le montant total (en milliards de francs) des
budgets globaux ou subventions affectés à : 1° la défense nationale;
2° l'agriculture ; 3° la justice ; 4° le commerce et l ' industrie ; 5° l ' édu-
cation nationale ; 6° la ligue de l'enseignement public ; 7° l'aide à
l'enseignement privé.

13779. — 3 février 1962. — M. Jean-Paul David rappelle à M. le
ministre des finances et des affaires économiques : 1 " que la loi
n° 80 du 7 février 1953 précise, dans son article 2 : «une collectivité
locale désireuse de réaliser, avec le concours financier de l 'Etat,
des travaux d'équipement inscrits à un programme d'investissements
pourra obtenir du ministre intéressé après approbation par lui du
projet considéré, l'autorisation d'entreprendre ces travaux avant
l'octroi de la subvention» ; 2" qu'une circulaire de la direction de
la comptabilité publique du 8 juillet 1957 a suspendu l 'application de
l'article 2 de la loi du 7 février 1953 . Il lui demande dans quelle
mesure, sur le plan juridique, cette circulaire peut être considérée
comme valable, les effets d ' une loi ne pouvant être annulés que par
une autre loi, et non par une circulaire ministérielle ; et de lui pré-
ciser les raisons pour lesquelles la circulaire précitée a suspendu
l 'application de l ' article 2 de la loi du 7 février 1953, cet article
paraissant bien, sur le plan pratique, avoir été rédigé en prévision
de toutes éventualités, puisqu 'il stipule que la collectivité pourra
obtenir du ministre Intéresse l'autorisation ,d'entreprendre les tra-
vaux avant l'octroi de la subvention, après approbation par lui du
projet considéré, ce qui implique bien qu ' il a un pouvoir discrétion-
naire lui permettant de limiter son approbation à des cas précis et
exceptionnels, techniquement vérifiés et acceptables.

13780. — 3 février 1962 . — M. Raymond Bolsdé expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques que, « pour l'appli-
cation du tarif progressif » des droits frappant les transmissions à'
titre gratuit en ligne directe ou entre époux, l'article 771 du code
général des impôts soumet les bénéficiaires des mutations de cette
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nature à l'obligation de déclarer les donations antérieures consenties
par leur auteur, à un titre et sous une forme quelconque. Il lui
demande, eu égard au motif pour lequel cette obligation est édictée,
de confirmer qu 'elle ne peut viser, depuis la suppression de la taxe
spéciale progressive sur les biens transmis à titre gratuit, que les
libéralités antérieurement consenties au profit des bénéficiaires de
la mutation actuelle, entre vifs ou par décès, sur laquelle doit être
assis le droit progressif ; et qu ' en particulier cette disposition, figu-

rint dans le code susvisé à la rubrique • 2° Tarifs des droits a, ne

peut aboutir à créer, en ce qui concerne les dons manuels qui
auraient pu être consentis à d'autres personnes et dont les déclarants
auraient incidemment connaissance, des cas d 'exigibilité de l'impôt
autres que ceux limitativement énumérés sous la rubrique e 1 " Assiette
de l'impôt s, par l'article 747 du code précité.

13781 . — 3 fé :rier 1982. — M. André Beauguitte expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques l'article 9 de la
loi n° 60-808 du 5 août 1960 dite loi d'orientation agricole, complète
l'article 1718 du C. G. I. par un nouvel alinéa aux termes duquel
lorsqu'il s 'agit d 'une exploitation agricole qu 'un héritier, légataire
ou donataire s 'engage à mettre en valeur personnellement pendant
au moins quinze ans . le paiement différé des droits de mutation dus
par l'ensemble des héritiers, légataires ou donataires au titre de cette
exploitation, ne donne pas lieu au versement d 'intérêts . Ii lui demande
si ,ce texte est applicable au cas suivant : M. X . .. possède la
nue-propriété d ' une ferme, l'usufruit à ses parents donateurs . Il
exploite en qualité de fermier. Après son décès, son épouse et son
fils mineur désirent continuer l'exploitation . Pourront-ils bénéficier
de cette loi pour la ferme et le cheptel, si la veuve s ' engage, tant
en son nom personnel qu ' au nom de son fils mineur, à exploiter ladite
ferme personnellement au moins quinze ans.

13782. — 3 février 1962 . — M . Paul Coste-Flaret expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques, qu ' en vertu de
l' article 85 de la loi de finances pour 1957 (loi n° 56 . 1327 du
29 décembre 1956) . les chargés de mission et les agents contractuels
de l'administration du secrétariat d ' Etat aux affaires économiques
(actuellement secrétariat au commerce intérieur), en fonction au
1" janvier 1950 et encore en fonction au moment de la promulga-
tion de la loi de finances susvisée, peuvent bénéficier, à titre per-
sonnel, des dispositions de la loi n " 46-2294 du 19 octobre 1946,
relative au statut général des fonctionnaires et qu 'un règlement
d'administration publique devait fixer les modalités d'intégration et
les règles de carrière applicables à ces agents. Cinq ans après la
promulgation de ce texte, le règlement d 'administration publique.
qui doit en permettre l'application effective, n'est pas encore publié.
Ce retard a des conséquences particulièrement fâcheuses, puisque,
d'une part, les rémunérations des agents intéressés (actuellement au
nombre de 30) se trouvent bloquées depuis douze ans (sauf modifica-
tions provenant d'augmentations réglementaires générales) au taux
indiciaire prévu dans le contrat primitif et que, d'autre part, un
certain nombre d'agents atteignant l'âge de la retraite ont quitté
l'administration sans avoir pu bénéficier d'une mesure de titula-
risation, alors que d'autres éléments plus jeunes se désistent en
raison des sommes importantes qu'ils auraient à verser rétroactive-
ment pour la constitution de leur retraite . Il lui demande : 1° s'il
peut lui donner l'assurance que sera publié dans un avenir prochain

le règlement d'administration publique prévu à l 'article 85 de la loi
de finances pour 1957 ; 2° s'il lui est passible de donner, dès *mainte-
nant, des indications sur les conditions de titularisation envisagées
dans le projet en cours d 'élaboration.

13785. — 3 février 1962 . — M . Jean Albert-Sorel demande à M . I.
ministre des finances et des affaires économiques : 1° quel était,
au l'" janvier 1960 . l' état des créances du Gouvernement français et
de la Banque de France, à l ' encontre du Gouvernement de la
R . A. en précisant la date à laquelle chacune des avances avait
été cons .ntie à ce gouvernement, soit du fait de celui de la France,
soit du fait de la Banque de France ; 2 " quel était l' état des
créances au 1" janvier 1962 en précisant, éventuellement, les dates
de remboursement de chacune d 'elles par la République arabe unie.

13798. — 3 février 1962 . — M. René Pleven attitre l' attention de
M. le ministre de la santé publique et de la population sur la
rédaction des textes relatifs à la famille et à l'aide sociale . Amé-
liorant le sort des personnes âgées ou chargées d'enfants, ils
devraient être aisément compris d 'elles en ne pas multiplier, en
guise d'explications, les références à des règlements ou à des
lois que les intéressés ignorent et n'ont pas le loisir de consulter.
Les bénéficiaires auraient ainsi une connaissance plus exacte de
leurs droits, et les fonctionnaires communaux verraient leur tra-
vail allégé. Il lui demande s'il n'est pas disposé à procéder à une
clarification des textes et à une mise à jour du code paru en 1956.

13816 . — 3 février 1962 . — M. Jarrosson expose à M. le ministre
des travaux publics et des transports l ' utilité qu'il y aurait à don-
ner des instructions précises pour que les familles d'accidentés
de la circulation puissent être prévenues à temps . En effet, aucune
obligation n ' est faite aux services hospitaliers de prévenir les
familles des accidentés de la route . D 'autre part, le personnel de
la gendarmerie qui a constaté l'accident adresse dans les six heures
à compter de la constatation, tous les renseignements nécessaires
au général commandant la gendarmerie de la région militaire inté-
ressée, qui conserve ces renseignements durant huit jours au bout
desquels, elle est libérée de toute obligation . Il lui demande s ' il
compte faire en sorte qu'une obligation soit faite, soit à la gendar-
merie, soit aux hôpitaux ou cliniques privées, de prévenir les
familles des accidentés lorsqu'ils ne sont pas en état d'avertir
eux-mêmes leur famille.

13818. — 3 février 1962. — M. Michel Sy expose à M. le ministre
des travaux publics et des transports qu ' on prête à son administra-
tion le projet de vérification, à intervalle; réguliers, des capacités
des conducteurs automobiles par un examen de renouvellement du
permis de conduire . Il lui demande si l'assurance peut être don-
née, en fonction des études préalables qui ont dû être effectuées,
que ces mesures, dont il reconnaît l'utilité sur le plan de la sécu-
rité, ne serviront pas à imposer des charges nouvelles aux auto-
mobilistes par le paiement d'une taxe éventuelle ou l'établissement
d'une quelconque vignette à apposer sur le permis pour justifier
de sa validité.

Parts .' — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix .
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